
'2
a*

,Z
.k

;e
r,

.;



,

HUITIÈME SÉRIE

MÉMOIRES. - TOME X.

PA EU S

-\7v1 CIL DUNOD, ÉDITEUR
LIBRAIRE DES CORPS NATIONAUX DES PONTS ET OHA.USSÉES, DES MINES

ET DES TÉLÉGRAPHES

Quai des Augustins, H° 49

1886

Les ANNALES DES MINES sont publiées sous les auspices de l'Administration
des Mines et sous la direction d'une commission spéciale, nommée par le
Ministre des travaux publics. Cette commission, dont font partie le directeur
des routes, de la navigation et des mines et le conseiller d'État, directeur du
personnel, du secrétariat et de la comptabilité, est composée ainsi qu'il suit

MM.
JACQUOT, inspecteur général des mines,

président.
DE CHANCOURTCM, inspecteur général.
ROCHET, d.
PESCHART D'AMBLY,

L. LUUYT, inspecteur général, directeur
de l'École supérieure des mines.

LINDER, inspecteur général.
CASTEL, do

BÂTON DE LA GOUPILLIERE, inspecteur
général.

ROGER, inspecteur général.
ORSEL,

MALLARD, ingénieur en chef, profes-
seur à l'École supérieure des mines.

LORIEUX, ingénieur en chef, secrétaire
du conseil général des mines.

MM.

RÉsAL, ingénieur en chef, professeur
à l'École supérieure des mines.

KELLER, ingénieur en chef, secrétaire
de la Commission de la statistique de
l'industrie minérale et des appareils
à vapeur.

FUCHS, ingénieur en chef, professeur
à l'École supérieure des mines.

VICAIRE, d°
CARNOT, ingénieur en chef, inspecteur

de l'École supérieure des mines.
AGUILLON, ingénieur en-chef, professeur

à l'École 'supérieure des mines.
DouviLLÉ, d°
LODIN, ingénieur, professeur à l'École

supérieure des mines.
ZEILLER, ingénieur en chef, secrétaire

de la conzmission.

L'Administration a réservé un certain nombre d'exemplaires des ANNALES
DES MINES pour être envoyés, soit, à titre de don, aux principaux établisse-
ments nationaux et étrangers, consacrés aux sciences et à l'art des mines, soit
à titre d'échange, aux rédacteurs des ouvrages périodiques, français et étran-
gers, relatifs aux sciences et aux arts.

Les lettres et documents concernant les ANNALES DES MINES doivent être
adressés, sous le couvert de III. le Ministre des travaux publics, à M. l'in-
génieur en chef, secrétaire de la commission des ANNALES DES MINES.

Les auteurs reçoivent gratis 20 exemplaires de leurs articles.
Ils peuvent faire faire des tirages à part, à raison de 9 francs par feuille

jusqu'à 50, 10 francs de 50 à 100, et 5 francs en plus pour chaque centaine
ou fraction de centaine à partir de la seconde. Le tirage à part des plan-
ches est payé sur mémoire, au prix de revient.

La publication des ANNALES DES MINES a lieu par livraisons, qui paraissent
tous les deux mois.

Les six livraisons annuelles forment trois volumes, dont deux consacrés aux
matières scientifiques et techniques, et un consacré aux actes administratifs
et à la jurisprudence. Ils contiennent ensemble 90 feuilles d'impression et
24 planches gravées environ.

Le prix de l'abonnement est de 20 francs pour Paris, de 24 francs pour les
départements et de 28 francs pour l'étranger,

PARIS. C. MARPON ET E. FLAMMARION, RUE RACINE, 26.

ANNALES

D E ii E S
OU

RECUEIL
DE MÉMOIRES SUR L'EXPLOITATION DES MINES

ET SUR LES SCIENCES ET LES ARTS QUI S'Y RATTACHENT,

RÉDIGÉES ET PUBLIÉES

SOUS L'AUTORISATION DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.
r

I% tg
d
.1,



LISTE DES ÉCHANGES AUTORISÉS
ENTRE LES ANNALES DES MINES ET LES PUBLICATIONS

FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES.

Les Annales des mines ont été adressées, à titre d'échange, en
1886, aux Sociétés et publications dont les noms suivent :

The Journal of the FRANKLIN INSTITUTE. Philadelphie.
The American Journal of science and arts. New-Haven.
AMERICAN PHILOSOPHICAL SOCIETY. Philadelphie.

J. Philosophical Transactions ofthe ROYAL SOCIETY OF LONDON.
The quarterly Journal of the GEOLOGICAL SOCIETY. Londres.
Minutes of the Proceedings of the INSTITUTION OF CIVIL

ENGINEERS. Londres.
ROYAL IRISH ACADEMY. Dublin.
Atti della SOCIETA TOSC ANA DI SCIENZE NATURALI. Pise.
Bibliothèque universelle et Revue suisse ; partie scienti-

fique : archives des sciences physiques et naturelles.
Genève.

Mémoires de la SOCIÉTÉ DE PHYSIQUE ET D'HISTOIRE NATU-
RELLE DE GENÈVE.

41. SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE FRANCE. Paris.
Journal de mathématiques pures et appliquées. Paris.
Annales de Chimie et de Physique. Paris.
SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT POUR L'INDUSTRIE NATIONALE,

Paris.
Journal de Pharmacie et de Chimie. Paris.

KAISERLICII-KÔNIGLICHE GEOLOGISCHE REICHSANSTALT. Vienne.
ROYAL GEOLOGICAL SOCIETY OF CORNWALL. Penzance.
GEOLOGICAL SURVEY OF' GREAT-BRITAIN. Londres.
ROYAL SOCIETY OF EDINBURGII. Édimbourg.
SOCIÉTÉ DE L'INDUSTRIE MINÉRALE. Saint-Étienne.
SMITHSONIAN INSTITUTION. Washington.
Zeitschrift der DEUTSCHEN GEOLOG. GESELLSCHAFT. Berlin.
Jahresbericht über die Fortschritte der Chemie. Giessen.

21. Zeitschrift des OESTERREIGHISCHEN INGENIEUR-UND ARCHI-
T ERIE N-VEREIN S Vienne.

Anales de la SOCIEDAD CIENTIFICA ARGENTINA. Buenos-Ayres.

Zeitschrift des ARCHITEKTEN UND INGENIEUR-VEREINS ZU
IIANNOVER. Hanovre.

G EOLOGICAL SURVEY OF INDIA. Calcutta.
Berg-und Huttenmânnische Zeitung. Leipzig.
Bulletin de la SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE MULIIOUSE.
SOCIÉTÉ CHIMIQUE DE PARIS.

ANNALES DES MINES, 1886. Tome X. a
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exigées pour l'admission à l'École polytechnique. 2' édition.
In-8°, '706 p. avec fig. Paris, Delagrave. (8878)
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- Zeitschrift des VEREINES DEUTSCHE!: INGENIEURE. Berlin.
- SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS. Paris.
- OBSERVATOIRE DE PARIS.
- BOSTON SOCIETY OF NATURAL HISTORY. Boston.
- SOCIÉTÉ LINNÉENNE DE NORMANDIE. Caen.
- Moniteur des intérêts matériels. Bruxelles.
- Iron. The Journal of science, metals and manufactures.

Londres.
- UNIGLICHE UNGARISCHE GEOLOCISCHE ANSTALT. Bude-Pesth.

.49. - The Journal of the IRON AND STEEL INSTITUTE, Londres.
44, - The Engineering and Mining Journal. New-York.
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- Oesterreichische Zeitschrift für Berg-und Hüttenwesen.
Vienne.

- Revue universelle des Mines et de la Métallurgie. Liège.
- Transactions of the AMERICAN INSTITUTE OF MINING ENGI-

NEERS. Easton (Pensylvanie).
- REALE ACCADEMIA DEI LINCEI. Borne.
- AMERICAN CHEMICAL SOCIETY. New-York.
- ACADEMY OF NATURAL SCIENCES OF PIIILADELPHIA.
- COMISION DEL MAPA GEOLOGICO DE ESPANA. Madrid.
- Mémorial de l'Artillerie de la Marine. Paris.
- MIDLAND INSTITUTE OF MINING, CIVIL AND mECHANiCAL EN-

GINEERS. Barnsley (Yorkshire).
- L'Électricien, revue générale d'électricité. Paris.

Giornale del Genio civile. Rome.
- Le génie civil. Paris.
- Revista minera y metalurgica. Madrid.

Annales de la SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE BELGIQUE. Liège.
UNITED STATES GEOLOGICAL SURVEY. Washington.

- INSTITUT ROYAL GÉOLOGIQUE DE SUÉDÉ. Stockholm.
CANADIAN INSTITUTE. Toronto.
Revue de la législation des mines. Paris.
SECTION DES TRAVAUX GÉOLOGIQUES DU PORTUGAL. Lisbonne.

- SECOND GEOLOGICAL SURVEY OF PENNSYLVANIA. Philadelphie.
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VERMOREL (V.). Le Sulfure de carbone, ses propriétés, sa fa-
brication, ses falsifications, moyens pratiques de vérifier sa
pureté. In-8°, 23 P. avec fig. Montpellier, bureaux du Progrès
agricole et viticole. 2 fr. (8154)

WEILLER (L.). Etudes électriques et mécaniques sur les corps
solides, conférences. Gr. in-I6, 224 p. Paris, Michelet. 7 fr. 50.

(6690)

WINKLER (C.). Manuel pratique de l'analyse industrielle des
gaz; par Cl. Winkler, professeur de chimie à l'École des mines
de Freiberg. Traduit de l'allemand, avec additions, par C. 131as,
professeur à l'Université de Louvain. In-8., vin-150p. avec 55 fig.
Paris, Savy. 10 fr. (6985)

WITZ (A.). Chaleur et température de combustion du gaz d'é
clairàge. In-8°, 13 p. avec tableaux Lille, imp. Danel. (Publié
par la Soc. industrielle du nord de la France.) (7590)

3° Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

Annuaire géologique universel et guide du géologue autour de

la terre dans les musées, les principales collections elles gi-
sements de fossiles et de minéraux, accompagné d'un index
bibliographique et d'une carte géologique des États-Unis : pu-
blié par le D' Dagincourt, avec le concours de nombreux géo-
logues, E. Chelot, secrétaire de la rédaction. T. 2. In-8°, xxvin-
406 P. Paris, Comptoir géologique. (8572)

BLEICHER. - Géologie et archéologie préromaine des environs de

Nancy. In-12, 55 p. Nancy, imp. Berger-Levrault et C°. (12283)

BOUANT (E.). Premières notions sur les pierres et les terrains
(programme prescrit pour la classe de septième). 3' édition.
In-12, 160 P. avec fig. Paris, Delalain frères. (8387)

VIII BIBLIOGRAPHIE. BIBLIOGRAPHIE. IX
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BOURGEAT. Abrégé de géologie, avec de nombreuses figures et
une carte géologique. In-12, 156 p. Paris, Poussielgue frè-
res. (7329)

Catalogue des mammifères vivants et fossiles; par le D' E.-L.
Trouessart, ex-directeur du musée d'histoire naturelle de la
ville d'Angers. Fascicule 4. Carnivores. (Conspectus systema-
ticus et geographicus mammalium tam viventium quam fossi-
lium.) In-8°, 112 p. Paris, l'auteur. (Extr. du Bull. de la Soc.
d'études scientifiques d'Angers.) (8594)

CHAUVET (G.). Période néolithique : les métaux dans les dol-
mens. In-8°, 5 p. Paris, Reinwald. (Extr. de la revue : Maté-
riaux pour l'histoire primitive et naturelle de l'homme.) (7359)

DES CLOIZEAUX. - Note sur quelques formes nouvelles observées
sur des cristaux de topaze de Durango (Mexique); Note sur la
forme rhombique de la déscloizite; Note sur la véritable va-
leur de l'indice moyen de la herdérite de Stoncham. In-8°, 9 p.
avec fig. et pl. Paris, Soc. franç. de minéralogie. (Extr. du
Bull. de la Société.) (8426)

Note sur la phénacite de Colorado et de Framont; Note sur
la détermination des paramètres du gypse et sur les inciden-
ces des forma observées dans ce minéral, etc. In-8°, 16 p. et
planche. Paris, Soc. franç. de minéralogie. (Extr. du même
recueil.) (10353)

DUFET (H.). - Sur la forme cristalline des pyrophosphates et
hypophosphates de soude. In-8°, 10 p. Paris, Soc. franç. de
minéralogie. (Extr. du même recueil.) (12350)

FARRE (J.-H.). Éléments d'histoire naturelle : Géologie (pro-
gramme officiel du 22 janvier 1885. Classe de quatrième). In-12,
xm-226 p. avec fig. et carte. Paris, Delagrave. (8640)

FLICBE. Notes pour servir à l'étude de la nervation. In-8°,
32 p. avec figures. Nancy, imp. Berger-Levrault et C.. (Extr.
du Bull. de la Soc. des sciences.) (12645)

FONTANNES (F.). - Sur le gisement à Bison priscus de Sathonay.
In-8°, 4 p. Lyon, imp. Pitrat aîné. (Publication de la Soc, d'an-
thropologie de Lyon.) (8643)

Les terrains tertiaires et quaternaires du promontoire de la
Croix-Rousse à Lyon, d'après la coupe relevée par Jourdan en
1858-1862. Grand in-4°, 24 p. et 3 pl. Lyon, Georg. (Extr. des
Archives du Muséum d'hist. nat. de Lyon.) (12366)

FRITSCH (A.). Note sur un crâne humain trouvé dans l'argile
de Podbaba, près Prague, suivie d'une seconde note sur un
crâne humain trouvé dans l'argile diluviale de Strvebichovic,

près Schlan. In-80, 8 p. Paris. (Extr. des Archives slaves de
biologie.) (8645)

GAILLARD (F.). L'atelier de silex et de pierre polie du rocher de
Beg-er-Goalennec en Quiberon. In-8., 8 p. Paris, Chaix. (Extr.
des Comptes rendus du congrès tenu à Grenoble en 1885 par
l'Assoc. franç. pour Pavane. des sciences). (9084)

Géologie de Jersey, par P.-Ch. Noury, S. J. : carte gravée par
Erhard. Paris, irnp. Erhard. (1755)

GIRARDOT (A.). Formation jurassique des environs de Besan-
çon; Rapport sur une étude géologique de M. Rollier. In-8°,
4 p. Besançon, imp. Dodivers. (Extr. des Mém. de la Soc. d'é-
mulation du Doubs.) (9362)

GIRARDOT (A.) et L. TROUILLET. - La glacière de Chaux-lès-Pas-
savant, notice historique et scientifique. In-S°, 95 p. et pl.
Besançon, imp. Dodivers et C.. (Extr. du même recueil.) (9835)

GaAmowr (A. de). Sur quelques expériences de double réfrac-
tion par compression annulaire. In-8°, 2 p. Paris, Soc. franç.
de minéralogie. (Extr. du Bull. de la Société.) (11888)

GUIGNARD (L.). Découverte d'un atelier de silex taillés à Cho uzy
(Loir-et-Cher). In-12, 8 p. Chartres, imp. Havard. (10658)

GUILLIER (À.). - Géologie du département de la Sarthe. Grand
in-4., XII-430 p. avec 48 fig. Paris, Comptoir géologique. (10123)

HOLLANDE. - La source des Eparres, remarques sur la géologie
des vallées de Saint-Eustache, des Déserts et des Aillon (Savoie
et Haute-Savoie), à propos d'une note de M. Pillet ; suivies
d'une excursion à la Cluse de Chaille, les Gruats et la Combe,
près de Saint-Béron. In-8°, 11 p. Annecy, imp. Abry. (Extr.
la Revue savoisienne.) (7122)

JACQUOT et Wiwi. Revision de l'Annuaire des eux minérales
de la France : Sources de Bagnères-de-Luchon et d'Encausse
(Haute-Garonne) et de Capvern (Hautes-Pyrénées), notices géo-
logiques et analyses chimiques; par MM. JaCquot, inspecteur
général des mines, et Willm, professeur à la faculté des scien-
ces de Lille. In-8°, 28 p. Paris, imp. nationale. (Extr. du Re-
cueil des trav. du comité consult. d'hygiène publique de France
et des actes officiels de l'administr. sanitaire.) (11165)

KROUSTCHOFT (K. de). Note sur un nouveau minéral accessoire
de la roche de Beucha (près de Leipzig), supplément à la note
sur la pé,ridotide de « Goose Bay ». In-8., 6 p. Paris, Soc.
franç. de minéralogie. (8426)

LA MOUSSAYE (G. de). Notice sur le Neosodon ; Topographie de
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la vallée de Wimereux. In-8°, 8 p. avec fig. Boulogne-sur-Mer,
imp. V' Aigre. (6846)

LAPPARENT (A. de). Le niveau de la mer et ses variations. ln-8°,
24 p. Paris, Gervais. (Extr. du Correspondant.) (8054)

MALLARD (E.). Sur le réfractomètre de M. Bertrand. In-8°, 5 p.
Paris, Soc. franç. de minéralogie. (10159)

MARTEL (E.-A.) et L. DE LAUNAY. - Paléontologie humaine, ré-
ponse à la note de M. Cartailhac sur les débris humains et la
poterie de Nabrigas (Lozère). In-8°, 6 p. Mende, imp. Pri-
vat. (6881)

ODIN (M.). Étude sur l'origine géologique des eaux de Saint-
Honoré ; Indications, contre-indications thérapeutiques. In-8°,
61 p. Paris, Doin. (7191)

PÉROCHE (J.). Les végétations fossiles dans leurs rapports avec
les révolutions polaires et avec les influences thermiques de la
précession des équinoxes. In-8°, 159 p. avec tabl. et 2 pl. Pa-
ris, F. Alcan. (Extr. des Mém. de la Soc, d'archéologie el d'hist.
nat. de la Manche.) (7933)

PETITCLER (P.) et A. GIRARDOT. - Note sur le gault de Rozet.
In-80, 11 p. Besançon, imp. Dodivers et C'. (Extr. des Méni. de
la Soc: d'émulation du Doubs.) (9442)

PILLET (J.-E.). Entretiens sur la géologie. In-8., 189 p. avec fig.
Rouen, Mé,gard et Ce. (9665)

TERQUEM (O.). - Les foraminifères et les ostracodes du Fuller's-
Earth des environs de Varsovie. In-40, 116 p. et 42 pl. Paris,
Soc. géologique de France. (Extr. des Mém. de la Soc. géol.
de France.) (11984)

VIALA (L.-F.). Les filons d'or de la Guyane française; Forma-
. tion géologique; Travaux de recherche; Conséquences de l'ex-
ploitation filonienne. ln-8°, 151 p. Paris, Baudry et Ce. (8766)

WOLF (C.). - Les hypothèses cosmogoniques. Examen des théo-
ries scientifiques modernes sur l'origine des mondes, suivi de
la traduction de la Théorie du ciel de Kant. In-8°, xiv-257 p.
Paris, Gauthier-Villars. 6 fr. 50. (8776)

WYROUBOFF (G.). Sur deux cas embarrassants d'isomorphisme.
In-8", 14 p. et pl. Paris, Soc. franç. de minéralogie. (8566)

ZEILLER (R.). Bassin houiller de Valenciennes : Description de
la flore fossile. Atlas in-i° de 94 pl., dessins de Ch. Cuisin.
In-4°, 102 p. Paris, imp. Quantin. Ministère des travaux pu-
blics. (12518)

BIBLIOGRAPHIE. XIII

Mécanique. Exploitation des mines. Droit des mines.

ANGIBAUD (L.). L'avenir des salines : Iniquité de l'impôt; La-
vage des sels sur bosses : Tramway salicole à l'île de Ré. In-8°,
61 p. La Rochelle, imp. Dubois. 1 fr. (6700)

BERTHOUX. - Indicateur et enregisteur de tours ; Description.
In-8., 4 p. avec fig. Nancy, imp. Berger-Levrault et Cc. (6720)

BIGO (E.). Description d'une installation moderne de généra-
teurs. In-80, 10 p. avec fig. Lille, imp. Danel. (Public, de la
Soc. industrielle du nord de la France.) (10568)

BUFFET DEL MAS (IL). - Avenir de l'industrie du plâtre à Ta-
rascon (Ariège), étude. In-8', 59 p. Toulouse, imp. Douladoure-
Privat. (6745)

Cartouche-étanche et dynamite à l'ammoniaque. In-8°, 20 p. avec
fig. Paris , imp. Chevillard. 1 fr. (Bibliothèque spéciale de
l'Écho industriel.) (9313)

CERBELAUD (G.). Emploi de la dynamite pour le sautage des
grosses mines. In-8°, 14 p. Paris, Chaix. (Extr. des Mém. de la
Soc. des ingénieurs civils.) (6541)

DUHEM (P.). Le potentiel thermodynamique et ses applications
à la mécanique chimique et à l'étude des phénomènes électri-
ques. In-8°, x1-247 p. Paris, Hermann. (6562)

DUMONTA'NT (L.). Pompe pour refoulement à grande hauteur,
étudiée et construite par MM. I. Durnontant et C", ingénieurs-
constructeurs à Nice. In-8", 27 p. et 6 pl. Paris, Chaix. (7395)

KOLB, (J.). Principe de l'énergie et ses conséquences. In-8",
p. Lille, imp. Danel. (P obi. par la Soc, industrielle du nord

de la France.) (9871)
LAURENT (P.). - De la déformation de l'âme des canons dans le

voisinage de l'obturateur et du déculassement. In-8., 39 p.
avec fig. Paris, Berger-Levrault et C'. (Extr. de la Revue d'ar-
tillerie.) (8252)

LAURIOL (J.). Transport électrique de la force; les expériences
de Creil au point de vue pratique, leur préparation, leur mise
à exécution, les résultats obtenus, conclusion. In-8", 85 p.
Paris, Michelet. (Bibliothèque des électriciens.) (9609)

LECOUTEUX et GARNIER. - Nouvelle machine verticale à grande
vitesse, spéciale pour la lumière électrique. In-8., 7 p. avec
fig. Lille, imp. Danel. (Public. de la Soc, industrielle du nord
de la France.) (9129)

1
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Mn() (L.). Les fondations de machines en maçonnerie asphal-
tiques. In-8°, 11 P. avec fig. Paris, bureaux du journal le Gé-
nie civil. (Public, du journal le Génie civil.) (12150)

PARENTY (H.). Mémoire sur la régulation des pressions et des
débits; Nouveau procédé mécanique pour régler, évaluer,
modifier à son gré et enregistrer les pressions et les débits de
tous les fluides pesants. In-8°, 18 p. avec fig. Nancy, imp. Ber-
ger-Levrault et C'. (6916)

Question (la) des délégués mineurs (novembre 1886). In-4°, 37 P.
Paris, Chaix. (12'786)

Riciiino (G.). Les moteurs à gaz. In-80, xxx1-479 p. et atlas
in-40 obi. de 70 pl. Paris, V° Dunod. (10765)

RITTER (W.). - La ligne élastique et son application à la poutre
continue traitée par la statique graphique; par W. Ritter, pro-.
fesseur à l'École polytechnique de Zurich. Traduit sur la 2° édi-
tion allemande par M. Koechlin. In-8°, 67 P. avec 12 fig. et 1 pl.
Paris, Baudry et C". (9679)

SAVINIÈRE (E.). Théorie géométrique du mouvement du moto-
compteur. In-8°, 12 p. avec 15 fig. Paris, imp. Chaix. (Extr.
journal le Génie civil.) (9231)

UHLAND. - Traité de machines à vapeur avec distribution par
tiroirs, sans mécanisme de précision; exposé du développe-
ment, des progrès et des principes de construction de ces ma-
chines, à l'usage des ingénieurs, des constructeurs de machi-
nes à vapeur, etc.; par M. Uhland, ingénieur civil. Édition
française, revue et annotée par M. N. Jarry, ingénieur. In-4°,
192 p. avec fig., 20 pl. et album de 40 pl. Paris, Bernard et C".
50 fr. (12823)

5° Constructions. Chemins de fer.

APPELL. - Mémoire sur les déblais et les remblais des systèmes
continus ou discontinus, présenté à l'Académie des sciences
pour le concours "du prix Bordin pour 1881. In-4°, 20'8 p. avec'
fig. Paris, imp. nationale. (Extr. des Ménz. présentés par di-
vers savants à l'Acad. des sciences.) (11597)

BANDERALI (D.). Les chemins de fer métropolitains à New-York
et dans les grandes cités américaines, conférence faite au con-
servatoire national des arts et métiers à Paris, le 21 mars
1886. In-8° , 42 p. avec tableaux et, 21 pl. Paris, Hachette et
Ce. (81'72)

BIBLIOGRAPHIE. XV

BERNARD (A.). Chemin de fer d'intérêt local et à voie étroite
de l'île de Ré : but, construction, exploitation et trafic. In-8°,
56 p. avec tableaux. La Rochelle, inip. Dubois. (10025)

BoNNAmi (II.). Données positives sur les produits hydrauliques
dans l'hypothèse des expansifs. In-8°, 15 p. avec fig. Abbe-
ville, imp. Retaux. (10296)

BORODINE (A.). Recherches expérimentales sur l'emploi des
enveloppes de vapeur et du fonctionnement du compound
dans les locomotives, effectuées sur les chemins de fer sud-
ouest russes. In-8°, 19 p. Paris, Chaix. (Extr. des Proc.-verb.
de la Soc. des ingénieurs civils.) (10299)

BRICKA. - Voies entièrement métalliques à l'étranger, rapport
de M. Bricka, ingénieur en chef des ponts et chaussées. In-4°,
144 p. et album de 35 pl. Paris, imp. nationale. Ministère des
travaux publics. (12294)

BROCHOGKI (T. de). Mémoire sur le pont démontable et portatif
en acier, système Brochocki. In-8°, 19 p. et 2 pl. Paris, imp.
Chaix. (Extr. des Mém. de la Soc. des ingénieurs civils.) (12295)

CAFFIOT (II.). - Une poignée de vérités sur les tarifs des chemins
de fer. In-16, 12 p. Paris, l'auteur. (9022)

Chemins de fer français. Situation au 31 décembre 1885 (lon-
gueurs et territoire desservi). In-i°, viii-475 p. et cartes de
France et d'Algérie. Paris, imp. nationale. 9 fr. Ministère des
travaux publics. (12056)

Chemin de fer métropolitain de Paris, à l'échelle de 1/25,000;
gravé par L. Wuhrer. Paris, imp. Monrocq. ((668)

CORNU (L.). Guide pratique pour l'étude et l'exécution des
constructions en fer, à l'usage des architectes, ingénieurs,
conducteurs de travaux, élèves des écoles, etc. Nouvelle édi-
tion, revue et augmentée. Texte. In-8°, vu-230 p. Paris, P. Du-
pont. (10066)

BEGHILAGE. - Origine de la locomotive. In-4°, 47 p. avec fig. et
12 pl. Paris, Broise et Courtier. 7 fr. 50. (8421)

BUQUESNAY. - Monte-charges à double effet, susceptible de des-
servir plusieurs étages. In-8°, 7 p. avec pl. Nancy, imp. Berger-
Levrault et Cc. (6799)

FAssinux. L'union des chemins de fer, conférence faite le
17 juin 1885, à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de
la Société de statistique de Paris. In-8°, 7 p. Nancy, imp. Ber-
ger-Levrault et C". (8641)

FIGUIER (L.). Les chemins de fer métropolitains : Londres,
New-York, Philadelphie, Berlin, Vienne et Paris. Ouvrage ac-
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compagne de 35 gravures et de 5 cartes de chemins de fer
métropolitains. In-18 jésus, xn-272 p. Paris, librairie illus-
trée. (10634)

FLAMANT (A.). Stabilité des constructions, résistance des ma-
tériaux. In-8., vu-632 p. avec fig. Paris, Baudry et Ce. (9822)

GAUDIN (P.) et J. ZUBER. Le chemin de fer métropolitain de
Berlin. In-8., viii-136 p. avec carte en couleurs, 10 pl. et 38 fig.
Paris, Baudry et Ce. (12373)

GENTILINI (R.). Les voies de communication en Cochinchine.
In-8°, 46 p. avec fig. et 2 pl. Paris, bureaux du Génie civil. 2 fr.
(Public, du journal le Génie civil.) (8650)

LA GOURNERIE (J. de). Théorie et construction de l'appareil hé-
licoïdal des arches biaises; par Jules de La Gournerie, de l'In-
stitut. Rédigées par M. Ernest Lebon, agrégé de l'Université,
professeur de mathématiques. In-40, 32 p. et 2 pl. Paris, Gau-
thier-Villars. 3 fr. (Supplément au Traité de stéréotomie de
Leroy.) (11180)

HERSENT (II.). -- Pont sur la Manche, avant-projet démonstratif
de M. H. Hersent. Accompagné de : Considérations générales;
Raccordement avec les lignes françaises et anglaises. Partie
financière. In-4., 40 p. et 3 pl. Paris, imp. Chaix. (9103)

IltimBLor. Les égouts de Paris à la fin de 1885; par M. Hum-
blot, ing. en chef des ponts et chaussées chargé du service des
eaux et des égouts de la préfecture du département de la
Seine. 113 p. avec fig. et pl. Paris, Chaix. (8040)

LE BRUN (R.). Mémoire sur l'application des règles logarithmi-
ques au calcul des terrassements. In-8°, 68 p. avec fig. et 2 pl.
Paris, imp. Chaix. (Extr. des Mém. de la Soc. des ingénieurs
civils.) (10149)

LEROY (A.). Traité pratique des machines locomotives à l'usage
des mécaniciens, des chauffeurs et autres agents spéciaux des
ateliers et dépôts des chemins de fer. 7e édition, revue et con-
sidérablement augmentée, et contenant 171 figures et 6 plan-
ches. (Cet ouvrage comporte un appendice relatif aux prises
d'eau, et un questionnaire pour servir à l'examen des chauf-
feurs aspirant au grade de mécanicien.) Petit in-8°, 704 p. Di-
jon, Jobard. (9889)

LÉVY (M.). La statique graphique et ses applications aux con-
structions. 20 édition. Deuxième partie. Flexion plane, lignes
d'influence, poutres droites. In-8°, x-345 p. avec fig. et atlas
de 16 pl. Paris, Gauthier-Villars. 15 fr. (11196)

LIMOUSIN (C.-M.). La théorie commerciale des tarifs de chemins
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de fer; Rapport au syndicat général de l'Union nationale du
commerce et de l'industrie, au nom de la commission numéro 3,
sur les nouveaux tarifs du P.-L.-M. In-12, 24 p. Paris, Guil-
laumin et Ce. Of,25. (6863)

L'organisation générale des chemins de fer français et les
systèmes de tarification des transports, communication faite à
la section d'économie politique de l'Association française pour
l'avancement des sciences, au congrès de Nancy (1886). In-8°,
55 p. Paris, Guillaumin et Ce. 1 fr. (10447)

MARTEL (E.-A.). Chemin de fer des Velber-Tauern et tunnels
des Alpes. In-8., 3 p. Mende, imp. Privat. (Extr. du Bull,
mens. du Club Alpin français.) (9905)

Métropolitain-tramway à traction mécanique, projet de la Co gé-
nérale des omnibus, à l'échelle de 1/16.000. Paris, imp. Mon-
rocq. (1669)

PIERSON. Appareil contrôleur de la fermeture des wagons dans
les trains de voyageurs, système Hélie. In-8°, 7 p. avec fig.
Paris, Chaix. (Extr. du Bull. technol. de la Soc. des anciens
élèves des écoles nat. d'arts el métiers.) (7935)

RICHARD (G.). La chaudière locomotive et son outillage. In-4°,
xxxvi-744 p. avec fig. et album de 38 pl. Paris, V(;12D6u2-)

nod.
RICHOU (G.) et G.-L. PESCE. Compte rendu de l'exposition de

l'outillage des travaux publics organisée par le Syndicat des
entrepreneurs publics de France dans la salle des États, au
Louvre, du 21 au 27 décembre 1885. In-4° à 2 col., 68 p. avec
141 fig. Paris, bureaux du Génie civil. (Extr. du journal le
Génie civil.) (11782)

SAYINIÈRE (E.). Note sur l'établissement des monte-charges.
In-8°, 4 p. Paris, imp. Chaix. (Extr. du journal le Génie ci-
vil.)

TELLIER (C.). Le Projet de métropolitain soumis aux c(11712113n3-)

bres ; Examen critique. In-80, 48 p. Paris, Ghio. (9249)
VIGOUROUX (E.). Législation et jurisprudence des chemins de

fer et des tramways, ouvrage contenant tous les textes usuels,
reproduits dans un ordre méthodique et commentés au moyen
de la jurisprudence de l'administration et des tribunaux. In-8°,
vt-438 p. Paris, Thorin. 8 fr. (8767)

WEISSENBRUCH (L.). ,L'Avenir de l'électricité dans les chemins
de fer, conférence faite à la Société belge d'électriciens, le
30 décembre 1885, par L. Weissenbruch, ingénieur du minis-
tère ,des chemins de fer, postes et télégraphes de Belgique.

Tome X, 1886.
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Gr. in-8" à 2 col., 28 p. avec fig. Paris, Carré. (Extr. de la Revue
internat, de l'électricité et de ses applications.) (6691)

6° Sujets divers.

Annuaire des mines, de la métallurgie et de la construction mé-
canique (fondé par Ch. Jeanson). Édition 1886-1887. In-8° à 2 col.,

xv1-792 p. et annonces illustrées. Paris, Baudry et C°. (10270)

BIANCONI (F.). et E. Baoc. République Argentine. In-4° à 2 col.,

32 p. et carte. Paris, Chaix. (Cartes commerciales.) (11842)

BUISSON (L.). Canne à calcul pour le cubage des bois et ,leur
évaluation. In-16, 7 p. avec fig. Lyon, imp. Pâris, Philipona
et C°. (10036)

Cartes commerciales indiquant les productions industrielles et
agricoles, les centres commerciaux, le chiffre de la population,
les chemins de fer, les routes, etc., avec texte complémentaire
explicatif sur le dénombrement, les murs et les coutumes
des populations, les statistiques commerciales, etc., publiées

par la librairie Chaix sous la direction de F. Bianconi, ancien
ingénieur-architecte en chef des chemins de fer ottomans.
Brésil : 1° Bassin de l'Amazone, par F. Bianconi, ingénieur-géo-
graphe, et A. Marc. In-4° à 2 col., 32 p. et carte, Paris, Chaix.

4 fr. (9312)

Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de l'École des ponts
et chaussées. In-8°, xu1-274 p. Paris, imp. nationale. (11076)

CHEYSSON (E.). La Statistique géométrique, résumé de /a. com-
munication faite à la Société de statistique de Paris, à l'occasion

du vingt-cinquième anniversaire de sa fondation, par M. E.
Cheysson. In-8°, 7 p. avec figures. Nancy, imp. Berger-Le-
vrault et .C°. (Extr. du Journ. de la Soc. de statistique de Pa-
ris.) (8602)

COENE (de) et R. LE BRUN. Mémoire sur les améliorations à
apporter au port du Havre et dans l'estuaire de la Seine ;
par M. de Coene , président de la Société pour la défense
des intérêts de la vallée de la Seine. Mémoire de M. Le Brun
(Raymond), ancien ingénieur en chef du chemin de fer et
du port de La Réunion. Précédés des procès-verbaux de la
discussion devant la Société des ingénieurs:civils, par MM. Fleury,
Vauthier, Badois, Roy (Edmond) et Cotard. In-8°, 165 p. et 5 pl.

Paris, Chaix. (Extr. des Illénz. de la Soc, des ingénieurs civils.)
(9034)
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COLLET (A.). Traité théorique et pratique de la régulation et
de la compensation des compas , avec ou sans relèvements ;
Compas compensé de sir William Thomson et appareils auxi-
liaires; Compas compensé et compas correcteur de M. J. Peichl.
2° édition, revue et augmentée. ln-8°, xxu-314 p. avec fig. et pl.
Paris, Challamel aîné. 10 fr. (8608)

DEFOSSE. - Purification et emploi économique des eaux d'égout,
système Defosse. In-8°, 40 p. Paris, P. Dupont. (7997)

DOUHET (J. de). Des canaux maritimes français et des applica-
tions d'électricité à l'aide de leurs eaux. In-8°, 63 p. et carte.
Clermont-Ferrand, imp. Clermontoise. (6793)

Du MONCEL (T.). - Le Téléphone. 5' édition, revue et corrigée
par Franck-Géraldy. In-18 jésus, 383 p. avec 162 fig. Paris, Ha-
chette et C°. 2 fr. 25. (12355)

FONTAINE (J.-A.). Emploi d'un nouveau système d'aérostats di-
rigeables à propulsion atmosphérique, etc. In-4°, 80 p. avec 43
fig. Paris, Michelet. (8439)

GERMAIN (A.). Détermination de la déviation de la verticale sur
les côtes sud de France. In-8°, 63 p. Paris, imp. nationale.
(Extr. des Annales hydrographiques.) (8449)

GUICIIARD (A.). Mémoire sur le service médical et pharmaceu-
tique des Ardoisières d'Angers. In-8°, 37 p. Angers, Germain et
Grassin. (7878)

Hm. Géodésie : Sur le choix à faire parmi les solutions mul-
tiples d'une détermination graphique de points trigonomé-
triques. In-8°, 7 p. avec fig. Paris, imp. nationale. (Extr. des
Annales hydrographiques.) (8461)

JOULIE (II.). Les Phosphates et leur emploi agricole : 1° dans
l'alimentation du bétail; 2° pour la fertilisation des terres. In-8°.
48 p. Paris, Société des agriculteurs de France. (Extr. de l'An-
nuaire de la Soc, des agriculteurs de France.) (7440)

LAPORTE (G.). Les Usines de la marine et la Féodalité indus-
trielle : l'Ancienne fonderie de canons de Nevers; les Usines
de La Chaussade à Guérigny. In-8", 51 p. Nevers, inip. Vin-
cent. (9876)

LE BRUN (B.). Mémoire sur les améliorations à apporter au port
du Havre et dans l'estuaire de la Seine. In-8°, 48 p. et 5 pl.
Paris, Chaix. (Extr. des Illénz. de la Soc, des ingénieurs civils.)

(9399)
MELON (E.). Principes de l'éclairage au gaz par les becs inten-

sifs. In-8°, 3 p. Lille, imp. Danel. (Publ. de la Soc, industrielle
du nord de la France.) (10724)
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, Marchai et Billard.
(11770)

des accidents du travail : Législa-
slations étrangères; Projets de réforme;

des patrons et ouvriers. In-8°, 72 p. Paris, se-

at de la Soc. d'économie sociale. (Extr. de la Réforme

sociale.) (12207)

ROSSIGNOL. Notice sur les applications diverses de la boussole
directrice. ln-8°,16 p. avec fig. Châlons-sur-Marne,imp. Bernay.

(9966)

Du Souica (A.-P.). Note sur l'emploi de la montre pour l'éva-
luation des distances. In-8", 9 p. Nancy, Berger-Levrault et Ce.

(Extr. de la Revue d'arlillerie.) (7396)

TISSANDIER (G.). Conférence sur la navigation aérienne, le 24

janvier 1886. In-78°, 20 p. Lille, imp. Banal. (9979)

VIVAREZ (II.). Le Mouvement scientifique et industriel en 1885,
causeries scientifiques du journal la Gironde (Lumière électri-
que; Téléphonie à grande distance ; Transport de la force par
l'électricité ; Aérostats dirigeables ; Chemin de fer métropoli-

tain; Torpilleurs; Navigation sous-marine, etc.). Ir° année.

In-18 jésus, xii-207 p. Paris, Michelet. (8342)

(établissements classés), conditions de leur autorisatio

crétar"

OUVRAGES ANGLAIS.

i° Mathématiques pures.

CAPEL (A.-D.). Tips in algebra, with new methods for the re-
!solution of quaclratic and other expressions into factors.
(Hughes' Matriculation Manuals.) ln-8°, 310 p. Hugues. 5',65.

A key to tips in algebra. In-12, 320 p. Hugues. 9,40.

us, with applications and nu-
ementary treatise. In-8°, 424 p. Mac-MOITESSIER (A.). Expertise sur les eaux de l'Orb, faite sur la

demande de la Compagnie cies quatre mines réunies de Grais-
sessac. In-4°, 38 p. et 2 pl. Montpellier, imp. Hamelin. (9160)

POMPÉIEN-PIRAUD (J.-C.).
Navigation aérienne : Aéronef à ailes

artificielles articulées. In-8°, 55 p. avec,, fig. et 4 pl. Lyon,

Georg.
(8728)

PORÉE (A.) et A. lavAcHE. Traité théorique et pratique des ma-
nufactures et ateliers dangereux , insalubrés ou incommodes

leur exploitation, obligations et responsabilité
à l'égard des voisins. In-8°, vn-697 p. Pari

10 fr.
RENOUARD (Â.). - La Questim

tion française ; Lé
Responsabilit '

EDWARDS (J.). Differential calcu
merous examples. An el
milan. 13f,15

2° Physique. Chimie.

ALLEN (A. H.). Commercial organic analysis. 2' édition, revue
et augmentée. Vol. 2 : Fixai oils and fat. IIydrocarbons, etc.
In-8°, 590 p. Churchill. 21,90.

DITTMAR (W.). - Analytical chemistry : A series of laboratory
exercices. Nouvelle édition. In-12, 158 p. Chambers. 3,15.

Ews (G. E. R.). Papers on inorganic chemistry. With nume-
rical answers progressively arranged. Part 1, Non-metals.
Part 2, Non-metals and metals. For use of science students.
In-12, 136 p. Rivingtons. 21,50.

EVERETT (J. D.). Units and physical constants. 2' édition. In-12,
214 p. Macmillan. 6,25.

LUPTON (S.). - Chemical arithmetic. With 1.200 examples. 2' édi-
tion. In-12, 170 p. Macmillan. 5,65.

MUNRO (James). Electricity and its uses. Nouvelle édition,
revue. In-8". Religious Tract Society. 4f,40.

ROSCOE (H. E.) and SCHORLEMMER. - À treatise on chemistry.
Vol. 3. The chemistry of the hydrocarbons and their deriva-
tives; or, organic chemistry. In-8°, 384 p. Macmillan. 22f,50.

SEXTON (À. H.). Outlines of qualitative analysis. In-8°, 134 p.
Griffu. 3',75

TAYLOR (R. L.). Analysis tables for chemical students. Adap-
ted for the advanced stage of the science and art Department's
examinations in practical inorganic chemistry and the ele-
mentary and advanced stages of practical organic chemistry.
In-12, 46 p. Low. 1,25.

TILDEN (W. A.). Books on chemistry (Birmingham reference
library lectures). In-80. Simpkin. Of,35.

3° Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

BROWNE (A. J. Jukes). Student's handbook of' historical geo-
logy. With numerous diagrams and illustr. In-12, 600 p. Bell
and Sons. 7',50.

Fou (J. C.). IIandbook of mineralogy : determination, des-
cription, and classification of minerais found in the United
States. Demi-in-8°, 180 p. D. Van Nostrand. 2f,50.
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GALLOWAY (W. B.). The chalk and flint formation : its origin
in harmony with a very ancient and a scientific Modern theory
of the world. Illust. by facts and specimens. In-80, 44 p. Low.
3,15.

Geological Survey. Explanatory memoirs to accompany sheet
20 of the maps of the Geological Survey of Ireland, including
the country around Ballymena , Glenarm , Connor, and the
mountainous district west of Lorne. 1f,25.

Explanatory memoir to accompany sheet 56 of the maps of
the Geological Survey of Ireland, including the district around
Swanlinbar, Florencecourt and Dowra. 1 fr.

GutsoN (J.). Chips from the earth's crust; or, short studies in
natural science. With 29 illust. In-8°, 290 p. Nelsons. 3,15.

Hum, (E.). Memoir of the geology and geography of Arabia
Petra, Palestine and adjoining districts, with special refe-
rence to the mode of formation of the Jordan, Arabian depres-
sion and the Dead Sea. 154 p. Bentley. 26f,25.

LAPWORTH (Ch.). Books on historical geology. Simpkin. O,35.

4° Mécanique. Exploitation des mines.

ANDERSON (W.). - On the conversion of heat into work : a prac-
tical handbook on heat engines. In-8°, 246 p. Whittaker. 7f,50

BLAIKIE (J). - The elements of dynamics (Mechanics). Nouvelle
édition, augmentée. In-8°, 216 p. Edimbour,g, Thin. 4f,40.

CLERK (D.). The gas engine. In-8°, 280 p. Longmans. 9,10.
CROWTHER (W. É.). - Text book of machine construction and

drawing. 2' édition, revue et augmentée. In-4°. Heywood.
1, 90.

DAVIES (D. C.). A treatise on metalliferous minerais and mining.
3' édition, soigneusement revue. In-8°, 438 p. Crosby Lock-
wood. 15,65.

JAMIESON (A.). A text book of steam and steam engines. Spe-
cially arranged for the use of science and art, city and guilds
of London Institute, and other engineering stuclents. With
numerous diagrams, 4 folding plates, and examination ques-
tions. In-8°, 390 p. Griffin. 9,40.

O'TooLE (J.). Ansa dynarnica. Concerning force, impulsion
and energy. Édition revue et augmentée. In-8°, 74 p. Dublin,
Hodges. 1,25.

IVIADAN (II. G.). Lessons in elementary dynamics. In-12, 180 p.
Chambers. 3,15.

MARSHALL (D. H.). Introduction to the science of dynamics.
In-8°, vu-120 p. Kingston. 9,40.

ROBINSON (II.). - Hydraulic power and hydraulic machinery.
With numerous woodcuts and 43 litho-plates. In-8°, 200 p.
Griffin. 3,25.

ROSE (J.). Modem steam engines : an elementary treatise
upon the steam engine. Low. 38`,75.

TODHUNTER (Is.). A history of the theory of elasticity and of
the strength of materials front Galilei ho the present Lime. Edit.
and completed for the syndics of the university press by Karl

Pearson. Vol. 1 : Galilei to Saint-Venant, 1639-1854. In-8°,
920 p. Cambridge Warehouse. 31',25.

WANSBROUGH (W. D.). The portable engine; its construction
and management : a practical manual for owners and users of
steam engines generally. In-8°, 180 p. Crosby Lockwood. 4f,40.

WORMELL (R.). The principles of clynamics. Nouv. édition, re-
vue. In-12, 262 p. Rivingtons. 7f,50.

5° Chemins de fer.

Parliamentary. Railways. Continuons brakes. Returns, january
and june, 1886. 1,70.

Railway accidents. Returns for six months, ending j une,

1886. 1 fr.
STRETTON (C. E.). - Safe railway working : a treatise on railway

accidents, their cause and prevention ; with a description of
modern appliances and systems. In-8°, 180 p. Crosby Lock-

wood. 5,65.

6° Sujets divers.

BROOK (J.). French measure and english equivalents, for use
of manufactures in iron, steel, etc., engineers, toolmakers,
milwrights, draughtsmen, firemen, mechanics, forgemen, rol-
lermen, and artisans generally. In-64. Spons. 1,25.

MAIER (J.). Arc and glow lamps : a practical handbook on
electric lighting. Illust. (The specialist's series.) In-8°, 383 p.

Whittaker. 9',40.
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OUVRAGES AMÉRICAINS

1° Physique. Chimie.

ADRIANCE (J. S.). Laboratory calculations and specific-gravity
tables. In-12, vu-71 p. New-York. 5 fr.

BENJAMIN (P.). The age of electricity, from Ambel-soul to tele-
phone. In-12, ix-381 p. Must. New-York. 12',50.

Corr (J. The elements of chemical arithmetic; with a
short system of elementary qualitative analysis. In-12, 89 p.
Boston. 3,75.

HEmtuP (Mrs. M. R.). Law of heat. Original observations; ex-
pansion of ice in harmony with the general law, etc. In-8°,
120 p. Geneva (New-York). 7f,50.

RANDALL (P. M.). Practical hydraulics. In-8°, x1-250 p. San
Francisco. 15 fr.

T'Imams (M.). Notes on the chemistry of iron. 2° édition, aug-
mentée. In-8°. New-York. 10,65.

Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

CHESTER (A. H.). Catalogue of minerais, alphabetically arran-
ged, with their chemical composition and synonyms. In-80,
52 p. New York. 6,25.

HALL (J.). Geological Survey of the State of New-York. Palaeon-
tology : Vol. 5, part I. Lamellibranchiata, II. Texts and plates.
Containing descriptions and figures of the Dimyaria of the
upper Helderberg, IIamilton, Portage and Chemung groups.
In-4°, Lx11-291 p. with 18 plates. Albany (N. Y.).

United States Geological Survey. Bulletin, No. 24. List of marine
Molusca. Comprising the quaternary fossils and recent forms
from American localities between Cape Hatteras and Cape
Roque, including the Bermudas. By W. H. Dalt. In-8°, 336 p.
Washington. 1f,25.

Bulletin, No. 25. The present technical condition of the
steel industry of the United States. By Phineas Barnes. In-8",
82 p. Washington. O,50.

Bulletin, No. 26. Copper smelting. By Henry H. Howe. In-8°,
107 p. Washington. O,50.

WILLIAMS (E. H.). manual of lithology. In-18, viii-135 p.
New-York. 6f,25.

WILLIAMS (G. II.). Modern petrography : an account of the ap-
plication of the microscope to the study of geology. In-12,
35 p. Boston. lf,90.

WINCHELL (A.). Walks and talks in the geological field. In-8°,
329 p. New-York. 6,25.

Geological studies; or, elements of geology : for high
schools, colleges, normal and other schools. Illustrat. In-12,
xtv-513 p. Chicago. 18,75.

3° Sujets divers.

Burns (E.). The civil engineer's field-book. In-12, 269 p. New-
York. 15',65.

NYSTROM (J. W.). A pocketbook of mechanics and engineering.
18' édition, revue et corrigée. In-16. Philadelphie. 20 fr.

OLDBERG (O.). - A marinai of weights, measures, and specific
gravity. With rules and tables. In-8°, v-238 p. Chicago.

TRAUTWINE (J. C.). The civil engineer's pocket book. Nouvelle
édition, revue et augmentée par J. C. Trautwine, jun. Illust.
In-12, 800 p. New-York. 26f,25.

The field practice of laying out circular curves for railroads.
12° édition , revue par J. C. Trautwine, jun. Illustr. In-12,
192 p. New-York. 13,15.

TROWBRIDGE (W. P.). Statistics of power and machinery em-
ployed in manufactures. Reports on the waterpower of the
United States. In 2 parts. Part 1. In-1°, 847 p. Illustrat. Wash-
ington.

OUVRAGES ALLEMANDS.

1° Mathématiques pures.

HEITMANN (A.). Ueber den Einffuss der Massenverlinderung auf
die Schwingungen quadratischer Platten. Marbourg. In-8°,
56 p., avec 22 pl. i,90. (2224)

HOFMANN (F.). Die Constructionen doppelt berührencler Ke-
gelschnitte mit imaginaren Bestimmungsstücken, Eine Wan-
derung durch die Theorie der Kegelschnitte in doppelter Berüh-
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rung an der IIand anschaulicher Methoclen. Leipzig, Teubner.
In-8°, iv-109 p., avec fig. 4 fr. (3257)

JOLLES (S.). Die Theorie der Osculanten und das Sehnensystem
der Raumcurve IV. Ordnung II. Species. Ein Beltrag zur Theo-
rie der rationalen Ebenenbtischel. Aix-la-Chapelle, Mayer.
In-4°, 24 p. 2,50. (2571)

KAPTEYN (J.-C.) und W. KAPTEYN. Hie h011eTell Sinus. (Extr.
des Sitzungsber. d. le. Akad. d. Wissenschaften). Vienne, Gerolcl's
Sohn. In-8., 62 p., av. 2 fig. lf,25. (3630)

KLEYER (A.). Lehrbuch der Goniometrie [Winkelmessungs-
lehre], mit 307 Erklârungen und 52 in den Text gedruckten
Figuren, nebst einer Sammlung von 513 gehisten und unge-
lôsten analogen Aufgaben. Stuttgart, Maier. In-8°, ix-346 p.
8',75. (2924)

KRAUSE (M.). Die Transformation der hyperelliptischen Funk-
tionen I. Ordnung. Nebst Anwendungen. Leipzig, Teubner.
In-8^, vil-276 p. 12,50. (3636)

V. LILIENTHAL (Ru.). Untersuchungen zur allgemeinen Theorie
der krummen Oberflâchen und geradlinigen Strahlensysteme.
Bonn, Weber. ln-8°, viii-441 p. 5 fr.

(2LOMMEL (E.). Die Beugungserscheinungen geradlinig begren5z7te9r)

Schirme. (Extr. des Abhandl. cl. le. bayer. Alead. cl. Wissen-
schaften). Munich, Franz' Verl. In-4°,136 p., av. 8 pl. 5f,65. (3638)

y. OFENHEIM (A.). Die sphârische Trigonometrie und. analy-
tische Ceometrie in dem ftir die k. k. Kriegsschule vorge-
schriebenen Umfange. Vienne, Seidel und Sohn. vi-112 p.,
av. 39 fig. 3,75. (4006)

SERSAWY (V.). Ueber den rZusammenhang zwischen den volt-
stândigen Integralen und der allgemeinen L5sung bei partielle,n
Differentialgleichungen hiiherer Ordnung. (Extr. des Denkschr.
d. le. Akad. d. Wissenschaften). Vienne, Gerold's Sohn.
34 p. 2,25. (4011)

STOLZ (O.). Vorlesungen über allgemeine Arithmetik. Nach
den neueren Ansichten bearbeitet. II. Thl. : Arithmetik der
complexen Zahlen mit geometrischen Anwendungen. Leipzig,
Teubner. In-8°, viii-326 p. 10 fr. (4012)

2° Physique. Chimie. Métallurgie.

CUNY (G.). Ueber die Zersetzung des Natrium-Aluminats durch
Wasser. Breslau, Kiihler. In-8°, 33 p. 1f,25. (2912)

EXNER (F.). Ueber die Ursache und die Gesetze der atmosphâ-
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rischen Elektricitât. (Extr. des Sitzungsber. cl. le. Akad.
Wissenschaften). Vienne. Gerold's Solin. In-8°, 64 p., av. 1 pl.
lf,90. (3249)

Handbuch der chemischen Technologie. In Verbindung mit
mehren Gelehrten und Technikern bearbeitet und herausge-
geben von P. A. Bolley. Nach dem Tode des Herausgebers
fortgesetzt von K. Birnbaum. Tome VI; groupe 5; 1" part.,
1" livraison. Brunswick, Vieweg und Sohn. In-8^, 128 p., av. fig.
5 fr. (3153)

Tome VI; groupe 5; 1" partie, 2' livraison :
p. 129-256, avec fig. 5 fr. (4211)

Handwârterbuch, neues, der Chemie. Auf Grundlage des von
Liebig, Poggendorff und Waler, Kolbe und Fehling heraus-
gegebenen Ilandwârterbuchs der reinen und angewandten
Chemie und unter Mitwirkung von Baumann, Bunsen, Fit-
tig, etc. bearbeitet und redigirt von Hm.. y. Fehling. Nach dem
Tode des Herausgebers fortgesetzt von C. Hell. Livraisons 50-
52 Brunswick, Vieweg und Sohn. In-8°. Tome IV, .p. 913-1200,
av. fig. Chaque livraison 3 fr. (2219)

HEINZERLING (C.). Die Gefahren und Krankheiten in der che-
mischen Industrie und die Mittel zu ihrer Verhfilung und Be-
seitigung. Mit Rficksicht auf Concessionswesen uncl Gewerbe-
Gesetzgebung. Fascicules 8 et 9. Halle, Knapp. ln-8°, 5,25. (4212)

Huma (E.). Ueber Newtons Gesetz der Farbenmischung. Pra-
gue, Tempsky. In-8°, 92 p., av. fig. (Extr. du Lotos). 4,90. (3999)

HESEKIEL (A.). Die Pyridinbasen in der chemischen Litteratur.
HambourgrVoss. In-8°, v-154 p. 5 fr. (2570)

HJELT (E.). Die intramoleculare Wasserabspaltung bei orga-
nischen Verbindungen. Monographisch dargestellt. (Extr. des
Acta societatis scientiarum Fennicae). Helsingfors. In-4., 66 p.
3',15. (2225)

GALLINEK (A.). Ueber die Sulfurirung der Phenylhydrazine.
Breslau, Kaler. In-8°, 34 p. 1f,25. (2916)

JACOBSEN (O.). Die Glycosicle. (Extr. de l'Encykloptidie der Na-
turwissenschaften : Handwiirterbuch der Chemie). Breslau
Trewendt. 174 p. 6 fr. (4001)

KELLING (J.). Ueber die Zustandsbedingungen der Flüssigkeiten
und Gase, sowie iller den Acther. Carlsruhe, Braun. In-8°,
56 p., av. 3 pl. I,90. (3632)

Korr (II.). Die Alchemie in iilterer und neuerer Zeit. Ein Bei-
trag zur Culturgeschichte. 2 parties. Heidelberg, C. Wintér.
In-8., xvu-260 et vr-425 p. 20 fr. (2232)
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MEDICUS (L.). Einleitung in die chemische Analyse. 1" fasc.
Tubingue, Laupp. vin-965 p. 3;50. (4003)

MEISEL (F.). Geometrische Optik, eine mathematische Behanci-
lung der einfachsten Erscheinungen auf dem Gebiete der
Lehre vom Licht. Halle, Schmidt. In-8°, v1-171 p., av. 5 pl.

7;50. (3643)

MEismi und MERTIG. - Anleitung zum experimentellen Studium
der Physik. I" Th. : Galvanische Elektricitât. Dresde. In-8°,

39 p. 1;90. (2930)

MEUSEL (E.). Die Quellkraft der Rhodanate und die Quellung

ais Ursache fermentartiger Reaktionen. Gera, Reisewitz. In-8°,

36 p. l,90. (3644)

MICHALKE (C.). - Untersuchungen über die Extinktion des Son-.
nenlichtes in der Atmosphare. Breslau, Wilder. In-8°, 58 p.

1;25. (2931)

V. ODPOLZER (T.). Ueber die astronomische Refraction. (Extr.
des Denkschr. d. k. Akad. d. Wissenschaften). Vienne, Gerold's

52 p. 3,25. (3648)

OSWALD (W.). - Lehrbuch der allgemeinen Chemie. II. Bd. Ver-
wandtschaftslehre. Leipzig, Engelmann. In-8°. ire moitié, 448 p.,
av. 27 fig. (Fin). 25 fr. (2242)

SCHMIDT (M.). - licher die Einwirkung von Phenylcyanat auf
Phenole und Phenolâther hei Gegenwart von Aluminiumchlo-
ricl. Osterode ail. In-8°, 54 p. 2 fr. (3650)

3° Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

ALTH (A.). Przyczynek do geologii wschodnich Karpat, Czesc
I. Cracovie. In-8°, 60 p., av. 5 pl. (Contribution à la géologie
des Karpathes orientaux). 3;75. (2551)

BEISSEL (I.). - Der Aachener Sattel und die ans demselben vor-
brechenden Thermalquellen. Aix-la-Chapelle, Mayer. In-8°,
xv-338 p., avec 10 fig. et 4 pl. 12;50. (2553)

BLANCKENHORN (M.). - Die fossile Flora des Buntsandsteins und
des Muskelkalks der Umgegend von Commern. (Extr. des Pa-
laeontographica). Stuttgart, Schweizerbart. In-4°, 38 p av.
8 pl. 25 fr. (2556)

BORNEMANN (J.-G.). Die Versteinerungen des Cambrischen Schi-

chtensystems der Insel Sardinien, nebst vergleichenden Unter-
suchungen über analoge Vorkomninisse aus andern Lândern.

(Extr. des Nova Acta d. le. Leop.-Carol. Deutsch. Akad.
Naturforscher). Halle. In-40, 148 p., av. 33 pl. 25 fr. (3983)
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BRAUER (F.). Ansichten über die palaozoischen Insecten und
deren Deutung. (Extr. des Ammien cl. le. k. naturhist. Hofmu-
seums). Vienne, Wilder. In-8°, 40 p., av. 2 pl. photo-zincogr.
5 fr. (2557)

ENGELHARDT (H.). Die Tertiiirflora des Jesuitengrabens bel
Kundratitz in Nordbrihmen. Ein neuer Beitrag zur Kenntniss
der fossilen Pflanzen Brihmens. Halle. 112 p., av. 21 pl.

25 fr. (2564)

FRAUSCHER (K.-F.). Das Unter-Eociin der Nordalpen und seine
Fauna. I" Thl. Lamellibranchiata. (Extr. des Denkschr. cl. k.
Akad. cl. Wissenschaften). Vienne, Gerold's Sohn. In-4°, 234 p.
av. 12 pl., 1 fig. et 3 tabl. 22;50. (2914)

Fucus (C.-W.-C.). Statistik der Erdbeben von 1865-1885. (Extr.
des Sitzungsber. cl. k. Akad. cl. Wisseaschaften). Vienne, Ge-
rold's Sohn. In-8°, VII p. 8 fr. (2915)

GEINITZ (F.-E.). Die Seen, Moore und Flusslaufe Mecklenburgs.
Ein Versuch zur Erkliirung der Entstehung der Seen und
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Kastenbildung. Güstrow, Opitz und Co. In-4", xit-132 p., av.
1 carte et 2 pl. 10 fr. (3251)

GOEPPEPT (H.-R.), und A. MENGE. Die Flora des Bernsteins und
ihre Beziehungen zur Flora der Tertiârformation und der Ge-
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fortgesetzt von 11. Conwentz. IP' Bd. Die Angiospermen des
Bernsteins, von H. Conwentz. Mit Unterstützung des west-
preussischen Provinzial-Landtages herausgegeben von der na-
turforschenden Gesellschaft in Danzig. Dantzig. In-4°, xi-140 p.,
av. 13 pl. 37;50. (2918)
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2' livraison. Berlin, Springer. In-8'. Tome I, x p. et p. 289-592.
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IlEmucit (F.). Lehrbuch der Krystallberechnung. Mit zahlrei-
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auf Grund einer stereographischen Projection berechnet wur-
den. Stuttgart, Enke. In-8°, xv-300 p., av. 95 fig. 10 fr. (3998)

KARSTEN - Géologie de l'ancienne Colombie Bolivarienne,
Venezuela, Nouvelle-Grenade et Ecuador. Berlin, Friedlânder
und Sohn. In-4°, v-62 p., av. 8 pl. et 1 carte. 15 fr. (2923)
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Leipzig, Bibliograph. Institut. In-8", xu-653 p., av. 334 fig.,
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Palaeontologische Abhandlungen. Herausgegeben von W. Daines
und E. Kayser. Tome III, fasc. 3. (Die Cyathophylliden und
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Versuch einer Gliederung desselben von F. Fred'. 120 p., av.
8 pl. et 23 fig.), Berlin, G. Reimer. In-4°. 20 fr. (2902)

STENZEL (G.). Rhizodendron Oppoliense Gdpp. Beschrieben.
Breslau, Aderholz. In-8°, 30 p., av. 3 pl. If,50. (3655)
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kantner). Dresde, Warnatz und Lehmann. In-8°, 85 p., av. fig.
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chaften). Vienne, Gerold's Sohn. in-8", 93 p., av. 3 pl. et 1 fig.
3 fr. (3660)
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FINGER (J.). Elemente der reinen Mechanik, ais Vorstudien
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GRASHOF (F.). Theoretische Maschinenlehre. III" Bd. Theorie
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zur historischen Kritik der mechanischen Principien. (Extrait
des Philosophische Studien).Leipzig, Engelmann. In-8°, x-141 p.

3',75. (3637)

PINZGER (L.). Die Berechnung und Construction der Maschinen-
Elemente. Fiir den praktischen Gebrauch, sowie ais Handbuch
eu. Vorlesungen bearbeitet. 3' fascicule. Leipzig, Baumgartner.

In-4°. 5 fr. (4215)

REBBER (W.). Allgemeine Gesichtspunkte ftir das Entwerfen von
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iv-28 p., av. 14 pl. 3f,50. (2808)

SCHOENFLIES (A.). Geometrie der Bewegung in synthetischer
Darstellung. Leipzig, Teubner. In-8°, vi-194 p., av. fig. 5 fr.
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Vol. supplém . 4 parties. In-4°. 50 fr. (3886)

5° Constructions. Chemins de fer.

Die Bauwerke der Berliner Stadt-Eisenbahn. (Extr. de la Zeit-
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60 fr. (3497)
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1" partie, 1" livraison. Leipzig, Spamer. In-fol., 40 p., av. fig.
(Paraîtra en 4 livraisons.) I,90. (4216)

6° Sujets divers.

ENGLER (C.). Das Erdiil von Baku. lin Reisebericht. Ge-

sehichte, Gewinnung und Verarbeitung, nebst vergleichenden
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Versuchen über dessen Eigenschafien gegenüber dem ameri-
kanischen Petroleum. (Extr. du Dingler's polytechnisches Jour-
nal.) Stuttgart, Cotta. In-8°, ni-81 p., av. fig. 2',50. (3873)

FALB (R.). Bas Wetter und der Mond. Eine meteorologisehe
Studie. Vienne, Hartleben. In-8°, 84 p. lf,90. (2623)

GERKE (P.). Bas Metallgerâth. Kunst- und Luxusgegenstânde
in Bronze, Silber, Zinn, etc. 1" série, 1" livraison. Berlin,
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Beispiel ftir aile Flussgebiete. Carlsruhe, Braun. In-8°, iv-
198 p., av. Spi. 5,65. (3875)

GUSENBURGER (H.). Die Untersuchungen der Schmierble und
Fette mit specieller Berücksichtigung der Mineralôle. Luxem-
bourg, Schamburger. In-8°, 37 p. 4f;50. (2441)

Husanim (E.). Die Verwerthung der Holzabfalle. Eing,ehende
Darstellungen der rationellen Verarbeitung aller Holzabfirille,
namentlich der Siigespane, ausgenützten Farbhblzer und Ger-
berrinden ais Heizungsmaterialien, zu chemisehen Producten,
zu künstlichen Holzmassen, Explosivstoffen, in der Landwirth-
schaft ais Düngemittel und zu vielen anderen technischen
Zwecken. Vienne, Hartleben. vin-183 p., av. 35 fig
3f,75. (3878)

KREISS (E.). Die modernen Staub-Collectoren, deren Anwendung
und Bed.eutung für die Bestaubung von Mühlen und Fabriken
mit specieller Berücksichtigung der Feuersgefahr durch Staub-
Explosionen. Hambourg, J. F. Richter. In-8°, 29 p. 4,25. (3881)

y. OPPOLZEII (T.). Entwurf einer Mondtheorie. (Extr. des Denk-
schrift d. k. Akad. d. Wissenschaften.) Vienne, Gerold's Sohn:
In-4°, 37 p. 2,50. (2936)

SCHAEDLER (C.). Die Technologie der Fette und Oele der Fos-
silien (Mineralôle), sowie der Harz5le und Schmiermittel. 4* li-
vraison. Leipzig, Baumertner. In-8°, p. 481-624, av. pl. et fig.
5 fr. (2449)

SEmrme. (C.). Reisen im Archipel der Philippinen. II" Thl.
Wissenscbaftliche Resultate. Wiesbaden, Kreidel. In-4°. T. V,
1- livraison. 46 p., av. 9 pl. 30 fr. (2590)

Tome IV, 2' partie. 80 p., av. 7 pl. col. 30 fr. (4010)

TEMPEL (W.). Nebelflecken. Nach Beobachtungen, angestellt
in den Jahren 1876-79 mit dem Refractor von Amici auf der

Sternwarte zu Arcetri bei Florenz. (Extr. des Abhandl
Tome X, 1886.
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d. k. bôhm. Gesellsch. der Wissenschaften.) Prague, Calve.
In-4°, 29 p., av. 3 pl. 3,75. (4013)

WEiss (E.). Ueber die Berechnung der Prâcession mit beson-
derer Rticksicht auf die Reduction eines Sternkataloges auf
eine anclere Epoche. (Extr. des Denkschr. cl. k. Akad. d. Wis-
senschaften.) Vienne, Gerold's Sohn. In-P, 28 p. av. 1 fig.

If,90. (3658)

OUVRAGES RUSSES.

PAWLOFF (A.). Les ammonites de la zone à Aspidoceras acan-
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10 pl. (en russe). 17f,50.
PoliEowsEt (P.). Manuel de trigonométrie plane. Moscou. In-8°,

93 p. (en russe). 5 fr.

OUVRAGES ITALIENS.

I' Mathématiques pures.

ALBEGGIANI (M.-L.). Intorno ad un teorema di Hermite. Pa-
lerme, imp. M. Amenta. In-8°, 6 p. (Extr. des Rendiconti del
circolo matematico di Palermo.) (9027)

ARCHER Ihnsr (T.). Sur la congruence Roccella du troisième
ordre et de la troisième classe. Palerme, imp. M. Amenta.
In-8°, 3 p. (Extr. du même recueil.) (9028)

AsciiiEru (F.). Geometria descrittiva. Con 85 incisioni. Milano,

Ulrico Hoepli. In-16, avec fig., iiij-210 p. (6986)

AZZARELLI prof. MArriA. Trasformazione del binomio Va -I- e:
nota. Rome, imp. des sc. math. et phys. In-4°, 18 p. (Extr. des
Alti dell' accad. pontif. de' nuovi Lincei.) (7465)

BERARDINIS (DE) GIOV. - Analisi dei triangoli sferoidici rettangoli.
Florence, irnp. G. Barbera. In-40, 16 p. (7467)

Sul calcolo di compensazione per i punti di e, 3° e 4° ordine

di una triangolazione geodetica. Turin, imp. Vincenzo Bona.

In-8°, 19 p. avec fig. (10917)
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BIANCHI (L.). Lezioni di geometria differenziale, fatte nella
università di Pisa nell' anno 1885-1886. Pise, Nistri. In-8°,
407 p., 7 fr. (10918)

BRAMBILLA (A.). Intorno alla quartica gobba dotata di due tan-
genti stazionarie. Gênes, imp. Ciminago. In-8°, 7 p.

BURALI FORT! (G.). - Elementi sulla teorica delle funzioni circo-
lari e loro applicazioni alla trigonometria piana e sferica. Bo-
logne, N. Zanichelli. In-8°, iij-87 p. (8483)

Fondamenti per la teorica razionale dei numeri : nota. Bo-
logne, Nicola Zanichelli. In-8°, 18 p. (8484)

FRATTINI (E.). Sui numeri irrazionali. Rome, imp. de l'Accad.
dei Lincei. In-8°, 32 p. (6021)

GEBBIA (M.). - Sulle equazioni a derivate parziali delle superficie
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imp. M. Amenta. In-8°, 14 p. (Extr. des Rendiconti del circolo
matematico di Palermo.) (9034)

Suite linee geodetiche di forma costante. Palerme, imp.
M. Amenta. In-8°, 5 p. (Extr. du même recueil.) (9035)

GIBELLI (G.). Curvatura di una linea piana : nuova definizione
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ln-8°, 8 p. (7 47 4)

GIUDICE (Fr.). Sulla determinazione delle radici reali delle
equazioni a coal cienti numerici reali. Palerme, inip. M. Amenta.

In-8°, 4 p. (Extr. des Rencliconti del circolo matemati(c9od6i)

Palermo.)
Client (G.-B.). Formole analitiche di alcune transforma(ozoio3n7i)

Cremoniane delle figure piane. Palerme, imp. M. Pimenta.

In-8°, 18 p. (Extr. du même recueil.)
MONTEVERDE (G.-F.). Elementi di geometria proiettiva. Testo e

atlante. Gênes, L. Beuf. In-8n, 345 p., avec 47 pl. 10 fr. (6502)

MULLER (O.). - Tavole di logarittni con cinque decirnali. 20 édi-
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moire. Rome, imp. des Sciences mathém. et physiques. In-4°,
67 p. (Extr. des Atti dell' accad. pontif. de' 71UOVi Lincei.) (6997)

Sur quelques congruences binômes, extraits de lettres
adressées à B. Boncompagni. Rome. In-4°, 12 p. (Extr. du
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Sur trois théorèmes de Gauss : extrait d'une lettre adressée
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à B. Boncompagni, en date de Lyon 19 décembre 1879. Rome
In-/°, 6 p. (Extr. du même recueil). (7477)

PINCHERLE (S.). Studi sopra alcune operazioni funzionali :
memoria. Bologne, imp. Gamberini e Parmeggiani. 10-4°,
52 p. (Extr. des Memorie della r. accad. cl. scie nze islit.
di Bologna.) (9923)
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In-8°, 16 p. (10934)
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CAVAZZI (A.). Azione del solfuro di carbonio sopra alcuni me-
talli : nota. Bologne, imp. Gamberini e Parmeggiani.
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22 p.
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FERRERO (L.-0.). Le acque minerali della provincia di Terra di
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48 p.
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Separazione del nichelio dal cobalto. Pise, imp. E. Mariotti,
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DES MINES

RAPPORT

SUR LE RÈGLEMENT BELGE DU 28 MAI 1884
CONCERNANT

L'EMPLOI ET LA SURVEILLANCE DES APPAREILS A VAPEUR

ET SUR SA COMPARAISON AVEC LE DÉCRET FRANÇAIS DU 30 AVRIL 1880

Par M. JULIEN, ingénieur en chef 'des mines.

Les appareil § à vapeur, si nombreux aujourd'hui dans
l'industrie, sont de mieux en mieux connus des per-
sonnes chargées de les conduire, et les règlements qui
les régissent se modifient alors peu à peu dans un sens
libéral ; c'est ainsi que le dernier règlement belge, du
28 mai 1884, est plus libéral que celui qu'il remplace,
portant la date du 21 avril 1864, mais il est encore en
retard dans cette voie si on le compare au règlement
francais. Le résumé suivant a pour but d'établir cette
comparaison.

Le règlement belge du 28 mai 1884 est divisé en trois
titres, concernant respectivement

Le premier, les machines motrices et les appareils à
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produire la vapeur sous pression pour n'importe quel

usage;
Le second, les appareils de fabrication sous l'action

de la vapeur, soit formée directement, soit amenée de
générateurs proprement dits

Le troisième, les diverses prescriptions relatives à la
conduite, à l'entretien et à la surveillance administrative
des appareils à vapeur.

TITRE I.

Ce titre se divise en quatre parties et sept sections.
L'article 1" assujettit à l'autorisation préalable l'installation

de la chaudière et de la machine, tandis qu'en France la chau-
dière n'est l'objet que d'une simple déclaration et la machine
s'établit sans qu'il y ait à remplir aucune formalité.

La demande en autorisation doit faire connaître pour la chau-
dière, en plus des renseignements exigés par le décret français
de 4880, la nature et l'épaisseur des parois, le mode de chauf-
fage et la surface de grille, le nombre, le diamètre et la charge
des soupapes de sûreté, les appareils indicateurs de la pression
et du niveau de l'eau.

En outre, un dessin complet et détaillé, en double expédition,
doit accompagner la demande, ainsi qu'un plan des lieux, mon-
trant l'emplacement de la chaudière et les bâtiments et voies pu-
bliques, situés à moins de 50 mètres de celle-ci et que le règle-
ment protège également.

Pour la machine, les indications sont les suivantes
Emplacement, système et destination de l'appareil, diamètre

des cylindres et Course des pistons moteurs, nombre moyen de

coups de piston par minute, force en chevaux-vapeur, enfin nom
et domicile du vendeur ou origine de la machine, ainsi que la
marque de fabrique.

L'autorisation est considérée comme non avenue, s'il n'en est
pas fait usage dans le délai de deux ans:; elle cesse également ses
effets après un chômage des appareils de plus de dix années ou
dans le cas de leur enlèvement à moins qu'on ne doive les rem-
placer à bref délai.

Aucune modification importante ne peut être apportée à l'em-
placement, au système, aux dimensions ou à la pression de

marche des appareils, sans une permission obtenue dans les

mêmes conditions que l'autorisation primitive. Le décret fran-
çais n'exige, dans ce cas, qu'une simple déclaration.

L'autorité appelée à statuer sur les demandes en autorisation
d'installer des usines ou des établissements dangereux, insalu-
bres ou incommodes, statue également sur les appareils à
vapeur qui y sont employés, tandis qu'en France ces appareils
sont surveillés par un autre service que celui qui est chargé de
la surveillance de l'établissement lui-même.

Il n'existe, en Belgique, aucune catégorie pour les chaudières ;
toutes sont réputées dangereuses jusqu'à une distance de
50 mètres, et ce sont les considérations relatives à chaque cas
particulier qui permettent de décider s'il y a lieu ou non d'accor-
der l'autorisation, sans qu'aucune règle soit déterminée à l'a-
vance.

Les conditions imposées aux appareils de sûreté sont sensible-
ment les mêmes qu'en France.

Les soupapes doivent être à siège plat et l'espace annulaire ne
doit pas dépasser le 1/20 du diamètre de l'orifice sans jamais être
supérieur à 4 millimètres ; autrefois ces limites étaient pour la
France 4130 et 2 millimètres, mais le décret de 1880 laisse
aujourd'hui toute liberté sous ce rapport.

Chacune des soupapes doit, comme en France, donner écou-
lement à la vapeur, de manière que la pression ne s'élève pas
de plus d'un dixième.

Liberté est également laissée de répartir la surface d'écoule-
ment entre un plus grand nombre de soupapes, mais alors deux
quelconques d'entre elles doivent remplir la condition indiquée
ci-dessus.

Le manomètre est gradué en atmosphères effectives, il donne
lieu aux mêmes obligations qu'en France; l'ajutage est obliga-
toire.

La hauteur d'eau a été conservée à 0.",10 au-dessus de la par-
tie la plus élevée des carneaux; le sifflet d'alarme pour le
manque d'eau est exigé par l'article 48, qui prescrit également
le bouchon fusible pour les chaudières à foyer intérieur. Les
articles suivants jusques y compris l'article 22 sont relatifs aux
appareils faisant en France l'objet des articles 8 à I 1 inclusive-
ment, savoir : clapet de retenue, moyen de fermeture si plu-
sieurs chaudières fournissent la vapeur à. une conduite com-
mune, etc., etc.

Ces divers articles terminent la deuxième section.
La troisième est relative aux 'chaudières et machines ein-
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ployées dans l'intérieur des mines, et les prescriptions du seul
article 21 du décret français de 1880 qui s'y rapportent sont ana-
logues à celles imposées en Belgique; seulement l'autorisation
ne peut être donnée que par la députation permanente du Con-
seil provincial, en vertu des dispositions du titre V de la loi du
21 avril 1810 sur les mines.

Le chapitre II comprend les chaudières à vapeur mobiles (*),
qui sont de deux catégories, savoir : 10 celles des locomotives,
des bateaux, des tramways et en général toutes celles qui se
déplacent par l'action du mécanisme qu'elles actionnent; 2° les
chaudières aisément transportables et ne fonctionnant que d'une
manière temporaire en un même lieu.

Les prescriptions sont les mêmes que pour les appareils à
demeure, sauf les exceptions indiquées aux articles 28 à 30 :sou-
papes pouvant être chargées au moyen de ressorts, tolérance de
soupapes à siège conique, pourvu que l'angle ne dépasse pas 45',
sifflet d'alarme non obligatoire et, ;au contraire, nécessité d'un
moyen d'alimentation indépendant de la machine elle-même,
pour éviter le manque d'eau pendant les arrêts.

Le chapitre III, comprenant le seul article 32, prévoit le cas
de chaudières s'écartant essentiellement des dispositions ordi-
naires, et donne au ministre de l'intérieur le droit de décider,
sur l'avis de la cemmission consultative des machines à vapeur,
de quels appareils de sûreté elles doivent être munies.

Le chapitre IV, Ir° section, constitue la différence essentielle
entre les règlements belge et français. Il laisse, il est vrai, au
propriétaire ou au constructeur toute liberté d'action, sous leur
responsabilité, en ce qui concerne le choix des matériaux et
l'épaisseur, en tant qu'il soit satisfait à l'article 35, aux termes
duquel une chaudière à vapeur ne peut fonctionner à une pres-
sion dépassant le quart de la pression qui ferait rompre une de
ses parties; cependant l'usage des matériaux fondus est interdit
pour le corps principal de la chaudière ou des bouilleurs, les
épreuves de tôle sont exigées et leurs résultats doivent être indi-
qués dans la demande. En outre, les tôles employées doivent
porter une marque indiquant leur origine, ainsi qu'un numéro
de qualité. Rien de semblable n'est prescrit par le règlement
français, qui laisse à ce sujet la liberté la plus complète aux con-
structeurs, sous leur responsabilité.

(*) Le règlement belge ne connaît pas de locomobiles.

CONCERNANT L'EMPLOI DES APPAREILS A VAPEUR. 9

La 2' section est relative à l'épreuve des appareils ; cette
épreuve a lieu à une fois et demie la pression de marche. Ellé
doit être renouvelée à peu près dans les mêmes circonstances
qu'en France, avec faculté d'abaisser un peu la surcharge, jus-
qu'au quart de la pression de marche.

La première épreuve peut être faite à volonté chez le con-
structeur ou chez l'industriel, mais les différentes parties de la
chaudière doivent être assemblées.

TITRE II.

-Le titre II comprend les appareils qui sont désignés en
France sous le nom de récipients; lorsqu'ils sont chauffés direc-
tement, ils sont assimilés aux chaudières, et lorsqu'ils reçoivent
la vapeur d'un générateur, ils sont assujettis à peu près aux
mêmes conditions qu'en France, mais seulement à partir d'un
volume de 300 litres, à moins que ce ne soit de la vapeur d'é-
chappement incapable de donner une pression appréciable.

En outre, si les appareils, par leurs dimensions, ne se rappro-
chent pas des chaudières, les constructeurs peuvent ne pas
fournir les éléments de résistance des matériaux mis en oeuvre.

TITRE III.

Le titre III est relatif à la conduite et à l'entretien des chau-
dières à vapeur; son premier article (art. 48) prescrit une visite
sérieuse des appareils, qui ne peuvent fonctionner qu'après la
constatation par un procès-verbal qu'ils satisfont en tous points
aux presciptions du règlement.

Les autres articles défendent de confier la conduite des chau-
dières à vapeur à des personnes ne présentant pas toutes les
garanties désirables sous le rapport de l'expérience et de la
sobriété (art. 49); il est prescrit de les nettoyer assez souvent
pour éviter l'accumulation des dépôts à l'intérieur (art. 50), et de
les faire visiter par des hommes compétents au moins une fois
par an, et avant leur mise en feu si elles ont chômé plus de
huit mois ( art. 51).

Les fonctionnaires désignés par le ministre de l'intérieur pour
la surveillance des appareils à vapeur doivent les visiter le plus
souvent possible et au moins une fois par an (art. 56) ; leurs
observations doivent être transcrites sur un registre que l'indus-
triel est tenu de conserver.

Le reste du règlement belge est analogue au décret français
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de 1880; en cas d'accident, il doit immédiatement en être donné
connaissance au bourgmestre de la commune et à l'ingénieur en
chef du service des appareils à vapeur.

Les contraventions sont punies des peines portées par la loi
du 6 mars 1818, sans préjudice des poursuites à exercer en vertu
du Code pénal s'il y a lieu.

L'article 63, comme l'article 35 du décret français de 1880,
donne au ministre de l'intérieur le pouvoir d'accorder certaines
dispenses, sur l'avis de la commission consultative, lorsqu'il est
reconnu que ces dispenses ne peuvent pas avoir d'inconvé-
nients.

L'article 64 réserve les formalités pour l'établissement et la
mise en usage d'appareils ressortissant aux divers services de
l'État.

Enfin l'article 65 prescrit au ministre de l'intérieur de faire
publier, chaque année, dans le Moniteur, l'état des accidents
arrivés pendant l'année précédente aux appareils à vapeur, en
mentionnant le nom du constructeur, celui du propriétaire et les
causes reconnues ou présumées de l'accident.

STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU. 11'

COMMISSION D'ÉTUDE

DES MOYENS PROPRES A PRÉVENIR LES EXPLOSIONS DE GRISOU

TJA_NS LES I-1011ILLERES

ANALYSE SYNOPTIQUE
DES RAPPORTS OFFICIELS

SUR LES

ACCIDE\TS DE GRISOU EN FRANCE
DE 1817 A 1881

DRESSÉE Ali NOM DE LA COMMISSION

Par MM. JULES PETITDIDIER et CHARLES LALLEMAND
Ingénieurs au corps iles Mines.

Septième fascicule (1.

NOTE PRÉLIMINAIRE.
Le présent fascicule clôt l'analyse détaillée des circon-

stances des accidents de grisou.
Il comprend, pour les mines de houille, les groupes

de l'Hérault (bassin de Graissessac), de l'Ouest (bassins
de la Basse-Loire, de Vouvant et Chantonnay, du Cotentin);
de la Creuse et de la Corrèze (bassin d'Ahun); des Vosges
méridionales (bassin de Ronchamp), et des Vosges septen-
trionales (bassin de la Moselle).

Aucun accident n'a été signalé dans les groupes des
Alpes occidentales (La Mure), des Maures et des Pyrénées.

Pour les mines de lignite, trois explosions ont été rele-
vées dans le groupe de Provence (bassins de Fuveau et de
Manosque) et celui du Haut-Rhône (bassin d'Entrevernes).

Enfin, quatre inflammations çde gaz ont eu lieu dans les
mines de schistes bitumineux de Boson (Var); trois dans
les mines de plomb argentifère de Pont-Péan (Ille-et-
Vilaine), et une dans la mine de fer d'Exincourt (Doubs).

Paris, le 1" janvier 1886.

(1 Voir, pour les six premiers fascicules, Annales des mines,
1882, 1" vol., p. 293, et 2' vol., p. 393; 1883,2' vol., p. 67; 1884,
2. vol., p. 73; 1885,2' vol., p. 195; 1886, 1" vol., p. 31.
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Causes directes
.------m........-,_.....------...de de d'ouvriers

.--......_,.._....---..
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- l'acci- Farci- = a de de l'inflam- Causes

dent.
2

dent.
3

Tués.

4

Blessés.

5

g.

o
6

',5 g 7.,
rs.,

7

l'accumulation
du gaz.

8

malien
du gaz.

9

Indirectes.

10

Il

Tonnes. Circonstances de l'accident. - Quatre ouvriers s'etaient réunis pour voir partir un coup de mine.

666 1E47

?

? 4

Bruités.

'75 7336 Flamme
d'un coup
de mine,

Imprudence
des victimes qui
avaient allumette
coup de mi ne,sam

avoir examiné
completement

l'atmosphère du
ch a n ti er.

Une explosion de grisou se produisit et les brûla mortellement.

Remarques particulières. - L'état de l'atmosphère du chantier n'avait été examiné que d'une

manière incomplète avant le tirage du coup de mine.

Pas de détails.

667 1856 Mine 4 90 16230 »

Sainte- Brûlés.
Barbe.

Circonstances de l'accident. - Un rouleur ayant pénétré dans de vieux travaux avec une lampe à

668 1865 Id I 60 .13160 Vieux travaux. Lampe
à feu nu.

Imprudence de
la victime qui
malgré la défense,
avait pénétré

avec une lampe
à feu nu, dans de
vieux travaux gr i-
senteux.

feu nu qui ne devait pas sortir des galeries de roulage bien aérées, détermina l'inflammation d'une petite

quantité de grisou et fut brûlé grièvement. Il mourut des suites de ses blessures.

-
Pas de détails.

669 1866 ? I 33 8950 ' »

?

Indications générales. - L'aérage était aussi bon que le permettait l'état peu avancé des travaux.

670 1868

21 Mars.

Mine

Simon.

5

Brillés.

1

Brûlé
légère-

nient,

62 22960 Interruption de
travail dans une
galerie en perce-
ment.

Lampes
à feu nu.

Imprudence
des victimes, qui
avaient pénétré
dans une mine
grisouteuse avec
des lampes à feu

Circonstances de l'accident. - Six ouvriers de lamine Garilla, ayant terminé leur poste de nuit,

sortaient de la mine par la galerie maîtresse. Pour éviter le mauvais temps qui régnait au jour, ils réso-
lurent de pénétrer dans la usine Simon dont la galerie maîtresse débouchait 300. plus loin et à 50. en
contrebas de la précédente, ce qui devait abréger d'autant le chemin qu'ils avaient à parcourir à la
surface. Ils entrèrent dans cette mine par une descenderie servant de retour d'air, en détruisant en partie
le solide barrage qui en défendait l'entrée.

OU. Le grisou ne s'étant jamais montré dans la mine Carina, ils portaient des lampes à feu nu.
Au lieu de suivre le courant d'air comme ils en avaient l'intention, ils pénétrèrent dans une galerie en

traçage, à l'entrée de laquelle se trouvait un ventilateur dont la présence eut dû les avertir. Ils occasion-
nèrent, dans cette galerie, une explosion de grisou qui tua deux ouvriers sur le coup, en brûla mortelle-
ment trois autres et causa des brûlures légères au dernier.

Le ventilateur tut broyé et projeté à 10.; les cadres sur lesquels il était fixé furent abattus ; les tuyaux
de conduite, détachés et tordus.

..
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OBSERVATIONS.

Indications générales. L'aérage se faisait au moyen d'un ventilateur établi au jour qui refoulait
Fair dans un tuyaute 0'10 de côté se bifurquant, au niveau de 50", en deux autres de 0.23 de diamètre.

Au sud, le tuyau n'entrait dans la galerie que jusqu'à 1" du puits, mais le courant d'air était tellement
vif que les ouvriers incommodés avaient dû boucher partiellement l'orifice du tuyau.

CineOnStaceS de l'accident. Au niveau de 80" du puits Sainte-Barbe, on perçait deux galeries
au Nord et au Sud ; la première avait IO' de longeur, 10" mètres dans les grès et 30" dans la houille
le grisou s'y montrait en abondance. La seconde n'avait que 11" dans des grès très fissurés, dont la cou-
leur faisait pressentir l'approche d'une couche de charbon, mais dans lesquels le grisou ne s'était pas

encore montré.
Deux ouvriers, après avoir allumé un coup de mine au front de taille de la galerie Sud, s'étaient réfu-

giés dans la galerie Nord, à 6' du puits. Le coup partit et une bouffée de flammes vint brûler grièvement
les deux mineurs.

Remarques particulières. Des boites de poudre, qui se trouvaient près des "Élimes, ne furent
pas atteintes et deux ouvriers, occupés au front de la galerie Nord, n'eurent aucun mal.

Le maître-mineur avait visité le chantier une _heure avant l'accident et y avait constaté l'absence du
grisou.

Pendant les quelques heures qui précédèrent l'accident, le baromètre s'était abaissé subitement d'une
manière notable.

Circonstances de l'accident. Au niveau de 80' du puits Sainte-Barbe, un travers-bancs en per-
cement, ayant 52" de longueur, avait recoupé au Nord deux couches de bouille: l'une, à 30' du puits,
qui avait été suivie sur le à l'Ouest ; l'autre, à 38", qui n'était ouverte que sur btrt à l'Est. On murait-
lait la partie avancée du travers-bancs et l'on préparait le sol par des coups do mine, à le du puits.

L'entrepreneur chargé de ce travail alluma un coup de mine après avoir constaté l'absence du grisou
dans le voisinage. Le coup fut lent à partir, il développa une longue flamme que loti vit s'avancer assez
lentement vers le puits en suivant la partie supérieure de la galerie. Deux ouvriers, qui se trouvaient
dans les galeries latérales, furent assez grièvement brûlés ; trois autres qui s'étaient couchés à terre,
furent à peine atteints.

Remarques particulières. L'aérage était obtenu par 1111 ventilateur qui aspirait l'air dans le
travers-bancs jusqu'à 7" du front de taille, au moyen d'une colonne de tuyaux métalliques de 0'25 de
diametre. Il était suffisant. Des tuyaux de branchement allaient être posés dans les galeries latérales.

Cet aérage n'était que provisoire. Le travers-bancs devait rencontrer, à 80' du puits Sainte-Barbe, un
puits d'aerage en percement, sur lequ 1 un ventilateur Guibal devait être établi.

Le maitre-mineur avait visité les travaux une demi-heurs avant l'accident et n'avait pas constaté la
présence du grisou. Après l'accident, on reconnut au sol de la galerie Ouest lu présence de soufflards, en
un point ois un boiseur faisait le logement d'un piquet vertical.

CAUSES DE L'ACCIDENT.
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l'accumulation

du gaz,
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mation
de gaz.

indirectes.
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671 1868

7 Avril.

Puit

Sainte-

Barbe.

2

Brûlés

griève-

ment,

62 C2960 Front d'une ga-
lcrie du rocher ,
percée dans des
gi ès fissurés et

au voisinage
l'une couche de

bouille.

Flamme
d'un coup
de mine.

a,

Baisse baromé-
trique notable
survenue quel-

ques heures avant
l'accident.

672 1819 Puits 2 90 10611 Soufflards ou- Flamme Négligence de

13 Mai. Sainte-

Barbe.

Brûlés

assez

griève-

ment.

verts au sol d'inie
galerie à la

houille

d'un coup
de mine.

l'entrepreneur
qui n'avait pas

suffisamment ex-
ploré les galeries

avoisinant le
chantier avant

d'allumer le coup
de ntine.
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DATE LIEU

tr. de

l'acci- l'acci-
dent, dent.

1 2 8

673 '1869

23 Sep-

tembre.

Puits
Sainte-
Barbe.

Niveau
de 80..

NOMBRE
d'ouvriers

Tués.

2

Conta-
Mouises.

Blessés.

5

90

(MUS.

00611

Id.

STATISTIQUE DES

A. MINES DE HOUILLE
1. BASSIN DE GRAISSESSAC

t. Concession du

CAUSES DE L'ACCIDEY1'

Causes directes

de de Einflam- Causes
l'accumulation 'nation indirectes.

du gaz. du gaz.
8 9 10

Dégagement ae-
cidentelde grisou,
dans une galerie
située en dehors
de la voie d'air
principale,et dont
la ventilation à ce
moment pouvait
fortuit entent t

dérangée.

Montant de 5m
de longueur aéré
seulement par dif-
fusion.

Flaninte
d'un coup
de usine.

Lampe
lu feu nu.

Imprudence de
la part de l'une
des victimes qui,

contrairement
aux règlements,
levait allumé elle-
mémo un coup de
mine.

Défaut de pru-
dence de la part
de la direction
qui n'aurait pas
lii pousser, sana

moyens d'aérage
suffisamment

énergiques , un

raçage de recon-
naissance, dans
une veine grisou-
teuse jusqu'à 90m
en dehors de la
Noie d'air prime-
;tale.

Imprudence de
la victime qui

avait pénétré
avec une lampe à
feu nu , dans un
montant en cul-
de-sac.

CCIDENTS DE GRISOU.

GROUPE DE L'HÉRAULT.
Département de l'Hérault.

evois de Graissessne (suite).

Les soufflards ont pu se produire pend 1 allumage du coup de mine ; s'ils existaient avant, 'entre-
preneur eût évité l'accident en inspectant le travers-bancs elles galeries latérales, au lieu de se borner
à reconnaître le voisinage du trou de mine,

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités à défendre le tirage
des coups de mine dans les travaux du puits Sainte-Barbe, sans une visite préalable du maître-mineur,
jusqu'à ce que l'aérage fût définitivement établi.

Circonstances de l'accident. Un ouvrier était occupé à l'avancement d'un traçage de reconnais-
sance situé en dehors de la voie principale d'aérage, atteignant 90m de longueur. Un autre perçait, à
quelques mètres de la, une remonte d'une dizaine de mètres débouchant dans lo traçage.

Un coup domine ayant été allumé à l'avancement du traçage, le mineur s'était retiré à l'entrée de la
galerie ; une explosion se produisit qui lo projeta à terre et provoqua un éboulement du toit sous lequel
il fut enseveli. Son compagnon fut projeté violemment sur le wagon qu'il conduisait. On trouva le ca-
davre du premier sous l'éboulement, le second a succombé des suites de ses blessures.

Remarques particulières. L'aérage avait été reconnu suffisamment actif.
Le traçage et la remonte étaient aérés par une colonne de tuyaux de 0.25 de diamètre, qui détachait

l'une de ses branches dans le montage, et par un ventilateur aspirant, actionné par une machine à vapeur
de 10 chevaux, qui était installé dans le puits d'entrée de l'air.

L'accident a été attribué à un dégagement accidentel et momentané de grisou, aggravé petit étre par
un dérangement fortuit ou volontaire de la vanne de distribution de l'air entre le traçage et le montant.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été mm en demeure de fournir
le plan des travaux qu'ils se proposaient d'exécuter à la mine Sainte-Barbe, en vue de mieux assurer la
sécurité des ouvriers, et d'y joindre le plan des dispositions adoptées pour l'aérage de la mine.

Indications générales. L'aérage se faisait naturellement, entre deux galeries débouchant au
jour à des niveaux distants de 102., dans des conditions qui avaient suffi pour ventiler par diffusion les
montants ouverts jusque-là.

Le grisou ne s'élan pas montré depuis trois ans dans les travaux de la veine Poupon. On y travaillait
avec des lampes à feu nu.

Circonstances de l'accident. Un ouvrier devait aller chercher un wagon à l'extrémité d'une
traverse du plan Poupon, ayant vu dans cette traverse, à l'entrée d'un montage en percement de 5m de
longueur, du charbon facile à charger, il eut l'idée do faire un chargement dans le montant. Sa lampe à
feu nu occasionna l'inflammation du grisou qui s'y était accumulé et brûla mortelletuent le mineur.

Tonte X. 18136.

OBSERVATIONS.

Il

et)
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674 Id.

25 Sep-

tembre.

Mine

Saint-

Joseph.

Veine

Poupon.

Brillé.
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du gaz.
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2 3 fi fi 6 - 7 8
1

9 10
11

Tonnes.

Mesures prises à la suite de l'accident. - tin arrêté préfectoral a prescrit la visite, à la lampe
de sûreté, de toutes les galeries en cul-de-sac de la veine Poupon, avant toute reprise de travail, et l'em-
ploi de la ventilation artificielle, en tous les points où le courant d'air naturel serait insuffisant..

! 675
i

1370 226 62323 s Pas de renseignements.

I
16 Jan-

'vice.

678 1872 Puits
Sainte-

I I

Brûlé

211 96920 Insuffisance
d'aérage dans

Allumage
d'un coup

Négli gente
ouvriers gr

Indications générales. - L'air entrait par le puits Ste-Barbe, suivait le travers-bancs et la galerie
maîtresse, revenait au travers-bancs par la galerie conjuguée supérieure et par un petit puits, suivait de10 Sep-

Barbe.
Brillé. une galerie en de mine avaient tous nouveau le travers-bancs dans une gaine de 0.50 de largeur, franchissait le puits Ste-Barbe par la conti-

I

I

I

tembre. -
'Veine

Poupon.

griève-

ment,

percement , près
d'un dérangement
de la couche, mu-
nie d'une cloison
d'aérage qui sur-
(-était 020 métres
du front de taille,

avec de
l'amadou.

cloison irae i

très en allai

front de taille
Imprudent

très probable
ces ouvrier,
tirèrent un ss

de mine sas
s'être assures
l'absence du
sou dans le

chantier,

nuation de cette gaine, allait aérer les travaux de la veine Giral et Moulinier et sortait par un puits
ff
7 d'aérage sur lequel était établi un ventilateur Gufbal.
'. Malgré la marche descendante de l'air dans le petit puits, le courant était suffisant dans les travaux

peu développés de la veine Poupon. Ils recevaient 5 à 6 cubes d'aippar seconde pour une extraction de
50 tonnes. Mais la veine Giral et Moulinier n'était aérée que par le même courant. Cet état de choses
devait cesser bientôt par suite du percement d'un plan incliné amenant l'air des travaux de la veine
Poupon dans le puits d'aérage par un travers-bancs déjà percé. L'aérage de la veine Giral et Moulinier
allait ainsi devenir indépendant de celui de la veine Poupon.

Circonstances de l'accident. - Au puits Ste-Barbe, un travers-bancs ouvert à 76. du jour avait
recoupé de part et d'autre du puits les veines Poupon, Giral et Moulinier et l'on exécutait des travaux de
traçage dans ces deux veines. Dans la veine Poupon, qui était assez grisouteuse, ces travaux consistaient
principalement en une maîtresse-galerie et sa conjuguée, reliées à leur eatrémite par une remontée. On
prolongeait la galerie maîtresse.

En leur qualité de tâcherons, les ouvriers de ce chantier étaient, par exception, chargés do mettre eux-
mêmes la feu à leurs coups de mine.

L'allumage d'un coup de mine à la partie supérieure du front de taille amena une explosion de grisou
qui précéda celle du coup de mine et causa des brûlures graves aux deux ouvriers du chantier ; l'un d'eux
mourut des suites de ses brûlures.

Remarques particulières. - La mèche du coup de naine avait été allumée avec de l'amadou, mais
il est très probable qu'avant de l'allumer, l'ouvrier chargé de ce travail ne s'était pas assuré de l'absence
du grisou; cet ouvrier avait, d'ailleurs, déjà commis des imprudences analogues.

I, Dans sa visite, le maître-mineur n'avait pas trouvé de grisou ;ce gaz devait être en quantité minime,
iiiie il n'y a pas eu de dédis matériels.

f.a présence du grisou a été expliquée par le passage de la galerie dans un dérangement vers le lieu de
l'aceident et par le retard apporté dans l'établissement de la cloison d'aérage dans le prolongement do la
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OBSEBVATIONS

II

galerie maîtresse; cette cloison était à 20. en arrière du front de taille, malgré l'ordre donné aux

ouvriers (Iota maintenir à 3 ou
La surveillance devait être assez faible pour que les sucriers aient pu laisser la cloison d'aérage à 20i

du front de taille.
Il eût d'ailleurs été préférable de confier la construction de cette cloison à d'autres ouvriers qu'a ceux

qui travaillaient à l'avancement et de faire faire, comme d'habitude, la visite du chantier ayant le tirage

des coups de mine par le maître-mineur.

Circonstances de l'accident. Un ouvrier, ayant voulu aller visiter une galerie que l'on avait dû
abandonner la veille à cause de la présence du grisou, détermina, avec sa lampe à feu nu, une explosion
qui le brûla assez grièvement.

Indications générales. Dans la'veine Giyal et Moulinier le courant était suffisant grâcs. à la
petite quantité de grisou que dégageait cette veine.

Un ventilateur Guibal servait à la fois à faérage de deux quartiers éloignés l'un de l'autre; le quartier
de la mine Joséphine et celui du puits de Ste-Barbe ; de ce système de ventilation résultait une répartition
inégale du courant d'air.

Le courant de retour d'air de la mine Joséphine suivait une voie descendante et sinueuse.
Enfin le mode de fermeture de la galerie-maîtresse Ste-Barbe pouvait permettre des rentrées d'air.

Remarques particulières. Le jour de l'accident, par suite de la rupture de l'arbre du ventilateur
Cuitai, qui activait l'aérage de la mine Joséphine, le courant d'air s'était établi naturellement entre le
percement Joséphine et la galerie-maîtresse Ste-Barbe, par suite d'une différence de niveau de 33..

Circonstances de l'accident. -- Deux manuvres , employés à la fabrication des agglomérés
s'introduisirent, un jour de chômage, dans la mine Joséphine, contrairement au règlement. Ils avaient pris
des lanternes ordinaires pour s'éclairer. Ils pénétrèrent dans un dépilage de la veine Gival et Moulinier
et comme ils tenaient leurs lanternes élevées, ils enflammèrent une petite quantité de grisou logée dans
les cloches du toiL Ils furent tous deux assez grièvement brûlés.

Mesures prises It la suite de l'accident. Notification a été faite aux exploitants que l'aérage
lias NOiE natal elle des travaux du puits sic-Barbe et de la niine Joséphine ne pouvait être toléré que pen-
dant le temps nécessaire à la réparation du ventilateur, et on leur a signalé les inconvénients reconnu
dans le système d'aérage adopté pour les deux mines.
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OBSERVATION S.

II

Indications génerales. L'aérage se faisait entre les galeries Joséphineet Ste-B ache. Un ventila-

teur etabli à l'entre° de cette dernière débitait 10.3 d'air par seconde, quantité relativement tonsiderable
pour une mine ne produisant que 80 tonnes de houille par vingt-quatre heures.

Le courant, passant par la galerie-maîtresse de la veine Poupon, arrivait dans la veine Losbat par

l'un des travers-bancs et sortait par l'autre, aérait les travaux de la veine Poupon et se rendait au

ventilateur.
Le trajet était assez compliqué ; deux montants devaient percer dans un niveau de la galerie Ste-llarbe

et permettre de donner, à chacune des deux couches Loubat et Poupon, une ventilation tout à fait indê-

dente.

Circonstances de l'accident. La galerie Joséphine ayant rencontré la couche Loubat dans une
partie très brouillée, on avait attaqué cette couche au moyen de deux travers-bancs distants de 75.,
percés à partir de la galerie-maîtresse de la veine Poupon ; ces deux travers-bancs avaient été réunis dans

la première veine par un niveau dans lequel on perçait deux montants.

Ces derniers, distants de 7.", avaient 14. de longueur, une traverse percée dans l'un d'eux, à 3. de
l'extrémité, devait les réunir. Un tuyau en tôle partant de la galerie de niveau amenait l'air à l'entrée de
la traverse.

Au moment où la traverse atteignait le second montant, une explosion de grisou se produisit et brilla
mortellement l'ouvrier qui travaillait au percement.

Remarques particulières. L'aérage du chantier Où l'accident s'est produit eut été mieux assuré
par ue ventilateur à bras que par un simple tuyau en toile de 0.38 de diamètre, qui n'arrivait d'ailleurs

qu'à l'entrée do la traverse.

La victime prétendit qu'après le percement, elle était descendue au bas du premier montant, avait vu
rougir sa lampe qu'elle avait accrochée à l'un des cadres et s'était jetée à terre avant l'explosion.

Le bon état dots lampe, l'avancement rapide du travail et l'existence dans le chantier de tous les outils
nécessaires au tirage à la poudre ont conduit à penser que l'ouvrier avait très probablement tire un cama
de mine, malgré la défense expresse qui lui en avait été faite, et que le coup, en partant , avait déterminé
l'explosion du grisou accumulé dans la traverse oU dans la partie supérieure du second montant.

Circonstances de l'accident. Le maître-mineur, en faisant la visite des chantiers ayant l'entrée
des ouvriers, avait reconnu qu'une partie de la' colonne de tuyaux servant à l'aérage d'une remontée
entre deux traverses du plan Guyot était tombée et que le grisou avait envahi la remontée; mais au lieu
de faire barrer immédiatement l'entrée de cette galerie, comme le lui prescrivait le règlement de la mine,
il fit défendre aux ouvriers d'y pénétrer.

Malgré cette défense, deux ouvriers allèrent s'y reposer après leur repas, en ayant soin de laisser leurs
.ampes dans la traverse; ils furent retrouvés asphyxiés quelque temps après.
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Remarques particulières. Une branche du courant d'air passait dans la traverse dans laquelle
on avait pris la remontée ; cette dernière était aérée au moyen d'une colonne en t'ôte de 025 de
diamètre partant d'un barrage soigneusemeat exécuté dans la traverse et arrivant à 1" du front de taille.

Une dépression barométrique de seize millimètres a été constatée la veille et le jour de l'accident.

Indications générales. L'aérage général laissait à désirer.
La mine Gluaient' n'était pas considérée comme mine à grisou ; le gaz no s'y montrait pas d'une façon

habituelle.
Il n'y avait pas de règlement spécial assurant la sécurité des ouvriers et la lampe de sûreté y était

simplement recommandée dans les avancements et les montages.

Circonstances de l'accident. Deux ouvriers travaillai nt à un avancement. L'un d'eux refoulait
de l'air dans le chantier au moyen d'un ventilateur ; l'autre travaillait au charbon.

Celui-ci, ayant allumé un coup de mine au toit, se garalainsi que son cainuade, à une dizaine de
mètres, dans un coude de la galerie. Lo coup partit et mit le feu au grisou, qui brûla grièvement les deux
ouvriers. Ils purent sortir de la mine, sans aide t sans lumière, car leurs lampes s'étaient éteintes. L'un
d'eux mourut le lendemain.

Remarques particulières. Deux jours auparavant, le 13 novembre, le chef-mineur, en faisant sa
tpokureuée, avait reconnu du grisou dans ce chantier et avait formellement défendu d'y tirer des coups de

On a présumé que la forte dépression barométrique, qui avait régné du 12 au 17 novembre, avait pu
provoquer un degagement anormal de grisou.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les explcitants se sont engagés à soumettre à
l'administration un projet de règlement peur les Mines à grisou du Bassin Ouest de Graissessac. Ils ont
été invites à améliorer l'aérage de ces mines.

Indications générales. L'air entrait parts Puits Sainte-Barbe, parcourait les travaux et sortait
par un second puits où il était aspiré par un ventilateur Guibal. Les conditions de l'aérage étaient satis-
faisantes et n'auraient rien laissé à désirer si la mine eût été divisée en quartiers indépendants les ..uns
des autres, résultat qui devait dire atteint quelques jours plus tard.

Le Puits Sainte-Barbe ervait à l'exploitation de la couche puissante et grisouteuse Giral et Moulinier.

Circonstances de taccident. Une explosion de grisou dans les travaux du Puits Sainte-Barbe fit
quarante-cinq victimes sur les cinquante-trois ouvriers qui se trouvaient à ce moment dans la mine.
En douze jours, et SOUyelli en présence du grisou, on ne put retirer que trente-neuf cadavres en rétablis-
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Il

sant suecessivent le courant d'air dans les différents quartiers de la mine et en relevant les éboulements
nombreux qui s'étaient produits. Il fallut abandonner les six derniers corps, restés dans une descnderie
éboulée où de nouveaux éboulements étaient à craindre où le grisou se montrait et où l'air arrivait
difficilement.

Dix-neuf seulement dos victimes portaient des traces do brûlures assez fortes ; les autres avaient été
tuées par des chocs ou bien asphyxiées.

L'aecident se manifesta au dehors par une eolone de femme très noire, qui, pendant vingt minutes,
sortit dota cheminée du ventilateur établi sur le puits de sortie d'air et par un vent violent sortant du
puits Sainte-Barbe qui servait à l'entrée de l'air.

Remarques particulières. L'explosion, survenue quelques minutes après le repas des ouvriers,
celait produite dans la descenderie éboulée (descendant Catalan). Le maître-mineur avait visité cette
descenderie le matin et n'avait pas trouvé trace de grisou.

Des croûtes de coke ont été retrouvées en très faible quantité dans cette galerie.
La cause de l'accident est restée inconnue. On a pensé qu'une porte d'aérage, placée entre le descen-

dant Catalon et son conjugué, qui forçait l'air à passer dans ces galeries, avait été laissée ouverte pendant
le repas des ouvriers, ce qui aurait permis au grisou de s'accumuler dans les descendants.

L'un des ouvriers travaillant à l'avancement du descendant avait l'habitude, lorsque sa lampe
s'éteignait, de la rallumer en l'ouvrant avec une fausse clef. On a supposé qu'une imprudence de cet
ouvrier avait été la cause de l'explosion.

D'un autre côté, au pied du descendant, le terrain était tellement ébouleux qu'on avait été obligé de le
soutenir par des cadres Jointifs et l'on finissait ce travail au moment de l'accident. Il est possible qu'un
éboulement ait fait sortir du treillis la flanune d'une des lampes Nueseler sans cheminée ni diaphragme,
dont ou faisait usage.

La pression barométrique s'était abaissée de 8 millimètres vers l'heure de l'accident et un veut violent
s'était subitement et complètement apaisé.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont adopté la lampe Mueseler avec
diaphragme et cheminée. Ils ont en outre interdit aux ouvriers d'entrer dans les mines grisouteuses oves
des habits à poches.

Indications générales. La couche était attaquée par des niveaux successifs, distants verticale-
ment de 10..

L'air arrivait vers l'extrémité de tous ces niveaux et retournait ensuite par les galeries inférieures
jusqu'à la base d'un puits do sortie incliné, où sa remontée était assurée en tout temps par l'échauffement
des conduites de vapeur desservant la machine d'épuisement installée au fond. Les avancées en dehors
du circuit étaient aérées à l'aide de ventilateurs à bras établis dans le courant principal.

Le grisou était peu abondant dans la mine. Les quartiers secs étaient arrosés pour éviter la suspension
des poussières charbonneuses.

Le tirage des coups de mine devait ètre fait exclusivement par le chef de poste, après constatation de
l'absence du grisou
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OBSERVATIONS.

dl

Circonstances de l'accident. Un piqueur et un manuvre travaillaient à l'avancée du niveau du
cinquién étage de la Mine Chabaud, dont le front, éloigné de 35' du courant d'air principal, était aéré
à l'aide d'un ventilateur à bras.

Le piqueur, après avoir tourne le ventilateur pour expulser le grisou, alla mettre le fou à un coup de
mine qu'il avait préparé à l'avancement, sans s'assurer au préalable de la disparition complète du gaz.
Comme il revenait en courant se garer près du ventilateur, une forte explosion se prodaisit, renversa
cet instrument ainsi que les deux ouvriers t il Et à l'un d'eux de graves brûlures dont il mourut quelques
jours après.

Mesures prises à la suite de l'accident. Tes exploitants ont été invités à afficher à l'entrée de
la laine, un règlement prescrivant les mesures de précaution et de sécurité, qui, jusque la, n'étaient
l'objet que de CODSi gnes verbales.

de Castenet-le-Haut.
6 Août 1836). I

I
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11

Indications générales. L'aérage naturel était très-convenable et était renforce, quand il y avait
lieu, par un foyer.

La Mine Chaland n'était pas regardée comme une mine à grisou proprement dito. Ce gaz ne s'y déga-
geait que par des souMards de faible 'importance et uniquement dans les chantiers en avancement, oit
l'on employait d'ailleurs la lampe de sûreté.

Circonstances de l'accident. Un serrement venait d'être construit à 40m en arrière du front
d'avancement de l'étage, pour arrêter et refouler les eaux superficielles qui s'infiltraient, par une faille
voisine, jusque dans les travaux du fond.

L'Ingénieur de la mine était venu visiter le chantier pendant le travail, et inspectait le serrement avec
une lampe à feu nu ; celle-ci, passant devant l'orifice d'un tuyau de plomb, qui traversait le serrement,
mille feu au grisou qui s'en dégageait. L'inflammation se propagea rapidement en arrière du serrement
dont les débris furent projetés violemment par l'explosion, entranant avec eux l'ingénieur et deux ou-
vriers, qu'ils ensevelirent en partie.

L'inflammatio ne s'est pas propagée en avant du serrement.

Remarques particulières. Avant l'entrée des ouvriers, le maure-mineur, préposé à la visite des
chantiers, n'avait reconnu eu ce point aucune trace do grisou.

Indications générales. L'aérage se faisait naturellement entre un puits incliné d'où partaient
les trois niveaux et une galerie débouchant à 60' au-dessus de l'orifice du puits.

Le volume d'air était suffisant; mais la distribution laissait à désirer ; une grande partie de l'air du
niveau inférieur remontait au jour par un plan incliné recoupant les trois niveaux et une faible partie
seulement venait aérer les travaux de l'avancement.

Circonstances de l'accident. La mine Chabaud exploitait une couche d'anthracite de 2 à 4'n de
puissance. Elle était tracée par trois niveaux reliés par des galeries inclinées et dégageant peu de grisou.

A l'extrémité d'un niveau inférieur, on perçait une remontée presque verticale, qui était aérée au
moyen d'un ventilateur à bras et d'une colonne de tuyaux qui suivait l'avancement. Après avoir percé
dans le niveau supérieur par un trou de sonde de b centimètres de diamètre, on arrêta le ventilateur et
pendant qu'on élargissait le trou de sonde par la partie supérieure , un des ouvriers enleva la colonne de
tuyaux.

La chute de ces tuyaux amena une inflammation de grisou qui brilla grièvement deux ouvriers; l'un
d'eux mourut des suites de ses brûlures.

'Remarques particulières. La remontée était percée dans un dérangement de la couche, le
charbon, presque disparu, ne laissait plus qu'unie trace schisteuse.

Le malice-cuiseur avait visité deux tes le chantier le jour de l'accident.

Le trou de sonde a dû être bouché par les déblais soit involontairement, soit volontairement par
l'ouvrier qui l'élargiri:ait et que le jet d'air qui s'en échappait devait gêner dans son travail.

Les lampes Dubrujle dont se servaient les ouvriers ont été retrouvées en bon ,Rat.
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La cause de l'inflammation est restée inconnue. On a supposé qu'en tombant les tuyaux avaient
enflammé des allumettes, dont il est certain que les ouvriers étaient munis.

Toutes les remontées dans le charbon étaient percées de haut en bas; mais celle dont il s'agit, faite
dans un serrement presque stérile, avait été foncée de bas en haut.

Mesures prises à la suite de l'accident. Des portes d'aérage ont été placées dans le plan
incliné pour forcer le courant d'air parcourant le niveau inférieur à passer dans les travaux avancés.

Indications générales. L'aérage était bon.
La mine Ste-Barbe dégageait du grisou. On y employait exclusivement des lampes de sûreté.

Circonstances de l'accident. Doua la matinée du 28 février, trois mineurs travaillaient à l'avan-
cement d'une galerie-maîtresse de direction dans la veine Poupon; un quatrième ouvrier travaillait à un
percement de la veine Poupon sur la veine Loubat, à 80° en arrière de ses camarades; enfin un cinquième
ouvrier était dans une galerie parallèle, ouverte dans la veine Poupon, au même niveau que ce percement
et séparée de la galerie maîtresse par un massif de 12..

Vers sept heures du matin, une explosion se fit entendre à la suite de laquelle la lampe du quatrième
ouvrier s'éteignit. Pensant qu'un accident-venait dose produire, il se rendit dans la galerie-maîtresse avec
rail camarade, stout la lampe était restée allumée et tous deux se dirigèrent en toute Mite vers le chantier
fin travaillaient les trois ouvriers. Ils rencontrèrent en chemin un autre camarade jeté sur le sol et
contusionné ; ce malheureux venait d'entrer dans la mine et avait été renversé par le courant d'air causé
rai' l'explosion. Âpres avoir remis la victime qui respirait encore entre les mains d'ouvriers venus du
dehors, ils continuèrent leur marche , mais l'air "Vicié les arrêta et l'un d'eux étant tombé à moitié
asphyxié, ils se virent obligés de rebrousser chemin.

Un ventilateur fut établi et ce n'est que vers onze heures du soir qu'on put arriver àl'endroit où gisaient
tes trois cadavres, à 35is en arrière du chantier. Les trois corps étaient placés l'un à cillé de l'autre,couchés sur la face et n'avaient que des brûlures superncienes. Tout indiquait que ces malheureux
Ciaient retirés pour se garer d'un coup de mine; voyant venir la Ilaiume sur eux , ils s'étaient jetés àlute, niais l'air étant devenu irrespirable, ils avaient été asphyxiés sur place.

Remarques particulières. Cet accident a été attribué au tirage d'un coup de mine. La fuséeaurait porté le feu au dehors en mémo temps qu'un dégagement considérable de gaz envahissait la galerie.
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GROUPE DE L'HÉRAULT.
a. - Département de 1H érault.

Boussagues (suite).

OBSERVATIONS.

Indications générales. L'aerage naturel était bon ; il était provoqué par une différence de ni-
veau de fournie par un montant de TA. de longueur, représentant 15 à 20m de dénivellation
verticale, et par un puits de 25. (le profondeur et de 2.50 de diamètre.

On avait remarqué que chaque jour, de trois à quatre heures de l'après-midi (moment du jour Ois la
pression barométrique est la plus faible), il y avait renversement complet du courant d'aérage, qui, de
descendant qu'il était depuis neuf ou dix heures du matin, devenait ascensionnel jusqu'au lendemain
matin. Ces inversions correspondaient d'ailleurs aussi aux heures ordinaires du changement diurne de
température dans le bassin montagneux de Graissessac. Dans l'intérieur de la mine, ces inversions du
courant étaient marquées par des temps morts, pendant lesquels On devait redoubler de précautions.

Le grisou était assez abendant dans la partie inférieure de la mine Ubertino ; on y avait interdit
l'usage d'autres lampes que les lampes de sûreté.

Un jeune conducteur, circulant dans la grande galerie de roulage, était seul autorisé à se servir d'une
lampe ordinaire.

Circonstances de l'accident. Un mineur travaillait, vers trois heures de l'agita-midi, avec son
manoeuvre, dans un chantier de dépilage en cul-de-sac situé à 4. du montant d'aérage, dans la partie
inférieure de la mine de Baseoul, au quartier appelé Mine libertino. Il venait d'interrompre son travail
et rangeait ses outils à une dizaine de mètres du front de taille, quand il sentit un fort coup de vent et
aperçut dans le montant une grande clarté. lise vit enveloppé par les flammes et fut précipité dans un
descendant, au pied duquel il a été retrouvé. Son manuvre, qui, à ce moment, se trouvait à une soixan-
taine de mètres de là, fut renversé sans voir do flammes. Deux autres ouvriers, qui travaillaient à 8.
environ au-dessous de ce chantier, entendirent le bruissement caractéristique de l'inflammation du gaz
ils se couchèrent, virent la flamme, entendirent l'explosion, mais ne furent pas atteints. L'un d'eux se
releva, ralluma sa lampe et alla relever, au pied du descendant, la victime, qu'il aida à retourner
chez elle.

Un peu avant l'accident, un maure-mineur avait accosté un ouvrier qui se trouvait dans la galerie de
roulage, à la lite du plan incliné desservant /es chantiers inférieurs de la mine Ubertino. Il lui avait fait
l'observation que sa lampe de sûreté était remplie de _flammes. Le mineur n'en avait tenu aucun compte.
La lampe à feu nu d'un autre rouleur se trouvait amochée, en ce même point, à 0.60 au-dessous du
toit. Aucun des trois ouvriers n'eut l'idée d'éteindre cette lampe à feu nu. Le /naître-mineur se dirigea
vers son chantier ; mais sa lampe s'étant remplie de flainmes, il rebroussa chemin vers la tête du
plan incliné. La lampe à feu nu du rouleur brillait toujours ; mais la partie supérieure de la galerie était
occupée par les flammes. Les deux ouvriers se couchèrent ; ils entendirent deux explosions succes-
sives, mais ne furent pas atteints.

La deuxième explosion, plus forte que la première, avait provoqué quelques éboulements, notamment
dans le chantier de dépilage et dans la galerie de niveau qui y aboutissait , oit quelques cadres avaient
Clé brûlés ou renversés.

Remarques particulières. Le lieu où l'inflammation de grisou a pris naissance est resté incertain,
niais les différentes parties de la usine Ubertino paraissent avoir été en mènie temps envahies par le gaz
inflammable.

C'est pendant un des temps morts de l'aérage que l'accident est arrivé.
Le chantier en cul-de-sac, où s'est produit l'accident , n'était aéré que par diffusion. Le maître-minenr

qui l'avait visité quelques instants avant l'explosion, n'y avait pas constate la présence du gaz ; mais on
l'y a reconnue après.
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11

La lampe de la victime a été retrouvée intacte.
On employait dans la mine des ventilateurs à bras pour aérer les chantiers non balayés par le courant

d'air, dès que le grisou y apparaissait. Ces ventilateurs ne faisaient quo brasser le grisou sur place
pendant les temps morts, où le gaz devait d'ailleurs se montrer de préférence.

Mesures prises à la suite de l'accident. Un arrêté préfectoral a interdit l'usage de la lampe à feu
nu, ainsi que le port des allumettes chimiques et de tabac dans les mines de Bascoul, Ubertino et Simon
et dans les deux puits de Sainte-Barbe. De plus, les concessionnaires ont été mis en demeure de produire
us projet d'amélioration de l'aérage de ces toises.

Indications générales. L'aérage général était suffisant. Il était déterminé par un ventilateur
Guibal installé sur le puits d'aérage et débitant 11m3 par seconde pour une vitesse de cinquante tours et
une dépression de 46 millimètres. Le débit de ce ventilateur était partagé entre la mine Ste-Barbe pour
la plus forte part et la mine Joséphine.

Le système d'aérage de cette dernière laissait à désirer au point de Mie de l'installation des portes qui
rendaient possibles les rentrées d'air frais dans la galerie de retour d'air.

Les travaux en remonte étaient très communs dans la mine, bien quo le grisou s'y montrât en assez
grande abondance.

Circonstances de l'accident. Plusieurs ouvriers étaient occupés à l'avancement de la galerie de
fond et de la voie de retour d'air de la veille Poupon ; d'autres travaillaient au percement de trois
remontées situées en dehors du courant d'air et dont deux étaient aérées par des ventilateurs à bras
installés au pied. Le chef de poste, dans sa tournée, avait trouvé une assez forte proportion de gaz dans
ions de ces remontées. Il avait jugé à propos de la faire évacuer et avait en même temps arrêté le
ventilateur.

Dans une seconde visite, le même surveillant, ayant trouvé du grisou à l'avancement de la "Mie de
retour d'air, avait rappelé au piqueur qui y travaillait l'ordre de service qui prescrivait de ne tirer aucun
coup de mine avant quels chantier n'eût été visité par le maître-mineur ou par un délégué spécial.

Ce piqueur, sans tenir compte de cette recommandation, chargea et alluma un coup domine, puis il se

réfugia avec ses camarades des chantiers voisins dans un tournant de la voie de fond, à une soixantaine
de mètres de là. Une explosion se produisit. Les cinq mineurs voyant la flamme arriver sur eux se jetèrent
la face contre terre. Malgré cette précaution, deux d'entre eux furent asphyxiés ; ils ne portaient que des
traces de brûlures insignifiantes. Les trois autres étaient grièvement tsriilés ; l'un d'eux succomba douze
heures plus tard. Un peu plus loin, trois ouvriers furent projetés par la violence du coup d'air et forte-
ment contusionnés ; l'un d'eux mourut des suites de ses blessures.

Remarques particulières. Le système d'aérage aurait dû être indépendant pour chaque mille.
La voie d'air était sinueuse, étroite et souvent en descente. L'allumage du coup de mine a dû mettre le
feu à la petite quantité de grisou qui se trouvait à l'avancement de la Mile de retour d'air. L'inflamma-
tion se sein ensuite propagée sur une vingtaine de mètres jusqu'à la remontée abandonnée où le grisou
S'était accumulé. C'est d'ailleurs dans cette remontée que les dégâts matériels ont été les plus importants.
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OBSERVATIONS.

41

Mesures prises à la suite de l'accident. arrêté préfectoral a étendu aux usines Ste-Barbe
et Joséphine l'interdiction de l'emploi des lampes à feu nu déjà prononcée pour les usines de Bascoul,
libertine et Simon par un arrêté du (o1 mai 1870. Il a été en outre ordonné que, dans les quartiers où la
lampe à feu nu était interdite, les coups de mine ne pourraient être allumés que par un surveillant spécial
chargé de visiter le chantier elles galeries avoisinantes. Enfin les exploitants ont été invités à améliorer

aérage.

DE L'OUEST.

Circonstances de l'accident. Un ouvrier, entrant dans une taille avec une lampe détamisée,
mit le feu à une petite quantité de grisou qui lui fit plusieurs brûlures

BASSIN DE LA BASSE-LOIRE

I. Concession

(Instituée par décret du

G. Département de Maine-et-LoirG.

de Désert.

11 Septembre 1842).

Circonstances de l'accident. Un ouvrier a été brillé par l'inflammation d'une petite quantité de
grison.

Remarques particulières. L'aérage était suffisant et les lampes en bon étatt.
L'accident a été attribué à l'imprudence de la victime.
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11

Circonstances de l'accident. Un ouvrier fut légèrement brûlé par une inflammation de grisou
qu'il avait provoquée en donnant maladroitement un coup de pie dans le treillis d'une lampe suspendue
derrière lui, à hauteur de sa tête.

de Layon-et-Loire.

25 Prairin An XIII).

Circonstances de l'accident. Pas de détails.

Circonstances de l'accident. Sept ouvriers furent brûlés, dont quatre mortellement, à la suite
d'une inflammation de grisou.

Remarques particulières. Un arrêt momentané de la ventilation, par suite de l'ouverture de
pertes d'aérage, avait permis au grisou de s'accumuler.

Le treillis des lampes de sûreté des victimes avait rougi par suite de l'abondance du gaz.

Circonstances de l'accident. Cinq ouvriers furent brûlés, dont trois mortellement, par suite
d'une explosion de grisott.

Remarques particulières. L'accident a été attribué à l'ouverture d'une lampe de sûreté parues
ouvrier, oit à la détérioration du treillis d'une lampe par suite d'un choc.
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OBSERVATIONS.

Indications générales. L'airage laissait beaucoup à désirer.
La présence du grisou n'avait jamais été constatée dans la 'veine du Roc. On y travaillait avec des

lampes à feu nu.
Le charbon était très faible et assez maigre.

Circonstances de l'accident. Un coup de mine avait été allumé au mur do la combe dans une
voie de fond en percement et les ouvriers s'étaient retirés dans le travers-bancs à l'entrée de la galerie.
Au moment du départ du coup, ils entendirent une détonation inusitée et virent la voie de fond illuminée
comme par une sorte (l'éclair. Aucun d'eux ne fut atteint.

Remarques particulières. Le grisou paraît n'avoir joué aucun rôle dans l'accident.
Le même tait s'est reproduit un an plus tard dans des circonstances analogues.

Indications générales. l'aérage était bon.
L'état des lampes était fréquemment et soigneusement vérifié.

Circonstances de l'accident. Une inflammation de grisou attribuée à une imprudence a brûlé
deux mineurs dans un chantier du puits St-Jacques.

Circonstances de l'accident. Une explosion de grisou, provoquée par le départ d'un coup de
mine, a fait dix victimes dont cinq blessées mortellement dans un chantier du puits SI-Sacques.

Remarques particulières. L'aérage local se faisait au moyen d'un ventilateur à bras.
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Circonstances de l'accident Un ouvrier a été brillé à la suite d'une inflammation de grisou
attribuée à une imprudence.

LA LOIRE-INFÉRIEURE.
de Montrelais.
18 Août ISM).

Circonstances de l'accident. A la suite d'une interruption dans les travaux d'épuisement, le niveau
de 225m et une cheminée d'aérage reliant ce niveau à celui de 1950 avaient été envahis par les eaux. Le
courant d'air s'étant ainsi trouvé intercepté, le grisou s'était accumulé dans la cheminée et l'entrée de
cette galerie avait été barrée au moyen de planches.

Un boiseur et un manoeuvre avaient été chargés de placer des bois dans le niveau do 195m et de visiter
les descenderies du puits Préjeau.

Après une explosion de grisou, les cadavres de ces deux ouvriers furent retrouvés à l'entrée de la
cheminée, dont les boisages avaient été projetés dans le niveau. Tous deux étaient brûlés et le boiseur,
en outre, fortement contusionné.

Remarques particulières. En temps normal, le courant d'air était très vif dans les niveaux de
193 et 221.; on pouvait sans danger circuler avec des lampes à feu nu.

11 est probable que les lampes de ces ouvriers s'étant éteintes dans le courant d'air très vif du niveau
de 135', le boiseur s'était arrêté à l'entrée Cela cheminée afin de les rallumer et avait ainsi déterminé
l'explosion du mélange grisouteux qui s'y trouvait accumulé.

NOMBRE
d'ouvriers

tm

F-4 ,7. Er.= 0
;",'

CAUSES

Causes directes

do

DE L'ACCIDENT

de Pintlarn- Causes

OBSERVATIONS.

Tués. Blessés. a
6

l'accumulation
du gaz.

8

tatillon
du gaz.

indirectes,

ta
il

Tonnes.
Circonstances de l'accident. Un ouvrier a été brûlé par une inflammation de grisou qui s'était

30 2929 produite dans une couche où Lm n'avait pas encore constaté sa présence.

2

Brûlés
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DATE

de

LIEU
de

N 0 M 11 ll E
d' ouvriers

...-----...--------..

.=
,4--.
.- ;",-

n,-.

g_."

5..--- à F.-

CAUSES DE L'ACCIDENT

Causes directes
-- ..........

-. l'acci- l'arc- ,.._ '-. .. c sn de da l'intima- Causes

Z dent.
2

dent.
3

Tués.

(/.

Blessés.

1;

'''- g,
p

6

o s5s-
y.

'1

l'accumulation
du gaz.

8

mation
du gaz.

9

indirectes

10

Tonnes.

703 1860

16 Mars.

» 3

glaties

ment,

197 19888

légère-

9

Interruption
partielle de l'ae-
rage dans une
cheminée.

Flamille
d'une lampe

de sûreté
sortie hors
du treillis,
sous une

forte inch-
naines.

Maladresse
la victime
avait laissé fi
longer la lie
de sa lampe

l'avait encoure

ciblée fortuit

714 186 I

1 Juil-

let.

o 1

Brillé.

Id. 172 20880 ?

Insuffisance
d'aérage dans

une cheminée en
percement.

Lampe
de sûreté
dont le

treillis avait
été détérioré
par un coup

de pic.

»

705

701

1865

19 Avril.

,, 2

Brillés

légère-

ment.

-198

Id.

52801 9 Lampes
de sûreté
dont le

treillis, en
s'échauffant ,

avait fait
dessouder

a couronne.

Imprudence

des victimes
s'étaient entr

fuies et ms
ainsi laissé I
lampes de s
sans surveillai

ntd.

9 No-

vembre

» 4

Brûlés

légère-

ment,

Id. ?

Insuffisance
d'aérage à Pavas-

cément d'une
galerie en perce-
nient, aérée par
diffusion.

Coup de
mine ayant
débourré.

OBSERVATIONS.

Il

Circonstances de l'accident. - Un ouvrier, voulant passer au-dessus d'un tas de charbon qui se
trouvait accumulé au bas d'une cheminée dans une galerie d'allongement, inclina sa lampe de sûreté
dont il avait laissé s'allonger la flamme et mil le feu à une petite quantité de grisou qui le brûla légère-
ment ainsi que deux de ses camarades.

Remarques particulières. - Une certaine quantité de gaz devait exister au toit de la cheminée,
le suite peut-être de l'interruption partielle du courant d'air.

Circonstances de l'accident. - Une petite quantité do grisou s'étant enflammée sur une
lampe de sûreté dont le treillis avait été détérioré par un coup Jis pie, brûla mortellement un ouvrier;
trois autres, qui travaillaient dans l'avancement d'une cheminée, furent légèrement atteints.

Remarques particulières. - La cheminée, exécutée sans doute en montant, devait être mal aérée.

Circonstances de l'accident. - Deux ouvriers, étant endormis dans leur taille, la flamme de
leurs lampes de sûreté vint rougir le treillis et dessouder la couronne. Une inflammation de grisou se
produisit et les brûla légèrement.

Circonstances d'e l'accident. - Un coup de mine ayant débourré, la mdche enflammée, fut projetée
jusqu'au front de taille d'un tronçon de galerie en avancement. Une inflammation de grisou se produisit et
brûla légèrement quatre ouvriers.

Remarques particulières. - Le coup de mine était mal place et avait, sans doute, été mal bourré.



CAUSES DE L'ACCIDENT
DATE LIEU NOMBRE _------.....,-_------------

s
t--,..
.,,

de

l' acci-

dc

I' acci-

d'ouvriers-.--------------
Tués. ,

Blesses.

- s
.--é. --> -

:,..;

s-' -
n . -
,zi ie

Causes directes
----......__--------...--------.

de 1 de Einflam-
l'accumulation malien

Causes
indirectes.indirectes.

OBSERVATIONS.

dent. dent. o
..,.

-= ... du gaz. du gaz.
I

-1 2 3 6 8 6 - 7 8 9 10 11

Tonnes.

707 1565 Puits

.eut.

I 5 186 22260 Uboulementac-
cidentel d'un mas-

Lampe
à feu nu.

Cause fortuite. Indications générales. - L'aérage était naturel, par suite de l'extinction momentanée du foyer
d'appel établi vers le haut du puits.39 Fé-

'Tic'.
des

Berthau-
deries.-
Veine

.N I.

Asphy-

xié

Brûlés

légère-
ment.

Sif de charbon et
reflux du gaz dé-
gagé vers Paccro-
cluse d'un puits
voisin.

Circonstances de l'accident. - On avait dépilé de bas en haut, sur 6. de hauteur, une partie de la
seine N" 1 en s'échafaudant sur les remblais. Un l'elai de la partie supérieure d'un massif glissa vertica-
lainent d'environ un mètre sur le mur de la veine, probablement par suite de la présence d'un plan
argileux.

Cet éboulement fut suivi d'un dégagement de grisou assez abondant qui reflua, en sens opposé au cou-
rant d'air, jusqu'à l'accrochage du puits situé à 7m seulement de distance et où se trouvait un lampe à
feu nu.

.-
Niveau

de

210m.

Cinq ouvriers, qui se trouvaient réunis à cet endroit pour prendre leur repas, furent légèrement brûlés '
use l'inflammation du gaz. L'explosion ne s'est pas propagée, mais le feu a pris aux boisages et un jeune
rouleur, qui se trouvait à l'accrochage et s'était, à la YU du feu, réfugié dans une cheminée, y a été
retiré asphyxié.

Do plus, un commencement d'incendie s'est déclaré dans le massif de houille voisin du puits et a né-
cessité l'abandon provisoire de celui-ci, ainsi que des étages inférieurs d'exploitation.

Remarques particuliéres. - L'emploi des lampes à feu nu aux accrochages était autorisé par IIII
audit: prefeetoral du 23 mars 18.11.

Mesures prises à la suite de l'accident. - Les exploitants ont été invités à remplacer les lampes
à feu nu aux accrochages par des lampes de sûreté, tant que l'àérage n'aurait pas été amélioré et, dans
tous les cas où il existerait des chantiers d'exploitation au voisinage des puits.

708 1869 0
1 6. 190 23983 ?

Chantieren eut-
Lampe

de sûreté
Maladresse é

l'une des "Victime
Circonstances de l'accident. - Plusieurs ouvriers étaient occupés dans un tronçon de galerie en

avancement. L'un d'eux, ayant maladroitement donné un coup de pic dans le treillis do sa lampe de23 Avril. Brûle. Brûlés. de-sac acre par
diffusion.

dont
le treillis
avait été

percé d'un
coup de pic

qui avait doué
un coup de piÉ
dans le treillis dt
sa lampe.

sûrete, détermina une inflammation de grisou qui le brûla ainsi que six do ses camarades. Une des *Tic-
timeynourut des suites de ses blessures.

79 15

3 Mai.

Puits

Mmlzell'-
Veines

I

Brûlé.

2

Brûlés
don t

Id. Id. 1,e Explosion.
Insuffisance de

ventilation à l'a-
vancement d'une

.1re Expie-

Sin,
Lampe de -
roté percée

'na 1 ad rosse Indications générales. - Un courant, établi entre le Puits Neuf el le Puits Prejeau, determinait t111

la Principale vit acrage naturel suffisant. Il laissait toutefois un peu à désirer au point de vue du volume de l'air et de
I me qui aval sa répartition entre les tailles elles galeries. Pour pouvoir l'activer on cas de besoin, on avait établi
malencontreuse- dans le puits de sortie, à quelques mètres au-dessous du sol, un foyer d'appel el suronté d'une cheminée.

du Mur 1 galerie de niveau ' dun coup de meut donné ut On n'avait jamais 'constate d'accumulation notable de grisou ni dans les tailles montantes, ni dans les
et

du. Sud.-
griève-
ment.

en cul-de-sac,
aérée seulement

diffusion

. pic. coup de pic daa culs-de-sac formés par les voies de traçage, au-delà de la dernière cheminée, parcourue par le cou-
sa lampe de sûr rant d'air.
té, accrochée der Ces culs-de-sac étaient aérés au besoin par des ventilateurs à bras.Niveau

de 281..

par .

'
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OBSERVATIONS.

11

Les ouvriers étaient munis de lampes Dubrulle, à treillis de 169 mailles au centimètre carré.

Circonstances de l'accident. L'avancement de la maîtresse-galerie de la veine du Mur formait,
au-delà de la dernière cheminée parcourue par le courant d'air, un cul-de-sac de 11ll, de longueur.

Un mineur, qui travaillait dans ce chantier, fut fortement brûlé par une explosion de grisou etmourut
des suites de ses brûlures. Son jeune aide ne fut que légèrement atteint.

Quelques minutes après, une seconde explosion renversait dans la maîtresse-galerie de la veine du Sud,
cinq ouvriers qui accouraient au secours de leurs camarades ; l'un d'eux seulement fut grièvement brûlé.

Remarques particulières. On a retrouvé la lampe de la première victime. Le treillis était percé
d'un trou auquel s'adaptait parfaitement le pic de cet ouvrier. La première explosion avait déterminé un
violent appel d'air; la flamme de la lampe d'un des cinq mineurs qui étaient accourus au secours de
leurs camarades a dû sortir du tamis et provoquer la seconde explosion.

Mesures prises à la suite de l'accident. L'arrêté préfectoral du 22 janvier précédent, relatif
à l'emploi des lampes de sûreté dans les mines de Hontrelais et de Monzeil, a été complété par l'addition
dc trois paragraphes prescrivant

1° La ventilation artificielle de tous les chantiers en cul-de-sac.
2° L'amélioration de l'aérage au point de vue de la répartition du courant entre les tailles et les

galeries.

3° L'installation de mu; ens ar I ificlels de ventilation au cas où l'aérage naturel se montrerait insuffisant.

Indications générales. L'aérage était satisfaisant.
On enployait des lampes de sûreté.

Circonstances de l'accident. Deux jeunes mineurs étaient Occupés à prendre du charbon au bas
d'une cheminée, dans la voie et près du front de taille de la Grande-Veine. L'un d'eux commit l'impru-
dence d'ouvrir sa lampe de sûreté pour moucher la mèche ; il occasionna l'inflammation d'une petite
quantité de grisou qui se dégageait du tas de charbon et fut très légèrement brûlé au bras ; son cama-
rade n'eut aucun mal.

Mesures prises a la suite de l'accident. Dos poursuites judiciaires _ont été exercées contre la
victime pour avoir ouvert sa lampe contrairement à la défense.

CAUSES DE L'ACCIDENT
' DATE LIEU NOMBRE ..--,

r,..
% . ---°...mzs,_--.---___-.,-

7
.a.
'"
.,,
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l'acci-

d

-
l'acci-

d'ouvriers
------>--------

-d- '= a
>

0

c.., 0 ag ,o= c.-

Causes directes
.---------------...----

de
l'accumulation

de l'islam-
menu

Causes

,ndirectes., dent. dent. Tués. Blessés. ,.,. 2 . ,.,
e. -. du gaz. du gaz.

1 '2 3 è ?; 6
,

7 8 9 10

Tonnes,

2e Explosion.
dérage insuffi-

sant des tailles de
la veine du Sud
et appel violent,
à la suite de la
I 'e explosion, de
l'air grisouteux

qui s'y etait accu-
muté .

2' Explo-
sion.

Flamme
chassée hors

du tamis
d'une lampe

de sûreté
par le violent
appel d'air
résultant

de

rière lui à la col
ronne de la gali.,

ris

première
explosion.

1

710 1819 Puits
Neuf

, t

-

190 23985 Charbon fraîche-
abattu.

Lampe
de sûreté

Imprudence
de la victime gr

23 Dé-

cembre. Grande-
Veine.

tage
de 291m.

Brûlé
légère-
nient,

ouverte avait Ouvert q

lampe de sie
malgré la défens .

I

I
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GAL:L.S DE
DATE LIEU Di 0 01 B R E ul,

de de d'ouvriers i..i- -_-- .. i_ =Ji.
.-

Causes directes,--.._-__......-- -- Causes OBSERVATIONS.`5
:.,

l'acci- l'acci-
. Tués Blessés. .-;.. ,.., '''

de
l'accumulation

de l'islam-
malien indirectes.

1;-,

H
dent.

'2

.tient.
3

c
6 7

du gaz.
8

du gaz.
Û- 10

Il

Tu i, Cs

711 1872 Mine » 3 191 224115 f Imprudence Indications genérales. L'aérage était satisfaisant.
probable de Pus L'air entrait par le Puits-Neuf au niveau de 300., descendait par des cheminées dans les niveaux infé-18 Août de la

Tardi-

Blessés

dont

Dégagement
accidentel et su-
luit de grisou à

des victimes des
l'emploi d'uns

lampe de siirelé.

rieurs de 313 et 326m et remontait ensuite au niveau de 300m pour sortir par le puits Préjcau.

Circonstances de l'accident. La veine Inconnue avait été suivie sur une vingtaine de mètres auvibre

Veine

Ineon-

2

brûlés

légère-

nient.

l'avancement
d'une galerie de
direction aéré
seulement par

diffusion.

niveau de 3130. Le front de taille se trouvait à 3. en avant d'une cheminée qui réunissait les deux
niveaux de 313 et 326..

Un ouvrier travaillait à l'avancement lorsqu'une explosion se produisit ; cet ouvrier fut précipité dans
la cheminée et brûlé légèrement, le maitre-mineur qui venait de faire la visite du chantier et se trouvait
dans une galerie voisine, fut violemment projeté sur le sol et brûlé légèrement ; enfin, un ouvrier placé
aubes de la cheminée, fut renversé et légèrement contusionné.

Mû. L'explosion fut très circonscrite ét, n'occasionna aucun dégilt matériel.

Remarques particulières. L'ouvrier qui travaillait au chantier où l'explosion s'est produite,
ayant perdu la mémoire des faits qui l'ont précédée, ion circonstances de l'accidentsont restées inconnues.

Les lampes de sûreté des trois victimes qui se trouvaient seules dans la région de l'accident, ont été
retrouvées intactes.

Le maitre-mineur n'avait pas constaté la présence du grisou quelques instants avant l'explosion ; on
nota reconnut pas davantage après. Le gaz a dû se dégager accidentellement au moment mémo de
l'accident.

2. BASSIN DE VOTIVANT ET CHANTONNAY a. Département de la Vendée.
1. Concession de Faymoreau.

(Instituée par décret du 1" Février 1861).

712 1877

è Juin.

» » 2

Brûlés

légère-

nient.

led 21996 Cheminée en
percement de bas
en haut.

Lampe

. a feu nu.

s Indications générales. La présence du grisou n'avait jamais été constatée dans les chantiers en
eiploitation. On s'éclairait avec des lampes à feu nu.

Circonstances de l'accident. tin dégagement accidentel de gaz, dans une cheminée que l'on
percait do bas en haut, amena une explosion qui brilla légèrement deux ouvriers.

Remarques particulières. On n'a pas retrouvé de traces de grison après l'accident.
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1. Concessiou de Littry.

(Instituée par c1écretdak Juin 1144)

ACCIDENTS DE GRISOU.

8. GROUPE DE L'OUEST.
g. Département du Calvados.

CAUSES DE L'ACCIDE
_.--,_DATE LIEU NOMBRE ,) .g. .

Causes directesd'ouvriers ,-,. g; -`-'..à.-
'.

de

l'acei-
de

l'acci-
.c 2.

>
a. z, . cd- -

-----......._,..._......-----..
do de l'inflam- Causes OBSERVATIONS.

,...,

O

dent.
2

u,ent.

3

Tués.

4

Blessés.

5
cp

6
.., '.

7

:,g,.d'ofaccumulation
du gaz.

8

malien
du gaz.

9

indirectes.

10 11

Tonnes.

713 1851 Puits I 4 I 9 27395 9 9 9 Pas de renseignements.

9 Fumi-

chou .

714 1861 Id. 3

Brûlés

légère-

ment.

188 15706 Interruption
du travail pen -
nant 36 heures
dans un chantier
montant, en mi-
de-sac

9 0

Maladresse d
l'une des vicli

mes.

Circonstance de l'accident. Trois ouvriers furent légèrement brûlés par une petite explosion de
grisou qui se produisit, au haut d'une taille montante, un lundi matin, après une interruption de travail
de trente-six heures.

L'inflammation a été attribuée à la maladresse de l'une des vitimes.

..

715 1855 Id- I

Brûlé.

91 12210 Insuffisance
d'aérage à l'avais-
renient d'une ga-
lerie en perce-

Lampe
de sûreté

percée par
un coup

Maladresse di

la victime qu

avait donné n
coup de pie dan

Circonstances de l'accident . Un ouvrier, qui travaillait dans une galerie en percement, ayant
donne un coup de pic dans sa lampe, mit le feu à une petite quantité de gaz qui le brûla assez
grièvement.

ment de pic. sa lampe. Remarques particulières. Le front d'avancement de la galerie en percement était aéré d'une
manière insuffisante.

9. - GROUPE DE LA CREUSE ET DE LA CORRÈZE.

1. BASSIN D'AIIIIN a. Département de la Creuse.
1. Concession d'Ahun-Sud.

(Instituée par décret du 19 Novembre 1811).

716 1874

12 Jan-

nier.

Puits

N .° 4

n 2

Brûlés

légère-

osent.

270 22.174 Remontée en
percement

Lampe
à leu nu.

e, Indications générales. L'aérage des travaux du puits N° 4 ne se faisait que par diffusion.
Le griffll ne s'était jamais montré dans la mine. On y travaillait à feu nu

Circonstances de l'accident. Dn puits d'avancement No 4 partait une galerie d'allongement dans
laquelle on pratiquait plusieurs montages.

Après un jour de chômage, deux ouvriers se rendaient à leur travail, à l'avancement d'un montage do
7°' de longueur distant de 56m du puits. L'un d'eux, arrivé à moitié du moulage, occasionna avec sa



LIEU
de

l'acci-
dent.
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STATISTIQUE De

A. MINES DE HOUILLE

4. BASSIN D'ABOI

I . .(xincession

8

10. - GROUPE DES
1. - BASSIN DE RONCHAMP

1. Concession
(Instituée par décret du

ACCIDENTS DE GRISOU.

9. GROUPE DE LA CREUSE ET DE LA CORRÈZE.
Département de la Vendée.

(I'Alun-Sud (irrite).

lampe à feu nu l'inflammation d'une certaine quantité de gaz accumulé à la partie supérieure de cette
galerie. L'inflammation se fit sans bruit et brêla légèrement les deux mineurs.

Mesures prises à la suite de l'accident. La lampe Mueseler a été employée dans la galerie
d'allongement et une cloison d'aérage a été établie dans le puits.

VOSGES MÉRIDIONALES.

a. Département de la Haute-Saône.
de Ronchamp.
1" Mars 1163).

Indications générales. Sur une galerie de recoupement de 80m de long, ouverte à environ 20m à
l'Ouest du grand plan incliné et à 230Oi en aval du puits St-Charles, on avait ouvert, à droite et à gauche,
des chantiers en direction occupant une largeur totale de CO.. Pour les aérer, on avait établi dans la
galerie de recoupement une galerie en bois clos pierres, revêtue d'argile. L'air, pris dans les travaux de
la couche supérieure (2e couche) , arrivait ensuite dans la couche inférieure oit il parcourait environ 300m
avant de rentrer dans le courant principal.

Le grisou était très abondant dans les deux concises.
Il n'existait de puits d'aérage que les puits St-Charles (retour d'air) et N° 7 (entrée). On creusait ma

nouveau puits pour améliorer cette situation.
Depuis longtemps les concessionnaires avaient été mis en demeure de fournir un projet complet

d'aérage. Celui qu'ils avaient proposé n'avait pas été approuvé.

Circonstances de l'accident. Une explosion de grisou se produisit dans un chantier en descente et
fit treize victimes dans la m:ne.

La cloison qui partageait en deux parties la galerie de recoupement fut renversée. Les gaz de l'explosion
furent refoulés jusqu'à -130 à l'Ouest de l'entrée de cette galerie. Dans le grand plan incliné, la commo-
tion se tit à peine sentir, mais la fumée et la poussière ne tardèrent pas à s'y introduire par des portes
d'aérage qui avaient été disjointes par l'explosion. La frayeur s'empara des ouvriers qui se précipitèrent
tous vers les puits. Un maître-mineur, suivi de quelques ouvriers avait déterminés à le suivre,
Parvint à atteindre le courant d'air qui descendait du puits N° 7 et à gagner l'entrée do la galerie do
recoupement. On pénétra dans cette galerie après en avoir rétabli la cloison d'aérage. Dix ouvriers, dont
cinq morts, furent retrouvés dans la première couche, dans les travaux à l'Ouest du grand plan incliné.
Trois autres cadavres furent retrouvés peu après dans les travaux de la couche inférieure.
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Le chantier où l'explosion a pris naissance était aéré par un courant d'air plongeant et avait son entrée
obstruée par un amas de houille.

Remarques particulières. L'obstruction partielle du chantier aura permis au grisou de s'y
accumuler pendant le sommeil de l'ouvrier qui y travaillait. Le grisou aura brûlé dans l'intérieur de la
lampe et en aura rougi le tamis.

On y a retrouvé la lampe qui avait provoqué l'accident, accrochée à 0.80 au-dessus du sol; la partie
supérieure du treillis était recouverte de particules de coke. Le mineur, étendu au-dessous, avait l'attitude
d'un homme endormi. Les maîtres-mineurs ont affirmé que cet ouvrier avait l'habitude de dormir dans
son chantier.

Une nouvelle injonction a été adressée aux exploitants relativement au projet général d'aérage qu'ils
avaient à présenter

718 Puits
Saint-

Charles.

Circonstances de l'accident.. Deux ouvriers ont été asphyxiés à la suite d'une intliunination de
grisou pouvuquée par le tirage d'un coup do mine.

Mesures prises à la suite de l'accident. Une information a été dirigée contre l'ingénieur de
la mine qui avait eu l'imprudence d'autoriser l'emploi de la poudre dans des conditions :dangereuses.

1857

11 Mars.
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1859
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Joseph

29

B rûlés
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front do ta ille

Indications générales. L'air entrait panne compartiment du puits et se partageait entre les
travaux de l'Est et ceux de l'Ouest au moyen d'une porte à guichet. Après avoir circulé dans les
chantiers, les deux courants arrivaient par deux galeries de direction, dans le second compartiment, sur
lequel étaient installés deux ventilateurs aspirants, du système Duvergier.

Travaux
de

l'Ouest.

Asphy-
xiés. d' un montage ou

percemen artp
suite de l'ouver-
turc intempestive
d'une porte traé-
rage.

Dans les travaux de l'Est , l'aerage était défectueux ; le courant était divisé en trois branches,
qui devaient descendre de 30 à 40m avant d'entrer dans le compartiment du retour d'air. Pendant les
fortes chaleurs, on était obligé d'abandonner les chantiers supérieurs à partir de midi,

Dans les travaux de l'Ouest, l'aérage était meilleur ; le courant ne descendait que do 4.80.
Le puits Saint-Joseph. était le centre d'un groupe important de travaux s'étendant, de l'Est àl'Ouest,

suivant la direction de la couche ; ces travaux n'étaient encore attachés à aucun ouvrage de la mine.
Une cloison en bois séparait le puits en deux compartiments ; l'un servait à la traction et à l'entrée de

l'air ; l'autre, à la sortie.

Circonstances de l'accident. Une explosion de grisou se produisit dans les travaux de l'Ouest,
dans lesquels se trouvaient trente-deux ouvriers. Elle se manifesta au jour par un bruit sourd et par des
tourbillons de poussières entraînées parte courant de gaz. La cloison futrompue sur une hauteur de 18..
On put faire sortir les ouvriers de l'Est, au nombre de quatre-vingt-dix-neuf, et trois des ouvriers de
l'Ouest qui se trouvaient prés du Puits.

Une seconde explosion eut lieu une heure après la première. Elle renversa et roula vers le puits les
Premiers sauveteurs descendus dans les travaux. Cette seconde explosionayant fait craindre un incendie,
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on ferma le puits pendant douze jours. L'enlèvement des cadavres ne fut terminé que quarante-trois jours
après l'accident.

Remarques particulières. - L'explosion avait pris naissance dans un montage de 80 de longueur,
à l'extrémité des travaux les plus éloignés du puits.

L'air était amené au front de taille de remontage au moyen d'une cloison. On ne trouva de dépôts de
coke que dans une petite galerie en cul-de-sac, voisine du montage et située en dehors du courant d'air.

La position de deux ouvriers, dont les corps ont été retrouvés enlacés au pied du montage dans lequel
l'explosion s'est produite, a fait supposer qu'il y avait eu lutte male eux. Pendant cette lutte, une porte
d'aérage placée au bas du montage serait restée ouverte, et le grisou aurait pu s'accumuler au front de
taille.
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Inlications générales. - L'aérage général se faisait dans de bonnes conditions. Le volume d'air
circulant dans les travaux était presque triplé. Les travaux de l'Ouest ayant été abandonnés depuis l'acei-
dent du 10 août 1853, tout l'air entrant par le puits St-Joseph aérait les travaux de l'Est et rejoignait la
gaine d'aérage à 7Con au-dessus de son point d'entrée; de cette manière, le courant était constamment
ascendant.

Circonstances de l'accident. - Dans le prolongement d'une galerie de direction, dirigée vers le
puits Sic-Pauline, prolongement dont le front de taille était à 5m en dehors du courant d'air, un boiseur,
en examinant le toit de la galerie avec une lampe de sûreté mit le feu au grisou qui se trouvait accumulé
en ce point. Trois ouvriers qui se trouvaient dans la galerie, s'étant jetés à terre, reçurent seulement, des
brûlures légères sur la partie postérieure du corps. Dix autres ouvriers, placés non loin de là, ne turent
pas atteints.

A la suite de l'accident, un incendie se déclara dans la usine. Pour l'étouffer, on ferma le puits par un
barrage horizontal pendant quatorze jours, puis on enleva le barrage et l'aérage fut rétabli.

Le lendemain, une seconde explosion eut lieu. Le puits fut de nouveau fermé , mais trois nouvelles
explosions se produisirent encore. La dernière, plus forte que les précédentes, détruisit le barrage et une
partie dota cloison d'aérage. Il fallut recourir à l'inondation de la mine pour arrèter l'incendie.

Remarques particulières. - En 1861, ouest rentré dans les travaux par le puits St-Charles, en
peqaut un massif de 20.1 qui séparait les travaux de ce puits de ceux du puits St-Joseph.
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OBSERVATIONS.
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Circonstances de l'accident. Deux charpentiers et deux mineurs, occupés à une réparation,
travaillaient avec des lampes à feu nu, sur un plancher volant Kan dans le puits ; un cinquième ouvrier
se tenait à leur disposition dans une chambre latérale pour leur passer les ohjetsdont ils pouvaient avoir
besoin et transmettre les signaux pour la manoeuvre de la cage, qui se trouvait à quelques mètres plus
haut.

Un bloc de charbon, s'étant détaché de la paroi, vint tomber sur le plancher, d'une hauteur de 5 à
'AC petite quantite de grisou qui avait dû s'accumuler sous le plancher s'enflamma sur les lampes. La
'lige ayant etc soulevee par l'explosion, son crochet de sûreté fut enlevé et elle tomba dans le puits entraî-
nant le plancher et les quatre ouvriers qui se tenaient dessus et qui eurent la tète fracassee. Le mineur

se trouvait dans la chambre fut renversé, mais n'eut aucun mal; sa lampe s'éteignit.
Au jour, on entendit un bruit sourd et l'on vit sortir par le puits une bouffée de fumee.
L'explosion avait ébranlé les parois du puits dans toutes les parties déboisées; on dut procéder d'abord

à (les travaux de consolidation et ce n'est que le 21 juin qu'on en put visiter le fond.

Indications genérales. L'aerage genéral était suffisant.
Les travaux du puits Sainte-Marie ne comprenaient que deux tailles parallèles en communication avecpuits Saint-Charles. Deux chantiers seulement y etaient en exploitation : Fun à l'avancement dota

voie de fond ; l'autre dans un travers-bancs de reconnaissance qui débouchait dans celle-ci.
Le premier de ces chantiers n'était aéré que par diffusion sur une longueur de 24.9. Il devait étre relevé

utechainement par une recoupe à la galerie supérieure et étre directement parcouru par le courant d'air.
Le second chantier recevait directement, au moyen d'une gaine posée suris sol, l'air qui descendait du

puits Sainte-Marie et qui se dirigeait ensuite vers le puits Saint-Charles.
La présence du grisou avait éte constatée dans ces travaux quoique eu petite quantité, surtout dans la

galerie au rocher. Toutefois lino marquait pas à la lampe.
Les ouvriers étaient munis de lampes à cylmare de verre.
Un règlement spécial prescrivait certaines précautions relativement à l'emploi ae la poudre dans lestravaux du fonds.

Circonstances de l'accident. A la suite du tirage d'un coup de mine à l'avancement dota voie defond, une explosion de grisou se produisit et causa la mort de trois ouvriers qui y travaillaient et dedeux mineurs du travers-bancs, occupés, à ce moment, à prendre leur repas au croisement de cette ga-lerie avec la voie de fond. Quatre autres ouvriers des travaux du puits Saint-Chai les, étant ensuite alléstins ordre vers la région de l'accident, tombèrent asphyxies par les gax méphitiques resultant
l'explosion. L'ingénieur de la mine, inquiet de leur disparition, se mit ii leur recherche avec quelquesmineurs. Il parvint d en ramener trois jusqu'au puits, où ils reprirent bientôt connaissance. Le qua-trième, ainsi qu'un des mineurs qui étaient allés à la recherche,. furent retrouves sans vie une heure plustardle manque d'hommes frais n'avait- pas permis d'aller tilus tôt leur porter secours.

Les effets de l'explosion paraissaient avoir augmenté d'intensité à mesure qu'on s'éloignait do sonfoyer. Les montants du cadre le plus voisin de celui-ci étaient noircis sur quelques centimètres seulementa partir du chapeau, par suite de la projection du charbon d'une petite veine existant au toit de laLtalene. Le cadavre le phts rapproche ne perlait aucune trace do brûlure. A mesure qu'on s'éloignait, le
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Tonnes. niveau Iota trace charbonneuse allait en s'abaissant régulièrement jusqu'au sol, qu'elle rencontrait
avant d'arriver au droit du travers-bancs.

Les cadavres retrouvés à l'entrée de celui-ci n'accusaient non plus aucun contact avec la flamme. Plus
loin, quelques boisages avaient été renversés ; [Mis ensuite, sur une longueur de 210m et jusqu'il 40°4 du
puits Sainte-Marie, la voie do fond avait été conipletement bouleversée et le refoulement violent de l'air
avait brisé le boisage du puits et fait sauterie plancher qui en bouchait l'orifice supérieur. La lentrée de
l'air avait poussé ensuite les gaz méphitiques vers le puits Saint-Charles.

Le plafond do la recoupe par laquelle le courant d'aérage quittait la voie de fond pour se rendre dans
les travaux du puits Saint-Charles, était de l'°50 en contrebas de celui de l'avancement.

La marche du ventilateur axait été régulière pendant les journées qui ont précédé l'accident.

Remarques particulières. Les lampes des victimes ont été retrouvées en bon état. On a cons-
laid quo le coup de mine allumé à l'avancement dota voie de fond avait gardé sa bourre ; mais, ente
rultoyant, on a "Vu s'en dégager un jet de grisou que l'on a pu allumer commeun bec de gaz.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités à présenter dans un
délai déterminé, un projet complet d'aérage pour toutes les parties de la mine, ainsi qu'un nouveau
ièglement pour le tiré à la poudre.

16°810 Mont age en per-

cement provisoi-
Asphyxie

sans

Imprudence d
u ,eux yiciimes q ,

Circonstances de l'accident. Au premier étage du puits St-Charles, deux ouvriers perçaient dans
la couche N°2 une galerie de direction qui avait atteint 10n de longueur à partir du dernier montage
et qui (levait bientôt rencontrer une remontée d'aérage percée à partir dela galerie de direction inférieure.

1870 Puits 2 » 826
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eu montagebarri

à cause dota ré'
score du grisa

Celle remontée contenait du grisou; l'entrée en était défendue par des planches.

'Le chef de poste, veillant reconnaître si le percement aboutirait bientôt, pénétra dans le montage avecrus des ouvriers de la galerie de direction, pour aller frapper contre le front de taille. Quelques minutes
après, le second ouvrier,n'entendant rien, alla voir dans le montage et y trouva le chef de peste et l'ouvrierasphyxiés.

Remarques particulières. La galerie de direction inférieure servait de retour d'air. La galerie
el le ciselage en percement n'étaient aires que par diffusion.

I,

1/4

Il

Iï

il
Tome X, 1886. s, 5
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723 1873 Puits 4 902 170710 ?
Ouverture d'une

Flamme
d'un coup

st. Indications générales. L'aérage se faisait entre le puits Ste-Pauline et le puits Ste-Barbe, sur
lequel était établi un puissant ventilateur.

7 Fi-

vider.

Sainte-

Pauline.

Brûlés. peule, par suite
du depart d'un
coup de mine foré
au mur de la cou-
clic, dans le v oisi-
nage d'une faille.

de mine. La marche du courant d'air était régulière, bien assurée et presque constamment ascensionnelle.

CirConStanCeS de l'accident. .Un coup domine avait été préparé au murée la couche , dans l'une
des tailles de l'étage moyen, à peu de distance d'une faille et dans un quartier où l'on n'avait pas constaté
la présence du grisou. Le coup fut allumé après une visite du chef de poste ; les flammes de l'explosion
s'étendirent à une trentaine de mètres dans différentes directions. De cinq ouvriers qui s'étaient réfugiés
dans la TOU) inférieure dota taille et dans un montage 'voisin , deux seulement furent atteints

: l'un, très
grièvement, l'autre légèrement. Une porte d'aérage et un barrage furent détruits. Un ouvrier se trouvait
avec le chef de poste derrière ce barrage ; le premier fut très grièvement brûlé, le second le fut légèrement
et fut de plus blessé par les débris du barrage.

i

Remarques particulières. Quelques bois portaient des traces de brûlures dans le voisinage du
coup de mine. Un grand nombre de petites agglomérations brillantes et frittées d'un coke extrêmement
léger, déposées sur les bois de la l'Oie inférieure ont montré que les poussières de charbon avaient joué
un certain rôle dans l'accident.

Le grisou a dû se dégager au moment même du départ du coup de mine, d'une poche mise à découvert
dans le mur de la couche, bien qu'on n'ait pu trouver ensuite aucune trace de l'existence de cette cavité.

1879 Puits 16 » 650 122378 Marelle descen. Lampe Maladresser Indications gen:raies. L'air descendait par le puits du Magny, se rendait au pied d'un grand724
dante du courant de sûreté babled'unouni montage de 130 . de longueur, montait dans les tailles de gauche en s'élevant verticalement de 40.,

1011 Sep- du dont d'air. percée qui avait dam arrivait dans une demi-lune au sommet de la remontée et redescendait de la même quantité dans les
(ombre.

Magny.
_

14

Aspliy-
Pertes d'air par

des portes mal
d'un coup

de pic.
un coup de pit
dans sa lampe.

tailles de droite, d'où il se rendait ensuite au puits de sortie, où il était aspiré par un grand ventilateur
Raille

É tage vues étanches et à ti a- Au moment de l'accident, il passait dans les tailles 0.3,05 d'air par seconde, soit 200 litres par
de 650'. et vers les remblais. Disposition i

cielise de Laer ;1
seconde et par homme et 63 litres par seconde et par tonne d'extraction journalière.

1 2
des travaux.

Circonstances de l'accident. Seize ouvriers sur vingt-deux qui travaillaient dans la mine ont
1 cnseve-

lis FOUS

été tués par une explosion de grisou qui s'est produite dans un chantier situé au haut du grand
montage.

un éb ou-

Liment.

Deux mineurs qui se trouvaient à l'étage de 603m, purent remonter sains et saufs ainsi que quatre
autres de l'étage de 650m qui avaient été simplement projetés et légèrement contusionnés, no donnèrent
l'alarme. On put pénétrer immédiatement dans les travaux et y rétablir Daérage. Toutes les portes qui
fermaient les galeries transversales à droite et à gauche du grand montage avaient sauté. Deux éboule-
ments s'étaient produits dans cette galerie; l'un d'eux aval t enseveli deux ouvriers. Tous les autres
furent retrouvés asphyxiés dans la partie supérieure du montage et dans les tailles de gauche avoisinantes.

Remarques particulières. Le courant d'air était assez vif au bas du montage. On y avait déjà
reconnu la présence du grisou à la partie supérieure.

Une partie de l'air se perdait par les portes mal étanches qui fermaient les galeries transversales de
10 en 10'° des deux côtés du grand montage ainsi qu'à travers les remblais, dans les endroits où des
piliers n'avaient pas été réservés le long du montage.

I
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DATE LIEU

de de

l'acci- l'acci-
dent. dent.

2 3

7251 858

5 Mai.

Mine
de la
Petite

Desselle.

Puits
Saint-

Charles.

Etage
do 1.2°.

3

Contu-

sionné.

300

11. GROUPE DE

BASSIN DE LA MOSELLE
1. Concession

STATISTIQUE D

A. MINES DE HOUILL
BASSIN DE RONGEA

conecti."

Insuffisance de
ventilation à fa-
ra n cernent d'un
niveau on perce-
ment de 1001' de
longueur, aéré ce-

pendant au
moyen d'une con-
duite en bois qui
s'avançait jus-

qu'à 2°1 du front
de taille.

O

ACCIDENTS DE GRISOU.

GROUPE DES VOSGES MÉRIDIONALES.
a. Département de la Haute-Saône.

de Esunchaattp (suite).

Toutes les lampes furent retrouvées eh bon état, sauf une, ramassée en haut du montage et dont le
treillis métallique était percé d'un coup de pic à la base.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont pris le parti d'établir un second
ventilateur et de suspendre jusque là l'extraction du puits du Magny.

On a en outre attaqué, à la profondeur de 600°1, un travers-banco destiné à rejoindre le haut de la
couronne du grand montage et à servir de retour d'air.

Enfin on a décidé de cesser provisoirement tout travail dans la partie gauche du grand montage ou le
courant était descendant.

On a remplacé la lampe Davy par la lampe Mueseler et établi un service spécial pour le s'allumage do
ces dernières. Une station a été placée à la recette du puits et un petit manoeuvre a été chargé de faire la
tournée des chantiers pour y remplacer les lampes éteintes.

VOSGES SEPTENTRIONALES.
a. Département do la Moselle.
de Schcenecken.

Indications génerales. L'aérage était obtenu au moyen d'un ventilateur placé sur un petit puits
qui communiquait avec l'un des compartiments du puits Saint-Charles

Le ventilateur aspirait 81113 d'air par seconde, volume suffisant pour des travaux encore peu
dévejoppés.

L'air entrait par 10 puits Samt-Charles et se divisait en deux branches aérant les :deux sureaux en
exploitation..

Circonstances de l'accident. Au niveau de 124.1, trois ouvriers, qui poussaient une galerie de
direction ayant déjà 1001° de longueur, furent tués par une explosion de grisou qui se produisit dans
celle galerie et y occasionna des éboulements.

On ne put arriver auprès des victimes que trois heures après l'accident ; on retrouva leurs cadavres
près du front de taille.

Un ouvrier, qui se trouvait dans un plan incliné partant du niveau en percement, fut renversé par
l'explosion et légèrement contusionné.

Remarques particulières. Le nivcan rpereement était aéré au moyen d'une conduite enpois
régnant :tir toute la galerie, jusqu'à 2"1 du front de taille. Cette conduite avait lm de hauteur et 0.70 de
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Causes directes-----=...--.1___----.de de d'ouvriers
-------------

'.a ,.-.: , .7,z....
CD ;7'..

OBSERVATIONS.
-,-.' rani-

den,.
l'arc-
dent. Tués. Blessés.

..v..2

._- g
-

,..,5
2, g

de
l'accumulation

de l'islam-
malice

Causes

indirectes

2 3 4 5
c

6
_.,5

- 7
du gaz,

8
du gaz.

9 10 I I.

Tonnes.

726 1859 Puits » 6 311 41832 9 ? ? Indications générales. L'aérage des travaux du puits Saint-Charles était généralement fort bon.

Saint- I
Le puits était divisé en deux compartiments, dont l'un, celui de l'extraction, servait à la descente de

19 Jan-

vier.
Charles.

Saint-
Jean.

Étage
de 152m.

I Brûlés
dont

2
griève-
ment

et
2

très
légère-
ment.

Lampe
de sûreté
ouverte.

Imprudence
probable de l'u
des ouvriers qui
aura voulu rails
user lui-même sa
lampe de sûret
après l'avoir ou
verte.

l'air et l'autre et la sortie.
Les travaux de Stiring dégageaient beaucoup de grisoudnis la distribution de l'aérage empêchait son

accumulation,
Les lampes du système Dubrulle étaient remises en bon état aux ouvriers, allumées et fermées ; après

ehaque poste, elles étaient nettoyées au moyen d'un système mécanique récemment inventé.

Circonstances de l'accident. A six heures du matin, au moment du changement de poste, au
front d'une galerie inférieure d'allongeinent du côté du Levant, à l'étage de 152m , ouvert dans la veine
Saint-Jean, deux ouvriers du poste de nuit étaient occupés à rassembler leurs effet et allaient se retirer ;
deux mineurs du nouveau poste s'étaient déjà mis au travail ; d'autres ouvriers étaient occupés en diffé-
rents points de la mine 'Une explosion subite de grisou se produisit. Les deux ouvriers du poste de suit
reçurent de graves brûlures aux mains et à la figure ; l'un d'eux fut même presque entièrement asphyxié,
les deux mineurs occupés au front de la galerie n'eurent que des brûlures insignifiantes,non plus que deux
autres ouvriers, qui se trouvaient accidentellement dans la chambre d'accrochage.

Remarques particulières. Les lampes de sûreté ont été reti °uvées sur le lieu de l'accident en
bon état, sauf une qui avait été ouverte par l'une des victimes.

La quantité de grisou qui se trouvait dans la galerie au moment de l'accident devait être peu considé-
rable, l'explosion n'ayant laissé aucune trace dans les lieux environnants et les mineurs atteints ne pré-
sentant d'autres lésions que des brûlures.

1

727 1861

17 (lao-

Puits
Saint-

Charles.

1

, ,

°sPAY-

,, 456 61864 Montage alfas-
donné.

Asphyxie
par le grisou

sans

Imprudence de

la victime qui

avait pénétré

Circonstances de l'accident. Un ouvrier,:qui s'était aventuré seul dans les travaux, fut trouvé
mort le lendemain dans un montage abandonné.

Remarques particulières. La victime, qui connaissait les travaux, n'a dû pénétrer dans le
bre.

Étage
de 121..

nié. inflamma-
lion,

dans un chantier
abandonné, nie
gré la croix qui
en défendait l'en

montage que par suite de l'obscurité dans laquelle elle se trouvait. (Sa lampe ayant dés s'éteindre). Elle se
sera trompée de chemin et se sera introduite dans le montage abandonné, Où le grisou et le mauvais air
l'auront bientôt asphyxié.

I rée.

..
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z dent. dent' Tués. Blessés. . ô ' ''.-= l'accumulation
du gaz.

mation
du gaz.
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1 3. 3 1 6 7 ' 8 9 10 11
Tonnes.

728 1886

8 Juilh.l.

Puits
Saint-

Charles.

3

dont
2

7

Brûlés
et

985 165511 ?

Éboulement
dans mi quartim

Incendie
dans les
travaux.

D Indications générales. Des incendies se produisaient assez fréquemment dans la mine St-Charles
où les couches de houille avaient une puissance et une allure anormales.

Circonstances de l'accident. -- Un dimanche matin, une odeur de fumée ayant été constatée dans
Elage

de 238'

asphy-
xiés.

et
1

brûlé.

coutil-
sionnés.

incendié et dété-
rioration de bar-
rages par suite
du refoulement
des gaz.

les chantiers de l'étage de 938,0 de la mine St-Charles, un poste spécial fut commandé pour fermer au
moyen de barrages les galeries dace niveau et peur empêcher ainsi l'accès de l'air dans ces travaux que
l'on devait ensuite abandonner. Vers minuit, le travail était presque terminé, vingt-huit ouvriers étaient
occupés à ce moment dans la mine, lorsqu'une explosion Suivie d'une forte chasse de gaz se produisit.
Une partie des ouvriers purent remonter aniour et donner l'alarme. On retrouva, dans une galerie, un
porion qui vivait encore mais qui mourut presqu'aussitôt. A peu de distance, gisaient deux mineurs
asphyxiés. Sept autres ouvriers avaient reçu des brûlures et des contusions.

Remarques particulières. L'explosion a dû être produite par un fort éboulement qui, en dépla-
çant une grande quantité de gaz, aurait détruit des barrages et mis de la sorte le grisou en contact avec
la flamme de l'incendie.

...

773 Id.

39 Août.

Mille

Saint-

Charles.

Brillés.

» Id. Id ?

Dégagement
subit de grison
au moment du ti-
rage d'un cou;
de mine.

Flamme
d'un coup
de mine,

Imprudencs 1

des victimes . 1

avaient allie, ;

un coup de ce
malgré la Meut

Indications générales. L'air arrivait du puits St-Charles par la voie de fonds de 338', passait
successivement aux avancements des diverses galeries de traçage en direction, était porté par des canards
aux fronts de taille des chantiers et recepait par un recoupage horizontal à la voie de fonds de 196m, d'où
il regagnait le puits

Le tirage à la poudre était défendu d'une manière générale. On n'en faisait usage que dans certaines
circonstances exceptionnelles, l'absence du gaz ayant été constatée par un porion.

Circonstances de l'accident. Le porion, visitant un chantier, recommanda aux deux ouvriers qui
y travaillaient de prolonger la ligne des canards qui se trouvait un peu trop en arrière du front de taille.
Les mineurs ne tinrent aucun compte de cette observation. Plusieurs heures après, ils préparèreni un coup
de mine, l'allumèrent et se retirèrent à quelques mètres de distance dans la galerie. Le coup, en partant,
occasionna une explosion de grisou. La porte d'aérage fut brisée, la ligne de canards disloquée et quelques
éboulements eurent lieu. Pour pouvoir arriver jusqu'à l'endroit de l'accident, on dut reconstruire la ligne
de canards pour l'établir l'aérage du chantier. Les deux victimes y furent retrouvées mortes.

Remarques particulières. On a attribue l'accident à un dégagement subit de grisou dans la
galerie. Le porion, lors dosa visite, n'ayant pas reconnu la présence du gaz.
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Imprudence
victimes qsi,oc
gré la défense'

nielle, avaient
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(le sûreté.

ACCIDENTS DE GRISOU.

GROUPE DES VOSGES SEPTENTRIONALES.
Département de la Moselle.

neeZeect (suite).

OBSE8VATIONS.

Indications générales. La branche du courant d'air destinée à la ventilat,on du puits Wendel
était provisoirement interrompue. La petite quantité de grisou qui s'y trouvait parfois ne provenait que
des parois du puits.

Le service de la lampisterie était fait par une femme qui remettait aux ouvriers les lampes fermées au
moyen d'une clef spéciale.

Un nivelé, affiché en allemand 0h00 français, défendait très sévèrement aux ouvriers de porter sur eux
aucun objet pouvant servir à se procurer ou à entretenir du feu.

Circonstances de l'accident. Trois mineurs travaillaient au muraillement du Puits Wendel
ils étaient installés sur un plancher situé à 3m environ en contrebas de l'accrochage de 175.. Vers six
heures du soir, une explosion s'y fit entendre.

On descendit aussitôt et l'on constata que le plancher ainsi qu'un second echafaudage, placé un peu
au-dessous, avait été détruits. Les cadavres des trois victimes qui avaient été entraînées au milieu des
débris, furent retrouvées au fond du puits.

Remarques particulières. Des trois lampes de sûreté dont les ouvriers étaient munies, l'une
était restée accrochée aux boisages du puits ; elle était en bon état, mais on voyait qu'elle avait été ou-
verte ; la seconde, passée encore au bras de l'une des victimes,- était de mdme. De la troisième, on ne
retrouva quota parue supérieure ; le cylindre en cristal n'existait plus, mais le cylindre en toile métal-
lique, les montants et la douille filetée qui servait à réunir le réservoir à la partie supérieure dela lampe
étaient en bon état ; les filets du pas de vis de la douille ne présentaient aucune trace de détérioration et
tout indiquait que la séparation n'avait pas eu lieu d'une manière violente et par arrachement. Enfin, les
victimes avaient toutes, dans leurs poches, (les allumettes, du tabac et des pipes.

Les victimes avaient dû évidenunent ouvrir lettes lampes,

Indications générales. L'aérage général était excellent. .

La esche encaissant la houille dégageait beaucoup de grisou elle tirage des coups de mine ne s'effec-
tuait qu'avec de grandes précautions et sous la surveillance d'un porion spéciaL

Circonstances de l'accident. On avait tiré trois coups de mine à l'avancement d'un travers-
bancs et deux dans le percement d'une galerie de contournement du Puits Saint-Joseph. Le tirage des
trois premiers coups dans la galerie s'était effectué sans incident, ainsi que celui du quatrième, dans la
galerie en percement ; mais le cinquiéme, tout en produisant son effet d'abalage, détermina l'inflamma-
tion des gaz qui se dégageaient de la roche. Lorsque les ouvriers revinrent àl'avancement de la galerie,
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1868

5 Jan-
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Puits

Wendel.
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que par diffusion.
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de sûreté
ouverte.

Id. Mine
(le
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abondant de gri-
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d'un coup
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encaissant la
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,
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griève-
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Tonnes. après le départ du coup, il se produisit une petite explosion qui leur roussit les cheveux et la barbe et
mit, en même temps, le feu au garnissage en étoupes de la cloison qui amenait l'air à l'avancement.
Deux ouy'riers, qui s'étaient précipités pour éteindre co commencement d'incendie, furent .brûlés, Fun
légèrement, l'autre grièvement, par une deuxième explosion. Enfin, il s'en produisit une troisième, qui
éteignit le feu pendant qu'on tentait un nouvel essai à la suite duquel un maître-mineur cl deux ouvriers
furent encore légèrement brûlés. .

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités à présenter un projet de
mesures assurant d'une manière convenable la sécurité des ouvriers pendant le tirage des coups de mine.

Indications générales. L'aérage était obtenu au moyen d'un ventilateur aspirant, en commun'-

732 1870

9 Juin.

Mine

de
la Petite-
Rosselle.

Puits

Saint-
Charles.

Veine

Saint-
Jean.

4

dont
2

Brûlés

et

2

Asphy-
liés.

5

dont

2

Brûlés
et

3

Asphy-
xiés.

1181 189518 Insuffisance de
ventilation et or-
rêt du travail
dans une galerie
arrêtée au milieu
(l'un accident de
la couche.

Dégagement du
gaz dans une ga-
brie voisine par
suite du tirage

d'un coup de
mine.

Flamme
d'un coup
de mine

lo cation avec l'un dos 'compartiments du puits St-Charles.
L'air entrait par l'autre compartiment, arrivait parte travers-bancs de 280m dans une voie de fond en

percement dans la veine St-Jean, revenait par une galerie conjuguée, s'élevait dans les niveaux supérieurs
et regagnait le puits par deux recoupages et deux niveaux des veines Désirée et Trompeuse.

Circonstances de l'accident. On perçait, 'dans la veine St-Jean, la voie de fond au niveau de 280.
et une galerie conjuguée à ms niveau supérieur. Depuis deux mois la voie de fond se trouvait dans un
accident, on y travaillait à la poudre elle grisou s'y montrait en si faible quantité qu'on croyait n'avoir
pas besoin dose servir du ventilateur destiné à envoyer de l'air au front de taille qui se trouvait à 25.
de la dernière remontée.

La galerie conjuguée qui avait toujours donné beaucoup de gaz avait dû être arrêtée au voisinage de
l'occident' son accès était interdit aux ouvriers.

Le 2 juin, les deux ouvriers travaillant à l'avancement de la voie de fond avaient préparé deux coups
de mine. Le porion, chargé de la surveillance du tirage à la poudre, fit allumer les coups après avoir
Visite le chantier et se réfugia avec les deux mineurs au pied de la dernière remontée.

Le premier coup partit sans incident: mais aussitôt après le départ du second, les ouvriers virent arriver
sue traînée do flammes qui, passant sur leurs têtes et suivant le courant d'air, parcourut la remontée et
la galerie conjuguée dans laquelle nue troisième explosion se produisit. Tous trois s'étaient enfuis dans
la voie de fond. L'un d'eux eut le crâne fracassé et mourut peu après avoir été remonté au jour ; le second
fut légèrement brûlé elle porion n'eut aucun mal. Un autre ouvrier, qui se trouvait dans la voie de fond,
fut partiellement asphyxié; un quatrième, dans la même voie à 260 du front de taillé, fut contusionné
el légèrement brillé. Deux ouvriers furent brûlés et mutilés dans la galerie conjuguée et moururent des
suites de leurs hie mures.

Enfin un dernier ouvrier, qui se trouvait dans le retour d'air à 1200. du lieu de l'accident, fut atteint
par les gaz résultant de l'explosion el, mourut quelque temps après sa sortie de la mine.

Deux porions, descendus une heure après l'accident pour (Meir des portes d'aérage dans le but
d'activer le courant d'air, tombèrent asphyxiés, mais purent être sauvés. Les dégâts matériels furent
insignifiants.

Remarques particulières. Malgré son activité, le courant d'air n'était pas suffisant pour enlever
In grisou qui se dégageait en abondanc dans la galerie conjuguée. Le gaz s'y accumulait au toit sur une
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dans un reit):

manifestement

rempli de gring

OBSEBVATIONS

11

épaisseur moyenne de 0m30; de plus, le ventilateur établi dans la voie de fond ne fonctionnant pas, cette
voie n'était aérée queopar diffusion sur 25rn de longueur.

Le grisou allumé par le second coup de mine s'était-il dégagé après le départ du premier ou existait-il
auparavant dans l'une des cavités du toit et n'aurait-il été allumé par le second coup do mine que parce
que celui-ci était dirigé de bas en haut ? Les deux hypothèses ont été regardées comme également vrai-
semblables. Quoiqu'il en soit, la gravité de l'accident n'a été attribuée qu'à l'accumulation du gaz dans la
galerie conjuguée.

Le règlement de la mine ne défendait le tirage des coups de mine que lorsque le dégagement du grisou
était considérable.

Cet accident montre le danger du travail à la poudre dans le voisinage d'ouvrages renfermant une
quantité notable de grisou et celui que présentent les coups de mine successifs ; le gaz pouvant se dégager
après le départ de l'un d'eux et être allumé par les suivants.

de Carling.

Indications génerales. Le Puits Saint-Max dont la profondeur a 172." était partagé, suivant son
diamètre, en deux compartiments, dont l'un renfermait les échelles elles pompes d'épuisement et l'autre
les cages d'extraction. La séparation entre les deux compartiments était hermétique jusqu'à la profon-
deur de 215'. ; le compartiment des échelles et des pompes était fermé horizontalement à ce niveau et
constituait le goyau de retour d'air.

L'air, appelé par un ventilateur Guaml placé au-dessus du compartiment des échelles, entrait dans le
puits par le compartiment des cages, pénétrait dans la galerie à travers-bancs du niveau de 280m par-
courait les travaux de la couche Ermance au-dessus de ce niveau, montait ensuite par une descenderie
nouvellement ouverte au niveau de 230., parcourait au-dessus et au-dessous de Ce niveau, les travaux
des couches Grande-Berthe et Petite-Berthe, revenait vers ce point par la galerie à travers-bancs de 230.,
montait par un puits spécial au niveau de 215., et de là se rendait au ventilateur par le goyau de retour

Circonstances de l'accident. Trois ouvriers munis de lampes Davy descendaient dans le
puits Saint Max. Au moment où ils arrivaient sur le premier palier à claire-Toie du compartiment des

LIEU

de

l'acci-
dent.

2

Tués.

NOMBRE
d'ouvriers

Blessés.

5

,E

Puits

Saint-

Max.

3

Brûlés.

252

Tonnes

16.319
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15 Juin.
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subite des eaux
dans le fond d'un
puits.
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* Pour l'année 1868.

Tonnes.

STATISTIQUE

A. MINES DE HOUILLE
1. BASSIN DE LA MOSELU

31. Coneetisin

3. Concession

Flamine
d'un coup
de mine.

ACCIDENTS DE GRISOU.

11. GROUPE DES VOSGES SEPTENTRIONALES.
a. Département de la Moselle.

de Carling (suite).

OBSERVATIONS.

11

échelles à environ 5' au-dessous du sol, deux lampes s'éteignirent, ce qui indiquait clairement la pré-
sence du grisou. Malgré les avis de camarades, celui dont la lampe était resté allumée la dévibsa sans
tenir compte del'allongement de la flamine pour rallumer les deux autres. A peine avait-il enlevé le réser-
voir, qu'une explosion violente se produisit Le chef porion, qui se trouvait à ce moment à l'orifice du
puits, entendit une détonation.

Remarques particulières. Les lampes étaient distribuées non allumées. Au moment d'entrer dans
le puits, les mineurs les dévissaient au moyen d'une clef suspendue à une chitine scellée au mur du
chauffoir, les allumaient et les revissaient complètement. Lorsqu'une lampe s'éteignait, elle était portée
à l'accrochage le plus voisin, dévissée au moyen d'une clef également enchaînée, rallumée et revissée.
Des surveillants visitaient les lampes dans les chantiers et des amendes étaient infligées aux mineurs
dont les lampes n'étaient pas complètement vissées.

Pendant qu'il se précipitait par le puits du chauffoir pour porter secours aux victingis, une nouvelle
flamme apparut, mais sans explosion. Les trois ouvriers purent remonter au jour, mais horriblement
brûles; ils moururent des suites de leurs blessures.

Le chef porion avait visité les chantiers le matin même et n'avait pas reconnu la présence du gaz. Et
avait constaté l'abaissement du niveau de l'eau dans le puits.

Toutefois, Parrivée inévitable du grisou dans le puits, par suite de la baisse du niveau des eaux était
prévue elles ouvriers avaient reçu l'ordre formel, s'ils constataient la présence du gaz, de remonter
immédiatement pour en rendre compte.

de l'Hôpital.

Circonstances de l'accident. Un coup de mine, tiré dans les t'avaria de la petite couche au ni-
veau de 311", a enflammé le grisou et déterminé un incendie dans une portion de la veine.

Il n'y a pas eu de victimes.

Mesures prises à la suite de l'accident' On a immédiatement circonscrit, au moyen de
barrages, ce quartier incendié.

Tome X, 1836. 6
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B. - MINES DE LIGNITE
1. - BASSIN DE FUVEAU

Concession du
(Instituée par dec

ACCIDENTS DE GRISOU.

1 GROUPE DE PROVENCE.
Département des Bouches-du-Rhône.

ont du Jas de Bassas.
25 avril 1 839.

OBSERVATIONS.

11

Indications générales. L'aérage était suffisant. Il était produit par l'échauffement de la colonne
d'air dans le puits de sortie, au moyen des tuyaux d'échappement de vapeur de la machine d'épuisement
qui était établie au fond.

A la suite de la constatation faite, quelques mois auparavant, de la présence du grisou dans les
chantiers les plus profonds, on avait amélioré les conditions du travail dans la mine. Chaque compagnie
d'ouvriers avait reçu une lampe de sûreté qui devait brûler constamment à l'extrémité du chantier et
déceler, par l'allongement de sa flamme, la présence du gaz. Tous les chantiers étaient visités chaque
malin, avant l'arrivée des ouvriers, par Un maître-mineur, muni d'une lampe de sûreté. Ce surveillant
allumait deux lampes à feu nu dans ceux des chantiers où il n'avait pas trouvé de gaz. Les ouvriers
étaient prévenus par là, qu'on pouvait y travailler sans danger.

Circonstances sic l'accident. Le maître-mineur, chargé de la visite quotidienne des travaux
avant l'entrée des ouvriers, avait pénétré clans une taillecn reniante, bien qu'il se fût aperçu de la chute
du rideau en toile qui forçait Pair à circules' dans ce chantier, il reconnut, en promenant sa lampe, que,'malgré l'existence d'un havage assez profond s'étendant sur la moitié environ de la longueur de la
taille, celle-ci ne renfermait pas de gaz. Etant revenu au même chantier quelques instants après, avec
une lampe à feu nu, il provoqua une inflammation de grisou. Voyant la flamme se propager, il ferma
les yeux cita bouche et se jeta à terre. Mais le feu prit à ses vêtements et lui fit des brûlures qui setrouvèrent aggravées par la nécessité où il se trouva de remonter au jour en suivant une voie traversée
par un courant très vif d'air frais.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités
1° A substituer des portes solides aux simples rideaux de toile servant à guider le courant d'air ;2° A organiser le travail de façon qu'un havage commencé ne restât pas interrompu jusqu'à la reprisedu poste suivant ;

3° A munir do tamises de sûreté tous les ouvriers occupés dans les quartiers où la présence du grisouaurait été constatée.

b. Département des Basses-Alpes.
de Gaude.
du 18 Septembre 1831).

travaillait feu
La présence du grisou n

in'avait jamais été constatée duns :l mine. On y

Circonstances de l'accident. On avait amorce, depuis quelques jours, dansunee veine de 8m depuissance, une ch deminée 'aérage qui devait relier les deux galeries Tournail et Maihad
Au moment de la reprise du travail, un lundi matin , l'ouvrier qui était occupé à ce chantier ayant

de ce fait. Aussitôt
une inflammation se produisit, suivie d'une forte détonation. L'ouvrier fut brûlé assez

genritèesnedu
inenunt.crépitement particulier, éleva sa lampe à feu nis au-dessus de sa tête, pour se rendre uumPte
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vriers.

b Département des Basses-Alpes.

e Gentile (strite).

OBSERVATIONS.

Il

Remarques particulières. On a constaté, après l'accident, la présence effective du grisou dans ce
chantier. En y pénétrant avec Une lampe de sûreté, on remarqua que cette dernière brûlait normalement
jusqu'à une hauteur de 1.50 ; à 2., la flamme s'entourait d'une auréole blanchâtre; à 2.50, le treillis
commençait à se remplir de flammes.

Plusieurs fois avant l'accident, l'ouvrier qui en a été la victime, avait entendu le même crépitement dû
au dégagement du grisou. Il l'avait signalé au chef de poste et au chef des travaux ; mais ceux-ci n'en
avaient par soupçonné la cause et ne s'étaient pas occupés de la rechercher.

Mesures prises à la suite de Paécident. Les exploitants ont été invités à produire un projet
de régiment intérieur assurant la sécurité de leurs ouvriers contre le grisou.

U HAUT-RHONE.
d. Département de la Haute-Savoie.
d'Entrevernes.
du 21 Septembre 1819).

Indications générales. L'aérage Se faisait naturellement, entre deux galeries débouchant au jourà du niveaux différents.

La presence du grisou avait été plusieurs fois constatée dans les travaux ; mais, malgré l'emploi deslampes 'a feu nu, aucun accident n'était arrive depuis 1367.
Deux lampes de sûreté étaient déposées au fend du puits, mais leurs tamis étaient complétement oxydés

Circonstances de l'accident. Trois ouvriers se rendaient le lundi matin au chantier qu'ils
aviuenl quitté le samedi soir. L'un d'eux qui marchait quelques pas en ayant, était presque arrivé à l'en-
liée, lorsqu'une explosion se produisit elles brûla assez grièvement. Ils tombèrent à terre, appelant au
secours. Le sauvetage se fit rapidement.

L'inflammation s'est propagée jusqu'à l'origine de la galerie où elle avait pris naissance. Un ouvrier,
qui s'y trouvait, a eu simplement les cheveux roussis.

Remarques Le chantier où l'accident s'est produit était en cul-de-sac et aére seulemuaI

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités à produire sin projetde réglenicitt intérieurpréparé spécialement en vue du grisou.
Les Ingénieurs du service local des mines ont été pries d'étudier la question de l'aérage de cette usine.
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STATISTIQUE

C. MINES.
a. DÈPARTEIVIEl
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à feu nu

Id.

Lampe
à feu nu.
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Circonstances de l'accident. Un manoeuvre détermina une explosion de grisou en pénétrant avec
une lampe à feu nu dans une remontée qui était abandonnée depuis une demi-journée. L'ouvrier ne fut
pas blessé.

oBSE R VA TI ON S.

Il

Circonstances de l'accident. maître-mineur visitant avec une lampe à feu nu une galerie
d'allongement, éleva cette lampe au toit pour l'examiner et détermina une explosion de grisou qui ne lui
Il aucun mal.

Indications générales. L'aérage se faisait naturellement par les puits inclinés N°1 et N°2 par la
galerie de roulage; le courant d'air était assez vit

Circonstances de Paecident. Ir' au sud du puits incliné N°0, on avait Ouvert, dans la galerie
de ensilage, une remontée de e de longueur. Le percement en était suspendu depuis plusieurs jours,
lorsqu'un ouvrier en y pénétrant pour chercher un bout de tuyau, détermina une explosion de grisou qui
le rejeta violemment dans la galerie de roulage elle brûla mortellement.

Remarques particulières. La remontée était aérée, pendant le travail, au moyen d'un ventilateur.
La victime était probablement munie d'une lampe à feu nu.

Circonstances de l'accident. A 1505 au nord du puits incliné N°2 on avait ouvert dans la galerie
de roulage une remontée de 8°1 de longueur. Deux ouvriers entraient dans cette remontée pour reprendre
laesusreztrgarviàayile;nlie'unnt.d'eux, portant une lampe à feu nu, occasionna une explosion qui les brûla tous deux

Remarques particulières. La remontée était aérée au moyeu d'un ventilateur qui ne fonctionnait
pas au n'ornent ou l'accident s'est produit.
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ACCIDENTS DE GRISOU.

LOIVIB ARGENTIFÈRE.
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de Pont-Péan.
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Indications générales. Dans la région Sud du Puits des Députés, on perçait une cheminée pour
relier le vingt-quatrième niveau au vingtième. Lalommour de cette cheminée dépassait 300. On avait
déjà reconnu, dans cette partie de la mine, quelques traces de gaz sortant de fissures étroites.

Circonstances de l'accident. Un ouvrier, se rendant à son travail à l'avancement de la chemi-
née, reinarma que la flamme de sa lampe s'allongeait sensiblement. Il fractionna son ascension, en
laissant chaque fois sa lampe au-dessous de lui et en agitant l'air avec sa veste. A quelques mètres du
fronl de taille, une faible explosion se produisit et causa à cet ouvrier des brûlures sans gravité.

Mesures prises à la suite de l'accident. Le percement dota cheminée fut achevé de haut en
bas, et en se servant de lampes de sûrete.

743 1877 Id Id. -B * Interruption de Id. Imprudence Cl Indications générales. Des gaz inflammables se dégageaient avec persistance, mais en faible
24 Avril. 210 0286 l'aérage dans une

taille, par suite
d'une inondation,

la victime cr,

s'était engag9

avec une lampe(

feu nu, dans uni
taille où la pic
senne de gaz it
Ilammable étain
((raindre

quantité, d'un quartier de la mine. Aussi, après chaque interruption de la circulation de l'air, on ne pené-
trait dans les chantiers qu'un certain temps après le rétablissement de l'aérage et encore avec des pré-
cautions particulières.

La nature dores gaz n'a pas été déterminée d'une manière certaine,

Circonstances de l'accident. Par suite d'un arrèt de la machine d'épuisement, la galerie du
vingt-quatrième niveau avait été inondée. Pour empêcher les eaux de se rendre dans le vingt-septième
niveau, on avait barré la traverse qui reliait le puits .à cette galerie. Après l'épuisement des eaux, on
enleva le barrage pour rétablir la circulation de Pair. Vingt minutes après, un des ouvriers qui avaient
effectué ce travail se rendit avec une lampe à feu nu, dans une taille voisine, où il pensait trouver un
outil dont-il avait besoin.

En y pénétrant, il mil le feu à une petite quantité de gaz et fut brûlé légèrement.

Remarques particulières. La taille où l'accident s'est produit n'avait été qu'en partie envahie par
l'eau ; elle contenait du gaz qui s'y était accumulé pendant l'inondation et que la circulation de l'air,
rétablie depuis peu, n'avait pas encore chassé.

744 Id.

4 Juin.

1(1 2

Brûlés

dont

Id. Id. Présence du
gaz inflanitualite
dans une taille
après le tirage
d'un coup de

Id Imprudence

des deux vicie
qui ne previnref
pas le surveille
de la présened

Circonstances de l'accident. Deux ouvriers, en rentrant, après l'explosion d'un coup de mine,
dans une taille du vingt-quatrième niveau, s'étaient aperçus, à rallongement de la flamme de leurs
lampes à feu nu, de la présence du gaz dans le chantier,

Ils se retirèrent, après avoir démoli un petit échafaudage qui pouvait nuire à la circulation de l'air.
I

griiive-

ment.

nulle grisou dans 1

taille et real

cent dans cel

taille avez d

iaropes à feu tu

Une demi-heure ou trois quarts d'heure plus tard, comme ils rentraient dans la taille, une de leurs lampes
itou nu occasionna une explosion. Ils furent brûlés tous deux : celui qui marchait le premier, assez
fortement ; l'autre, légèrement.
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OBSEBVA,TIONS.

ii

Remarques particulières. La circulation de l'air dans la taille où a eu lieu l'accident, était assez
active, en raison du voisinage du puits, qui n'en était éloigné que de *25 à 30..

Le gaz se montrait accidentellement dans cette taille. Il aura puas dégager de fissures ouvertes par le
. coup de mine.

Mesures prises à la suite de l'accident. Les exploitants ont été invités à produire MI règle-
ment d'exploitation en vue des dangers résultant des dégagements de gaz.

DE FER.
DIT DOUES.
l'Exincourt.
2, Juillet 1864).

Circonstances de l'accident, Au motnent.de la reprise du travail au puits N. 7, après une inter-
ruption de deux heures, un ouvrier descendait dans ce puits, profond de 30..

À A. au-dessus du puisard, sa lampe à feu nu del ecmina une forte explosion de grisou qui le brûla
grièvement. Il fut remonté immédiatement et motu el le lendemain.

Remarques particulières. Le puits 507 était placé sur les confins des anciens travaux du puits
N° 1 où du grisou avait dû s'accumuler. Le gaz se serait échappé par une fissure existant à la base du
puits N. 7.

Une explosion du mime genre mais beaucoup moins forte avait eu lieu, en 1843, dans un puits de
Charmout ; il n'en était résulté aucun accidant.

i

Fin de la statistique détaillée.
(Les tableaux récapitulatifs à une prochaine livraison).
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PLOMB ARGENTIFÈRE.
d'Ille-et-Vilaine.

de Pont-Péan (suite).
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92 ÉLOGE DE M. CHARLES COMBES.

ÉLOGE

DE

M. CHARLES COMBES
INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES,

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE NATIONALE DES MINES,

Par M. J. BERTRAND, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences.

(Lu dans la séance publique annuelle du :21 décembre 1885.)

Messieurs, faire chaque jour son devoir, se préparer à
celui du lendemain, allier à la bonté une rigoureuse
justice, étudier sans cesse, tourner la science au profit
de tous : telles furent les maximes de Charles Combes,
tel est le résumé de sa vie.

Fils unique d'un brave officier que le service n'avait
pas enrichi, Combes, encore enfant quand il perdit son
père, continua au lycée de Cahors, comme boursier de la
ville, les études commencées dans une petite pension.
Docile et studieux, réussissant à tout, il excellait en ma-
thématiques. Les maîtres de Cahors enseignaient les
éléments, rien de plus. Combes aspirait plus haut. C'é-
tait alors, et c'est encore peut-être, la coutume des ly-
cées de Paris de se disputer avec une générosité inté-
ressée l'avantage d'admettre à leurs leçons, pour les
associer aux tenants de leurs concours, les lutteurs
éprouvés en province. Madame Combes accepta, presque
à regret, la bourse offerte en mathématiques spéciales à
l'enfant résolu qui, pour entrer à l'École polytechnique,

ÉLOGE DE M. CHARLES COMBES. 93

ne demandait à sa mère que des livres et ne doutait pas
du succès. Ni le collège, ni madame Combes, n'eurent
rien à regretter. Le sergent-major de la promotion de
1818, Charles Combes, comme Élie de Beaumont l'année
précédente, sortit de la classe du professeur Dinet.
L'excellent maître, pour gagner deux parties de suite à
ce jeu hasardeux des examens, avait eu en main de
belles cartes !

Simple et docile sous la main de ses maîtres, Combes
dans toutes les écoles gardait le premier rang. Ingénieur
des mines, suivant le choix qu'il avait fait, deux années
lui suffirent pour obtenir avant ses condisciples et en
même temps que ses anciens, l'un d'eux était Élie de
Beaumont, le titre d'élève hors de concours.

Un voyage d'exploration eSt, à l'École des mines, un
utile délassement après de fortes et méthodiques études.
Quêteurs attentifs de toute vérité, contemplateurs cu-
rieux de toute chose inconnue, les jeunes savants, sans
dessein régulier, n'ont mission que de regarder et de voir
en s'étendant sur un champ vaste et libre; leur seule
règle et leur unique contrainte est d'étudier sur place,
après de curieuses recherches, deux questions qui leur
sont proposées.

La variété et le choix du savant butin de Combes
furent loués par ses maîtres, on pouvait le prévoir; les
Annales des mines imprimèrent les deux mémoires, c'é-
tait un grand honneur ; l'un d'eux, succès inouï dans les
fastes de l'École, fut traduit dès le mois suivant et re-
produit dans les Archives de Karsten.

La méthode catalane pour extraire le fer, épave sin-
gulière de la métallurgie antique, était l'un des sujets
proposés à son attention. Venue de l'Orient, disent les
vieux auteurs, importée en Espagne par les Phéniciens,
elle tombe en vétusté, disparaît et s'éteint. Les manipu-
lations sont simples, l'outillage peu coûteux, les produits
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excellents ; les vieux foyers cependant deviennent cha-
que jour plus rares. Les scories rejetées sont trop abon-
dantes et trop riches. Lorsque d'étroits sentiers imprati-
cables aux chars n'amenaient aucun acheteur, lorsque la
mine appartenait à tous, lorsque, sans droit de leude ni
subside, chacun pouvait gaspiller d'intarissables richesses,
charbonner dans la forêt, s'emparer d'une chute d'eau,
et, sans rien dépenser que sa peine, produire le fer utile
à ses besoins, on mêlait sans regret aux cailloux du che-
min le mâchefer métallique et sonore. Aujourd'hui, tout
s'achète et tout se pèse ; on n'épargne, pour ne rien per-
dre, ni l'étude, ni le travail, et la routine est vaincue par
la science.

Géologue sagace, métallurgiste habile, instruit dans
l'art des Mines, Combes était né mécanicien. Un mémoire
sur les machines à vapeur fut le premier pas dans la voie
qu'il a suivie si haut.

D'admirables réflexions sur la puissance motrice du
feu, datées comme le mémoire de_ Combes de l'année
1824, relevaient l'éclat d'un nom illustre. Sadi-Carnot,
dans cet immortel opuscule, dédaigne l'expérience, évite
les calculs, l'évidence est sa preuve, et pour atteindre les
extrémités son génie n'a marqué aucun pas sur la route.

Sans suivre ces lueurs nouvelles ni s'élever vers de si
fiers sommets, Combes marchait avec ordre ; attaché aux
vieilles règles, il raisonnait sur les vieux principes ; me-
surant le travail, décomposant les forces, évaluant les
températures, calculant les pressions, il réduisait les hy-
pothèses en formules et les formules en chiffres. Un in-
génieur alors considérable, le plus savant peut-être de
son temps, s'écartant pour un jour de ses études habi-
tuelles, avait, en hésitant, proposé d'autres réponses.
Inspecteur général des ponts et chaussées, professeur à
l'École polytechnique, membre de l'Académie des sciences,
Navier, pour taire ici ses autres titres, avait le rang,
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l'autorité et le reôle dans la science, qu'un demi-siècle de
solides travaux devait lentement transmettre à Combes.
Il était comme lui généreux et modeste. Les conclusions
bien motivées de Combes démentaient les siennes : de fut
un droit à la protection, un premier pas vers son amitié.

Mis en estime par de tels débuts, presque en relief,
Combes, en quittant l'École des mines de Paris, devint
professeur à celle de Saint-Étienne. Pour peu de mois
seulement. Une seule fois dans sa vie, préoccupé de sa
fortune, disons mieux, du bien-être de sa mère, il ac-
cepta en dehors du Corps des mines, à des conditions
avantageuses, la direction d'une entreprise privée. La
Compagnie de Sainte-Marie-aux-Mines, déçue dans ses
espérances et embarrassée dans une voie douteuse, de-
manda ses conseils et l'accepta pour chef. Combes avait
de belles preuves à faire.

Confidente de ses luttes et des soins inquiets de cha-
que jour, sa mère soutenait son courage par son expé-
rience de la vie et le charme de sa bonté. Tout entière
aux joies de son bien-aimé Charles, elle souriait au sou-
venir des mauvais jours dont le poids oublié l'inclinait
vers la tombe. On a toujours la force d'être heureuse,
madame Combes n'en eut pas le temps. Le ler janvier
1826, Combes, entrant dès le matin dans sa chambre, la
trouva si pâle et si affaiblie qu'il ne se sentit pas le
courage de lui souhaiter une bonne année. Ses craintes
n'étaient pas vaines. Huit jours après elle sortit du lit
sa main droite, et lui dit : « Adieu, mon enfant! » Je
.saisis cette main déjà -glacée, écrit Combes dans une
note pieusement conservée et je lui criai : « Non, pas
encore! » Elle répéta : « Adieu! » Combes courut chercher
un prêtre. A six heures elle lui dit : « Approche-toi de
moi ! Que veux-tu ? As-tu besoin de quelque chose ?

Rien ; approche-toi. » Ce furent ses dernières paroles.
Combes, dans sa grande tristesse, n'avait plus souci
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de s'enrichir. Saint-Étienne lui fut un asile. Il regrettait
la vie studieuse et tranquille du professeur. L'École re-
grettait ses leçons : on fut prompt à s'entendre, une
chaire lui fut confiée. Par une heureuse rencontre, la
direction d'une mine de houille située près de la ville se
trouva vacante. Les tâches se complétaient. La théorie
était le guide, la pratique le but, l'application servait de
contrôle et d'exemple.

La vigilance de Combes n'a pas laissé de traces. Les
archives de la mine de Firminy conservent exactement,
depuis l'origine, le récit des explosions et des sinistres
de tout genre. De 1828 à 1831, toutes les pages sont
blanches.

La responsabilité cependant était terrible. L'asphyxie,
il y a cinquante ans, faisait, dans les galeries de mine,
plus de victimes que les explosions. Les mineurs s'appe-
laient, comme les sentinelles d'une place assiégée, prêts
à courir dans l'ombre au secours du camarade dont la
voix s'éteignait. Combes, pendant toute sa carrière, a
poursuivi avec persévérance le grand problème de l'aé-
rage des mines : nul n'a mieux réussi à épargner à
d'autres les hésitations et les craintes dont chacune lui
rappelait plus d'une nuit sans sommeil.

Appelé par ses maîtres à l'École des mines de Paris,
Combes y apporta, avec ses traditions d'élève, l'autorité
et le langage d'un professeur sûr de lui. L'enseignement
embrassait l'art et la science du mineur. Après avoir
deviné sur des indices ou jugé sur des preuves, de la
présence ou du voisinage d'un minerai, un ingénieur ha-
hile, sans se soustraire aux émotions du hasard, doit
accroître les chances, écarter les dangers, décider la
grandeur et la direction des galeries, le diamètre des
puits, suivant le terrain, choisissant le meilleur, soutenir
avec la pierre ou étayer avec le bois, refouler les eaux,
entraîner les gaz, descendre les ouvriers dans les pro-
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fondeurs de la mine et les ramener sans fatigue. Beau-
coup de savoir ne suffit pas. Dans l'abondance des faits
enchaînés avec soin, le professeur doit choisir avec .
droiture d'esprit et se borner avec désintéressement.
Instruit de tous les détails, savant à calculer, habile à
bien dire, poussé du zèle d'être applaudi par ceux qu'il
doit instruire, il peut soulever d'inutiles problèmes, dis-
courir de questions ingénieuses , et pour faire de belles
leçons, viser au-dessus du but. Nulle pensée chez Com-
bes que pour ses élèves. Tendant à la pratique, montrant
ses richesses sans confusion, sa science sans empresse-
ment, il s'élevait sans faire bruit de ses ailes.

Combes enseignait pendant six mois, il se préparait
toute l'année. De fréquents voyages, travail et repos
tout ensemble, renouvelaient pour lui les joies de la mis-
sion d'élève. Admis à tout voir, il voulait tout comprendre ;
exercé aux calculs et aux mesures, il expliquait les an-
ciennes pratiques, distinguait l'expérience de la routine
et rapportait le progrès. Excellent voyageur, il savait
tout regarder, tout interroger, admirer quelquefois et
s'étonner à propos. Le manège d'un puits d'extraction en-
richit un jour ses notes de voyage d'un doute souvent cité
depuis. La benne dans laquelle on charge le charbon,
est enlevée par une lourde chaîne. Chaque pas , en l'en-
roulant, la raccourcit et diminue le fardeau de S chevaux.
Pendant la descente ils demeurent sans action ; les ar-
rêts enfin sont fréquents. Rien n'est plus éloigné du ré-
gime uniforme dont les avantages sont classiques. Le tra-
vail cependant dépasse le maximum annoncé. Faut-il en
faire honneur à des bêtes de choix bien étrillées et bien
nourries ? Faut-il douter de la règle ? Conseiller aux char-
retiers de réparer par des haltes fréquentes les forces de
leur attelage? Le fait est bizarre : Combes, témoin judi-
cieux, le rapporte sans y mêler aucun raisonnement et-
s'abstient prudemment de conclure.

Tome X, 1886. 7
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Le forage d'un puits en terrain aquifère est hasardeux.
Dès qu'on a fait un trou, les eaux s'y précipitent ; on les
refoule à grands frais, on dépense des millions , le cas
n'est pas rare, et la moindre faute advenant, 'la nappe
obstinée force les barrières, surmonte les obstacles, ar-
rache et détruit tout pour reconquérir son niveau. Combes,
presque chaque année, signalait de nouvelles tentatives
et de nouveaux échecs, il osa conseiller, sans garantir le
succès, de forer, sans combattre les eaux, un puits de
grand diamètre ; l'épuisement viendrait après. Le pro-
blème était transformé. Un ingénieur belge a tenté l'é-
preuve et s'est enrichi. La méthode retient les noms de
Kind et Chaudron, ceux qui en ajoutent un troisième font
à Combes la part petite encore. L'Académie des sciences
de Bruxelles avait mis au concours la recherche et la dis-
cussion des moyens de soustraire les travaux d'exploita-
tion dans les mines de houille aux chances d'explosion et
d'asphyxie. Quatorze concurrents, en discutant des cas
différents, invoquaient les mêmes principes et s'incli-
naient devant le même maître. L'Académie fit comme
eux. Combes fut couronné sans avoir concouru.

Le ventilateur de Désaguliers, vanté longtemps comme
le plus efficace des instruments d'aérage, conduisit Combes
à l'étude des turbines. Les problèmes sont de même fa-
mille. Combes les discute sans les résoudre. Qui le pour-
rait? La science, heureusement, peut comparer sans con-
naître.

Galilée s'étonne, par la bouche de Salviati, que les
grandes dimensions, en mécanique, déconcertent toutes
les prévisions. Les cycloïdes, les sphères et les ellipses
ne sont, dans les raisonnements, ni petites, ni grandes,
ni médiocres. D'où viennent tant de mécomptes dans
l'emploi des machines agrandies? Beau problème et pro-
Sonde question! Newton a posé les principes, Combes
s'appliquant aux détails assigne les variations de dia-
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mètre, de chute, de vitesse et de dépense dont l'associa-
tion , dirigée par des règles fort éloignées de l'évidence,
respecte, dans l'unité de l'ensemble, l'harmonieux con-
cert des mouvements et des forces. La bonne turbine reste
un oiseau rare : Combes le rend fécond, c'est beaucoup.

Un train de chemin de fer, arrêté sur la voie ,' résiste
sans s'ébranler au vent le plus violent. Pendant la marche
tout change ; le moindre effort le fait vaciller. Le frotte-
ment , cependant, n'est pas moindre, mais il retarde la
vitesse de translation, et, pour ainsi parler, s'y appli-
quant tout entier, reste sans résistance contre les balan-
cements transversaux. La solide analyse de Combes
éclaircit cette image et suggère, pour combattre une in-
stabilité fâcheuse, des préceptes suivis par les bons con-
structeurs.

Membre d'abord, puis président de la Commission des
machines à vapeur, Combes étudiait les occasions et les
causes des accidents et des catastrophes. Dans ces études,
hélas! souvent renouvelées, les ingénieurs trouvent des
modèles, les mécaniciens des règles de prudence, l'admi-
nistration a puisé des instructions précises, des décisions
efficaces et sévères. « La question est épineuse. Refuser
une chaudière est une chose grave, écrivait en 1843 le
rapporteur d'une commission. Cela ne peut se faire sans
une cause évidente de danger. » Le scrupule est trop
grand. Si le sacrifice d'une chaudière *semble insupporta-
ble, la vie humaine pourtant est de plus grand prix, et,
contre un danger évident, il est trop tard pour la proté-
ger. Plus d'un livre classique a traité les explosions sans
mentionner les travaux et les conseils de Combes. Qu'est-
ce à dire ? Nos louanges seraient-elles complaisantes ?
non pas ! et il est aisé de répondre. Homme de devoir et
homme d'action, notre confrère Se hâtait vers la prati-
que. Le progrès conserve sa marque, et si, parmi tant
de travaux et tant d'occupations différents, il a pu, s'ou-
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bilant lui même, négliger d'y inscrire son nom, nous devons
redoubler nos louanges ; notre reconnaissance est juste.

Deux puissantes Compagnies avaient mêlé, puis séparé
leurs intérêts : l'une réclamait à l'autre plus de Cent
millions ; celle-ci se croyait quitte de toute dette. On ne
s'accordait sur rien, si ce n'est dans le même respect
pour la droiture de Combes, dans la même estime pour
ses lumières. Il fut choisi pour arbitre unique et sans ap-
pel. Après avoir pendant plus d'une .année examiné les
faits, étudié les droits, écouté les parties, il rendit sa la-
borieuse sentence. Sur le chiffre des honoraires, comme
sur le reste, il décidait à son plein arbitre. Il demanda
dix-huit mille francs, en garda six et partagea les douze
autres entre deux camarades éminents dont, pour alléger
sa tâche, en conservant toute la responsabilité, il avait
emprunté les lumières.

L'illustre Carnot disait en 1821 à son fils Sadi : « Lors-
que de vrais mathématiciens s'adonneront à l'économie
politique, il se créera une science nouvelle qui n'aura
besoin que d'être échauffée par l'amour de l'humanité
pour transformer le gouvernement des États. » Ce jour
est loin encore. La géométrie ne trompe 'jamais, c'est
son honneur et sa force, mais elle se récuse souvent. En
économie politique, les expériences sont interdites, l'ob-
servation reste cachée, les mieux instruits des faits, trop
engagés dans la querelle, sont loin de dire au vrai ce
qu'ils savent et ce. qu'ils font. Les hommes d'État chargés
de préparer les traités de 1862 l'ont cônstaté, sans doute
sans étonnement. Un savant accoutumé aux justes ba-
lances de la science, un ingénieur perspicace, un esprit
élevé, indifférent aux colères et supérieur à la calomnie,
était pour eux un auxiliaire indispensable : Combes, dé-
signé par ses lumières, se montra digne du choix par sa
prudence. Il a rendu service à tous, et, chose à peine
croyable, tous lui ont rendu justice.
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Fontenelle, qui ce jour-là fut profond, a dit, dans l'é-
loge d'Amontons : « Le mouvement perpétuel est, en
mécanique, le seul problème qui soit impossible. » C'é-
tait un trait de génie. Le mouvement perpétuel est im-
possible ! C'est un axiome. Qu'en peut-on conclure ? Ne
le cherchons jamais, nous qui sommes sages, et tenonsr.
nous loin de ceux qui le trouvent. Mais en osant ajouter
lui seul est impossible ! Fontenelle marque d'un seul
mot, sur chaque route de la science, la borne qu'on peut
atteindre sans jamais la franchir. Des inventeurs illus-
tres, Carnot, Mayer, Clausius, W. Thomson, d'autres
encore ont, un siècle Plus tard, posé pour fondement et
savamment suivi jusqu'aux derniers détails cet axiome
échappé entre deux sourires. Combes hésita longtemps.
Fidèle aux vieilles méthodes, c'est elles qu'il consultait.
Il se défiait de l'évidence ; heureux enfin de leur complet
accord, il voulut le montrer à tous. Son livre sur la
théorie mécanique de la chaleur est le guide le plus sûr
vers cette science qu'il rend facile.

Des luttes ardentes et des inimitiés implacables trou-
blaient l'Observatoire de Paris. Ni la science, ni la re-
nommée, ni l'activité, ni le bon jugement ne faisaient
défaut au directeur. Toutes ces qualités étaient mécon-
nues ou déclarées inutiles; un esprit judicieux et bien-
veillant suffirait, disait-on, pour rétablir la concorde et
terminer les embarras. L'histoire de ces luttes serait
longue. On crut y mettre fin par un régime nouveau. Le
Journal officiel du 5 février 1870 déférait tous les pou-
voirs de la direction à trois hommes éminents, entre les-
quels Combes, sans avoir étudié l'astronomie, paraissait
le mieux préparé à l'apprendre. Le bon sens suffirait,
disait-on, celui de Combes était connu de tous. La preuve
qu'il en donna par un refus formel Méritait place dans
son Éloge.

En atteignant l'âge de la retraite, Combes conservait
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toute la puissance de son esprit. L'Académie des sciences
désormais, la Société d'encouragement et la Société
d'agriculture devaient se partager son zèle. Un mal fou-
droyant l'enleva, à la veille du jour fixé, à la tendresse
de ses enfants, à la confiance de ses élèves, à la sympa-
thie de ses confrères.

Si Combes n'a pas laissé de chef-d'oeuvre immortel,
peu de savants plus laborieux ont appliqué plus utile-
ment une science plus assurée et plus haute. Aucun n'a
fait paraître, avec plus de droiture dans l'esprit, plus de
sagesse dans les affaires. Aucun n'a caché un mérite
plus solide sous une modestie plus insouciante. Aucun
n'a laissé le souvenir d'un cur plus dévoué, d'une bien-
veillance plus sincère. Aucun n'a réuni à un plus haut
degré ces dons d'une aimable et belle nature, plus rares
peut-être que le génie, plus précieux certainement que la
gloire.

ACCIDENTS DE MINES EN ANGLETERRE. 103

RÉSULTATS

DE

L'ENQUÊTE FAITE EN ANGLETERRE

PAR UNE COMMISSION SPÉCIALE

SUR LES ACCIDENTS DE. MINES.

Par M. LORIEUX, ingénieur en chef cics mines, secrétaire
du Conseil général des mines.

Par sa lettre du 19 mai 1886, M. le Ministre des tra-
vaux publics a communiqué au Conseil général des mines,
pour examen et avis, un exemplaire du rapport adressé
au Parlement anglais par la Commission d'enquête sur
les accidents de mines.

Il a joint à cet envoi une lettre du consul général de
France à Londres, en date du 21 avril, qui résume les
résultats de l'enquête. La Commission a fonctionné pen-
dant sept années et a procédé à des investigations très
complètes sur les causes des sinistres et les perfection-
nements à introduire dans l'exploitation des houillères.
Depuis 1875, sur 11.165 décès, 2.562 ont été occasion-
nés par des explosions de grisou, 4.582 par des éboule-
ments ou ruptures de boisage et 4.021 par des causes di-
verses. En ce qui concerne les éboulements, la Commis-
sion recommande une meilleure distribution de l'éclairage,
qui permette une vérification plus facile des parois et de
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l'état des boisages. Pour prévenir les accidents de gri-
sou, elle conseille diverses modifications des procédés
d'abatage de la houille, de forage des puits et galeries,
elle insiste sur les précautions à prendre contre les pous-
sières de charbon qui propagent les explosions. Elle pré-
conise l'emploi de cartouches de dynamite avec enve-
loppe ou tampon d'eau ou de cartouches de chaux vive.
Elle signale l'appareil Fleuss comme indicateur de grison,
et demande l'institution d'une commission permanente
chargée d'étudier et de propager les perfectionnements
applicables aux exploitations minières.

Nous avons traduit en son entier le volumineux rapport
de la Commission. Nous croyons devoir d'abord en donner
une analyse sommaire. Nous examinerons ensuite s'il
convient d'en déduire quelques mesures administratives
au point de vue de la sécurité des exploitations.

L Aérage et aménagement des mines.

Les ventilateurs mécaniques tendent à remplacer par-
tout les anciens foyers d'aérage. Ceux qui insufflent de
l'air à travers un tube conique, d'après le principe de l'in-
jecteur Giffard, ne sont pas d'un emploi économique,
surtout pour les mines dont les travaux présentent un
vaste développement. La ventilation à courant fora est
d'une application restreinte. L'aérage par aspiration est
aujourd'hui d'un usage presque général : la dépression
de l'air dans la mine doit être mesurée à de fréquents in-
tervalles par un manomètre, dont les indications soient
transmises automatiquement au bureau de la direction
technique et au machiniste, qui doit également avoir
sous les yeux l'indication automatique du nombre de
tours du ventilateur.

Il importe que le courant soit divisé dès l'origine de
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manière à constituer pour chaque quartier de la mine,
un circuit d'air complet et distinct. La distribution de l'air
par quartiers abrège, son. trajet et est de nature à préve-
nir la propagation des explosions de grisou d'un quartier
à l'autre de la mine

Le règlement belge prescrit d'aménager les travaux de
manière à éviter les parcours ou descente pour les cou-
rants d'air qui peuvent être plus ou moins mélangés de
grisou. Ce système dit « ascensionnel » est également
recommandé en France, sans être formellement imposé
aux exploitants. La Commission anglaise reconnaît qu'il
est préférable, mais paraît admettre qu'il est d'une appli-
cation plus difficile et moins efficace pour les mines très
étendues. Dans beaucoup de mines anglaises, où le rè-
glement de 1862 exige deux issues pour tout siège d'ex-
ploitation comprenant plus de 20 ouvriers, les deux puits,
par motifs d'économie, sont généralement placés à faible
distance l'un de l'autre : de ces puits accouplés partent
deux galeries principales à peu près parallèles dont l'une
sert pour l'entrée et l'autre pour le retour d'air. Les deux
courants, en certains endroits, ne sont séparés que par
de minces barrages ou de simples portes qui sont sujets
à être détruits par une explosion et peuvent ainsi en
aggraver les conséquences. Les exploitations nouvelles
sont fréquemment installées avec deux galeries accou-
plées d'entrée d'air, séparées des galeries de retour d'air
par une tranche épaisse de charbon, et mises en commu-
nication à de longs intervalles de 200 ou 300 mètres.
L'une des galeries sert au roulage et l'autre est réser-
vée exclusivement à la circulation des ouvriers, ce qui'
diminue d'une manière notable le nombre des accidents.

La Commission anglaise signale l'importance des jau-
geages anémométriques fréquemment renouvelés dans les
voies et dans les chantiers. Elle préfère, comme plus
pratiques, les anciens appareils de jaugeage, notamment
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celui du docteur Robinson, aux appareils nouveaux, tels
-que l'anémomètre- multiplicateur Bourdon et le mesureur
Mu rgue

Elle recommande la méthode d'abatage par grandes
tailles, quand elle est applicable, comme donnant de plus
grandes facilités pour l'aérage.

111. Eleouientents.

En ce qui concerne les précautions à prendre contre
les éboulements, la Commission se borne à rappeler les
mesures prescrites par le règlement de 1872, dont l'ap-
plication a réalisé, pour les accidents de cette nature
une, diminution de 20 p. 100.

1° Mettre à la disposition et à la portée des ouvriers
d'amples provisions de bois ;

20 Donner des instructions particulières à chaque mi-
neur sur la méthode la meilleure et la. pluS sûre, d'effec-

tuer lé boisage en tenant compte des conditions spéciales
du chantier ;

3° Exercer les ouvriers à surveiller avec. vigilance le
ciel, le front, les parois de la galerie, et à savoir se re-
tirer en temps opportun;

4° Combiner les salaires de manière que les ouvriers
soient intéressés à- effectuer les boisages nécessaires à
leur sécurité ;-

5° Employer des boiseurs ou surveillants spéciaux

pour l'exéCution et la réfection des boisages des galeries

principales ;
6° Empêcher les ouvriers de laisser dans les grandes

tailles des bois qui ont pour effet de briser le toit lors de
son affaissement ;

70 Pousser aussi activement que possible les dé-
pilages.
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Inflammation spontanée.

La Commission rappelle que l'inflammation spontanée
de la houille provient de l'absorption de l'oxygène de
l'atmosphère par les charbons très poreux et de l'éléva-
tion de température qui en résulte en présence d'une
matière essentiellement inflammable. En addition aux
précautions usuelles, c'est-à-dire mettre hors les ma,
fières en ignition, circonscrire le feu entre des barrages
projeter un courant d'acide carbonique, elle signale la
méthode d'embouage qui est particulièrement efficace
quand elle est opérée avec des matières argileuses dans
des couches minces.

IV. Accidents divers.

Les accidents divers n'ont pas diminué dans la même
proportion que ceux qui ont fait l'objet d'une classifica-
tion distincte. La Commission impute cette infériorité
relative à l'augmentation de vitesse des trains pour les-
quels la traction par chevaux a été généralement rem-
placée par la traction funiculaire.

Elle condamne la pratique, usitée dans certaines
mines, de faire précéder les trains par de jeunes garçons
qui ouvrent les portes d'aérage. Ces portes, s'il en est
besoin, doivent être manoeuvrées par des stationnaires.

La Commission constate avec regret la diminution sen-
sible du nombre des jeunes garçons employés dans les
mines. Il en résulte que beaucoup de mineurs entrent
'dans les exploitations sans avoir été familiarisés de
bonne heure avec les travaux souterrains ; ils sont moins
expérimentés et plus exposés aux accidents.
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V. Grisou.

Le grisou des houillères est composé d'hydrogène
protocarboné avec faibles proportions d'acide carbo-
nique et d'oxygène. D'après les lois de la diffusion des
gaz à travers les corps poreux, si Un mélange de ces
trois gaz est enfermé dans du charbon, la partie du
mélange qui se dégage la première contient une plus
grande proportion de grisou, ce qui a d'ailleurs été
vérifié par l'analyse. Il est donc probable que le gaz
qui émane des surfaces du charbon mises à découvert
diffère sensiblement, par sa composition, de celui qui s'ac7
cumule dans les vieux travaux, et qui, par suite de leur
affaissement subit ou de toute autre cause, peut faire de
temps à autre irruption dans la mine.

Les expériences opérées avec l'étincelle électrique dans
des tubes de petits diamètres, tendraient à établir que
les mélanges gazeux contenant moins de 7 p. 100 d'hy-
drogène protocarboné ne sont pas explosifs ; mais en réa-
lité, dans les mines, les essais faits avec des lampes ont
fait reconnaître que l'explosion pouvait se produire avec
une proportion peu supérieure à 4 p. 100.-

Si l'hydrogène protocarboné est à peu près pur; l'au-
réole obtenue à l'intérieur de la lampe par la combus-
tion du mélange de ce gaz avec l'air atmosphérique sera
fugitive par suite de la rapidité de la combustion et
pourra facilement échapper à l'observateur. Il n'en est
pas de même si le gaz provient des vieux travaux où il
est dilué avec une certaine proportion d'oxygène et d'a-
cide carbonique ; dans ce cas, il suffit de 2,5 p. 100 de
grisou pour produire une auréole distincte. La lampe
Davy, celle qui laisse l'accès le plus libre à l'atmosphère
ambiante, brûle, sans déterminer l'explosion, dans le
mélange d'air et d'hydrogène protocarboné le plus explo-
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sif, celui qui contient 9,38 p. 100 de ce dernier gaz et
où l'oxygène est juste en proportion suffisante pour pro-
duire la combustion complète. L'atmosphère, à l'intérieur
du tamis, contient toujours une certaine quantité de gaz
inflammable qui a échappé à la combustion, et une forte
proportion d'acide carbonique. La flamme est ainsi en-
tourée d'une atmosphère viciée qui la protège et qui ra-
lentit l'activité de la combustion. L'effet est encore .plus
sensible dans les lampes de construction plus compli-
quée qui présentent plus d'obstacles à l'admission de l'air
et à l'émission des produits gazeux.

En fait, l'atmosphère d'air et d'hydrogène protocar-
bonéqui, dans un eudiomètre, constituerait le mélange le
plus explosif, n'est pas celle qui introduirait dans une
lampe de sûreté le mélange le plus inflammable, elle
contient trop peu d'oxygène.

Diverses expériences démontrent que la pression des
gaz est très variable à l'intérieur d'une même couche de
houille et croît rapidement à mesure qu'on s'éloigne de
la surface mise à nu. Dans plusieurs mines, à des pro-
fondeurs variant entre 750 et 2.400 pieds, un des mem-
bres de la Commission a fait pratiquer dans la houille
des trous horizontaux ou légèrement inclinés avec des
longueurs variables qui ont atteint jusqu'à 47 pieds. Un
espace était ménagé à l'extrémité du trou comme cham-
bre de gaz, et la pression accumulée était constatée
d'heure en heure au-moyen d'un manomètre. Les pres-
sions, 'dans beaucoup de cas, ont excédé .200 livres par
pouce carré, et, dans un seul, a atteint 460 livres. Le dé-
gagement de gaz par le trou, n'était pas proportionnel à
la pression maxima qui, dans les expériences faites, était
généralement modérée. Un fait très curieux était la
grande différence des pressions maxima développées res-
pectivement dans des trous très rapprochés, mais de
longueurs inégales. La pression n'était nullement in- -
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fluencée par la direction du trou, par rapport au clivage
de la houille. Le gaz sort des pores du charbon et des
fissures de la veine ; mais, par suite du petit diamètre
des canaux de dégagement, le débit est faible et la pres-
sion intérieure augmente rapidement à mesure qu'on
s'éloigne de la surface mise à découvert. M. Hall, in-
specteur des mines, a constaté qu'en faisant le vide, on
augmentait dans une large mesure l'émission du gaz à
la surface du charbon. Les expériences paraissent être
confirmées par celles qui sont en cours d'exécution, sur
une vaste échelle, dans une mine de l'Archiduc Albert, à
Karwin, dans la Silésie autrichienne. La dépression at-
mosphérique détermine probablement un accroissement
correspondant dans le dégagement du gaz de la houille;
mais il ne paraît pas y avoir de concordance bien établie
entre les accidents de grisou et les indications du baro-
mètre. La possibilité d'une augmentation de l'émission
de gaz par les surfaces sur lesquelles la pression ,se
trouve réduite, est importante à considérer, comme l'a
fait observer M. Hall, pour les effets d'un coup de mine.
La poussée des produits gazeux de l'explosion peut oc-
casionner une raréfaction de l'air sur les parois et déter-
miner l'émission d'une quantité additionnelle de gaz par
les surfaces ; si on tire un second coup de mine dans
une atmosphère ainsi viciée, les conséquences peuvent
être désastreuses.

Le grisou qui se dégage de la houille Se répand dans
les voies, dans les chantiers, s'accumule dans les vieux
travaux, se loge dans les excavations qui se trouvent en
dehors de l'action directe du courant d'air. Parfois il
s'emmagasine entre les strates du toit qui se sont affais-
sées, et les bancs supérieurs plus solides qUi sont restés
en place; il peut en être brusquement expulsé lorsque
la portion plus résistante du toit finit par céder à son
tour.
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La Commission cite quelques exemples d'irruptions
subites de grisou. Dans divers cas, la formation d'une

crevasse voisine du front de taille et quelquefois sur
une longueur de plusieurs mètres, semble montrer une
certaine connexité entre le mode de dégagement des
gaz emprisonnés dans les strates inférieures et la con-
figuration des travaux. Cette hypothèse est confirmée

par l'indice précurseur, fréquemment observé, d'une
« pesée » soudaine ou progressive exercée sur les

couches inférieures et supérieures, et de fissures dans
les bancs 'de rocher adjacents.

Pour éviter les éboulements qui, en se produisant dans
les vieux travaux, sont de nature à provoquer de dan-
gereuses irruptions de grisou, le meilleur moyen serait
de procéder par remblais. Il convient d'ailleurs de
ménager, autant que possible, des issues au gaz dans la
partie supérieure des travaux, où il tendrait à séjourner
par suite de sa légèreté spécifique.

Une précaution utile, dans certains cas, consiste à
faire précéder l'avancement par des .trous de sonde,
spécialement si le terrain est coupé par des failles. On
peut ainsi faciliter le dégagement du gaz emprisonné

dans les cavités naturelles ou résultant des travaux. Le
même procédé est applicable quand on se trouve à
proximité d'une couche particulièrement grisouteuse.

Pour ce qui concerne l'influence des variations baromé-

triques, la Commission établit- une distinction entre les

mines activement aérées par ventilation artificielle, et
celles qui sont aérées naturellement. Ces dernières sont
seules affectées, au point de vue de leur aérage, par les
variations barométriques, et encore, la pratique semble
avoir démontré qu'il n'y a pas de connexité régulière
entre les désastres de mines et les changements de pres-

sion de l'atmosphère.
En général, les meilleures garanties contre le grisou
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par la poussière en suspension dans l'atmosphère, même
en l'absence de toute trace de grisou. Ces expériences
ont été confirmées par celles de Freire Marreco et
W. Cochrane, puis par celles du docteur P.-D. Marrisson.

Récemment, M. Hall, inspecteur des mines du pays de
Galles septentrional, s'est livré à d'importantes recherches
sur le même sujet. Il opérait dans une galerie maçonnée,
à, l'intérieur d'une couche de charbon, et faisait partir des
charges de 1 1/2 à 2 1/2 livres de poudre dans un tube
encastré à l'extrémité de la galerie. Des feuilles de
matière très inflammable étaient suspendues dans la
galerie de 15 en 15 pieds. Elles n'étaient pas enflammées
par l'explosion, quand les coups étaient bourrés avec. de

- la pierraille. Mais sous l'influence de la poussière de.
charbon employée au bourrage et répandue sur le sol
jusqu'à 8 ou 9 mètres, la flamme se propageait jusqu'à
30 pieds avec une charge de liiv1/2 de poudre, et jusqu'à
60 pieds avec 211\1/2. Lorsque le sol de la galerie était
couvert de poussière de charbon sur toute sa longueur,
la flamme la parcourait tout entière et parfois même se
projetait jusqu'au dehors.

M. Hall a obtenu des explosions dans des courants
d'air animés d'une vitesse de 600 pieds par minute, et
contenant seulement 2 à 2,75 p. 100 de grisou; il a
suffi de 1,5 p. 100 de grisou ou d'une proportion encore
plus faible dans les courants de faible vitesse. Des mé-
langes d'air et de gaz, qui traversaient une flamme nue
sans s'enflammer au contact, se sont immédiatement
enflammés dans une atmosphère tenant en suspension
de la poudre très fine, comme par exemple de la ma-
gnésie calcinée. La nature des poussières en suspension
n'est pas indifférente : celles qui déterminent ces effet,,
paraissent avoir une action analogue à celle de la mousse
de platine. On observe un espace sombre entre la flamme
du gaz employé comme source de chaleur, et la flamme

Tome X, 1886. 8
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produite par l'inflammation du mélange gazeux sous
l'influence des poussières. Il semble que les molécules
de poussières, quand elles passent à travers la première
flamme, provoquent sur l'hydrogène protona,rboné un
commencement d'oxydation qui s'y développe rapidement
avec accroissement de température, de sorte qu'elles
deviennent incandescentes à peu de distance de la pre7
première flamme, et déterminent alors l'inflammation du
mélange gazeux.

Dans les expériences entreprises par MM Hall et
Clarke, un coup de poudre de 21'1/2 dans une atmosphère
chargée de poussières et en l'absence totale de grisou,
projetait la flamme jusqu'à 135 pieds, tandis que, sans
poussières , .elle n'allait pas au delà, de 15 à, 20 pieds.
M. Hall a constaté que les hommes pouvaient être
grièvement brûlés sans qu'il y eût sur les bois aucune
trace de brûlure.

Une série d'expériences a été poursuivie à Chatham,

dans le but spécial de comparer la distance à laquelle
se propage, dans une galerie, la flamme d'un coup de
poudre, en l'absence totale de grisou, suivant que

l'atmosphère est ou non chargée de poussières de
charbon. Sans poussières, la flamme d'un coup de poudre

de 1 1/2 à .2 livres s'est étendue au maximum jusqu'à
20 pieds ; avec poussières, jusqu'à 37 et même 45 pieds.

Dans les galeries étroites, et avec abondance de pous-
sières, la flamme peut se propager jusqu'à 83 pieds

dans le sens du courant d'air, beaucoup moins en sens
contraire. De nouveaux essais, en janvier 1882, et
août 1883, ont démontré que, dans les galeries de mines

poussiéreuses, la flamme peut s'étendre à plus de
80 pieds, en ligne directe, qu'elle peut se propager
dans une galerie de croisement et même dans une direc-

tion opposée à celle du courant d'air normal.
Ces derniers résultats sont tout à fait comparables à
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ceux qui ont été obtenus, en 1884, par M. Hilt, et qu'il
a consignés dans un mémoire adressé à la. Commission
prussienne du grisou. Ils peuvent être résumés comme
suit

1° La présence de poussière de charbon, plus ou moins
abondante dans le voisinage immédiat du front de taille,
donne lieu à un allongement plus ou moins considérable
de la flamme projetée par un coup de mine, qu'il y ait
ou non dans l'atmosphère une petite proportion de grisou ;

2° En l'absence complète de grisou, l'allongement et
la propagation de la flamme sont généralement limités,
quelle que soit la distance à laquelle s'étendent les dépôts
de poussières depuis l'origine de la flamme ;

3° Certaines poussières de charbon, en l'absence com-
plète de grisou, si elles sont enflammées par un coup de
mine, peuvent propager la flamme et produire des explo-
sions bien au delà des limites des dépôts de poussières de
charbon ;

4° La présence d'une proportion de grisou, surtout
quand elle s'élève à 4 p. 100, augmente l'intensité des
phénomènes de combustion et de propagation. de la
flamme, dus aux poussières de charbon ;

50 Une inflammation ou explosion de poussières de
charbon, développée en l'absence complète du grisou,
peut, à une distance considérable, enflammer un mélange
de gaz explosif.

M. Hilt fait observer que le danger des poussières
de charbon est moins grand qu'on ne serait disposé à
l'imaginer d'après les résultats des expériences, attendu
que les inflammations ou explosions de poussières se
produisent seulement quand un coup de mine fait long
feu. Pour éviter les coups de mine qui font long feu, il
propose de substituer la dynamite à la poudre, et signale
les bons résultats ainsi, obtenus par M. Meuzel, directeur
de la mine Maria-Anna, près Bochum. Toutefois, même
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avec la dynamite, le danger subsiste dans le cas d'un
mélange gazeux explosif.

En '1882, MM. Mallard et Le Chatelier ont publié les
résultats de leurs expériences sur le rôle des poussières
de charbon dans les explosions de Mines Ils admettent,
d'après quelques exemples, que les coups de mine qui
font long feu peuvent parfois occasionner l'inflammation
de poussières en l'absence de grisou, mais ils soutiennent
que la flamme produite en pareil cas, même lorsque la
poussière de charbon est de nature très inflammable,
s'étend peu au delà de la flamme qui serait produite par
le coup de mine lui-même, en l'absence de poussières.
Les incrustations de 'poussières de coke, qui ont été
fréquemment signalées dans de semblables accidents,
ne prouvent pas que l'explosion est due aux poussières de
Charbon, elles montrent simplement que la température
développée par l'explosion était suffisante pour soumettre
la poussière très fine de charbon à une carbonisation ou

à une distillation partielle. Une certaine proportion de
gaz peut se dégager de la poussière de charbon sous
l'influence de l'explosion de grisou; mais ce développe-

ment de matières gazeuses est, dans une large mesure,
postérieur à l'explosion; et doit jouer, au point de vue

des effets destructifs , un rôle très secondaire. D'après

MM. Mollard et Le Chatelier, beaucoup d'explosions ont

été attribuées aux poussières, tandis qu'elles étaient dues,

.en réalité, à la présence d'une faible quantité de grisou.
La recherche du grisou avec la lampe de sûreté, suivant

la méthode universellement employée, ne signale pas le
grisou dans l'atmosphère au-dessous de 3 p. 100, et,
-dans la pratique, les mineurs sont incapables de recon-
naître moins de 4 p. 100, alors qu'il suffit de 6,5 p. 100

pour produire un mélange explosif. On est disposé à
imputer les accidents à la poussière parce qu'elle est
visible, tandis que le grisou est invisible.
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Tout en admettant que, dans certains cas, on ait pu
attribuer aux poussières de charbon des explosions dues
à la présence non constatée d'une petite quantité de
grisou, l'affirmation de MM. Mallard et Le Chatelier,
qu'aucun accident grave ne peut être imputé exclusi-
vement aux poussières de charbon, ne peut se soutenir
en présence des faits constatés par les expériences de
Chatham et de Saarbrikken. On ne doit attacher aucune
importance aux quelques résultats négatifs qu'ils ont
obtenus dans dés conditions moins rapprochées de la
pratiqué ordinaire des exploitations. Toutefois, leurs
expériences- ont confirmé celles de Galloway et d'Abel,
sur les deux points suivants : '1° l'inflammation des
poussières de charbon et la propagation de la flamme
dans ces poussières sont déterminées par la présence
du grisou, dans des conditions où le grisou seul serait
en proportions insuffisantes pour former un mélange
explosif; 2° certaines poussières poreuses, parfaitement
incombustibles, en suspension dans une atmosphère qui
contient une proportion de grisou insuffisante pour
constituer à elle seule, un mélange explosif, peuvent
déterminer l'inflammation du mélange gazeux.

MM. Mallard et Le Chatelier sont arrivés à la con-
firmation de ce dernier fait par une méthode différente
de celle qu'avait suivie M. Abel : s'ils ont cru reconnaître
que la flamme ainsi développée par une poussière non
inflammable ne se propageait pas à travers tout le
mélange gazeux, cela tient à ce qu'ils ont employé dans
leurs expériences un tube de petit diamètre.

Ils ont objecté que dans l'appareil Galloway rien ne
prouvait que l'air et le gaz fussent intimement et unifor-
mément mélangés sur toute l'étendue de la galerie ; que
les données faisaient défaut sur la nature des poussières
et la vitesse des courants. Il peut être concédé que la
vitesse du courant d'air, dans une galerie de grandes
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dimensions, est susceptible d'être modifiée par l'intro-
duction de poussières ou d'un mélange gazeux animé
lui-même d'une certaine vitesse, mais cette modification,
si effective qu'elle puisse être, ne peut affecter les pro-
portions relatives de gaz et d'air dans un mélange gazeux
produit à, grande distance du point où la poussière est
soulevée ou introduite. M. Abel, dans les expériences
de Garswood, a pris un soin particulier d'obtenir des
mélanges intimes et uniformes, et le succès des précau-
tions qu'il a prises à cet égard est démontré par les
résultats absolument concordants des analyses qui ont
été opérées sur les échantillons de mélanges gazeux
recueillis dans les diverses parties de l'appareil. On peut
donc maintenir, en toute confiance, sans même se reporter
aux récentes expériences de Saarbrücken qui ont si com-
plètement, sur ce point, confirmé celles de Garswood, que
MM. Mallard et Le Chatelier se sont laissés induire à,
une .conclusion erronée, lorqu'ils ont affirmé comme étant
hors de doute : « que l'influence du grisou sur l'inflam-
mabilité des poussières est , sinon tout à fait nulle,
au moins beaucoup moindre qu'on ne l'avait d'abord
supposé. »

Les faits suivants, relatifs aux rôles des poussières,
peuvent être regardés comme définitivement acquis

1° L'éventualité d'un coup de mine qui fait long feu
dans une atmosphère très chargée de poussières char-
bon.neuses, très inflammables, peut, même en l'absence
total de grisou, donner lieu à de violentes explosions;
2° la même éventualité, en présence d'une petite propor-
tion de grisou et de poussières poreuses, sèches et très
fines, peut, même lorsque les poussières sont peu ou
non inflammables, donner lieu à des explosions et à, des
inflammations susceptibles de se propager à de grandes
distances.

Diverses mesures préventives ont été expérimentées
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1° enlèvement aussi complet que possible des poussières
dans les chantiers ; '2° mise en uvre de moyens simples
et pratiques pour rendre les poussières inoffensives en
présence de la flamme d'un coup de mine ; 30 emploi de
procédés spéciaux pour empêcher les coups de mine de
faire long feu ; 4° adoption d'agents explosifs qui, en cas
de long feu d'un coup de mine, n'émettent pas de flamme
ni de matière solide à haute température ; 5° substitution,
aux matières explosives, d'agents qui produisent les mêmes
effets sans occasionner les mêmes dangers.

L'arrosage a été souvent conseillé pour prévenir l'in-
flammation de poussières, mais, d'après les expériences
prussiennes de Neunkirchen, les poussières facilement
inflammables ne deviennent inoffensives que si elles sont
imprégnées d'eau dans la proportion de deux tiers environ
de leur poids, de telle sorte qu'en prenant une poignée de
poussières on en fasse sortir de l'eau sous la simple pression
de la main. Avec de la poussière ainsi mouillée, l'arrosage
n'aurait pas besoin de s'étendre au delà de 50 ou 60 pieds
du coup de mine, même avec un charbon très inflam-
mable. Mais on comprend combien, dans la pratique,
ces conditions sont difficiles à réaliser et à maintenir.
L'élévation de la température, la vitesse du courant d'air,
produisent une dessiccation rapide, qu'il faudrait com-
battre par un arrosage incessant. On a essayé de fixer
l'eau dans la poussière de charbon, par l'emploi de
matières hygroscopiques ou déliquescentes. En '1879, le
professeur Stokes a suggéré l'emploi d'une dissolution
de chlorure de calcium; mais le sel cristallisait sous
l'effet de l'évaporation rapide. Le sel brut, qui contient,
avec du chlorure de sodium, une certaine proportion de
chlorure de magnésium, paraît avoir donné de meilleurs
résultats dans les mines du nord du Staffordshire.
Allemagne, quelques récentes expériences tendraient à
prouver qu'un mince dépôt de sable fin, sur la poussière
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de houille, suffirait pour en prévenir l'inflammation,
On a essayé, sans succès, divers systèmes de tampons

destinés à empêcher la mine de débourrer lorsqu'on y
met le feu.

VII. Agents explosifs.

En mai 1884 , quelques inspecteurs de mines ont
exprimé l'avis que, dans les mines grisouteuses, le tirage
des coups de mine, chargés à la poudre ou avec d'autres
explosifs, devait être confié .à des boute-feux spéciaux,
qui opéreraient seulement après avoir fait sortir tous les
autres ouvriers. Bien qu'ils fussent en minorité, une
circulaire du secrétaire d'État de l'intérieur leur a donné
raison.

Le Commission estime que, 'dans beaucoup de mines,
cette prescription est incompatible avec la pratique de
l'exploitation. Elle a donc jugé utile de rechercher les
explosifs dont l'emploi présentait le moindre danger.

Le coten-poudre doit être écarté, parce qu'il dégage,
en brûlant, beaucoup d'oxyde de carbone, qui est par-
ticulièrement vénéneux ; avec l'addition de nitre, il ne
présenterait plus cet inconvénient ; mais, même dans ces
conditions, il produit plus de flamme que certaines pré-
parations de nitroglycérine.

La nitroglycérine, qui contient un excès d'oxygène en
sus de la proportion nécessaire pour brûler complètement
l'hydrogène et le carbone, ne devrait produire aucune
flamme à la sortie du trou de mine. A découvert, elle
brûle avec une- petite flamme ;' si elle détone, on voit
seulement une faible lueur d'éclair. Sous formé de dyna-
mite, ou mélange de nitroglycérine avec un tiers au
moins d'une matière minérale poreuse et incombustible,
la chaleur développée par la détonation porte à l'incan-
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descence les molécules de la matière minérale qui peuvent
être en partie projetées, et donner lieu à une émission
d'étincelles que l'obscurité rend visibles. A défaut de
matières minérales entrant dans leur composition, la dyna-
mite à la gélatine, le lithofracteur et autres mélanges
liquides. projetteraient des étincelles provenant des ma-
tières solides du bourrage portées à l'incandescence.

Le docteur Mac Nab parait avoir eu le premier l'idée
d'insérer un cylindre rempli d'eau, dans le trou de mine,
en avant de la charge de poudre, pour éteindre la flamme
produite par l'explosion. Mais on a constaté que, dans
une atmosphère grisouteuse, ou pouSsiéreuse avec une
proportion de grisou, le procédé ne donnait pas de sécurité
pour l'extinction de la flamme projetée par un coup de
mine chargé à la poudre. Il avait seulement l'avantage
d'accélérer l'enlèvement de la fumée.

Le bourrage à l'eau a donné de meilleurs résultats
avec la dynamite et autres puissants explosifs.

Des essais ont été faits également, en plaçant au-dessus
de la charge de dynamite des cylindres remplis d'acide
carbonique liquide ; il a eté reconnu que les garanties
d'extinction n'étaient pas suffisantes.

D'après des expériences plus récentes, l'émission
d'étincelles n'offre pas de danger, si elles sont suffi-
samment refroidies à leur sortie du trou de mine A
Garswood, de petites. charges de dynamite, enfermée
dans des enveloppes remplies d'eau, ont pu détoner sans
enflammer le mélange explosif qui les environnait. Les
essais ont été continués sur une plus large échelle à
l'arsenal de Woolwich. Sur quarante-deux cartouches à
enveloppe d'eau tirées dans un milieu grisouteux, avec
des charges de trois à quatre livres de dynamite, trente-
cinq n'ont pas enflammé le gaz, six ont produit l'in-
flammation, et, dans un cas, l'inflammation est restée
douteuse. Enfin, les expériences entreprises, en plein
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charbon, à la mine de Bute-Merthyr, ont confirmé les
avantages de la cartouche de dynamite à enveloppe d'eau,
dans l'abatage du charbon par grandes masses.

Le procédé, il est vrai, n'assure pas l'immunité dans
les travaux où le grisou se trouve à l'état du mélange
explosif; mais, pour qu'il en soit ainsi, il faut que l'ex-
plosion du coup de mine ait été précédée à bref inter-
valle d'un dégagement subit de grisou dans le voisinage,
ce qui correspond à un concours de circonstances tout à
fait exceptionnel.

Les expériences récentes de Neunkirchen tendent à
établir que les poussières de charbon les plus inflamma-
bles, qui sont invariablement enflammées par un coup de
mine faisant long feu , ne le sont pas ordinairement par
les étincelles d'un coup de dynamite. Lorsque la produc-
tion d'étincelles est réduite au minimum par l'emploi de
la cartouche à eau, et que la température des étincelles.
est refroidie par leur passage à travers le nuage d'eau
pulvérisée, les coups de mines à la dynamite peuvent être
tirés sans danger dans les atmosphères poussiéreuses dé-
pourvues de grisou. La dynamite-gomme, la tonite, le
coton-poudre et la poténite à la gélatine, participent,
sous ce rapport, à l'immunité de la dynamite. Il n'en est
pas de même de la poudre.

- La Commission a constaté que l'eau était quelquefois
projetée en masse à distance, au lieu d'être pulvérisée.
On a cherché à remédier à cet inconvénient en divisant
l'eau dans les cellules d'un corps très poretix, et la
mousse a semblé particulièrement propre à cet usage.
Avec une bourre de mousse imbibée d'eau réduite à
quatre pouces seulement de longueur, on a pu tirer suc-
cessivement onze coups de dynamite dans des mélanges
gazeux très explosifs, sans produire l'inflammation.

Les mêmes résultats négatifs ont été obtenus avec le
fulmicoton , la tonite, la dynamite-gomme, tandis que.
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dans les mêmes conditions, la poudre enflammait le mé-
lange gazeux.

L'étoupille ordinaire est sujette à laisser échapper de
la flamme latéralement et par le bout. Elle doit être pros-
ente dans tous les cas où les exigences de la sécurité
font exclure l'emploi de la poudre. On fabrique main-
tenant -des étoupilles spéciales qui sont exemptes du
défaut de projeter latéralement la flamme, et pour les
employer sans danger, on introduit l'extrémité libre de
l'étoupille dans un petit appareil où elle est allumée à
l'abri du contact de l'air, cinq minutes après la mise en
action de l'appareil- par le boute-feu. Il est du reste pré-
férable, autant que possible, d'avoir recours à l'électricité
pour le tirage des coups de miné., dans tous les cas oà
l'emploi de la poudre n'est pas -compatible avec la sécurité
des ouvriers.

La Commission recommande d'examiner soigneusement
l'atmosphère de la mine', avant le commencement de
chaque poste, au moyen d'un indicateur de grisou capa-
ble de reconnaître une proportion descendant à 1 p. 100.

Divers sytèm.es ont été proposés pour être substitués
à l'emploi des agents explosifs. La bossoyeuse de MM. Du-
bois et François est appliquée depuis trois ans à Liège et
à Blanzy ; elle se compose d'une machine perforatrice à
air comprimé, qui pratique une série de trous groupés -
dans un ordre déterminé sur la face de l'ouvrage, et d'un
bélier à air comprimé qui enfonce successivement des
coins dans les trous ainsi pratiqués. La rapidité avec la-
quelle les trous peuvent être ouverts de l'un dans l'autre
est telle que le procédé peut soutenir la comparaison
avec la poudre aussi bien pour la promptitude que pour
la dépense d'exécution.

La Commission mentionne, en outre, la machine du co-
lonel Beaumont et le perceur rotatif Walcker. Elle signale
pour mémoire les cartouches d'air comprimé à haute
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pression de Samuel Marsh, dont les essais, entrepris en
1879 et renouvelés .en 1882, n'ont pas donné de résultats
satisfaisants.

Il y a fort longtemps que Georges Elliot et d'autres
expérimentateurs ont essayé de substituer à l'action des
agents explosifs, la force d'expansion de la chaux vive
mélangée à l'eau. Les essais n'ont réussi qu'en 1881
avec MM. Sébastien Smith et Moore : 1° en employant
de la chaux presque pure sous forme de cylindres ou de
cartouches fortement comprimées ; 2° en utilisant la
force additionnelle provenant de la vapeur surchauffée
qui s'y développe sous l'influence d'une très haute tem-
pérature. L'efficacité du système est complète dans une
houille de dureté moyenne et exempté de fissures. La
lenteur dé l'action, dont la durée varie de 10 à 40 mi-
nutes, est compensée par cet avantage que les hommes
peuvent revenir de suite au chantier, sans être exposés
aux explosions tardives de coups de mine ratés. La mé-
thode est employée couramment dans quelques districts
du Derbyshire, du Strafferdshire et du Yorkshire. Elle n'a
pas donné de résultats pratiques pour l'abatage du ro-
cher ou du charbon dur ; elle ne réussit pas non plus
dans les charbons friables ou très fissurés. Elle n'est pas
avantageuse dans les couches minces. Elle exige d'ail-
leurs un havage préalable, car la cartouche de chaux agit
sensiblement comme un coin.

Dans les cas où elle est applicable, elle présente une
précieuse garantie dé sécurité; il est. démontré, en effet,
par de nombreuses expériences, que la chaleur dévelop-
pée par les cartouches de chaux ne peut enflammer le
grisou.

VliIL de sûreté.
Une lampe de sûreté doit répondre aux deux conditions

suivantes : 1° la source de lumière à l'intérieur de la

!I
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lampe doit être incapable, en toutes circonstances, d'en-
flammer un mélange gazeux explosif, même animé d'une
certaine vitesse ; 2° la lampe doit brûler avec une lumière
suffisamment brillante pendant toute une journée, même
quand elle est exposée à un courant d'air assez vif.

Dans la lampe inventée par M. Fleuss , la source de
lumière est un cylindre de chaux maintenu à l'état incan-
descentpar une flamme qui est alimentée par un courant
gazeux oxygéné sortant d'un réservoir solidaire avec la

1 lampe. Les produits de la combustion s'échappent par
une valve après avoir traversé une lame d'eau dont la
lampe est entourée. Ces lampes ont rendu les plus
grands services pour pénétrer dans les mines après les
accidents, mais elles ne conviennent pas pour l'éclairage
journalier ; elles sont encombrantes et dispendieuses:

La Commission a expérimenté plus de 250 lampes de
systèmes divers. Elle a constaté que la lampe Davy or-
dinaire ne présentait plus de garanties suffisantes-.- dans
un courant explosif dès que la vitesse atteignait 400 pieds
par minute , avec l'addition d'un écran métallique ou d'un
cylindre de verre, la protection de la lampe est encore

. efficace dans un courant avec une vitesse de 600 ou
800 pieds ; si le cylindre en verre monte jusqu'au haut
du tamis, la sécurité est obtenue pour des vitesses attei-
gnant 1.200 pieds, et même pour des vitesses de 3.000 pieds
si le verre occupe toute la hauteur.

La Commission renvoie, du reste, pour ce qui concerne
les lampes, au travail de M. Marsaut, intitulé : Étude
sur la lampe de szatreté des mineurs.

L'essence de pétrole est employée depuis quelques
années dans les lampes dites « protectrices ». Le réser-
voir, comme dans la lampe ordinaire à pétrole, est rem-

' 'pli de fragments d'éponge qui absorbent une quantité suffi -

sante de liquide pour alimenter une mèche d'asbeste ou une
, garniture de cette matière logée dans la partie supé-
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rieure du tube porte-mèche. Il importe que le réservoir
ne contienne pas d'essence en excès, car, si la lampe se
trouvait par hasard inclinée, l'essence pourrait se déver-
ser, s'enflammer et propager sa flamme en dehors du
tamis. L'éclairage avec le pétrole, la benzine, l'huile de
paraffine n'a pas donné de résultats satisfaisants. Les
expériences comparatives de diverses huiles ont fait re-
connaître que l'huile de baleine de bonne qualité moyenne
était préférable à l'huile de 'colza pour la hauteur et la
régularité de la flamme ; et que, par un mélange d'une
partie de pétrole ou d'huile de paraffine contre deux
d'huile végétale ou animale , on obtenait un pouvoir
éclairant supérieur, en même temps qu'on réalisait une
notable économie.

Les mèches peuvent donner lieu aux recommandations
- suivantes : 1° la mèche, avant l'insertion, doit avoir des
dimensions intérieures légèrement en excès sur celles du
porte-mèche ; si elle y est trop fortement tassée, l'action
de la capillarité se trouve en partie paralysée ; 2° si la

mèche est tressée, pour le même motif, la tresse doit être
un peu lâche ; 3° la mèche, avant son emploi, doit être
séchée devant le feu ou dans une étuve pour que l'humi-
dité n'obstrue pas les canaux capillaires qui donnent
passage à l'huile ; 4° elle doit être remplacée à chaque
poste, parce que le passage de l'huile pendant plusieurs
heures successives produit à l'intérieur un dépôt de ma-
tières qui détermine une obstruction partielle.

Dans' beaucoup de lampes, la rainure ménagée sur le
côté du porte-mèche pour l'épinglette, est sensiblement
trop large, ce qui expose la mèche à s'enflammer de ce
côté quand la lampe s'échauffe.

L'éclairage électrique est maintenant appliqué dans
plusieurs mines il s'organise facilement pour les puits et
leurs dépendances immédiates, mais il est peu applicable
aux longs parcours souterrains, en raison de la difficulté
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d'établir sûrement les conducteurs à grandes distances.
Au point de vue de la sécurité contre le grisou, l'emploi
:des lampes par incandescence présente des avantages
incontestables, par l'isolement complet de la source de
lumière au milieu de l'atmosphère ambiante et la facilité
de la protéger sans nuire à son éclat. C'est ainsi qu'on
emploie aujourd'hui, dans les poudreries, les lampes par
incandescence, en les enfermant dans des globes remplis
:d'eau. Dans les longues voies souterraines, il est toujours
à craindre que les fils conducteurs ne soient exposés à
des détériorations, notamment par les chutes de blocs
qui se détachent des parois. Quelques tentatives ont été
faites par M. Coad, puis par M. Trouvé, pour constituer
une lampe électrique facilement transportable avec sa
batterie élémentaire annexe ; mais jusqu'à présent, ces
lampes pèchent par l'irrégularité de leur éclat et la
faible durée de leur fonctionnement. M. Swan paraît
avoir réalisé, sous ce double rapport, une sensible amé-
lioration, et tout récemment un progrès notable a encore
été obtenu par M. Blamberg, avec la pile à chlorure
d'argent de Delarue, modifiée par Skrivanoff.

M. Swan s'est mis en mesure d'adapter à ses lampes
électriques un indicateur de grisou.

En résumé, dans toutes les mines sèches et poussié-
reuses, où la présence du grisou est constatée, ou peut
être raisonnablement suspectée en raison de l'expérience
acquise, le secrétaire d'État doit requérir l'emploi de
lampes de sûreté, à moins que les propriétaires et les
,ouvriers ne prouvent, à la satisfaction d'arbitres désignés
par les parties intéressées, que les chances d'accidents
seraient plutôt augmentées que diminuées par la sub-
stitution de lampes de sûreté aux lampes ouvertes, dont
l'éclairage plus vif présente d'autres avantages au point
,de vue de la sécurité des, travaux.

Le système qui prévaut, dans certains quartiers de
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mines, d'employer simultanément les lampes à feu nu et
les lampes de sûreté., doit être rigoureusement interdit.

Dans les mines où les lampes de sûreté sont prescrites,
l'emplacement des stations où les lampes à feu nu sont
permises doit être déterminé avec beaucoup de discer-
nement. Il est désirable qu'a des endroits convenablement
choisis dans le voisinage des chantiers, des lampes soient
tenues en réserve pour être échangées avec celles qui se
seraient éteintes dans les travaux.

Dans les courants d'air qui atteignent et dépassent
parfois une vitesse de 2.000 pieds par minute, les lampes
de Davy, de Clanny, et même de Stephenson n'offrent pas
de garanties suffisantes. Quatre lampes peuvent être si-
gnalées comme réunissant un haut degré de sécurité avec
un bon éclairage et une construction simple : les lampes
de Gray, de Marsaut , la lampe à chapeau de Mueseler
et la lampe à chapeau de Clanny, modifiée par Evan.
Cette dernière est celle qui a donné les meilleurs résul-
tats dans les essais de la Commission.

- Le seul procédé d'épreuve efficace des lampes avant
de les descendre dans la mine, consiste à les introduire
préalablement dans un- mélange explosif. -

Le moyen le plus simple de prévenir l'ouverture des
lampes, par les ouvriers, paraît être l'emploi d'une che-
ville en plomb, rivée, qui rattache le réservoir d'huile à
la cheminée et dont chaque extrémité porte imprimée
une marque ou une lettre qu'on a soin de varier de temps
à autre.

L'usage de l'essence de pétrole dans les lampes de
sûreté, pour remplacer l'huile végétale ou animale, in-
troduit une nouvelle cause de danger. Il faut un soin
particulier pour remplir les lampes et prévenir l'inflam-
mation du mélange très explosif que forment l'air et la
vapeur d'essence.

L'emploi des lampes électriques, par incandescence,
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présente la difficulté de protéger efficacement les conduc-
teurs contre les chances de détériorations. Les lampes
électriques portatives ont réalisé dans ces derniers temps
de notables progrès, elles sont utilisables au moins pour
les explorations effectuées à la suite d'accidents.

X. Zuzlienteurs de geisou

La Commission a reconnu que, pour l'indication du
grisou, la lampe Mueseler était supérieure à la lampe
Marsaut et très préférable à la lampe Davy. Elle rappelle
la disposition d'écrans imaginée par MM. Mallard et
Le Chatelier, pour augmenter, sous ce rapport, la sen-
sibilité de la lampe. M. Cosset-Dubrulle l'a rendue encore
plus sensible, en appliquant contre la courbure de la
partie portérieure du verre, une enveloppe métallique
noircie. On arrive ainsi à constater la présence de 2 p. 100
de grisou dans l'atmosphère de la mine ; malheureusement
une proportion encore moindre suffit parfois pour produire
de très graves explosions.

La lampe à essence de M. Pieler, très connue en Alle-
magne, permet de reconnaître de très petites proportions
de grisou. C'est une lampe Davy de grandes dimensions,
installée pour brûler de l'alcool avec une mèche d'Argant.
L'air admis à l'intérieur de la flamme est introduit par un
tube vertical, protégé par des disques de toile métallique,
qui traverse le réservoir d'alcool. Autour de la flamme
s'élève une courte °cheminée conique, ouverte à ses deux
extrémités. La flamme est réglée de manière à araser le
bord supérieur de la cheminée, sans apparaître au-dessus,
ce qui lui laisse une hauteur d'un pouce à un pouce et
demi. Dans une atmosphère contenant une faible pro-
portion de grisou, la flamme d'essence donne un cap bien
plus distinct que la flamme d'huile végétale ou animale.
Une proportion de 0,25 p. 100 de grisou est signalée

Tome X, 1886, 9
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par un cap d'un pouce et quart de hauteur, faiblement
lumineux avec un contour mal défini; un demi pour cent
de grisou produit un cap d'au moins deux pouces de
hauteur et déjà bien défini, sauf à l'extrémité supérieure.
La lampe Pieler est un indicateur très précieux, mais
sous sa forme actuelle elle est 'inadmissible dans les
mines à courant d'air actif où elle s'éteint trop facile-
ment, et plus encore dans les mines grisouteuses où elle
risquerait de provoquer des explosions. Peut-être, enfermée
dans une enveloppe, deviendrait-elle moins dangereuse,.
sans perdre notablement de sa sensibilité.

Les indicateurs Monnier, Coquillion et Maurice, per-
mettent de doser la proportion de grisou, en observant
la réduction de volume d'un mélange d'air et de grisou
dont la combustion est déterminée par un fil de platine
rougi. Lorsque la température et la pression sont ra-
menées à ce qu'elles étaient avant la* tranformation de
l'hydrogène protocarboné, en eau et en acide carbonique,
presque toute la vapeur,d'eau est condensée, et en place
de deux volumes d'hydrogène protocarboné et de quatre
volumes d'oxygène, il reste seulement deux volumes
d'acide carbonique. Le volume initial du mélange gazeux
est ainsi réduit d'environ deux fois le volume d'hydrogène
protocarboné qu'il contenait et qui peut être ainsi dosé
par approximation.

Le méthanomètre automatique du professeur Monnier
est trop coûteux et trop compliqué pour que son emploi
puisse se généraliser. D'ailleurs, il ne donne -de ren-
seignements sur la composition de l'atmosphère que pour
les endroits, en nombre nécessairement limité, où sont
installés les appareils qui déterminent la combustion du
mélange gazeux.

Pour être réellement pratique, un indicateur de grisou
doit être simple et portatif. Un des appareils dus à
M. Coquillion, répond bien à ce programme, mais sous
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sa forme actuelle, d'après MM. Mollard et Le Chatelier,
il donne, pour la proportion d'hydrogène protocarboné,
des indications sensiblement trop basses.

M. Maurice a récemment proposé un indicateur fondé
sur les mêmes principes, où il s'est attaché à éviter les
erreurs provenant de la condensation de la vapeur à
l'intérieur du récipient, et à perfectionner la mesure des
variations de pression. Mais il est à craindre que dans
son appareil, pour de petites proportions d'hydrogène
protocarboné, une partie n'échappe à la-combustion.

M. John Aitken a pris des brevets pour deux indica-
teurs' basés sur le changement de pression qui résulte de
la combustion, en vase clos, des éléments inflammables
du grisou. Dans l'un, la combustion est déterminée par
une substance catalytique, telle que du noir de platine
qui enduit le vase contenant le mélange gazeux; la tem-
pérature est maintenue constante;par exemple avec de
l'eau que l'on fait bouillir dans un réservoir qui contient
l'instrument. Dans l'autre cas, l'on se sert d'un fil de
platine rougi par le passage d'un courant électrique. Ces
appareils ne donnent pas des indications plus sûres que
les appareils Coquillion et Maurice, et sont inférieurs
comme étant plus compliqués et moins facilement trans-
portables.

MM. Liveing, Aitken et Angus Smith ont construit
d'autres indicateurs basés sur ce fait que lorsqu'un fil de
platine chauffé ou du platine très divisé est en contact
avec un mélange d'hydrogène protocarboné et d'oxygène
où l'air, l'hydrogène protocarboné est totalement ou par-
tiellement consumé et la chaleur engendrée par la coin
bustion est dans une certaine mesure communiquée au
platine qui, par suite, atteint une plus haute température
que s'il était seulement entouré d'air.

M. Liveing, pour le dosage du grisou, utilise l'augmen-
tation d'éclat du platine résultant de son accroissement
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de température. Deux fils de platine, rougis par le même
courant électrique, sont renfermés séparément dans deux
tubes dont l'un contient de l'air et l'autre le mélange
gazeux.

Un écran placé entre les deux tubes est manoeuvré de
manière que ses deux faces soient également éclairées.
L'échelle graduée qui indique de combien l'écran. a dû
être écarté du fil placé dans le mélange gazeux pour que
l'autre face soit également éclairée par le fil placé dans
le tube à air, permet de mesurer la proportion du grisou.
L'instrument paraît être assez pratique..

M. Aitken fait passer l'air de la mine à travers un
tube contenant deux thermomètres dont l'un a sa boule
enduite d'un mélange de noir de platine ou de tout autre
substance catalytique avec du plâtre de Paris. Si l'air de
la mine contient de l'hydrogène protocarboné, il se con-
sume au contact de la boule enduite, et le thermomètre
correspondant accuse une élévation de tenipérature par
rapport à l'autre thermomètre. Par comparaison avec
des expériences faites sur des mélanges à proportions
connues, la différence de température des deux thermo-
mètres peut indiquer la quantité de grisou. Toutefois les
indications de l'appareil paraissent manquer de préci-
sion.

Angus Smith se servait d'un tube fermé à une extré-
mité et muni d'un piston. Si l'air introduit dans le tube
contenait plus de 5 p. 100 de grisou, la chaleur dévelop-
pée par la compression du piston suffisait pour déterminer
l'explosion. Cet instrument n'indiquait pas les petites
proportions de grison et était exposé aux ruptures.

Les indicateurs d'Ansell et de Libin sont fondés sur
les propriétés de la diffusion des gaz à travers les parois.
Lorsque de l'air pur est enfermé dans un vase poreux
qui est entouré d'une atmosphère d'air et de grisou à la
même pression que l'air contenu dans le vase, le mélange
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gazeux pénètre par diffusion plus rapidement que l'air à
travers la paroi poreuse. Le volume de gaz qui pénètre
dans le vase est plus grand que le volume d'air qui en
sort dans un temps donné et, par suite, la pression dans
le vase est temporairement augmentée en proportion avec
la quantité de grisou contenue dans l'atmosphère. En
constatant l'accroissement de pression à l'intérieur du
vase, on peut doser la proportion de grisou dans l'air
qui l'entoure. Cette méthode de dosage présente les incon-
vénients suivants

1° Les changements de pression et de température
dans l'atmosphère produisent des indications de même
nature que celles qui sont dues à la présence du grisou ;
2° des gaz autres que le grisou peuvent produire dans
l'appareil des variations de pression ; ainsi la présence
de l'acide carbonique dans l'atmosphère occasionnerait
une diminution de pression à l'intérieur du vase et mas-
querait la présence d'une certaine quantité du gaz grisou-
teux; 3° ces appareils ne fonctionnentipien que lorsqu'ils
sont introduits dans l'atmosphère d'essai aussitôt après
avoir été remplis d'air pur.

L'indicateur de MM. Chaloner et Della Bella repose sur
la comparaison des poids d'un même corps dans l'hydro-
gène protocarboné et dans divers mélanges contenant des
proportions déterminées de ce gaz et de l'air atmosphé-
rique. Là encore, la présence d'une certaine quantité
d'acide carbonique suffit pour introduire une cause no-
table d'erreur.

Le professeur Georges Forbes a proposé de déterminer
la proportion de grisou dans l'atmosphère en observant
sur quelle longueur le mélange gazeux introduit dans un
tube donne le maximum de résonnance lorsqu'un diapason
est mis en vibration près de son orifice. Le tube est ouvert
à une extrémité, fermé à l'autre, et la longueur occupée
dans le tube par le mélange gazeux varie suivant le



134 ENQUÊTE FAITE EN ANGLETERRE

Mouvement d'un piston. L'observation précise de la lon-
gueur qui donne la résonnance maximum est aSsez diffi-
cile et demande une oreille très exercée.' Pour obvier à
cet inconvénient, MM. Forbes et Blaikley ont cherché à
obtenir la même indication avec deux sons qu'il s'agit de
ramener sensiblement à l'unisson. Si une anche est fixée
à l'extrémité d'un tube fermé, et si le tube est d'une lon-
gueur telle que les vibrations de la colonne d'air dans le
tube soient synchrones avec les vibrations naturelles .de
l'anche, la combinaison donne le son propre de cette
dernière ; mais si la longueur du tube ou la densité du
gaz contenu à. l'intérieur viennent à être changées,
l'anche et la colonne d'air combinent leurs vibrations de
manière à produire un son qui correspond à un nombre
de vibrations intermédiaires entre les deux. L'indicateur
de M. Blaikley comprend deux anches, dont l'une est
librement exposée dans l'atmosphère et dont l'autre est
placée au fond d'un tube de longueur telle que, s'il est
rempli d'air, les deux anches vibrent à l'unisson. Si l'in-
strument opère dans une atmosphère viciée, le tube se
remplit d'un mélange gazeux qui n'a plus la densité de
l'air, la hauteur du son est changée pour l'anche placée
au fond du tube, tandis qu'elle reste la même pour l'anche
librement exposée. Cette différence de la hauteur des
deux sons produit des battements qui sont aisément
perçus par un observateur, même inexpérimenté, à moins
que leur période ne soit très longue. En comptant le
nombre des battements dans une seconde ou en chan-
geant . la longueur de la colonne d'air de manière à
remettre les deux sons à l'unisson, on peut en déduire la
proportion de grisou, si toutefois la température reste
constante et si l'on est assuré que l'atmosphère ne con-
tient ni vapeur ni autre gaz en proportion notable.
Les indications de l'appareil indépendantes des variations
de presssion dans l'atmosphère deviennent, par contre,
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fort incertaines en présence de quantités inconnues de
gaz étrangers ou de vapeur d'eau. La Commission n'a
pas cru devoir en recommander l'usage.

MM. Jones et Garford ont présenté des appareils
destinés à explorer, au point de vue du grisou, les cavités
et fissures où il serait dangereux ou impossible d'introduire
une lampe. M. Jones fait pénétrer, dans la cavité à ex-
plorer, un long et mince tuyau, dans lequel il aspire le
mélange gazeux par le mouvement rétrograde d'un piston ;
puis, par le mouvement inverse du piston, il souffle l'air
ainsi recueilli sur la flamme d'une lampe, après avoir eu
soin de 'se placer dans une partie non grisouteuse de la
mine. M. Garford emploie, pour le même objet, une petite
boule en caoutchouc adaptée à un tuyau métallique
après avoir comprimé la boule avec la main, pour chasser
la plus grande partie de l'air qui s'y trouve contenu, il
insère le tuyau dans la fissure ou la cavité et laisse la
boule reprendre sa forme naturelle pour produire l'as-
piration.

Plusieurs dispositions ont été imaginées pour munir la
lampe de sûreté d'une sonnette d'alarme, qui est mise
en mouvement quand la flamme s'allonge par suite de la
présence du grisou. M. Somzée profite- de l'augmentation
de température produite par l'allongement de la flamme,
pour agir sur un ressort qui vient fermer un circuit
électrique et qui fait vibrer un timbre. M. Hyde obtient
le même résultat, sans courant électrique, en faisant
brûler par l'allongement de la flamme un fil qui main-
tenait des écrans. Ceux-ci retombent et aveuglent les
évents qui admettaient l'air, de sorte que la lampe
s'éteint ; leur déplacement est Utilisé pour mettre en
branle une sonnette d'alarme. Ces avertisseurs n'aug-
mentent pas notablement la sécurité et peuvent même
la compromettre. Si l'appareil Hyde était exposé à un
courant explosif, même de vitesse modérée, il pourrait
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déterminer une explosion avant que la combustion du
fil n'ait déterminé la chute des écrans.

L'attention de la Commission a été appelée sur un
indicateur électrique de grisou, d'origine américaine. Le
procédé consiste à faire parcourir les travaux souterrains
d'une mine par le courant d'induction d'une bobine de
Ruhmkorff et à ménager des interruptions du courant
dans les endroits où ,on suppose que du grisou peut se
dégager. Chaque interruption du circuit s'opère à l'inté-
rieur d'une petite boîte cylindrique ouverte et protégée
à ses deux extrémités par un double tamis métallique.
Lorsque le tube est traversé par un courant grizouteux,
il se produit une étincelle qui brûle une soie et déclenche
une sonnette d'alarme placée, si l'on veut, dans le bureau
même de la direction. Les expériences de M. Marsaut ont
démontré, qu'en pareil cas, l'étincelle pourrait très bien
propager l'explosion au dehors. L'appareil, dont les indi-
cations seraient nécessairement incomplètes, doit, en tous
cas, être écarté comme dangereux.

X Aeoidcrat de puits.

La Commission constate une très sensible diminution
dans le nombre des accidents provenant des collisions
de cages, de la rupture des câbles et chaînes, de la
chute d'hommes et de matériaux dans les puits de mines.
De 1851 à 1860, la moyenne annuelle des décès résultant
de ces diverses causes était d'un sur 1.161 ouvriers ; elle
a été d'un sur 2.121 entre 1861 et 1870, d'un sur 3.557
entre 1871 et 1880; elle s'est abaissée à un sur 4.718
pour les trois années suivantes. Ce progrès est manifes-
tement dû à l'introduction de guidages, au perfection-
nement des appareils d'extraction et à l'amélioration du
revêtement du puits.
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De nombreuses tentatives ont été faites pour prévenir
les conséquences des ruptures de câbles et de la montée
des cages aux poulies. La première cage à parachute qui
ait été produite devant le public est celle de M. Fourdinier,
qui a été médaillé à l'Exposition universelle de 1851.

Le système le plus ancien consistait à faire sortir
latéralement, au moment de la rupture du câble, des
verrous qui faisaient prise sur des saillies disposées en
crémaillères sur les deux côtés du puits.

Un second groupe (système Fontaine et autres 'ana-
logues) met en jeu une paire de bras métalliques articu-
lés en forme de chevron au-dessus de la cage et armés
de fortes dents qui, lorsque les bras viennent à s'ouvrir,
mordent dans les bois de guidage.,

Un troisième groupe opère en saisissant les joues des
guides par des excentriques ou des griffes mis en action
par un ressort qui se détend dès que la tension du câble
vient à cesser par suite de sa rupture.

Sous d'autres formes, on a essayé de substituer une
action graduelle à la prise instantanée des appareils pré-
cédents, par exemple en insérant des coins entre la cage
et les guides. M. Cousin, dans le cas de rupture de câble,
fait saisir par une griffe adaptée à la cage un câble de
secours qui passe au haut du puits sur une poulie, et qui,
tandis qu'une de ses branches suit la cage, soulève par
l'autre branche une succession de poids reposant sur des
sièges. En levant ces poids l'un après l'autre , le câble
de sûreté ralentit par degrés la cage et finit par l'arrêter
en suspension dans les puits. Dans le système Küpe
double cage, les câbles de sûreté passent sur des pou-
lies montées sur des supports à ressorts qui, en cas de
rupture, fonctionnent comme des freins.

L'action des parachutes peut quelquefois être efficace,
quand leur fonctionnement s'opère dans des conditions
favorables. Mais, dans beaucoup de cas, il détermine la



SUR LES ACCIDENTS DE MINES. 139

Dans la pratique, la charge de rupture des câbles d'ex-
traction ne doit pas être inférieure à 8 ou 10 fois le poids
de leur charge normale. Il faut autant que possible pré-
venir la détérioration par les eaux acides, éviter les efforts
violents, et intercaler au besoin des ressorts pour atté-
nuer les effets des fortes secousses.

Xi. Inondations.

La commission rappelle qu'au voisinage de vieux tra-
vaux ou de nappes aquifères, il importe d'effectuer des
reconnaissances au moyen de trous de sonde.

X11. Misposîtions diverses.

Les mines devraient être pourvues d'une ambulance et
de brancards pour transporter à domicile les ouvriers
blessés dans les travaux. Il conviendrait, dans les dis-
tricts miniers, d'organiser des dépôts où l'on trouverait
des ressources additionnelles pour les secours et des
appareils d'exploration prêts à fonctionner à la première
réquisition. Il serait désirable que les ouvriers eussent
toutes facilités pour se familiariser avec l'usage des
appareils d'exploration et avec la pratique des premiers
soins à donner aux blessés.

La Commission attache une grande importance à l'in-
spection régulière de chaque mine par les ouvriers dans
les conditions prévues par le règlement général n° 30 de
l'acte de 1872.

En terminant son oeuvre, qui comprend sept années
d'études et d'expériences, la Commission a exprimé le
voeu qu'une Commission permanente fût instituée pour
examiner, à mesure qu'ils se présentent, les nouveaux
procédés intéressant l'art des mines et pour en provo-
quer au besoin l'application.

ns
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rupture des guides en les soumettant au choc d'un poids
qui peut s'élever à 10 tonnes avec une vitesse de 30 it
60 pieds par seconde. On peut en conclure qu'aucun de
ces appareils ne présente de véritables garanties.

Les conséquences des montées de cages aux poulies
ont été, dans une certaine mesure, atténuées par l'emploi
de crampons de sûreté qui dégagent la cage lorsqu'elle
est élevée trop haut et la laissent fixée sur les guides au
chevalement par quelqu'un des engins susmentionnés.

La Commission constate avec satisfaction l'introduc-
tion de puissants freins vapeur et d'appareils automa-
tiques pour actionner le frein en cas d'inattention du
machiniste.

Dans les descenderies par échelles , la moyenne

annuelle de décès par accident est de 0,189 sur 1.000 ou-
vriers ; dans les Fahrkunst, la proportion est seulement
de 0,152 par 1.000.

Un petit nombre de puits sont actuellement disposés
pour remonter les hommes par le câble, mais l'expé-
rience n'a pas été assez prolongée pour qu'on puisse se
prononcer dès maintenant sur le degré de sécurité du
système. Il paraît devoir être d'une application peu sûre
dans des puits souvent infléchis , avec de nombreuses
stations sur le parcours.

Il a été suggéré que l'on obtiendrait une sécurité addi-
tionnelle en soumettant à des essais de résistance et de
flexibilité les câbles employés à la circulation des

ouvriers dans les puits. En fait, la qualité des fils de fer
ou d'acier qui entrent dans la fabrication des câbles est
toujours contrôlée avec le plus grand soin par les fabri-
cants qui tiennent à leur marque, et les câbles métal-

liques ont remplacé presque partout les câbles en fibres
végétales. Il convient d'ailleurs d'observer que l'épreuve
des câbles, quand elle est opérée sur toute leur longueur,
peut devenir une cause notable de détérioration.
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Çonelusions.

Le travail de la Commission anglaise renferme beau-
coup d'observations pratiques et détaillées qui pourront
être consultées avec profit par les ingénieurs et les ex-
ploitants de mines. Toutefois,, elles s'appliquent en grande
partie à des faits ou à des appareils déjà connus qui ont
été mentionnés dans les ouvrages spéciaux. Nous ne
croyons pas qu'il y ait lieu d'en déduire, au moins pour
le moment, aucune nouvelle prescription administra-
tive.

Les recommandations concernant l'aérage ont été for.
mulées d'une manière très complète, en 1881, par la Com-
mission française du grisou. L'organisation de jaugeages
anémométriques, la tenue des registres et plans d'aérage
dans les mines grisouteuses ont certainement contribué,
dans une large mesure, à réduire le nombre et l'impor-
tance des accidents.

Les conseils relatifs au boisage, excellents par eux-
mêmes, sont d'un caractère trop vague, en raison de leur
généralité, pour se prêter à une réglementation.

La partie la plus importante du travail de la Commis-
sion se rapporte au grisou et aux poussières charbon-
neuses.

Les irruptions soudaines de gaz, avec leurs redou-
tables conséquences, sont heureusement fort rares ; mais
les petits dégagements de grisou, avec éboulements par-
tiels , sont relativement fréquents. La Commission constate
avec raison qu'à cet égard, les meilleurs moyens pré-
ventifs sont une large ventilation, une discipline sévère
et de bonnes lampes de sûreté.

Même avec une ventilation active, l'atmosphère d'une
mine peut très bien retenir une faible proportion de gri-
sou qui n'est pas signalée dans la lampe par l'auréole

SUR LES ACCIDENTS DE MINES.

l'allongement de la flamme, mais dont la présence peut
être révélée par l'emploi d'un indicateur plus sensible.
Or, cette faible proportion, inférieure à 2 ou 2 1/2 p. 100,
suffit encore pour former avec les poussières sèches in-
flammables un mélange explosif qui peut être enflammé
.par un coup de mine faisant long feu.

En pareil cas, il faut renoncer à l'emploi de la poudre.
L'arrosage et l'enlèvement des poussières , pour être

I. vraiment efficaces, doivent être trop complets pour être
constamment applicables dans la pratique. On est donc
conduit à substituer à la poudre d'autres agents qui
produisent les mêmes effets sans occasionner les mêmes
dangers.

Les cartouches de chaux n'ont pas jusqu'ici donné en
France de bons résultats. Leur usage est d'ailleurs très
limité, puisque, d'après la Commission anglaise elle7
niême, elles ne peuvent être utilisées avec avantage
ni dans le rocher, ni dans la houille dure ou friable, ni
dans les couches minces ou fissurées. Toutefois, quand
elles peuvent être employées, elles sont recommandables
en raison de leur immunité absolue dans une atmosphère
grisouteuse.

L'immunité paraît également à peu près complète dans
une atmosphère poussiéreuse, même en présence d'une
faible proportion de grisou, avec les cartouches de _dyna-
mite ou explosifs analogues, lorsque le bourrage à l'eau
assure le refroidissement des étincelles qui pourraient
être projetées par l'explosion. Le procédé doit être corn-
piété, à défaut d'allumage électrique, par l'emploi d'une
étoupille garantie contre toute projection latérale de
flamme et allumée dans une boîte à l'abri de l'air de la
mine. Il conviendrait d'ailleurs de le faire expérimenter
dans quelques cas spéciaux avant de l'introduire dans la
réglementation.

. Les autres recommandations énumérées par la Coin-
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mission anglaise nous paraissent avoir leur équivalent
au point de vue de la sécurité des ouvriers, dans les di-
verses instructions administratives et notamment dans
celle qui a été formulée en 1881 par la Commission du
grisou.

MEMOIRE

SUR L'AÉRAGE DES MINES
DANS

LE BASSIN HOUILLER DE LA RUHR

(WESTPHALIE)

Par M. L. HOCHET, ingénieur des mines.

Depuis le voyage que firent en Westphalie, en 1880,
MM. Pernolet et Aguillon, et le beau travail qu'ils pu-
blièrent comme Rapport de mission, une commission
officielle fut nommée en Prusse pour étudier les condi-
tions d'aérage des mines grisouteuses du royaume, en
signaler les défectuosités, et indiquer les remèdes qu'il
convenait d'apporter à une situation qui, relativement à
celles des bassins beaucoup plus grisouteux de Belgique
et d'Angleterre, était généralement assez peu satisfai-
sante. Cette Commission, dont les opérations eurent lieu
au cours de l'année 1882, eut une salutaire influence sur
les districts qu'elle visita. Outre qu'elle attira et fixa l'at-
tention des Bevierbeamten, ingénieurs de l'État chargés
de la police et de la surveillance des exploitations, sur
un grand nombre de points défectueux, elle provoqua de
leur part la prescription réglementaire de certaines pré-
cautions ou dispositions qui, dans de semblables condi-
tions, auraient été depuis longtemps obligatoires en
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France. Tels furent les règlements relatifs à l'emploi des
lampes de sûreté, au tirage à la poudre ou à la dyna-
mite, et, dans un certain nombre de cas, l'obligation de

foncer un second puits d'accès.
En même temps, la Commission réussit à inspirer aux

exploitants le goût des mesures et des observations pré-
cises et fréquentes, leur permettant de se rendre un
compte plus exact que par le passé des conditions de
l'aérage dans leurs mines, et, par suite, de l'améliorer
en attirant leur attention sur les points les plus perfec-
tibles. C'est ainsi que l'habitude se répandit en West-

phalie des mesures anémométriques, et même, dans quel-

ques exploitations, des observations barométriques et
thermométriques, ainsi que des dosages d'hydrocar-
bures dans l'atmosphère des chantiers et des retours
d'air.

Ces heureuses habitudes m'ont permis, au cours de

mon voyage de l'été '1885, de recueillir dans les exploi-
tations du bassin de la Ruhr un assez grand nombre de

chiffres dont je n'ai aucune raison de suspecter l'exacti-

tude, et qui me semblent de nature à donner une idée
d'ensemble de l'état actuel de l'important service de

l'aérage dans le plus considérable des bassins houillers

allemands. Messieurs les ingénieurs de l'Oberbergamt de.

Dortmund ont bien voulu me mettre entre les mains le

compte rendu des travaux de la section westphalienne
de la Commission prussienne du grisou dont il a été
question plus haut, ce qui m'a mis à même de vérifier la

plupart des chiffres que m'avaient fournis les exploi-

tants, et d'en augmenter la liste d'un certain nombre

d'autres.
" Dans ces conditions, et muni de tels documents, il m'a

paru intéressant d'entreprendre le présent travail qui

sera un tableau général des conditions dans lesquelles
se trouvent les mines de la Ruhr, au point de vue de
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l'aérage , et des procédés actuellement en usage pour
leur ventilation. Loin de prétendre, d'ailleurs, citer un
modèle à imiter en tous points, je me permettrai à l'oc-
casion quelques critiques, dont je crois pouvoir justifier
d'avance l'ensemble par ce fait brutal que ,. dans ce
bassin relativement peu grisouteux, le, nombre des explo-
sions est chaque année assez considérable. Le peu d'a-
bondance de gaz détonant fait que les grands sinistres
sont rares et qu'une explosion n'est généralement mor-
telle que pour un très petit nombre d'ouvriers ; niais le
peu d'attention qu'on accordait, du moins avant 1882, au
service de l'aérage et aux mesures les plus élémentaires
de précaution, rendait les petits accidents assez fré-
quents, comme le montre le tableau suivant, extrait du
l'apport de la Commission prussienne du grisou (section
de Westphalie)

Pendant le même laps de temps, il y avait en France,
dont les deux grands bassins houillers sont beaucoup
plus grisouteux que celui de Westphalie, seulement en
moyenne 4,45 victimes par million de tonnes extraites

Tome X, 883. 10

ANNÉES.

'.'-.

'-o".." . '..

,Ae
:2,

V
.gi

Po un 1.003.000
de tonnes
extraites.

sun 1.090
ouv iers.P' 4 o R ....-........._____

K C''. ..', È Explo-
Mons.

Vie-
limes. Tués. Blessés.

1870 224 34 56 59 2,88 9,74 1,07 1,13
1871 237 40 50 79 3 15 10,15 0,78 1,23
1872 052 36 21 63 0,49 6,03 0,35 0,92
1873 273 57 30 99 3,47 7,43 0,37 1,15
1874 081 45 25 80 0,00 6,89 0,33 0.08
1875 269 52 16 69 3,06 5,00 0,10 0,82
1876 238 43 19 66 2,40 4,75 0,03 0,79
1877 223 37 00 39 2,09 3,33 0,07 0,53
1878 011 61 -31 66 3,23 5,10 0,42 0,90
1879 206 83 43 11,1 4,07 7,56 0.56 1,45
1880 203 62 81 log 0,76 8,40 1.02 1,36
1881 250 76 53 120 3,21 7,32 0,61 1,14
1882 196 100 110 139 4,64 10,47 1,25 1,77

3107e505 par an. 230 57 43 86 3,10 7,09 0,57 1,11
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0,64 ouvriers tués et 0,37 blessés par millier d'ouvriers
employés au fond (*); et cependant, durant cette période,.
le bassin de Saint-Étienne avait été le douloureux théâtre
du formidable accident du puits Jabin (4 février 1876), qui

fit ù lui seul 186 victimes.
Cette comparaison prouve éloquemment quels progrès

étaient encore à faire, en 1882, dans l'exploitation des
mines de Westphalie. Beaucoup ont été réalisés .depuis,

et les statistiques prussiennes offriront sans doute dé-

sormais, il faut du moins l'espérer, un moins douloureux
spectacle.

Je manquerais à un devoir impérieux si, avant de
commencer ce travail, je n'adressais mes remerciements
à MM. les Bevierbeamten qui ont bien voulu me guider
dans le choix, que j'avais à faire entre les 250 mines de

la région, de celles qui devaient le plus m'intéresser au
point de vue spécial où je me plaçais ; ainsi qu'a tous les

ingénieurs, Betriebstiihrer et Obersteiger, dont la com-

plaisance constante a considérablement facilité ma tâche,

Le présent travail sera divisé en quatre parties prin-

cipales, qui me semblent indiquées par la nature même

du sujet que je me propose de traiter.
La première sera consacrée à la description succincte

des conditions géologiques du bassin de la Ruhr, bassin
trop connu pour que j'insiste beaucoup sur cette descrip-

tion, si ce n'est sur les points qui intéressent d'une façon

spéciale la question de l'aérage, comme, par exemple,

le nombre, la puissance et l'inclinaison des couches

exploitables, le mode et la quotité du dégagement du gri-

sou. Un aperçu rapide des méthodes d'exploitation com-
plétera cette première partie.

Dans la seconde, j'étudierai les conditions que Padan-

(*) Chiffres déduits de ceux publiés par les Statistiques de

"Industrie minérale.
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nistration impose aux exploitants ou que ceux-ci s'impo-
sent eux-mêmes dans la ventilation des mines et en
particulier des mines grisouteuses. Un grand nombre
de ces prescriptions datent seulement de 1882 et n'exis-
taient pas avant que la Commission du grisou eût signalé
les dangers de leur absence.

Enfin, les deux dernières parties formeront la descrip-
tion des moyens mis en oeuvre pour obtenir les résultats
indiqués comme but dans la deuxième partie du mé-
moire. Je montrerai d'abord, sous le titre : Aménagement
du courant, comment celui-ci est dirigé, divisé, réglé en
quantité, distribué aux chantiers d'abatage et d'avance-
ment, ainsi que, dans certains cas, aux vieux travaux.
A la description des voies d'aérage se rattachera natu-
rellement l'évaluation des orifices équivalents des mines,
calculés d'après les théories et formules de M. Murgue.

En dernier lieu, je m'occuperai de la force motrice qui
met en mouvement l'air destiné à rafraîchir et assainir
les mines, et en particulier des ventilateurs, dont le nom-
bre s'est beaucoup accru dans ces dernières années et
dont l'emploi est devenu tout à fait prédominant. J'aurai
occasion de parler de différents systèmes de ventilateurs,
dont quelques-ims très récents, et les chiffres puisés aux
deux sources que j'ai indiquées plus haut me permet-
tront d'en faire la comparaison sous l'important rapport
du rendement.

PREMIÈRE PARTIE

Aperçu géologique. La région minière de la Ruhr
formé, entre les vallées de la Ruhr au sud et de la Lippe
au nord, franchissant la première en quelques points,
une bande de 65 kilomètres de long, dirigée à peu près
de l'est à l'ouest depuis le Rhin jusqu'aux environs de la
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ville d'ana ; la largeur de cette bande est maxima vers
le centre, dans la région de Bochum, où elle atteint près
.de 20 kilomètres.

La formation houillère, dont on évalue la puissance
à 2.400 mètres, affleure au sud suivant une bande concave
vers le N.-N.-W., et indiquée à peu près par les villes
industrielles de Duisburg, Mühlheim, Werden, Hattingen,
Witten, arde , Unna ; la longueur de cet affleurement
est de 10 à 15 kilomètres.

Vers le nord, les couches houillères s'enfoncent sous
une formation beaucoup plus jeune de marnes crétacées
à peu près horizontales, dont l'épaisseur va peu à peu en
augmentant, et atteint aux environs de Recklinghausen,
à la limite septentrionale de la région, une épaisseur de
250 mètres. L'inclinaison générale de la formation houil-
lère est d'environ 7 degrés vers le N.-N.-W.

Le profil Pl. I, fig.! (*), qui est une coupe en travers da
bassin, dans sa partie la plus large, montre la disposition
d'ensemble et l'allure générale des couches. Celles qui y
sont figurées sont celles qui, par leur puissance et la
régularité de leur constitution, sont partout assez recon-
naissables pour servir de points de repère dans la clas-
sification comparative des couches des différentes mines
(Leietze).

Le nombre des couches de houille du bassin de la
Ruhr est très considérable ; on en compte jusqu'à 132 (**).
En revanche leur puissance est généralement faible, et
74 seulement sont exploitables (1. En faisant abstraction
des autres, la puissance moyenne est voisine de J. mètre.
La couche la plus épaisse est celle qui a reçu, à cause de
cela, le nom de Dickebank, et dent la puissance est, en

(*) Extrait de la Carte industrielle du bassin houiller de West-
phalie, publiée par G. D. Bdeker, libraire ii Essen (1883).

(**) De Lapparent. Traité de Géologie, p. 767.
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moyenne, de Im,46, sans nerf; dans certaines régions,
la puissance de la couche Dickebank dépasse 2 mètres ;
mais cela est très exceptionnel et ne se reproduit pour
aucune autre couche.

Comme on peut le voir sur le profil géologique (Pl. I,
fig. 1), les couches houillères de Westphalie sont peu
dérangées soit par des failles, soit par des plissements.

Le nombre des failles est assez restreint et les re-
jets qu'elles occasionnent sont généralement peu consi-
dérables. A part les failles de la mine Prcesident , de
Riemke et de Blankenstein, qui donnent lieu à des re-
jets, la première de 320 mètres, les deux autres de
150 mètres environ, les dérangements les plus considé-
rables qu'on signale dans le bassin ne dépassent guère 40
is 50 mètres.

Les plissements ne sont pas non plus très considérables,
et donnent très exceptionnellement lieu à des inclinaisons
de 70 à 80 degrés. L'inclinaison moyenne des couches
n'est que d'environ 25 à 30 degrés. Ces dernières con-
ditions , tout à l'avantage du bassin westphalien , le
distinguent du bassin franco-belge, dont le rapprochent
le grand nombre et le peu de puissance des couches de
houille, et dont il n'est. sans doute que le prolongement
oriental.

La nature de la houille varie d'une couche à l'autre.
Les parties inférieures de la formation, les plus ancienne-
ment connues parce que ce sont celles qui affleurent, dans
le sud de la région, ne contiennent que des couches de
houille maigre à courte flamme, de peu de valeur ; elles
ne sont plus exploitées que dans un petit nombre de mixtes
établies près de leurs affleurements. L'épaisseur de cette
formation est d'environ 900 mètres. Au-dessus, les
couches sont formées d'une houille plus grasse, donnant
de bon coke ; mais elles n'ont qu'un affleurement sou-
terrain sous les marnes crétacées ; aussi n'ont-elles été

.11111
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découvertes que plus tard, alors que l'on cherchait à
atteindre, par des puits traversant les marnes, les cou-
ches maigres inférieures. Actuellement la plupart des
exploitations s'étendent dans cette partie moyenne de
la formation houillère, dont la puissance est d'environ
600 mètres, qui commence avec la couche Dickebank et
se termine avec la couche Catharina. Enfin la partie
supérieure du terrain houiller, qui n'existe que dan
région de Recklinghausen, sous une épaisseur de marnes
de 250 mètres, et dans laquelle il n'y a encore qu'un
petit nombre de mines, dont les plus importantes sont les
mines Schlâgel und Eisen et General Blumenthal, contient
des couches de.houille à longue flamme, d'abord encore
grasse et donnant a la fois du coke et du gaz, puis, à la
partie tout à fait supérieure , devenant plus maigre et
utilisable surtout comme charbon à longue flamme. Cette
troisième subdivision du terrain houiller a une épaisseur
de 900 à 1.000 mètres.

Les couches de houille ont généralement pour épontes,
surtout dans la partie supérieure de la formation, des
schistes : dans toute l'épaisseur de 700 mètres où sont
les couches de houille grasse à longue flamme, les grès
n'occupent qu'une épaisseur de 150 à 160 mètres. Dans
les régions plus profondes, les grès deviennent plus fré-
quents, et les couches Rüttgersbank et Dickebank, par
exemple, ont un mur et un toit de grès. Tout en bas, les
conglomérats apparaissent, par exemple ,au mur de la
couche Paul.

Les épontes de grès ont généralement une solidité
assez grande ; mais les schistes sont plus friables que ne
le sont ordinairement, dans les autres bassins, les schistes
houillers. C'est pourquoi, malgré le peu de dislocations
géologiques que présente l'ensemble du bassin de la
Ruhr, les poussées du toit y sont souvent très fortes.
Dans plusieurs mines on a même constaté le phénomène
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du gonflement du mur, il est vrai, avec une faible in-
tensité. La houille elle-même présentant en général peu
de solidité, un soin extrême est nécessaire dans le sou-
tènement et l'entretien des galeries ; nous verrons que
l'habitude de négliger, sous ce rapport, les voies de retour
d'air, avait mis les mines de Westphalie, au point de vue
de l'aérage, dans une situation à laquelle il a été difficile,

pour beaucoup d'entre elles, de porter remède.

Dégagement du grisou.. Le grisou est, en général,
peu abondant dans le bassin houiller de la Ruhr. Quelques
mines cependant sont assez dangereuses, comme on peut
le voir par le tableau suivant, extrait du rapport de la.
Commission du grisou

On peut voir, en comparant les chiffres des deux co-
lonnes de ce tableau, qui renferme les mines les plus
grisouteuses de la région, que le nombre des victimes
n'est pas en rapport avec celui de 8 accidents, et suit
presque une proportion inverse. Cela tient à ce que les
grands dégagements rapides de grisou sont extrêmement
rares en Westphalie, et la mine Neu-Iserlohn semble
en avoir le privilège ; c'est ainsi que dans cette mine
eurent lieu, les 15 janvier 1868, 12 décembre 1870 et
8 juin 1880 , trois grandes explosions , qui firent la
première 81, la seconde 35 et la troisième 23 victimes.
Si je cite, en outre, celle de là mine Pluto, dans laquelle

Nombre d'explosions
Mines. survenues

de 1861 à 1885 inclus.

Nombre
de

tués.

Dorstfeld
Consolidation.

32,

99 6

Friedrich Wilhelm 26 9

Germania 26 20

Pluto 26 87

Kaiserstuhl . 25 29

Neu Iserlohn 16 155
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périrent, le 10 mai 1882, 65 ouvriers, j'en aurai fini avec
les accidents qui causèrent plus de 15 morts.

Les dégagements instantanés de grisou, comme on en
voit trop souvent en Belgique, en Angleterre et dans le
bassin de Saint-Étienne, sont complètement inconnus
en Westphalie ; les soufflards même y sont rares, et il est
triste d'en conclure que, dans ce pays, la presque totalité
des accidents doit être attribuée à l'imprudence soit des
ouvriers, soit même des exploitants, et aucun, ou à peu
près, à l'une de ces grandes manifestations des forces
naturelles devant lesquelles l'impuissance de l'homme
n'a qu'a baisser douloureusement la tête.

Au contraire le dégagement du grisou est très ordinai-
rement d'une grande régularité ; les gaz hydrocarburés
sortent en grande partie de la houille elle-même, mais
souvent aussi des épontes, quelle que soit leur nature.
Quant à l'abondance de ce dégagement, j'ai pu m'en faire
une idée, grâce aux nombreuses analyses d'air de mine
faites par la Commission prussienne du grisou et con-
signées dans son rapport. En comparant les teneurs en
hydrocarbures, de prises d'essai effectuées dans les
retours d'air généraux, aux quantités totales d'air cir-
culant dans les travaux, j'ai Pu calculer, pour un grand
nombre de mines, le volume total d'hydrocarbures dégagé
dans l'unité de temps. Mais ces nombres m'ont semblé
ne présenter que peu d'intérêt, à cause des grandes
différences qu'offrent les étendues des champs d'exploi-
tation des diverses mines. J'aurais voulu comparer le
volume de gaz dégagé par heure, soit à l'étendue de
l'exploitation, soit à la longueur totale, ou mieux au
volume total des excavations ; mais les documents me
manquaient pour ce calcul, et j'ai dû me borner à établir
la comparaison avec l'extraction journalière moyenne
des différentes mines. Quoique les quotients ainsi obtenus
ne soient pas absolument comparables-entre eux, à cause
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de la différence d'activité des diverses mines, j'espère que
le tableau suivant, où ils sont consignés, ainsi que les
chiffres analogues pour l'acide carbonique dégagé dans
des conditions identiques, pourra présenter quelque in-
térêt. J'y indique, pour 19 mines des plus grisouteuses
de Westphalie, d'une part, la teneur en grisou et acide
carbonique du courant d'air sortant, de l'autre, le volume
moyen de l'un et l'autre de ces deux gaz, ainsi que de
leur ensemble, dégagé dans la mine, rapporté à 1 mètre
cube de houille extraite.

Il est bien évident que, dans les dernières mines, une
forte proportion du grisou dégagé provient des épontes ;
car la pression du gaz dans la houille en place, que ces
chiffres indiqueraient comme n2oyenne , dépasse ce qu'on
a constaté comme maximum, en quelques points, par des-,
mesures manométriques directes.

Il est intéressant de rechercher quelle est la distribution
géographique du grisou dans le bassin, et quelle est sa

Grisou Acide car-
bonique. Grison. Acide car-

bonique. Somme.

m. euh. m. cub. m. eub.
Prosper (fosse n°1) . . . 0,01 0,89 0 61 13.65 14,26
Cari 0.03 0,85 0.68 19,23 19.91
Welfsbank (fosse n° 1). . . . 0,05 1,84 0,86 31,65 32,51
Carolus Magnus ..... . 0,08 0,77 0,88 8,50 9,38
Rlide Elbe 0,22 0,71 1,32 4,25 5,57
Tremonia 0,17 0,41 3,50 8,43 1.1,93
Hiirder Kohlenwerk 0,24 0,59 4,40 40,81 15,21
Consolidation 0,23 0,41 4,99 8,89 13,88
Louise 0,27 0.19 5,96 4,19 10,15
Itonifacius. 0,15 0,29 6.90 4,22 11.12
Massen 0,25 0,15 7.48 4,52 12,00
Dorstfeld 0,38 0,38 8,67 8,67 17,31
Pluto 0,53 0,66 11,40 11,88 23,28
Non Iserlohn (fosse n° 2) . 1,43 0,32 13,27 2,99 16.26
Germania 0,14 0,40 16,62 15 11 31,73
Barillon 1,02 0,86 17,17 14,47 31.61
Shamrock . 0.83 0,74 20,95 18.68 39.63
Neu Iserlohn (fosse n° 1) . 0,35 0,08 33.64 7 69 41,33
Kaiserstuhl 1,09 0,25 47,50 10,89 58,39

TENEUR POUR 100 VOLUME DÉGAGÉ
du courant d'air par mètre cube de houille

MINE S.
sortant en extraite.
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relation avec la constitution géologique du terrain. Pour
m'en rendre compte, j'ai indiqué, sur une petite carte (*)
(Voir Pl. 1, fig. 2), les centres d'exploitation des mines
que le tableau précédent dénote comme les plus grisou-
teuses (toutes celles qui dégagent plus de 2 mètres cubes
de grisou par mètre cube de houille extraite). J'y ai ajouté
un certain nombre d'autres mines que je n'avais pu faire
entrer dans le tableau précédent faute de documents suffi-
sants, mais que la statistique des accidents montrait être
aussi assez dangereuses.

La carte étant ainsi dressée, j'ai pu voir immédiatement
que les mines que j'y avais marquées se groupaient en
quatre bandes parallèles, remarquablement alignées sui-
vant une direction d'environ N. 65° E., et sensiblement
équidistantes.

Cette. direction N. 65°E. est celle du plissement général
de toute la formation houillère de la Ruhr, et, en se re-
portant au profil géologique (Pl. I, fig. 1), on voit que
les bandes grisouteuses correspondent à des arêtes de
plis anticlinaux, marqués sur le profil par quatre lignes
verticales A, B, C, D. Il est remarquable que, si l'on range
ces quatre plis par ordre d'importance au point de vue de
l'abondance du grisou qui s'y dégage, c'est-à-dire dans
l'ordre suivant (')

Pli de Dortmund ;
Pli de Herne ;
Pli de Hürde ;
Pli d'Essen ;

cet ordre est précisément celui qu'on obtiendrait en les
classant d'après l'importance géométrique du plissement.

(*) Tirée de la Carle industrielle de Ddeker, citée p. 148.
(**) Déduit de la comparaison de la carte (fig. 2) avec le ta-

bleau de la page précédente.
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L'angle du pli est, en effet, pour le lee de 75°, pour le 21n"

et le 3'n0 de 90° environ, pour le 4'" de 110° (*). -

Ces faits viennent à l'appui de la théorie, que j'ai
émise, l'année dernière, dans un de mes mémoires de
voyage (**), à propos de faits analogues observés dans le
bassin houiller de Waldenburg (Basse Silésie), et d'après
laquelle, contrairement à l'opinion de M. le Bergrath
Schütze, l'importance des dégagements grisouteux serait
due plutôt aux dérangements géologiques et aux com-
pressions qui en résultent, qu'à la composition de la
houille et à la nature des plantes dont elle a été formée.

Méthodes d'exploitation. Toutes les méthodes d'ex-
ploitation que j'ai vu employer dans la Ruhr sont des
variantes de la méthode de foudroyage par piliers longs,
connue en Allemagne sous le nom de Pfeilerbau Methode.
Le remblai est presque inconnu en Westphalie ; jamais
du moins n'en introduit-on dans la mine, ni ne l'emploie-
t-on pour le remblayage complet des parties dépilées.
On se borne seulement, dans certains cas, à laisser dans
la mine les stériles qu'on est obligé d'abattre soit dans le
traçage, soit dans le dépilage, lorsquIon peut en trouver
l'emploi pour remblayer certaines parties restreintes du
champ d'exploitation, ou pour construire des massifs
jouant le rôle de cloisons d'aérage, comme cela se pra-
tique à la miné Dorstfeld, sous le nom de Wetterréjschen
(voir plus loin).

L'exploitation comprend, d'après cela, une période de
traçage, dans laquelle on découpe le quartier en prépa-
ration en piliers de 10 à 15 mètres de remontée et d'une
longueur variable tant avec les conditions locales qu'a-
vec les habitudes de chaque exploitation; cette période

(*) Voir le profil géologique (Pl. 1, fig. 1).
(**) Voir Ann. des Mines, 1886, 5' liv., p. 221 et suiv.

f
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est suivie de celle de dépilage, pendant laquelle on abat
les piliers en battant en retraite vers le plan incliné.

L'étendue du champ d'exploitation varie beaucoup
d'une mine à l'autre. Les plus vastes se rencontrent dans
les mines anciennes ; en voici quelques exemples

Illirder Kohlenwcrk (étendue maxiMa du bassin). 730 hectares.
Consolidation 695
Germania. 400
Shamrock 375

A côté de cela, les mines relativement récentes n'ont en-
core que des étendues de 50 à 60 hectares et même moins.
On peut admettre comme moyenne le chiffre de 228 hec-
tares (*).

Le nombre des couches exploitées varie également
beaucoup ; la mine Consolidation en exploite 34, la mine
Bonifacius 29 et la mine Hannover 25, tandis que la mine
Neu Iserlohn, l'une des plus considérables du bassin, n'é-
tend ses travaux que dans 5 couches.

La mine la plus profonde est la mine Hugo, dans la
partie septentrionale de la région houillère : elle atteint
593 mètres de profondeur ; un petit nombre de mines dé-
passent 300 mètres ; parmi elles Neu Iserlohn et Hanno-
ver ; les moins profondes ont 180 mètres (ex. Bruchstrasse,
près de Langendreer) (*).

Le nombre et la hauteur des étages est trop variable,
suivant le pendage des couches ou d'autres circonstances
spéciales, pour qu'une moyenne ait quelque intérêt. Ily a
rarement plus de deux étages en exploitation et leur hau-
teur dépasse peu 60 à 70 mètres ; la mine Neu Iserlohn
a trois étages en exploitation et un en préparation.

(*) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. 68-69.

DANS LE BASSIN HOUILLER DE :LA RUHR. 157

DEUXIÈME PARTIE.

Principes généraux de l'aérage.

Nombre des puits. La grande majorité des mines de
la Ruhr n'ont qu'un puits, dans lequel sont concentrés
tous les services : extraction, épuisement, aérage, des-
cenderies. Le puits unique est naturellement divisé en
compartiments, dont l'un étanche pour la sortie de l'air.
La Commission prussienne du grisou s'est élevée, dans
son rapport, sur cette déplorable coutume, qui présente
tant d'inconvénients, aussi bien au point de vue primor-
dial de la sécurité de la population souterraine qu'à celui
de l'économie dans le service de l'aérage. Il est inutile
d'insister sur le premier point, son évidence saute aux
yeux.

Sous le second rapport, toutes les raisons se réunis-
sent pour combattre le système du puits unique. D'abord
la cloison soi-disant étanche qui sépare le compartiment
d'aérage du reste du puits ne peut se maintenir longtemps
telle au milieu des trépidations continuelles causées par
le jeu des pompes et le mouvement des cages ; il en ré-
sulte des pertes d'air par cette cloison, qui atteignent,
au bout d'un temps assez court, des valeurs considéra-
bles (*), jusqu'à 67 p. 100 à la mine Carolus Magnus,
Neuer Schacht, et une moyenne de 30 à 32 p. 100 pour
l'ensemble des fosses à un seul puits (**). Comme le tra-
vail du ventilateur est proportionnel à la quantité d'air
qui le traverse, l'effet utile au point de vue de la ventila-
tion des travaux, est diminué par ce fait seul dans la
proportion de 100 à 70 en moyenne.

(") Voir, dans la 3' partie du présent mémoire, le paragraphe :
Cloisons d'aérage dans les puits.

(**) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. '75.
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Un autre effet de l'existence d'un seul puits est d'aug-
menter les résistances de la mine au passage du courant
d'air, en donnant à l'orifice de sortie, d'une part, une sec-
tion beaucoup moins grande (21112,5 en moyenne, au lieu
de 7 mètres carrés qu'ont en moyenne les puits spéciaux
d'aérage) (*), d'autre part, une forme généralement de
segment circulaire dont le périmètre est considérable par
rapport h la section et qui occasionne par conséquent des
frottements beaucoup plus grands.

La seule raison qui milite contre le système du double
puits, est celle de l'immobilisation d'un plus fort capital
nécessitée par ce système ; mais c'est là une très mau-
vaise manière d'entendre son intérêt lorsqu'on a affaire
à des couches aussi régulières et nombreuses que celles
de Westphalie et à dés concessions généralement assez
vastes. Aussi un certain nombre d'exploitations possé-
daient, dès avant 1882, deux puits desservant une même
fosse, l'un servant à l'entrée, l'autre h la sortie de l'air.
Telles sont les mines Itheinpreussen, Dorstfeld,Westpha-
lia., Tremonia., Shamrock; la mine Neu Iserlohn possé-
dait deux fosses distinctes pourvues chacune de deux
puits. Certaines exploitations, comme celle de la Société
de Herne-Bochum, possèdent plusieurs puits, mais affec-
tés chacun h cm champ d'exploitation complètement sé-
paré des autres, du moins pour l'aérage; ces installa-
tions ont évidemment tous les inconvénients du système
du puits unique, sauf cependant au point de vue de la sé-

curité des ouvriers; car les différents champs d'exploita-
tion communiquent généralement entre eux par une gale-
rie qui n'est fermée que par des portes d'aérage.

Un autre système mixte est celui de la mine Zollverein,
qui a deux puits, dont l'un est organisé en puits unique,
et l'autre sert supplémentairement h l'entrée de l'air; ce

.(*) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. i35. (*) Situé à 297 mètres au-dessous du sol.
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système a, au point de vue de la sécurité de la popula-
tion, les avantages du double puits ; au point de vue de la
dimension et de la forme de l'orifice de sortie de l'air, les
inconvénients du puits unique ; enfin il diminue, mais
sans les annuler, les pertes d'air par la cloison, relative-
ment au volume total circulant dans la mine.

On ne saurait que recommander vivement au point de
vue de la facilité d'évacuation pour la mine ou d'accès
pour le sauvetage, en cas de grand accident, le système
employé h la mine Dorstfeld. Le puits de sortie d'air est
incliné, et dans son intérieur règne, depuis le jour jus-
qu'à, l'étage le plus profond (*), un escalier en pierre ; les
galeries de fond de tous les étages débouchent dans ce
puits incliné, qui est affecté uniquement au service de
l'aérage, ou au moins communiquent avec lui. Ce puits a
deux issues, l'une dans les bâtiments principaux du car-
reau de la mine, l'autre en dehors pour servir au cas où,
ces bâtiments étant en feu par exemple, le premier de-
viendrait impraticable. De plus ce puits est muni, outre
le ventilateur déprimogène qui est normalement en ser-
vice, d'un Fabry permettant de refouler par là de l'air .

'frais dans la mine, au cas où, les gaz délétères s'échap-
pant par ce puits après une explosion, l'évacuation des
ouvriers et l'entrée des sauveteurs deviendrait impos-
sible.

Depuis 1882, plusieurs mines, entre autres la mine Voll-
moud, ont imité l'exemple de celles dont je viens de citer
quelques-unes, et ont foncé ou commencé neer un
second puits, les unes de leur plein gré, les autres par
suite d'une prescription de l'administration.

Dans aucune exploitation, je n'ai vu plus de deux puits
desservant la même fosse.

4
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Principe de la marche ascensionnelle. La règle gé-
nérale, que l'air ne doit descendre que par les puits d'en-
trée, et, dès le commencement de sa distribution dans les
travaux, ne plus marcher qu'en montant, est admise en
Westphalie, et presque toutes les exploitations l'appli-
quent, au moins dans l'ensemble .de leur système d'aé-
rage. Je n'ai vu aucune mine où il en fût autrement, et
la Commission du grisou ne cite que la mine Rhein Elbe,
où le retour d'air général se trouve au niveau le plus bas,
tandis que l'air frais pénètre dans les travaux par leur
partie supérieure. Cette mine, il est vrai, est peu gri-
souteuse; cependant, d'après le tableau de la page 153,
le dégagement de gaz hydrocarbures y est notable (inl',32
par mètre cube de houille abattue).

Si l'on excepte cette mine Rhein Elbe, on peut dire
que partout l'air frais entre par le puits ou le comparti-
ment d'extraction, arrive dans les travaux par la partie
inférieure, les traverse en montant, et s'échappe par le
retour d'air général situé au niveau le plus élevé. A la
mine Neu Iserlohn, ces retours d'air suivent les lignes de
faite des selles que forme la couche la plus élevée de
celles qu'on exploite.

Mais si ce principe est partout adopté comme règle
générale, il souffre dans le détail de nombreuses excep-
tions, dues en général au désir bien naturel qu'ont les
concessionnaires de mines de faire le moins de frais pos-
sible. Ainsi lorsque les régions supérieures sont soumises
à de fortes pressions, et que, par suite, les galeries de
retour d'air qu'il y .faudrait maintenir exigeraient un
entretien trop onéreux, on place le retour d'air un peu
plus. bas et on y fait redescendre l'air qui a parcouru les
parties supérieures des travaux. Dans les travaux de
préparation, on est souvent obligé de recourir à l'aérage
partiellement descendant ; mais quelquefois, pour abréger
la période de traçage d'un quartier qu'on ouvre, on coin-
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mence les travaux de dépilage avant que les communi-
cations n'aient été complètement établies à la partie
supérieure avec les retours d'air existants, et on fait
sortir en descente l'air qui a traversé le quartier neuf.
De même, pour contourner un pilier de sûreté au-dessous
de constructions de la surface, il est beaucoup moins
coûteux de ne pas sortir de la couche, quitte à faire
redescendre le courant d'air, que de faire une galerie
au rocher, qui contournerait horizontement le pilier à
ménager.

Dans certains cas, et je m'empresse de dire que le
dernier exemple cité, qui s'est produit à la mine Wolfs-
bank, rentre dans cette catégorie, les frais, qu'il faudrait
faire pour rester fidèle à la règle du courant ascendant,
seraient tout à fait disproportionnés , surtout dans . une
mine peu grisouteuse, avec le faible danger que fait naître
la non-application de la règle. Dans ces cas, c'est aux
Revierbeamten qu'il appartient d'apprécier s'ils peuvent
permettre ou non une dérogation au principe général.
Dans les mines grisouteuses, comme Neu Iserlohn, on
admet ordinairement qu'avec un pendage inférieur à 15°,
cela peut se faire sans inconvénient ; dans celles où le
dégagement de grisou est faible, comme Wolfsbank dont
je parlais plus haut, on est beaucoup plus large. La
Commission du grisou reconnaît que, dans certaines cir-
constances, on peut admettre même l'aérage descendant
des chantiers d'abatage ; mais elle recommande, dans ce
cas, de leur envoyer relativement une plus grande masse
d'air qu'a ceux qui sont aérés d'après la règle générale.

Division du courant. La division du courant d'air
entrant dans la mine par le puits d'extraction en plusieurs
courants destinés à aérer chacun une étendue limitée de
l'exploitation est pratiquée sur une assez grande échelle
dans le bassin westphalien. Outre la division du courant

Tome X, 1886. 11
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entre les diverses couches exploitées, qui s'impose si l'on
admet la règle de la circulation ascensionnelle, le courant
d'air de chaque couche est lui-même subdivisé entre les
différents étages et les différents quartiers, de manière
que chacun reçoive de l'air frais. Cette subdivision est
souvent poussée très loin ; quelquefois l'administration
l'impose aux exploitants en les obligeant à conduire di-
rectement aux retours d'air un courant qui a traversé
un nombre déterminé de chantiers. Un courant qui n'a
aéré que des travaux de préparation est généralement
considéré comme air frais et apte à aérer un quartier
d'abatage.

Les avantages de la subdivision du courant sont consi-
dérables; le principal est l'indépendance des différents
quartiers au point de vue des conséquences d'une explo-
sion; les gaz délétères qui en résultent ne vont pas in-
fecter les autres quartiers , mais sont conduits directe-
ment au dehors par les retours d'air. En outre, en dimi-
nuant la longueur du trajet de l'air dans les travaux, elle
diminue les -résistances dues au frottement et améliore
ainsi le rendement du système d'aérage. Enfin elle permet,
en offrant un plus large débouché à l'air, d'augmenter le
débit du ventilateur sans dépasser la vitesse maxima que
d'autres considérations assignent à l'air dans les gale-
ries, et, par suite, d'améliorer la salubrité et la sécurité
de la mine.

La division du courant s'effectue d'ailleurs de diverses.
manières : tantôt, et c'est le cas des nombreuses mines
n'ayant qu'un niveau d'exploitation et de quelques-unes
en ayant deux, le courant tout entier pénètre jusqu'au
fond du puits d'entrée, puis dans le travers-bancs du der-
nier étage, et là seulement se divise par les plans incli-
nés. Tantôt, la division a lieu dès le puits d'entrée, les
courants partiels entrant dans les différents étages par
leurs travers-bancs respectifs ; c'est le cas de la mine
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Neu Iserlohn et d'un grand nombre d'autres. Tantôt
enfin, la division a lieu dès la surface, l'air entrant par
deux puits distincts , comme à la mine Zollverein dont
j'ai parlé plus haut (p. 158), ou à la mine Hannover,
fosse n°1, qui possède deux puits organisés chacun en puits
unique avec compartiments d'entrée et de sortie d'air, et
qui constituerait, sous le rapport de l'aérage, deux fosses
distinctes si les deux courants ne se mêlaient en partie,
des branches de l'un se réunissant au retour d'air de
l'autre et réciproquement.

Volume d'air. Trois éléments influent sur la déter-
mination du volume d'air à envoyer dans une partie donnée
de la mine : le nombre d'hommes et de chevaux qui y
sont employés, la température qui tend à s'y développer,
la quantité de grisou et de mauvais air qui s'y dégage.
Chacune de ces trois considérations détermine une quan-
tité d'air minima faire circuler 'dans les travaux consi-
dérés; le plus grand de ces minima doit être adopté, et
la section offerte au passage de l'air suffisamment agran-
die pour que la vitesse du courant ne dépasse pas une
certaine valeur maxima. Se vais m'occuper du volume du
courant d'air à ces quatre points de vue successivement.

La plupart des mines bien exploitées cherchent à don-
ner a chaque ouvrier au moins 2 mètres cubes d'air frais
par minute ; quelques-unes, même, comme la mine Pluto,
s'imposent un minimum de 3 mètres cubes. Mais un très
grand nombre de mines ne sont point aussi scrupuleuses
et se contentent de 1 mètre cube à 1'1'3,5 par homme et
par minute ; la Commission du grisou cite même dans son
rapport 9 exploitations dans lesquelles ce volume des-
cend, en moyenne, au-dessous de 1 mètre cube. Un cheval
est presque partout compté pour 3 hommes, rarement
pour 4 (mine Zollern) ou pour 2 1/2 (mine Neu Iserlohn).

On attache généralement, surtout depuis que l'atten-
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tion a été appelée sur ce point par la Commission du
grisou , une grande importance à la. température qu'il
convient de maintenir dans les chantiers. Elle doit être
assez basse pour que les hommes n'aient pas la tentation
de se dépouiller complètement de leurs vêtements pen-
dant le travail, et, dans les quartiers un peu chauds, on
doit lés surveiller spécialement sous ce rapport. lin effet,
les explosions de grisou sont, comme je l'ai dit plus haut,
rarement considérables dans le bassin de la Ruhr, et ces
petites détonations ne sont généralement mortelles que
par les brûlures qu'elles produisent, et dont le plus léger
vêtement protège toute la partie du corps qu'il couvre.
La limite au-dessus de laquelle on cherche à ne pas
laisser s'élever la température est de 20° C. Mais on ne
peut pas toujours y réussir, et la Commission du grisou
cite dans son rapport 38 mines où elle a constaté en dif-
férents points des températures supérieures à 20°, jus-
qu'à 32° au voisinage d'une source chaude, et 28° en
dehors de cette influence accidentelle.

Sous le rapport de la dilution du grisou et du mauvais
air, je n'ai pas vu qu'on s'imposât de règle aussi nette
que celles qui précèdent, et cela se comprend à cause de
la difficulté de se rendre un compte exact, à chaque in-
stant, de la teneur de l'air en hydrocarbures et en acide
carbonique. Les indications de la lampe de sûreté sont
les seules sur lesquelles on se règle, et encore ne sont-
elles prises bien souvent qu'une fois par jo.ur, dans
les mines où l'emploi constant de la lampe de sûreté
n'est pas exigé. Le tableau que j'ai donné, page 153,
donne une idée de la dilution qu'on obtient dans le retour
d'air général ; le maximum de teneur constaté par la
Commission, en 1882, a été de 1,43 p. 100 pour le grison
et de 1,81 p. 100 pour l'acide carbonique. Ces proportions
ne sont pas dangereuses; mais ce ne sont que des
moyennes pour toute l'étendue d'une mine, et la Commis-

MEEitre,
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sion a constaté en des points particuliers des teneurs
en grisou bien supérieures, jusqu'à 7,14 p. 100 dans un
montage de la mine Zollern, et 9,75 p. 100 dans un chan-
tier de la mine Tremonia.

La vitesse du courant d'air dans les galeries de fond
et les travaux dépasse rarement 3 mètres par seconde
cette vitesse est d'ailleurs déjà dangereuse, non qu'elle
menace de faire sortir la >flamme des lampes de sûreté,
mais parce qu'elle expose les ouvriers à tous les dangers
d'une trop rapide évaperation de la transpiration. Le plus
souvent la vitesse de l'air ne dépasse pas 2 mètres ou
21°,50. Mais dans les retours d'air, dont les sections
sont généralement beaucoup trop étroites, les vitesses
de l'air sont assez considérables pour être un sérieux
obstacle à ce qu'on y pénètre lorsque des réparations
y sont nécessaires. 11 est certain que dans un retour
d'air, où l'atmosphère est un peu grisouteuse, et où le
vent a une vitesse de 7 à 8 mètres, et même un peu.
plus , comme la Commission l'a constaté en quelques
points, il y a le plus grand danger à entrer même avec
des lampes à double tamis métallique.

TROISIÈME. PARTIE.

Alném-kgement tin eouirant.

Voies d'aérage. Il serait à désirer pour le bon amé-
nagement de l'aérage d'une mine qu'en .chaque point du
circuit parcouru par l'air, la section offerte au passage
de 'celui-ci fut proportionnée an volume d'air qui doit la
traverser par unité de temps. Il est loin d'en être tou-
jours ainsi, et si certaines mines - se sont préoccupées de
satisfaire dans une certaine mesure à cette condition, la
grande majorité semble l'avoir complètement négligée.
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Les voies d'entrée de l'air frais, qui sont celles d'extrac-
tion et de roulage, ont généralement, par suite des né-
cessités de ces deux services, des sections suffisantes et
sont l'objet d'un entretien qui ne laisse rien à désirer. Au
contraire, les voies qui ne sont affectées qu'à l'aérage,
les voies de retour d'air, sont ordinairement très peu
soignées ; leur section s'abaisse parfois à des valeurs très
faibles, jusqu'à 1 mètre carré par endroits ; les galeries,
n'étant pas munies de rails, sont difficilement accessi-
bles pour les réparations, et leur section est, par consé-
quent, exposée à être encore fort réduite par suite des
petits mouvements déterminés dans le terrain par l'ex-
ploitation même. Cependant, d'après le principe énoncé
plus haut, les retours d'air devraient être plutôt plus
larges que les voies d'entrée, le courant sortant ayant
un volume plus grand que le courant entrant, par suite
de l'échauffement de l'air dans la mine. Au lieu de cela,
on trouve généralement, surtout dans les mines à un seul
puits, un orifice de sortie beaucoup plus étroit que celui
d'entrée, jusqu'à 10 fois plus étroit à la mine Concordia
et 11 fois plus à la mine Bonifacius. Le rapport de 1 à 5
ou 6 est assez fréquent.

Il est juste de citer quelques exploitations qui font une
heureuse exception à cette règle générale. Dans les mines
Rhein-Elbe , Shamrock, Cari, Westphalia, les puits ou
compartiments de sortie d'air ont même section que
ceux d'entrée. A la mine Hibernia, l'orifice de sortie est
même un peu plus grand (8 mètres carrés au lieu de 7).
A. la mine Hannover,, qui a deux puits d'entrée et de
sortie d'air, la somme des sections des compartiments de
sortie est presque égale à celle des compartiments d'en-
trée (15 mètres carrés au lieu de 16). Je donne (Pl.
fig . 3) le croquis de la section du puits n° 1 de cette mine,
et je mets en regard celui du puits unique de la mine
Vollmond (fig . 4) qui présente des conditions tout opposées.
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Quant aux valeurs absolues des orifices d'entrée et de
sortie, en voici quelques exemples (*)

Des différences analogues, quoique moins prononcées,

se manifestent dans les sections des galeries et travers-
bancs suivant qu'ils sont au niveau de roulage, c'est-à-
dire d'entrée d'air, ou au niveau de retour.

Pour les premiers, la section est en moyenne de 3 à
h mètres carrés ; pour les seconds, elles n'est que de
2 mètres carrés à 2m2,75; tels étaient du moins les chif-
fres recueillis par la Commission en 1882. Depuis, plu-
sieurs mines se sont améliorées sous ce rapport, et
parmi elles, je citerai les suivantes

MINES.

SECTION MOYENNE
des galeries d'entrée d'air

en 1882. en 1885.

SECTION MOYENNE
des relours

en 1882. en 1885.

m. car. m. car.

Parmi les mines où les voies de retour d'air sont les

plus étroites, on peut citer Bonifacius, Concordia, Rhein-

Elbe, Ruhr und Rhein, où la section moyenne de ces voies

d'aérage ne dépasse guère In2,50.

(*) Rapport de la Conurtisszon prussienne du grisou, p. 117-148.

MINES A UN SEUL PUITS. ENTRÉE. SORTIE. MINES A DEUX PUITS, ENTRÉE. SORTIE.

In. Car. na. Car. m. Car. m. Car.

Providence 11 1,9 Gerrnania 15 10,2

Barillon 4 1,8 Hibernia. 7 8,1

Glerget 9 3.9 Shamroek 9 . 8,4

Dorsifeld 12 3,7 Neu Iserlohn I . . 15 4,0

Zollern 11 4,2 Neu lserlohn 11. . . .11 5,9

Kaiserstuhl 15 9,8 Westphalia 14 14,5

'Mein Elbe 5 4,1

Neu Iserlohn
Zollern
Ilannover
Germania. . . .

3.8
3,6
3,0

5
4
3

3
3
1,8

9

4
5

5

m. Car. In. Car.



168 MÉMOIRE SUR L'AÉRAGE DES MINES

Pour le soutènement des galeries, qui a, .au point de
vue qui nous occupe, une assez grande importance, tant
à cause àe la conservation de la section. des voies d'aé-
rage qu'à cause des résistances plus ou moins grandes
qu'il offre par frottement au passage du courant d'air, on
emploie le plus souvent, en Westphalie, les cadres en
bois. Ceux-ci ont l'inconvénient de faire sur la paroi de
la galerie une assez forte saillie et, par conséquent, de
déterminer dans le courant d'air des remous qui créent
d'assez grandes résistances. Les cadres entièrement ou
partiellement en fer, qu'on rencontre dans quelques mi-
nes, ont à un moins haut degré ce désavantage ; mais ils
semblent résister moins bien que les cadres en bois à la
poussée du terrain, parce que cette poussée n'est pas
toujours dirigée dans le même sens et que, par suite, le
cadre est exposé à travailler soit à la torsion, soit à la
flexion dans une direction oblique à son plan, circons-
tances auxquelles un rail ou un fer à 7" n'est pas bien
approprié. Malgré cela, les cadres en fer sont assez en
vogue dans le bassin de la Ruhr. L'emploi de vieux rails
comme chapeaux de cadres dont les montants sont en
bois paraît donner de bons résultats, d'autant plus que
c'est au plafond surtout qu'il convient d'éviter les an-
fractuosités. Mais les cadres elliptiques complètement en
fer ne résistent pas longtemps aux poussées obliques du
terrain et sont rapidement tordus et à remplacer.

Le muraillement des galeries n'est généralement em-
ployé que par places, là où la grande poussée du terrain
le rend nécessaire. C'est évidemment le soutènement le
plus favorable à l'aérage, puisqu'il évite toute anfractuo-
sité et donne aux galeries une surface lisse sur laquelle
le frottement de l'air est faible et une section à angles
arrondis présentant moins de périmètre pour une même
surface que les sections trapézoïdales ou rectangulaires.

La longueur des circuits parcourus par l'air, depuis le
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puits d'entrée jusqu'au ventilateur, est très variable d'une
mine à l'autre, suivant l'étendue du champ d'exploitation
et la plus ou moins grande division du courant. Il est
même fort difficile d'établir une moyenne dans laquelle,
pour être exact, il faudrait 'faire entrer la longueur de
chaque courant partiel avec un coefficient proportionnel
à son débit. Mais, sans faire un calcul, forcément incom-
plet, de cette moyenne, la Commission du grisou l'estime,
d'après ses observations, à 3.500 mètres environ. Voici
quelques exemples que j'ai recueillis dans les mines que
j'ai visitées ; ce sont les longueurs maxima des circuits
de ces diverses mines ou champs d'exploitation

Quant à la longueur minima, elle n'est souvent que de
quelques centaines de mètres.

Pour terminer ce qui a rapport aux voies d'aérage, je
vais dresser ici un tableau des orifices équivalents de
quelques mines de Westphalie, calculés d'après la formule
donnée par M. Murgue

V
a = 0,38

111.1

dans laquelle V est le débit en mètres cubes par seconde
et h la dépression en millimètres d'eau. Les valeurs de V
et de h, que j'ai fait entrer dans la formule, sont celles
qui m'ont été fournies par les ingénieurs des mines que
j'ai visitées.

Hannover L600 mètres.
Germania 3.000

Nen Iserlohn I 3.140

Vollmond 3.500

Nen Iserlohn 11 5.000

Zollern 4.750

Dorstfeld 6.500
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6,5
11,6
1.1,2
8.3

15,0
18,2
18,3
16,6
21,6
30,5
30,0

25 0,494
65 0,518
61 0,692
20 0,700
65 0,708
62 0.875
40 1,101
30 1,117
51 1_118
57 1,535
31 2,051

La moyenne des valeurs de a de ce tableau est très
sensiblement de 1 mètre carré, valeur qui est le type de
ce que M. Murgue appelle des mines moyennes. D'après
les chiffres publiés dans le rapport de la Commission
prussienne du grisou, il semble que la moyenne générale
des orifices équivalents des mines de la Ruhr soit un
peu inférieure à cette valeur de 1 mètre carré. Il est
probable, d'ailleurs, que cette moyenne s'est élevée
depuis 1882, mais seulement dans uhe faible mesure.

Entre les deux fosses de la mine Neu Iserlohn,
différence assez considérable d'orifice équivalent pro-
vient presque exclusivement des différences de longueur
des chemins parcourus par l'air ; car ces deux fosses,
exploitées de .même, ont pour les galeries de roulage et
de retour d'air des sections sensiblement identiques et
tous les mêmes procédés sont appliqués à l'une et à

l'autre. Mais, quoique la fosse n° 1 ait un puits de sortie
plus étroit que l'autre (voir p. 167), comme les circuits
d'aérage y sont beaucoup plus courts, la résistance totale
y est sensiblement moindre.

Portes et guichets d'aérage. Pour fermer une galerie
au passage du courant d'air, on emploie généralement
des portes en bois s'appuyant sur un cadre de même
substance encastré dans une section maçonnée de la
galerie. Lorsque celle-ci doit être traversée fréquemment,
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soit pour le service du roulage, soit pour la circulation
des hommes, ou qu'une forte différence de pression sur
ses deux faces rendrait son ouverture difficile, on emploie

le procédé général qui consiste à placer, à une certaine
distance l'une de l'autre, deux portes semblables, de telle
sorte que, même au passage des trains les plus longs,
l'une d'elles reste fermée lorsque l'autre est ouverte.
Dans certains cas, on place même, par extension du
principe, trois portes successives dont, deux au moins
sont fermées simultanément.

La construction des portes d'aérage a fait peu de
progrès depuis le voyage de MM. Pernolet et Aguillon,

et les belles portes étanches de Dorstfeld décrites par
eux (*), dont le bord est garni d'une bande de caoutchouc
venant s'appuyer sur un cadre formé d'une cornière en
fer, portes dont l'étanchéité est remarquable, ne se sont
pas répandues depuis cinq ans. Je n'ai rencontré de
pareilles portes, et la Commission prussienne du grisou
(p.165) n'en cite qu'à la mine Dorstfeld, quoique sa phrase
laisse supposer qu'il en existe dans quelques autres qu'elle
ne nomme pas.

Dans un assez grand nombre de points, on éprouve la
plus grande difficulté à conserver l'étanchéité des portes
par suite de la poussée incessante du terrain, d'où ré-
sultent des déformations continuelles des cadres. Lorsque,
par un soutènement suffisant, on ne peut lutter contre ces
pressions, on se résout à remplacer les portes par de
simples portières en toile fixées au plafond de la galerie
et pendant librement jusqu'à la sole. Ces portières, dont
le prix est beaucoup moindre que celui des portes, ont
évidemment une étanchéité assez faible et ne sauraient
tenir contre une différence de pression un peu forte sur
leurs deux faces ; mais, en dehors de ce cas, les ingénieurs

Cl Rapport de mission. Allemagne, p. 165.

MINES.

Vollmonci
Barillon
Dorstfeld
Rheinpreussen
Clerget
Providence
Amalie
Neu Essen
Zollern
Neu Iserlohn II.
Neu Iserlohn I
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chantiers forme la seule voie de communication libre-

ment ouverte entre la galerie de fond et la galerie supé-

rieure par laquelle l'air est aspiré. Le courant les par-
court donc successivement de bas en haut et s'échappe
ensuite vers le retour d'air. C'est ce qu'indique la fig. 5

de la Pl. I.
-

Le plan incliné et la descenderie qui en est l'annexe, for-

.

ment, comme on le voit, un espace fermé de toutes parts,
sauf vers le haut ; l'aérage en est intermittent, et ne se pro-

.

duit qu'au moment de l'ouverture d'une des nombreuses
portes qui le ferment. Ces ouvertures sont d'ailleurs
assez fréquentes pour donner une bonne ventilation à cet
espace, qui n'est occupé que par un très petit nombre
d'ouvriers. Il en est de même de toute la longueur des
costresses, qui ne sont aérées que grâce à l'ouverture
intermittente des portes pour le passage des wagonnets.

Pendant la période de traçage, la méthode générale-
ment employée est très analogue à celle qui vient d'être
décrite pour la période de dépilage, et n'exige pas un
nouveau croquis.

Entre deux costresses consécutives, on perce tous lés

15, 20 ou 30 mètres des remontées que l'on bouche par
un mur dès qu'une nouvelle a été percée, de sorte que
la plus éloignée du plan incliné demeure seule ouverte
et joue, au point de vue de l'aérage, le rôle que jouait tout
à l'heure le chantier. Le plan incliné, la descenderie et

les cos resses entre ces ouvrages et la dernière remontée,
ne sont aérés que par les ouvertures de portes. Quant à
la partie de costresse située au delà de la dernière re-
montée, je parlerai de sa ventilation à propos des tra-
vaux à l'avancement.

Dans un autre système, employé à la mine Dorstfeld,
et dont la fig. 6 de la Pl. I (*) donne une idée, les com-

(*) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p, 195-196.
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prétendent que des portes, placées en ces points où
la

poussée du terrain est considérable, donneraient,
un

temps très court après leur installation, des fuites ton

à fait comparables à celles qu'occasionnent les portières
en toile.

La régulation du courant se fait presque partout en

agissant sur la section des retours d'air, et non des voies

d'entrée, ce qui serait pourtant préférable à cause de
l'accumulation possible de grisou dans les anfractuosité
créées par ces étranglements, lorsqu'ils sont placés dans
les voies parcourues par l'air vicié. La raison que l'on
donne pour agir ainsi est que l'on s'exposerait, en plaçant
les guichets à des endroits accessibles aux ouvriers, à ce

que ceux-ci vinssent les ouvrir pour avoir plus d'air frais
que leurs camarades des. autres quartiers ; la surveillance
serait très difficile pour empêcher ces faits de se produire.
A la mine Hannover on emploie cependant ce procédé,
en plaçant les guichets régulateurs dans les voies d'entrée
d'air. Cela nécessite, en effet, une surveillance un peu plus

active, et on applique rigoureusement un règlement qui
inflige une amende de 1 à 2 marks à tout ouvrier con-
vaincu d'avoir modifié l'ouverture d'un guichet.

Distribution de l'air dans les travaux. Cette distri-
bution n'offre pas de difficulté dans les travaux de dépi-
lage, et s'y fait partout de la même manière. Le cou-

rant général est subdivisé de manière que, dans chaque
couche, chaque quartier ait un courant d'air partiel, qui
y arrive par la galerie de fond. Le pied du plan incliné
qui dessert le quartier est isolé par deux portes obtura-
trices placées de part et d'autre dans la galerie de rou-
lage, et un petit raccordement latéral permet à l'air de
passer d'un côté à l'autre du plan. Toutes les costresses
sont fermées par des portes étanches au voisinage de
leur débouché dans le plan, de sorte que la série des
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munications par remontées entre deux costresses con.

sécutives- ne sont établies qu'a travers un pilier sur

deux, l'autre restant complètement intact. De cette ma-
nière le courant d'air parcourt dans toute leur longueur
les costresses alternativement dans un sens et dans
l'autre, passant de l'une à l'autre alternativement par

un segment de la descenderie latérale au plan incliné et

par une remontée d'aérage.
Ce système offre l'avantage de nécessiter le percement

de deux fois moins de remontées, d'occasionner par

suite moins de frais, et moins de pertes d'air par celles
des remontées qui sont bouchées, toujours imparfaite.
ment. En outre, et c'est par là surtout qu'il est recoin.

mandable, il aère d'une manière active et permanente la
totalité des travaux, ce qui a une certaine importance
dans les couches grisouteuses pendant cette période de
traçage qui est une sorte de saignée et de drainage de
la couche. D'autre part, et c'est là ce qu'on cite (*), à
tort suivant moi, comme un désavantage de la méthode,
il est bien certain que pour ventiler une beaucoup plus
grande longueur de galeries, comme cela a lieu, on a
à vaincre de plus grandes résistances, et par suite à dé.
penser plus de force motrice.

Aérage à l'avancement. Le problème est celui de
l'aérage d'un bout de galerie en cul-de-sac, devant l'o-
rifice duquel passe un des courants d'air partiels de la
Mine La disposition qui se présente le plus souvent
est celle qu'indiquent les fig. 7 et 8 de la Pl. I. Lorsque
la longueur du cul-de-sac est faible, on laisse les choses
en l'état représenté par la fig. 7, et le renouvellement de
l'air à l'avancement n'est déterminé que par la diffusion,
le mouvement des hommes et des wagonnets.

(') Rapport de la Commission prussienne du grisou, p.195-196.

DANS LE BASSIN HOUILLER DE LA RUHR. 175

Lorsque la longueur devient plus considérable, ou que

le chantier est particulièrement grisouteux, on établit
quelquefois sur l'angle A. un bout de cloison directrice
qui infléchit le courant d'air vers le front de taille et
l'oblige à suivre un chemin analogue à celui qui est figuré

en pointillé dans la fig . 8. Ces cloisons, qu'on appelle
Wetterzungen (*), et qu'on perce en leur milieu d'une
porte pour la commodité de la circulation, semblent
donner d'assez bons résultats, mais ne sont en usage
que dans un très petit nombre de mines.

Enfin lorsque l'avancement atteint une grande lon-
gueur, ces moyens deviennent complètement insuffisants
et il est de toute nécessité de diriger l'air jusqu'au voi-
sinage du front de taille en séparant par des parois
étanches les deux courants qui doivent parcourir en sens
inverse le cul-de-sac. Cela s'obtient au moyen de plu-
sieurs procédés que je vais étudier successivement.

1° Canars. On en fait quelquefois en bois ; ils sont
alors formés de quatre planches de sapin de 15 à 25 cen-
timètres de largeur clouées face sur tranche, de manière
à former un conduit prismatique à section carrée ou rec-
tangulaire. Les joints peuvent être rendus plus étanches
au moyen d'un peu d'argile. La section maxima de ces con-
duits est de 25/25 centimètres, 'soit 0°1',0625 ; la forme
rectangulaire de cette section, et la surface rugueuse des
planches donnent lieu à d'assez grands frottements, et les
joints, toujou'rs imparfaits, permettent des pertes d'air
assez considérables. Mais l'installation de ces canars est
simple, rapide et peu coûteuse ; comme, d'ailleurs, on en
a toujours les éléments sous la main, ils sont une res-
source précieuse dans les circonstances pressantes.

Dans les autres Cas, on préfère généralement les ca-
nars métalliques à section circulaire ; on les fait en tôle

(*) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. 185.
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de fer galvanisée ou en zinc. La raison du choix entre
ces deux métaux est ordinairement le prix, qui est moins
grand pour le zinc lorsqu'il s'agit de tuyaux de petit
diamètre, et pour le fer dans le cas de grands diamètres.
Les joints entre deux bouts de tuyaux consécutifs se font
au Moyen de manchons serrés par un coin. Les diamètres
des canars métalliques employés en Westphalie varient
de 10 à 50 centimètres, et les sections correspondantes
de 78 à 1.960 centim. carrés.

On emploie aussi depuis quelques années, mais dans
un petit nombre de mines, des canars en tôle de zinc
ondulée, qui, quoique plus Chers et donnant lieu, à sec-
tion égale, à un peu plus de résistance au passage du
courant, offrent une solidité plus grande, et sont moins
exposés à être déformés par les chocs nombreux que de
pareils organes sont destinés à supporter. On a aussi
essayé des canars en carton bitumé ; mais ils étaient
beaucoup trop fragiles et ont été complètement aban-
donnés à cause de cela.

Les canars sont aspirants ou soufflants ; les disposi-
tions qui correspondent à ces deux modes d'action sont
indiquées par les fig. 9 et 10 de la Pl. I. Dans les deux cas,
une de leurs extrémités traverse une porte obturatrice
placée en aval ou en amont de l'avancement à aérer. Je
n'ai vu nulle part l'emploi de ventilateur à bras pour
déterminer le mouvement de l'air dans les canars.

Le principal inconvénient des canars est d'avoir une
section trop faible ; on se trouve entre les deux écueils,
d'avoir ou une ventilation insuffisante, ou des vitesses
considérables et dangereuses pour les lampes aux ori-
fices des canars. Ils ne sont donc admissibles que pour
de faibles débits.

Galandages. Dès qu'on a besoin d'envoyer à
l'avancement une quantité d'air un peu forte, il faut
avoir recours aux galandages. Ceux-ci sont construits,
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soit en planches, soit en briques et charpente, les
joints étant faits dans le premier cas à l'argile, dans
le second au mortier. Lorsque la galerie dans laquelle on
veut établir un galandage est large, on fait la cloison
verticale, et généralement en briques et charpente ; mais
dans les galeries étroites, on est obligé d'établir le goyau
à la partie supérieure et d'avoir recours à une cloison
horizontale en planches. Le prix de ces deux sortes de
constructions est à peu près le même : 1m,45 (= lf,80)
par mètre carré. Mais les cloisons en planches donnent
lieu à des pertes d'air bien plus considérables comme le
montrent les deux exemples suivants, pris à la mine
Kaiserstuhl (*)

L'usage des galandages en toile goudronnée, que
Pernolet et Aguillon signalent, en 1880, dans le

bassin de Sarrebrück, s'est depuis un peu répandu dans la
Ruhr, notamment dans les mines Clerget, Hansa, Zollern.
Les toiles sont clouées sur deux séries de lattes en bois,
formant longuerines, fixées l'une au plafond, l'autre à la
sole, ou bien une sur chacune des parois latérales de la
galerie. L'étanchéité de ces galandages est sensiblement
moindre que celle des cloisons en briques et même en
planches rejointoyées à l'argile. Mais leur prix d'établis-
sement est beaucoup moindre, surtout dans les galeries
de grande dimension ; en effet la main-d'oeuvre et une

) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. 166-167.
Tonie X, 1886 19.

Cloison verticale
en briques.

Cloison horizontale
en planches.

Surface totale de la cloison. . . . 750m2 375m3
Air entrant dans le goyau . . . 56m3,100 53-3,500
Air arrivant à l'avancement. . . 1 9-3,300 9.'3,900
Perte absolue 36-3,800 43-3,600
Perte relative 0,656 0,815
Perte relative par 11'1'2 de cloison. 0,000875 0,002173
Rapport des pertes id. 2,4.8



178 MÉMOIRE SUR L'AÉRAGE DES MINES

partie des matières premières (lattes) sont indépendantes
de la hauteur de la galerie, de sorte que, si y désigne le
prix de revient par mètre carré et x la hauteur de la ga-
lerie, la formule est de la forme

y -= a +

tandis que pour les galandages en planches ou en
briques, on a très sensiblement.

Y = A.

Si, en admettant les valeurs données par la Commis-
sion du grisou, soit

A = 1",45 1fr,80 [= ifr,10 de mat. prem. 01',70 de m. d'oeuvre],

a = 0m,73 = 0h,90
b jM55 = fr,95 [= 1 fr,30 de mat. prem. Ofr,65 de m. d'oeuvre],

on construit les courbes représentatives de y et Y,

on obtient la fig. Il de la Pl. I. Mais si l'on veut tenir
compte de la possibilité de faire resservir les matières
premières à la construction d'un autre galandage sem-
blable, il faut modifier les formules précédentes, et les
écrire, en appelant n le nombre des remplois des ma-
tières premières

0,90 1,30 0,65
y = + +,

72 nx
4,10

77,

on obtient, en faisant x 2, 3, 4, successivement, les
courbes y', y" et y'" et l'on voit par la figure que la

.hauteur de galerie au-dessus de laquelle les toiles gou-
dronnées sont avantageuses s'abaisse, de. 2',20 qu'elle
était dans le premier cas, successivement à 1 n1,75, Pn,40,
Im,25. L'avantage des toiles s'accentue encore, si l'on
remarque qu'elles peuvent resservir un plus grand
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nombre de fois que les briques, dont un assez grand
nombre est brisé à chaque démolition.

Il semble, d'après ces considérations, que les cloisons
en toile soient appelées à se répandre beaucoup plus
qu'elles ne l'ont fait jusqu'à présent.

3° Galeries jumelles. Ce troisième système peut être
considéré comme dérivé du précédent, dans lequel le
galandage, prenant une épaisseur considérable, serait
remplacé soit par un pilier de charbon laissé en place
(c'est le système des galeries jumelles proprement dites),
soit par un épais massif de remblai construit à la place
de ce pilier abattu (c'est le système des Wetterriischen
de D orstfeld).

Pour pousser un avancement par galeries jumelles, on
creuse parallèlement l'une à l'autre deux voies (galeries
ou descenderies) généralement un peu inégales, l'une de-
vant servir de galerie de roulage ou de plan incliné et
ayant à cause de cela des dimensions plus fortes. Entre
elles on maintient un pilier de houille dont l'épaisseur
varie, généralement entre 5 et 10 mètres suivant la solidité
de la houille, la puissance de la couche, la plus ou moins
grande pression des épontes. Les deux voies parallèles
sont réunies de distance en distance par des remontées
(Durchhiebe), dont la dernière seule est maintenue ou-
verte, toutes les précédentes étant soigneusement mu-
rées à la partie inférieure ou quelquefois complètement
remblayées. .Les bouts de galerie situés au delà de la
dernière remontée sont aérés, comme il a été dit au début
de ce paragraphe (p. 174), soit par simple diffusion, soit
au moyen de Wetterzungen, soit, dans le cas d'un mon-
tage, au moyen d'un court canar. Les remontées sont
généralement distantes l'une de l'autre de 20 à 30 mètres
et ont une section de 1 à 2 mètres carrés. Leur perce-
ment se fait presque toujours en montant ; mais dans un
certain nombre de mines, entre autres Pluto, Bonifacius,
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Bruchstrasse, pour éviter la formation de cloches à gri-
sou, on commence par traverser le pilier par un trou de
sonde de 100 à 150 millimètres de diamètre, qu'on élargit
ensuite ;, dans quelques autres mines, Shamrock, Zol-
lern, etc., on se contente, comme remontées d'aérage,
de trous de sonde de 30 à 40 centimètres de diamètre.

Dans quelques exploitations, comme Dorstfeld, qui
fournissent un remblai abondant et suffisamment argi-
leux pour faire rapidement une bonne prise, on modifie
un peu la méthode des galeries jumelles, de manière à
diminuer notablement les frais. Au lieu de creuser deux
galeries parallèles, laissant entre elles un pilier vierge,
on abat la houille sur toute la largeur correspondant aux
deux galeries et au pilier, et on construit en arrière, au
milieu de l'espace déhouillé, un massif de remblai qui
laisse d'un côté la galerie de roulage, de l'autre une
galerie plus étroite destinée au retour ou à l'amenée de
l'air et qui porte spécialement le nom de. Wetterrasehe
(voir Pl. I, fig. 12 et 13). Le prix de revient de la houille
extraite d'un pareil travail n'est supérieur à celui de la
houille provenant des dépilages que d'une quantité cor-
respondant à la construction du massif de remblai, et
variant de OMO à O,25, soit en moyenne O,175. Ce prix
est très notablement inférieur à celui de la honille pro-
venant des traçages ou du percement de galeries ju-
melles proprement dites. Outre cet avantage, le système
des Wetterriischen a encore sur l'autre celui d'amener
constamment le courant d'air à lécher le front de taille,
et de donner par conséquent une meilleure ventilation
de ce point dangereux. Mais il n'est applicable que dans
les mines qui produisent un remblai de qualité conve-
nable ; car, 's'il n'en était pas ainsi, les pertes d'air à

travers ce massif de remblai seraient considérables.

Cloisons d'aérage dans les puits. A la question des
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galandages se rattache celle des cloisons d'aérage dans
les puits qui sont des organes complètement analogues
et jouant sensiblement le même rôle. Elles sont généra-
lement construites en planches clouées sur une char-
pente en bois, assemblées entre elles à rainure et lan-
guette, et dont les joints sont faits soit au goudron, soit
au ciment. Elles donnent lieu à des pertes importantes en
général, jusqu'à 67 p. .100 à la mine Carolus-Magnus ;
mais, par un entretien très soigné, on peut abaisser
beaucoup ce chiffre, jusqu'à le rendre tout à fait compa-
rable aux pertes qui se produisent, même avec le sys-
tème du double puits ; c'est ainsi que la perte par la
cloison n'est que de 9,3 p. 100 à la mine Minister-Stein,
7,3 p. 100 à la mine Hugo, 5,4 p. 100 à la mine Fürst-
Hardenberg. La Commission prussienne du grisou donne,
comme moyenne de vingt-huit observations faites par
elle, le chiffre de 31,36 p. 100.

Les documents me font défaut pour rapporter ces
pertes à la surface totale des cloisons ; je n'ai pu faire
ce calcul que pour la mine Vollmond : le compartiment
de retour d'air a une section rectangulaire de 1111,91 sur
Illi,36 (voir Pl. I, fig. 4) et' est en contact par trois faces
avec les compartiments d'entrée d'air. Le niveau de retour
d'air se trouve à 115 mètres ; la surface totale de la cloi-
son est donc de 115 (1,91 + 2 1,36) 532 mètres
carrés. La cloison est en planches à joints cimentés, et
laisse perdre 40 p. 100 de l'air qui entre. En divisant ce
chiffre par 532, on trouve comme perte relative par
mètre carré 0,000755, nombre tout à fait comparable à
ceux trouvés pour les galandages dans les galeries (voir

p. 177).

Vieux travaux. Le traitement des vieux travaux au
point de vue de l'aérage varie beaucoup d'une mine à
l'autre suivant les circonstances et les idées person-



nelles des directeurs. La mine Neu Iserlohn y fait cir-
culer constamment un petit courant d'air ; General Blu-
menthal les sépare du reste des travaux par une portière
en toile, derrière laquelle il est facile de constater d'im-
portantes accumulations de grisou ; la mine Consoli-
dation les sépare par une digue en maçonnerie du côté de
l'entrée de l'air ; enfin la mine Cülner Bergwerk et la plu-
part des autres les murent complètement de tous côtés.
Ce système et celui de Neu Iserlohn semblent être préfé-
rables. Celui de Côlner-Bergwerk est tout particulière-
ment recommandé par la Commission du grisou (Rapport,
p. 178).

QUATRIÈME PARTIE.

Production) tin courant.

Aérage sans machine. Il y a une dizaine d'années,
l'utilisation du tirage de la cheminée des chaudières
comme force motrice de l'aérage était, d'après le témoi-
gnage de MM. Loriol et Chansselle (*), un usage très
répandu dans le bassin de la Ruhr. Ce système a presque
disparu aujourd'hui, et je ne l'ai rencontré dans aucune
des mines que j'ai visitées. La Commission du grisou en
cite un certain nombre qui l'emploient encore pour la
totalité de leurs champs d'exploitation, d'autres pour
une partie seulement de ce champ. Comme exemple des
résultats obtenus par ce moyen, je reproduis les chiffres
suivants (') relatifs à la mine Prosper II:

(*) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série,
t. IV, année 1875, p. 550.

(**) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. 116.
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Profondeur de l'étage inférieur d'exploitation. 436m

Profondeur de l'étage de retour d'air 247,
Hauteur de la cheminée des chaudières
Section de l'orifice supérieur.
Nombre de chaudières 12

Section du compartiment d'aérage du puits.. 4m2,70

Section du canal d'amenée à la cheminée. . . 4m2,00

Volume d'air tiré par ce canal (Par minute). 1 e70-3

Sur ces 1.470 mètres cubes, par suite des pertes d'air
à travers la cloison du puits, 1.3'20 seulement circulaient
dans les travaux.

Un autre système d'aérage sans machine, encore assez
répandu, est celui des foyers d'aérage, que j'ai vu em-
ployer à la mine Pluto. Cette mine possède deux puits,
dont l'un pour l'entrée de l'air et l'autre, de 4'1'5,90 de
section, uniquement affecté à la sortie du courant. Le
foyer, qui y est installé, a 5 mètres carrés de section,
brûle 4T,5 de charbon par jour, et fournit un courant de
980 mètres cubes par minute. Un autre foyer, cité par la
Commission du grisou, existe à la mine Shamrock ; celle-

ci a un puits unique, dont le compartiment d'aérage a
une section de 5'1-'5,50. La surface de grille du foyer est de
6 mètres carrés ; on y brûle 3T,5 de houille par jour, et
on obtient ainsi un courant de 1.740 mètres cubes par
minute. Cette différence de rendement tient sans doute à
ce que la mine Sharnrock a un orifice équivalent bien
supérieur à celui de la mine Pinto.

Dans quelques exploitations peu nombreuses, on emploie

simultanément les deux moyens précédents pour déter-

miner l'aérage. Quelques-unes produisent le tirage dans

le puits ou le compartiment d'aérage, au moyen de con-

duites de vapeur. Un petit nombre enfin se contentent de
l'aérage naturel. Je n'insiste pas sur ces divers moyens,
vu le peu d'importance des mines qui y ont recours, et j'ai

hâte d'aborder la question des ventilateurs.
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Ventilateurs. En 1882, plus de la moitié des exploi-
tations, et parmi elles presque toutes les plus importantes,
étaient aérées au moyen de ventilateurs, de différents sys-
tèmes ; depuis, cette proportion a augmenté, plusieurs
installations nouvelles en ayant été faites, mais dans une
mesure que des statistiques générales, que je ne possède
pas, pourraient seules permettre d'apprécier. En 1882, il y
avait, sans compter les nombreux ventilateurs en réserve,
88 de ces appareils en marche ; les différents systèmes
étaient représentés par les nombres suivants d'ap-
pareils (*)

Gu ibal 40
Pelzer I 8
Winter 13
Fabry.

9
Schiele

4
Kaselowski. 2
Wagner.
Dinnenclahl

1

Tu lai 88

Parmi les anciennes installations, conservées comme
réserve, les ventilateurs Fabry m'ont paru être de beau-
coup les plus nombreux, ce qui indique une tendance
générale à abandonner ce système pour y substituer les
ventilateurs déprimogènes. Pour compléter le tableau
précédent, je dois signaler un autre système, le venti-
lateur Kley, tout récemment,installé au puits n° 4 de la
Société de Herne-Bochum, et dont un seul représentant,
jusqu'ici, fonctionnait dans le monde , à la mine de sels
potassiques d'Aschersleben (Saxe prussienne).

Ayant d'aborder la comparaison de ces divers ventila-
teurs au point de vue du rendement, je vais décrire ra-

(*) Rapport de la Commission prussienne du grisou, p. 133.

DANS LE BASSIN HOUILLER DE LA RUHR. 185

pidement quelques-uns d'entre eux, qui sont peu connus,
et dire un mot des particularités que présentent les
autres

ateurs Fabry. Les ventilateurs Fabry que
ve:n

l'on rencontre en Westphalie ont tous environ 3 mètres
de large et 3 mètres à 3111,50 de diamètre; la distance
des axes varie de 1°1180 à 2 mètres ; le nombre d'ailes
de chaque roue est de 3. Ils sont mus par des machines
à action directe sur l'un des axes, et font en général
de 20 à 30 tours par minute. Celui du puits Gertrud
(mine Consolidation), est mené avec une vitesse plus
grande, 45 tours par minute.

20 Ventilateurs Guibal. Les plus grands ont 12 mètres
de diamètre et 3 mètres de largeur ; tel est celui de la
mine Furst-Hardenberg. Il y en a aussi quelques-uns de
10 mètres de diamètre ; mais .les plus nombreux, de
beaucoup, ont un diamètre de 9 mètres. La largeur varie
de 2 à 3 -mètres ; la vitesse est le plus souvent comprise
entre 30 et 50 tours par minute. Dans les installations
les plus récentes, comme dans celle du puits Clerget
(Pl. I, fig . 14), de la Société Herne-Bochum, on a préféré
un diamètre plus faible (7 mètres, avec 2 de largeur) et
une vitesse plus grande (75 tours): Les ailes sont presque
toujours au nombre de 8; elles étaient autrefois en bois
et rectilignes ; aujourd'hui on préfère généralement les
ailes en fer, légèrement recourbées dans le sens de la
rotation au voisinage de la circonférence extérieure.

Parmi les Guibal de la Ruhr, les plus nombreux ont
deux ouïes dont le diamètre est environ le 1/3 de celui
du ventilateur. Ils n'ont ordinairement pas de vanne.
La cheminée a 7 à 9 mètres de haut et son ouverture
supérieure est un carré de lr°,90 à 2111,50 de côté. L'en-
veloppe et la cheminée sont en maçonnerie.

Les machines motrices sont horizontales, à un seul
cylindre et à action directe.
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3° Ventilateurs Pelzer: Ils ont fait leur apparition
dans le bassin de la Ruhr en 1879, et, en 1880, ils n'é-
taient encore qu'au nombre de quatre. Ils se sont beau-
coup multipliés depuis, puisque, deux ans plus tard, on
en comptait déjà 18. Ce sont des ventilateurs hélicoïdaux
à impulsion oblique, composés d'une roue en tôle, à 6 ou
plus souvent 8 ailes hélicoïdales , tournant autour d'un
arbre horizontal situé, dans l'axe du canal d'amenée de
Fair. Cette roue est placée comme un bouchon sur l'ori-
fice du canal, de manière qu'une partie soit intérieure et
une autre extérieure au canal. La premiere partie joue
le rôle de vis pneumatique et communique à l'air une im-
pulsion longitudinale parallèle à l'axe du ventilateur; la
seconde, tournant dans un espace libre, tout en accen-
tuant cette impulsion, en donne en même temps une autre
perpendiculaire à l'axe , comme un ventilateur à force
centrifuge ; de sorte que, par suite de la combinaison de
ces deux mouvements, les filets d'air, d'abord parallèles,
sont rejetés en éventail, formant un cône, ou plus exac-
tement un hyperboloïde, dont l'axe est celui du ventila-
teur; de là vient le nom de ventilateurs à impulsion obli-
que qu'on a donné au système Pelzer et à tous les
modèles qui en dérivent.

Dans le bassin de la Ruhr, les roues Pelzer ont presque
toutes soit 2111,50, soit 3 mètres de diamètre, avec une
largeur, dans le sens de l'axe, qui varie généralement
entre 0111,300 et 011,500. Celles des mines Maria-Anna
et Westhausen sont beaucoup plus allongées, et, avec un
diamètre de 2"/,50, ont l'une 0111,700, l'autre 0111,900 de
large. Ces ventilateurs tournent avec une vitesse de 200
à 250 tours par minute et sont mus par des machines ho-
rizontales à transmission, tournant de 4 à 8 fois _moins
vite.

4° Ventilateurs Winter. Le plus ancien des venti-
lateurs de ce système date de 1879, et a été décrit par
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Pernolet et Aguillon (1; c'est celui de la mine Dorst-
feld ; il existait seul encore en 1880. Douze autres ont été
établis de 1880 à 1882, et leur nombre a dû beaucoup
augmenter depuis ; car j'en ai vu plusieurs qui ne sont
point indiqués sur les listes de la Commission prussienne
du

Winter (Pl. I, fig. 15, 16). est un venti-Le

grisou.seo

lateur à force centrifuge, de petit diamètre, à rotation
rapide, sans enveloppe. Il est construit entièrement en
tôle, et se compose de deux roues accolées complètement
séparées au point de vue du mouvement de l'air par un
disque en tôle. Les aubes, qui sont fixées à ce disque, ne
lui sont pas perpendiculaires, mais sont inclinées dans le
sens du mouvement de manière à former, avec le plan
de rotation, un angle dièdre de 60 à 70°. Cette dispo-
sition a pour but, en ramenant l'air vers le plan médian
de la; roue, de diminuer les fuites qui se produisent entre
le bord extérieur des palettes et la paroi de fonte devant
laquelle elles tournent, et à travers le centre de laquelle
arrive l'air de la mine. Cet air est rejeté dans toutes les
directions par le ventilateur dont la surface extérieure
est, comme je l'ai dit, sans enveloppe.

Le diamètre des Winter était d'abord de 1111,60 à 2 mè-
tres ; dans ces dernières années on a préféré des diamètres
un peu plus forts, et les derniers installés ont 2111,50 ou
3 mètres ; la largeur varie de 20 à 45 centimètres ; le
nombre des aubes est de 12 ou de 16. La vitesse de rota-
tion est de 250 à 300 tours par minute pour les ventila-
teurs de 2"1,50 ou 3 mètres ; elle atteint 350 et 400 tours
pour les plus petits. La machine motrice tourne de 5 à 7
fois moins vite.

5° Ventilateurs Wagner. Ce système, qui n'a qu'un

(*) Rapport de mission.. Allemagne, p. 203-201.
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représentant en Westphalie, le ventilateur du puits MW-
lensiefen (mine Germania), installé en 1880, ne se distin-
gue du précédent que par de petites différences dans la
disposition des aubes et les angles qu'elles forment soit
avec le plan de rotation, soit avec le rayon. Le ventila-
teur du puits Müllensiefen est une roue de 2111,20 de dia-
mètre et de 01,315 de large ; elle a 12 aubes et tourne
normalement à la vitesse de 280 tours à la minute. La
machine motrice est horizontale, à un seul cylindre, à
détente Meyer, et fait 40 tours à la minute, le rapport
des poulies de transmission étant de 1 à 7.

6' Ventilateurs Schiele. Le ventilateur Schiele (Pl. I,
fig. 17) est un type qui tient à la fois du Guibal et du Win-
ter. En principe, c'est une roue Winter placée dans une
enveloppe Guibal. La roue diffère de celle du ventilateur
Winter d'abord par son diamètre, qui est uniformément
de 1111,55 seulement, ensuite par la largeur qui, au lien
d'être constante, -va en diminuant du centre à la circon-
férence, depuis 0rn,35 jusqu'à Om,20 ; enfin par la dispo-
sition des ailes qui sont alternativement courtes et lon-
gues ; leur nombre est de 12 ou de 16 comme dans le
Winter.

L'enveloppe, en fonte, épouse la forme, bombée au
centre et amincie vers les bords, de la roue, et est munie
d'une trompe conique, semblable à la cheminée des Gui-
bal, de sorte que, dans son ensemble, sa forme exté-
rieure rappelle la forme générale de certaines ammo-
nites.

Les ventilateurs Schiele, dont le plus ancien, celui du
puits Schleswig (Hôrder Kohlenwerk), remonte à 1876,
sont menés généralement à une vitesse de 400 à 450 tours

par minute. Celui de la mine Rheinpreussen, installé de-

puis 1882 et établi souterrainement au niveau du retour
d'air à 240 mètres de profondeur, n'a que 1 mètre de dia-
mètre, et tourne à la vitesse de 600 à 700 tours par
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mite. Comme on le verra un peu plus loin, on obtient
ainsi un rendement manométrique plus faible, mais un
rendement mécanique plus fort.

7. Ventilateur Dinnendahl. Le seul ventilateur de
cette espèce qui existe en Westphalie est celui de la mine
flannover I (puits n° 1), qui est en marche depuis 1882.

C'est un ventilateur à axe vertical et à huit ailes héli-
coïdales en tôle, dont le principe est analogue à celui du
ventilateur Pelzer ; on peut dire que c'est un Pelzer dans
lequel l'impulsion longitudinale de l'air est seule con-
servée, et l'action centrifuge supprimée. A cet effet, la
roue en tôle est, comme le montre la figure 18, Pl. I,

complètement entourée d'une enveloppe en maçonnerie
ayant la forme d'un cylindre vertical de 50 centimètres
de haut et se raccordant par un tronc de cône avec le
puits d'appel.

Le diamètre de la roue est de 2m,50; les ailes ont la
forme d'une surface gauche dont la trace sur le cylindre
extérieur serait un huitième de spire d'une hélice faisant
avec les génératrices un angle d'environ 63° ; la surface
elle-même est voisine d'une portion d'héliçoïde.

Le ventilateur est mis en mouvement par une petite
machine Brotherhood horizontale à 3 cylindres qui fait
120 tours à la minute ; l'arbre, vertical, de cette ma-
chine, est mis en communication avec celui du ventila-
teur par une courroie sans fin passant sur deux poulies
dont les diamètres sont dans le rapport de 1 à 7, de sorte
que, en marche normale, le ventilateur tourne avec une
vitesse de 840 tours par minute.

8° Ventilateurs Kaselowski. Le principe, le mode de
fonctionnement et l'installation générale sont les mêmes
que dans le ventilateur précédent. La différence entre les
deux systèmes consiste dans la forme même de la roue :
dans le Kaselowski (qui, au moins dans le bassin de la
Ruhr, est le plus ancien des deux, puisque ses installa-



190 MÉMOIRE SUR L'AÉRAGE DES MINES -

tions datent de 1878 et 1879), la roue, au lieu d'être
amincie vers la circonférence, présentant ainsi la forme
évasée d'une corolle de fleur, est au contraire moins
épaisse au voisinage de l'axe que sur les bords. Cette
différence est d'ailleurs loin d'être essentielle, et la prin-
cipale est celle des vitesses, qui ont des valeurs très
inégales, comme le montre le tableau suivant

DIMENSIONS DE LÀ 1100E.

au

9° Ventaateur Kley. Ce type, le plus récent de ceux
qui existent en Westphalie., puisque son seul représen-
tant n'était pas encore en marche au moment de mon
voyage, en août 1885, est dérivé du Guibal, et est comme
lui un grand ventilateur à force centrifuge, à rotation
lente, à enveloppe et cheminée J'ai représenté dans la
planche I, d'une part (lig. 20), ce ventilateur Kley qu'on
installait cet été au puits n° 4 de la Société des charbon-
nages de Herne-Bochum; d'autre part (fig. 21), celui qui
est en marche depuis deux ans à la mine Schmidtmann,

Aschersleben (Saxe prussienne). Ces deux appareils ne
différant que par des détails de construction qu'il est
facile de saisir sur les figures, je ne décrirai ici que celui
de Herne-Bochum.

Il se compose d'une roue en fer de 01'1,70 de large et de
9 mètres de diamètre, tournant autour d'un axe horizon-
tal. Les palettes, au nombre de vingt-quatre, occupent
une couronne de Im,20 d'épaisseur et sont inclinées d'en-
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viron 5° sur le rayon. Elles sont montées sur des bras en
fer en forme de poutres treillissées, qui sont eux-mêmes
fixés sur un moyeu en fonte, et rendus solidaires par un
double anneau qui se fixe sur eux à la naissance des pa-
lettes. Celles-ci sont rectangulaires et ont 1m,20 de long
sur 0'1,70 de large.

La roue que je viens de décrire tourne dans une enve-
loppe à contour spiraloïde, dont la partie inférieure est
en maçonnerie, et la partie supérieure, en tôle, et qui se
prolonge par une cheminée verticale légèrement évasée,
de 801,80 de haut et de 2111,60/11n,20 de section à la partie
supérieure.

L'une des faces verticales de l'enveloppe du ventilateur
est pleine et supporte un des paliers de l'arbre ; l'autre
est percée, pour l'appel de l'air, d'une ouïe circulaire d'un
diamètre de 6m,75, très légèrement supérieur au diamètre
intérieur de la couronne de palettes de la roue.

Tout cela est très analogue aux dispositions d'un ven-
tilateur Guibar; mais la différence essentielle des deux
systèmes consiste dans la manière dont le courant d'air
est amené au ventilateur. Dans le ventilateur Kley, l'ouïe
est précédée d'une chambre analogue à celle où se meut
le ventilateur, dont le contour spiraloïde est à peu près
symétrique de celui de cette dernière par rapport au
plan horizontal passant par l'axe. Le canal d'amenée d'air
arrive dans cette chambre suivant la tangente à l'extré-
mité de la spirale. De cette manière, l'air, appelé par le
canal, prend dans la première chambre un mouvement de
rotation de même sens que le ventilateur, traverse l'ouïe
suivant une trajectoire héliçoïdale et continue son mou-
vement de rotation à travers le ventilateur jusqu'à la
cheminée. On se propose, par cette disposition, d'éviter
le choc à l'entrée, et le constructeur promet un ren-
dement en travail vraiment magnifique. On verra par la
comparaison qui va suivre, et dans laquelle j'ai fait entrer

Dinnendahl (mine Hannover) 250 1"',00 Or",50 8 810

Kaselowski (mine Borussia). ,60 0 ,12 0 ,48 313

Id. (mine Siebenplaneten). . . .CO 0 ,18 0 ,52 8 500

j

O
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le ventilateur Kley d'Aschersleben, que, si le rendement
semble en effet un peu supérieur à celui des Guibal, il y a
cependant beaucoup à rabattre des prétentions du cons-
tructeur.

Comparaison des différents systèmes de ventilateurs.

1° Rendement manométrique. Dans ses remarquables
travaux sur la ventilation, M. Murgue a donné la formule
suivante

212
h =_ k

g (1 +

applicable à tous les ventilateurs à force centrifuge, et
dans laquelle a désigne l'orifice équivalent de la mine,
o l'orifice de passage du ventilateur, g l'intensité de la
pesanteur, u la vitesse à la périphérie du ventilateur,
h la dépression effectivement produite, et k un coefficient
caractéristique de l'appareil. qu'il a appelé son rendement
manométrique. Je n'ai pu calculer ce coefficient pour
aucun des ventilateurs du bassin de la Ruhr, faute de
données suffisantes me permettant de déterminer la
valeur de o. Mais j'ai pu calculer pour un assez grand
nombre d'entre eux la valeur du rapport

k' = a'
1 +

o

qui n'est pas aussi caractéristique du ventilateur que le
coefficient k, puisqu'il dépend de l'orifice équivalent de
la mine a. Mais, faute de mieux, j'ai dû m'en contenter,
et je crois d'ailleurs que, dans la comparaison des
différents systèmes, au moins de ceux dont j'ai examiné
plusieurs exemples, cette influence étrangère peut être
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considérée comme en grande partie éliminée dans la

moyenne.
La notion du rendement manométrique ne s'applique

rigoureusement qu'aux ventilateurs à force centrifuge
j'ai néanmoins calculé ce nombre pour les autres venti-
lateurs déprimogènes, comme pouvant fournir un élément
de comparaison intéressant, sinon rigoureux.

Pour dresser le tableau suivant, je me suis servi de la
formule

h
k' -= 3600

N2D2'

60

(D = diamètre, N = nombre de tours par minute ) et

remarquant que ---,Jr/ est sensiblement égal à l'unité.
TC

Tonie X, 1886. 13

171) N
déduite des précédentes en remplaçant par
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Systèmes Wieder et Wagner.

A cause des très faibles différences qui existent entre les deux systèmes, et
parce que le seul Wagner du bassin ne peut donner lieu à. une moyenne, j'ai réuni
dans ce tableau les deux systèmes.

Je n'ai pas fait de moyenne entre les deux exemples de ventilateur Kisy, parce
que les chiffres relatifs à l'un correspondent à sa marche effective, tandis que ceux
relatifs à l'autre ne sont que prévus par le constructeur.
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20 Rendement mécanique. - Les chiffres que je vais
donner dans le tableau suivant, sous le nom de rendement
mécanique des ventilateurs, sont relatifs à l'ensemble des
ventilateurs et de leurs machines motrices. Je n'ai, en effet,
dans aucun cas, pu me procurer de renseignements sur le
travail disponible sur l'arbre, ni sur le rendement propre
des machines, d'où j'aurais pu le déduire. Cependant,
comme presque toutes les machines de ventilateurs sont
à très peu près semblables, on peut considérer les nombres
suivants comme étant proportionnels aux rendements
propres des ventilateurs, et cela suffira pour leur com-
paraison.

J'ai pris pour travail utile le produit du volume dé-
bité V par la dépression h, le premier exprimé en mètres
cubes par minute, la seconde en millimètres d'eau (ou
kilogrammes par mètre carré). J'ai évalué le travail
moteur au moyen de la formule de Poncelet .pour les
machines à double effet sans condensation

20000 xnxmxPxv(1-1- 2,3 10g - 7i-p)

dans laquelle n désigne le nombre de tours par minute,
nt le degré d'admission, P la pression en atmosphères,
y le volume du ou des cylindres.

Le l'apport dtt travail utile au travail développé sur
le piston

V h

ut

est le rendement mécanique de l'appareil. J'ai cinsi dtessé
le tableau suivant :

NOMS DES PUITS. N h

Guibal.
30
65
62
65
20
42
31
56
57
25

0,510
0,682
0,719
0,590
0.660
0,752
0,868
0,873
0,820
0,700

7,174

VALEURS MOYENNES DE k'

I. Neti Essen
2. Clerget
3. Providence
4. Barillon.
5. Carl
6. Hannover II
7. Néu Iserlohn I. .
8. Neu Iserlohn 11.. .
9. Id. . .

10. Vollmond.

9,00
7,00
8,00
9,00
8,00
9.00
8,00
8,00

10,00
9,00

Système

50
70
70
70
36
50
45
60
50
40

11,717

1. Amalie 3,00 220 45 0,371Dorsffeld ...... 1,60 455 58 0,3913. Consolidation 3,00 250 54 0,346
4. Victor 2,20 350 48 0,291
5. Friedrich der Grosse 2,20 360 48 0,276
6. Mtillensiefen 2,20 280 37 0,350

2,028 0,338 (1)

Système Schiele.
1. Rheinpreussen
2. Zollern

1:99 i se 20
50

0,200
0,783

0,983 0,492

Système Pelze .

1. Kaiserstuhl 3,00 228 GO 0,4612. Louise. 2,30 281 45 0,330
3. Wolfsbank 2,00 240 0,500A. Ruhr und Rhem.. . . 2,00 168 14; 0,510

1,801 0,450

Système Dinnendahl.
1. Hannover I..... . . 2,50 I 120 I 15 I 0,600 I 0,600

Système Kaselowski,
1. 13orussia '2,60 I 234 I 35 I 0,340 I 0,340

Système Kley (5)
I. Schmidtmann (Saxe). 9,00 50 48 0.8572. Herne Bochum n° 4. . 9,00 70 75 0,699 (Chiffres annoncés par le

constructeur.)
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Voir la note (1) page 196.
Voir la note (2) page 194.
Chiffres annoncés par le constructeur.

CYLINDRES A VAPEUR.

CYLINDRES A VAPEUR.

(t) N'ayant pu avoir de données précises su la machine, j'ai employé /a form de' Ten:= 4500 .5-
(s) -Voir la note (v) pane 104.

o
de ce.

Systén e Guibal.

1. Neu Essen 1 000 30 30.000 1 0,62 0,93 2.946 50 0.5 3,5 577.500 0,052 o
2. Neu Iserlohn I
3. Neu Iserlohn 11 (il' 1)
4. Neu Iserlohn 11 (n"))

-1 800
2 000
1 800

31
70
56

55.800
140.000
100.000

1
1
.1

0,52
0,70
0,42

0,50
1,07
0.78

1.062
5.243
1.087

45
42
60

1,0
1.0
0,6

3.2
4,0
4,0

210.000
1.300 000

343.000

0,266
0,108
0,291

Ni
Ni

5. Vollmond 700 25 17.500 1 0,50 0,65 1.625 40 0,48 2,75 168.000 0,104 Cri

6. Barillon 890 65 57.850 1 0,55 0.63 1.500 60 0,50 4,0 428.400 0,135 Cl

7. Clerget 900 65 58.500 1 0,40 0,70 1.120 75 0,50 6,0 085.500 0,085 Ni

Il. Providence . .1 100 62 68.200 1 0,63 0,03 1.961 70 0,50 4,0 654.400 0,104
J. Cari 800 32 25.600 1 0,55 0,63 1.500 43 0,40 2,5 117.400 0,21;

Système Fabry.

1,363 0,151
Ni
c.
o

1. Consolidation. 610 47 28.670 1 I 0,39 1 0,78511.191 I 45 1,0 2,9 311 000 0,092 Ni

2. Lorchen
3. Amalie.
4. Carolus Magnus, puits neuf.

750
650
620

32
18
26

24.300
11.700
16.120

-I I

1

Force
0,-10

en
0,10

0,37 I

chevaux
0,37

465 I

de la machine
405

25

28

0,4
14 =

I
0,4

4,0
.24

4,0

48.000
108 000
53.750

0,506
(1,1(18'
0,300

te
Ni

1,006 0,251

Systèmes Win ter et Wagner (2).

1. Amalie. 1 550 67 104.000 1 0,50 0,80 1.568 50 0.60 3,5 310.000 0.306 (Li

2. Dorstfeld 800 60 48.000 1 0,125 0,60 846 70 0;25 3.0 93.000 0 516
3. Consolidation 1 500 54 81.000 1 0,50 0,80 1.570 0,30 4,0 256,000 0.316
1. Victor. 1 600 48 77.000 -1 0,50 0,80 1.570 50 0,30 4,0 256 000 0.300

Mtillensiefen ....... . . . . 1.350 37 50.000 1 0,40 0,78 980 25 0,50 3,5 96.600 0,517

1,955 0.3:11

NOMS DES PUITS. V V X h
10.000

nt
MOYENNES

Ce

de

te

Cil

t.
Sistème Schiele.

1. Rheinpreassen 500 10.000 Force de la machin (1.) 4,5 20.250 0,-999 Ni

2. Zollern 1 900 95.000 2 0,375 0,60 1.320 70 0,45 4,0 412 500 0,230

0,729 0,365 ci/
cn

Système Pelzer.

I. Tremonia
2. Louise.

730
1 410

65
15

47.450
61.800

0.32
0.10

0,60
0,75

482
912 60

0.375
0.2

4,5
5.0

102 600
182.000

0,463
0,356

Nio
3. Bruchstrasse 105 20.250 0,42 0,60 831 33 1,0 4,0 164 500 0,121 tu

tu
0,943 0,311 Ni

Ni

Systènze Dinnendahl. l=1

Ni
llannover 1 I 285 I 15 I 4.275 I 3 I 0,25 I 0,25 I 368 I 17 I 0,5 3,0 19.500 I 0,211 0.211

ru

Système Kaselowski.

13orussia. 1 708 35 24.780 1 2 I 0,26 I 0,50 I 530 I 36 I 1,0 3,0 79.650 I 0,311 0,311

a-

d
C)
Ni

Système Kley (2). ?."5

Schmidtmann (Aschersleben).. .11.650 48 79.200 1 1 1 .0,47 I 0,85 11.475 1 50 1 0,5 5,0 475.000 I 0,167
2. Herne Bochum n5 1 12.400 75 180.000 1 Force clé la machine ( I ) 4, = 79 337.500 I 0,533 (3)

NOMS DES PUITS. V Ii V X h
10.000

il TUI cc

MOYENNES
C.Z
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3° Résumé el conclusions. Les deux tableaux pré-
cédents montrent immédiatement la grande supériorité,
au point de vue du rendement manométrique, du système
Guibal, sur les autres ventilateurs à petit diamètre et à
grande vitesse qui sont en grande faveur depuis quelques
années en Westphalie ; mais aussi son infériorité incon-
testable au point de vue du rendement mécanique, qui est,
en somme, le principal élément économique du problème.
Cette infériorité du ventilateur Guibal, et de son dérivé
le ventilateur Kley (quoique celui-ci donne, comme le
montrent les tableaux précédents, des résultats sensi-
blement meilleurs aux deux points de vue), tient sans
doute, comme l'ont fait remarquer MM. Pernolet et
Aguillon (*), à ce que ces appareils à grand diamètre
et à petite vitesse sont peu appropriés aux mines relati-
vement étroites du bassin de la Ruhr, et conviennent
bien plutôt aux mines larges où l'on veut faire passer de
grands volumes d'air. C'est là qu'est leur avenir, tandis
que, dans le district de la Ruhr, ils sont sans doute
appelés, et avec raison, à disparaître. Un appareil, quelque
parfait théoriquement qu'il soit, qui exige la dépense de
deux fois plus de combustible qu'un autre pour produire
le même effet, ne peut plaire à des industriels.

Une autre raison qui milite en faveur des ventilateurs
à grande vitesse est la grande différence de frais de pre-
mier établissement qu'il y a entre ces appareils et ceux
à grand diamètre. Mais peut-être ce motif de préférence
serait-il contrebalancé par la nécessité de plus fréquentes
réparations, celles-ci pouvant entraîner, au moins dans les
mines qui n'ont pas de ventilateur de réserve, des chômages
plus ou moins prolongés. C'est là une question qu'il est
difficile de résoudre aujourd'hui, et sur laquelle on pourra
mieux se prononcer lorsque les ventilateurs à grande vitesse
seront depuis un plus grand nombre d'années en service.

(*) 1?opport de mission. Allemagne, p. P09 et suivantes.
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Fig 15, Ventilateur M'inter : vue de face.
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Fig. 17. Ventilateur Schiele.
Fig.18. Ventilateur Dinnendahl : élévation.
Fig.19. Ventilateur Dinnendahl : plan.
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la fig. 20 bis.
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Fig. 20 ter. Coupe suivant CD de la fig. 20 bis.
Fig. 21. Ventilateur Kley d'Aschersleben; coupe

fig. 21 bis.
Fig. 21 bis. Coupe suivant M'N'P'Q' de la fig. 21.
Fig. 21 ter. Coupe suivant CD' de la fig. 21 bis.
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NOTE
SUR UN

ACCIDENT SURVENU AU PUITS DES ROSIERS

( CONCESSION DU QUARTIER-GAILLARD, LOIRE)

PAR SUITE D'UNE RUPTURE DE GABLE.

Le 24 avril 1886, vers 6 h. 20 in. du soir, deux ou-
vriers ont été tués au puits des Rosiers, de la concession
du Quartier-Gaillard, par suite de la rupture du câble
métallique du cabestan de ce puits. L'accident s'est pro-
duit dans les circonstances suivantes.

La partie supérieure du guidonnage du puits ayant
besoin de réparations, il avait été décidé qu'on utiliserait,
pour les exécuter, le chômage des fêtes de Pâques.
On avait procédé le 24 avril, dès 4 heures du matin, à
l'établissement d'un plancher solide, à la profondeur de
40 mètres, puis on avait commencé le travail, en se ser-
vant de deux bennes suspendues, l'une au câble neuf
d'extraction, l'autre au câble en fil de fer du cabestan,
et distantes verticalement de 4 mètres, de manière à
opérer à la fois à la tête et au pied des pièces de guidage.
Deux ouvriers étaient placés dans chacune de ces bennes
et le premier poste avait travaillé jusqu'à midi sans inci-
dent. Le deuxième poste, composé également de quatre
ouvriers, avait continué le travail jusqu'à 6 heures du
soir sans rien constater d'anormal. Entre 6 heures et
6 h. 20 m. ils entendirent à deux reprises un léger bruit,
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paraissant produit par la chute d'une petite quantité de

able; les ouvriers de la benne supérieure reçurent
sans doute de la poussière, car leurs compagnons placés
plus bas entendirent l'un d'eux s'écrier : « Est-ce qu'ils
ne finissent pas bientôt de nous envoyer des saletés de

Pa-haPetliltd?1)-1>s ta.nt s après, le câble du cabestan, qui portait
la benne supérieure, se rompait à 9 mètres au-dessus de
son extrémité, et cette benne tombait dans le puits avec
les deux ouvriers qu'elle contenait, frôlant la benne infé-
rieure et défonçant le plancher de sûreté. On ne tarda
pas à descendre au fond avec la benne du câble d'extrac-
tion, mais on ne trouva que des débris humains affreuse-
ment mutilés, et ce ne fut que le 26 au soir qu'on put
retirer du 'puisard, après en avoir épuisé les eaux, les
cadavres des deux malheureuses victimes.

Le câble rompu avait été installé le 27 juin 1879. C'é-
tait un câble rond, en fils de fer non galvanisés n° 14,
mesurant 33 millimètres de diamètre et composé de six
torons et d'une ânire en chanvre d'Italie ; chaque toron
avait lui-même une âme formée de sept fils de fer et comp-
tait en tout dix-neuf fils ; mais la partie inférieure du câble,
sur 30 mètres de longueur environ, était complètement
oxydée : les fils extérieurs des torons n'avaient plus que
leur forme primitive et étaient entièrement transformés
en oxyde de fer ; l'âme intérieure en chanvre était elle-
même sans consistance, et il ne restait un peu de soli-
dité qu'aux six groupes de sept fils constituant l'âme de
claque toron; enCbré ces fils étaient-ils considérablement
aigris et cassaient-ils entre les doigts au premier pliage, ce
qui explique qu'ils aient cédé sous une. charge totale ne
dépassant pas 500 kilogrammes, et représentant pour
chacun d'eux un effort à peine égal à, 3k,5 par millimètre
carré. Il est plus que probable, d'après cela, que le bruit
léger entendu à deux reprises par les ouvriers avant la
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chute de la benne était celui du métal qui travaillait avait
de se rompre, et que la chute de poussière qui a accom-
pagné ce bruit était due à la désagrégation des fils trans-
formés en .oxyde de fer:

Il eût suffi d'un examen sommaire pour reconnaitre
profonde altération du câble et la nécessité d'en couper
au moins les 30 derniers mètres, dont l'oxydation a dû,
en grande partie, être produite par l'air chaud et humide
sortant du puits des Rosiers. Malheureusement le câble
du cabestan, ne servant que rarement et pour des manceu«
vres auxiliaires, n'était pas soumis, comme les câbles
d'extraction, à 'des inspections fréquentes et régulières.
Il avait été utilisé, deux mois auparavant, pour une ma-
noeuvre de benne à eau, dans laquelle il avait supporté
sans accident un poids de plus de 3.000 kilogrammes,
et l'on se croyait; d'après cela, en droit de pouvoir comp-
ter sur sa solidité, tandis qu'au contraire la fatigue éprou-
vée dans cette circonstance par le câble déjà altéré avait
dû avoir pour effet de le désorganiser davantage et de le
prédisposer à une rupture facile sous une faible charge.

Ce triste accident démontre la nécessité de soumettre
les câbles de cabestan, tout aussi bien que les câbles
d'extraction, à des visites périodiques, malgré l'intermit-
tence de leur emploi, et, d'une façon générale, de prendre
à leur égard les mesures de précaution indiquées dans
la troisième partie du Rapport de la Commission des
câbles de mines (*)., dont les recommandations devraient
toujours être présentes à l'esprit des exploitants.

(*) Annales des mines, 2' vol. de 4881, p. 373. Rapport fait au
nom de la Commission chargée par M. le Ministre des travaux
publics d'étudier les questions concernant la rupture des câbles
de mines, par M. L. Aguillon ; p. 467 à 477.
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RAPPORT
PRÉSENTÉ A LA

COMMISSION CENTRALE DES MACHINES A VAPEUR

U NOrA DE LA SOUS-COMAIISSION c)

CHARGÉE D'ÉTUDIER LA QUESTION DE LA RÉGLEMENTATION

DES RÉCIPIENTS DE GAZ SOUS PRESSION

Par_ N. A. MICHEL LÉVY, ingénieur en chef des mines.

Par dépêche en date du 31 décembre 1885, M. le mi-
nistre des travaux publics a transmis à la Commission
centrale des machines à vapeur diverses pièces relatives
à un accident survenu en 1880 au dépôt de Doulon, ap-
partenant à la Compagnie des Tramways à air comprimé
de Nantes ; la dépêche ministérielle demande un avis sur
la question de savoir si cette industrie doit être désor-
mais soumise à une réglementation générale.

Dans sa séance du jeudi 4 février 1886, la Commission
centrale a entendu lecture d'un rapport sur les circon-
stances qui ont accompagné l'accident en question, et
elle a chargé une Sous-Commission d'étudier la ques-
tion de savoir si lés récipients de 'gaz sous pression doi-
vent être dès à présent soumis à une réglementation

(*) Cette Sous-Commission était composée de MM. Luuyt, pré-
sident, Maton de la Goupillière, Mayer, Vidal, Ser, Hirsch,
ciel Lévy, rapporteur, Clérault, secrétaire.

Tome X, 1886. 5, livraison.

-a,77-5reiz
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générale, et, le cas échéant, sur quelles bases cette ré-
glementation pourrait être assise.

La Sous-Commission a cherché à réunir les renseigne-
, ments administratifs, statistiques et techniques, propres

à éclairer la question et concernant notamment les tram-
ways à air comprimé, les réservoirs propres aux freins
des chemins de fer et ceux qu'emploie l'industrie du gaz
d'éclairage comprimé.

1° Renseignements administratifs. Les seuls docu-
ments administratifs, qui concernent les réservoirs de
gaz comprimés, ont trait au gaz d'éclairage : par dépê-
che en date du 14 décembre 1867 et conformément à
l'avis du Comité consultatif des arts et manufactures,
M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics informe M. le préfet de police que les réser-
voirs destinés à contenir le gaz d'éclairage comprimé ne
sont plus astreints à une épreuve préalable qui paraît
inutile.

En fait, les récipients de gaz d'éclairage, utilisés par
les chemins de fer, sont en général éprouvés, par les
soins du service du contrôle, avec une surcharge d'é-
preuve conforme à celle que prévoit, pour les récipients
de vapeur, le décret du 30 avril 1880.

Les réservoirs d'air comprimé des locomotives, dont
la capacité ne dépasse pas 200 litres, ne subissent aucune
épreuve officielle.

2° Renseignements statistiques. Il résulte de rensei.
gnements fournis par M. Clérault que les chemins de fer,
les tramways et le gaz portatif utili,sent actuellement
environ

25.000 réservoirs de 0 à 500 lares
3.000 de 500 à 1.000 --

40 de 1.000 à 2.000 --
30 de 2.000 à 10.000 --
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Les pressions d'usage sont très variables ; elles oscil-
lent entre 5 et 30 kilogrammes

Il convient vraisemblablement d'augmenter de 50 pour
100 les nombres cités plus haut, pour apprécier approxi-
mativement le nombre total des récipients de gaz sous
pression, utilisés dans toute la France.

Aucun autre accident que celui de Boulon n'est venu
à la .connaissance de la Sous-Commission.

3° Renseignements techniques. Les récipients de
petite dimension sont, en général, mis en charge par l'in-
termédiaire d'accumulateurs, qui sont en communication
directe avec les pompes de refoulement.

Divers moyens sont usités pour empêcher la pression
d'y dépasser le taux normal. Tantôt la machine, qui met
en mouvement les pompes, et les dimensions de ces der-
nières sont calculées de telle sorte que leur jeu s'arrête
lorsque cette pression est atteinte.

Tantôt on recourt à divers genres de soupapes de
sûreté, qui jouent d'ailleurs surtout le rôle d'appareils
avertisseurs, en cas d'excès de pression. L'industrie du
gaz comprimé utilise dans ce but de longs manomètres à
air libre, remplis de mercure et terminés par une cuvette
évasée ; en cas d'excès de pression, le gaz refoule le mer-
cure dans cette cuvette supérieure et met en jeu un sifflet
d'alarme. Les usines des dépôts des tramways de Nantes
ont, à ce point de vue, modifié récemment leur outillage.
La pompe de compression y est actuellement munie
d'une véritable soupape de sûreté à ressort, dont l'étan-
chéité est assurée par un siphon constamment rempli
d'eau.

Les appareils fixes à gaz d'éclairage comprimé des che-
mins de fer ne portent en général aucune soupape, et la
pression y est seulement connue par l'indication des ma-
nomètres.
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Discussion des causes de danger. Comparaison avec les
récipients de vapeur. La Sous-Commission a été una-
nime à penser que, si une réglementation générale doit

tôt ou tard intervenir dans le fonctionnement des réci-
pients de gaz sous pression, elle devra principalement
porter sur l'épreuve préalable de ces récipients et sur les
appareils de sûreté propres à prévenir des cas où la
pression normale est dépassée.

A ce double point de vue la comparaison des causes de
danger que présentent ces appareils, avec celles qui in-
terviennent dans l'usage des récipients de vapeur, s'im-
posait tout d'abord.

Cette comparaison est tout à l'avantage des récipients
de gaz. Ces derniers ne sont pas, en effet, exposés à de

hautes températures et à des causes multiples de dété-
rioration. En cas de fuites ou de déchirures, la pression

s'y abaisse rapidement. En cas d'explosion, le danger
réside uniquement dans les effets mécaniques produits,

tandis que le plus grand nombre (environ 2/3). des vic-

times des explosions de vapeur est dû aux brûlures graves,
qui en sont la Suite habituelle.

Mais un fait, qui résulte de considérations théoriques,
doit encore augmenter l'immunité pratique relative des

récipients de gaz comprimés. Le décret du 30 avril 1880

n'a soumis aux prescriptions réglementaires que les ré-

cipients de vapeur d'une capacité de plus de 100 litres,
quelle que soit d'ailleurs la pression normale à laquelle

ils doivent fonctionner.
Si l'on considère que la vapeur est rarement utilisée

au-dessus de 10 kilogrammes de pression, et les gaz com-
primés au-dessus de 30 kilogrammes, on est amené à

chercher quelles sont les dimensions d'un récipient de

gaz comprimé à 30 kilogrammes dont l'explosion (par

détente adiabatique) produirait les mêmes effets dynarni-
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ques que celle d'un'récipient d'eau et de vapeur de 100 li-

tres à 10 kilogrammes de pression.
Ce dernier n'a pas été jugé assez dangereux pour être

soumis à la réglementation, et, cependant, dans la pra-
tique, il est souvent rempli d'eau à près de 200° de tem-

pérature.
C'est dans ces termes que la Sous-Commission a posé

le problème, qui a été résolu dans des conditions tout à
fait comparables (*) par MM. Haton de la Goupillière,
Hirsch et Clérault. Un réservoir de gaz comprimé à
30 kilogrammes doit avoir >environ 1.200 litres de capa-

cité pour présenter le même danger latent qu'un réci-
pient de 100 litres rempli d'eau à 10 kilogrammes de
pression ou '183° de température. Tous deux recèlent
alors environ 600.000 kilogrammètres de travail potentiel.

Dans ces conditions, la réglementation à intervenir ne

s'appliquerait vraisemblablement pas à plus de 70 à
100 récipients pour toute la France.

Conclusions. La Sous-Commission a donc pensé
que la question, qui lui était posée, ne présente pas des
caractères d'urgence et de danger public, imposant une

solution immédiate.
Elle estime cependant que, si l'emploi des gaz compri-

més prend un essor industriel considérable, il pourra
convenir d'en réglementer le fonctionnement, conformé-

ment aux observations qui précèdent.
Il paraît même utile de recommander, dès à présent,

l'épreuve préalable et l'emploi d'appareils équivalant aux

soupapes de sûreté, dans l'usage des récipients de très
grandes dimensions.

Mais l'obligation stricte ne semble pas nécessaire dans
l'état actuel de l'industrie, et il est préférable d'attendre

l*) Voir, ci-après, la note détaillée de M. Hirsch sur ce sujet.
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ANNEXE

NOTE SUR LE TRAVAIL DÉGAGÉ DANS L'EXPLOSION D'UN RÉCIPIENT

CHARGÉ D'EAU CHAUDE OU DE GAZ A HAUTE PRESSION.

Par M. HIRSCII, ingénieur en chef des ponts et chaussées.

Lorsqu'un récipient, contenant un fluide à tension élevée,
vient à faire explosion, les effets mécaniques de l'explosion
peuvent, toutes choses égales, être considérés comme propor-
tionnels à la quantité de travail dégagée par le fluide, passant
de la pression élevée qu'il possédait au moment de l'explosion,
à la pression atmosphérique.

Cette détente se faisant en un temps extrêmement court, il ne
saurait y avoir, pendant la durée de ce phénomène rapide, d'é-
change de chaleur un peu important entre le fluide qui se détend
et les corps voisins. Suivant la dénomination adoptée par les
physiciens, la détente peut être considérée comme adiabatique.
C'est donc le travail adiabatique d'un fluide passant d'une pres-
sion initiale élevée à la pression atmosphérique qu'il s'agit de
calculer (*).

Conformément au programme tracé, j'ai effectué le calcul pour
deux fluides : l'eau chaude, un gaz permanent.

Les résultats de ces calculs sont traduits graphiquement par
les courbes ci-après. Afin de permettre les comparaisons, on a
pris, pour le gaz comprimé, des échelles beaucoup plus grandes
que pour l'eau chaude.

Eau chaude.
Le travail, dans la détente adiabatique *de I kilogramme d'un

(*) Dans les calculs de cette nature, on fait souvent déduction du travail
résistant dû à la pression de l'air atmosphérique qui cède devant le fluide qui
se détend. Conformément à une observation qui m'a été faite par M. l'inspec-
teur général Haton de la Goupillière, j'ai cru ne pas devoir faire cette déduc-
tion, et considérer le travail de la détente en lui-môme, abstraction faite des
résistances quelconques qu'il peut avoir à surmonter.
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que le fonctionnement pratique des récipients de gaz
comprimés soit connu avec plus de détails, pour entre-
prendre de rédiger les termes de la réglementation qu'il

o conviendra de leur appliquer.
En conséquence, la Sous-Commission a l'honneur de

soumettre à l'approbation de la Commission centrale
l'avis suivant

Dans l'état actuel de l'industrie, il n'y a pas lieu de
soumettre à une réglementation générale les récipients
de gaz sous pression. Il convient néanmoins de recom-
mander, dès à présent, aux industriels intéressés'

1° De soumettre à une épreuve préalable, analogue à
celle des récipients de vapeur, les récipients de gaz sous
pression atteignant de très grandes dimensions (1.200 li-
tres et au-dessus);

.20 De les munir d'appareils équivalant à des soupapes
de sûreté.

Avis de la Commission centrale des machines à vapeur.

La Commission, après avoir entendu, dans sa séance
du 23 mars 1886, l'exposé, les observations et les con-
clusions qui précèdent et en avoir délibéré, adopte l'avis
proposé par le rapport de la Sous-Commission et émet le
voeu que ledit rapport soit inséré dans les Annales des
mines et dans les Annales des ponts et chaussées.

L'ingénieur en chef des mines, L'inspecteur général des mines,
Secrétaire, Président,

Signé : CLÉRAULT. Signé : JACQUOT.
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mélange d'eau et de vapeur entre deux températures t, et 1, est
donné par la formule ci-après

AI, =_- q, q x, xp (*).

A inverse de l'équivalent mécanique de la chaleur;

L travail en kilogrammètres;
q chaleur de l'eau, quantité de chaleur à fournir à 1 kilogramme

d'eau pour élever sa température de 00 à t° ;
x poids de vapeur existant dans le mélange à la température 1;
p chaleur latente interne de 1 kilogramme de vapeur à 1°;

x pi quantités analogues à la température initiale t,.

Pour le cas actuel, on aura

t, température de l'eau chaude avant l'explosion;
t := 100";

O.

La formule devient ainsi

L E(q, q) x [Er (s 0,001)p].

E équivalent mécanique de la chaleur 421;
r chaleur latente de vaporisation à 1000;
s volume de 1 kilogramme de vapeur saturée à 1000, exprimé en

mètres cubes ;
p pression atmosphérique 10.333 kilogr. par mètre carré.

La quantité x se calcule par la formule

T rti dg
T

1= 100° ;
T température absolue 273 t.

Sous l'intégrale, q et T sont considérées comme variables.
En effectuant les calculs, on arrive aux résultats ci-après

(*) Zeuner, Théorie mécanique de la chaleur, traduction Cazin et Arnthal.
Paris, Gauthier-Villars, 1869, p. 322.

TEMPÉRATURE

initiale

degrés centigrades
200
180
160
lit)
120
100

8000L.m.

7000

C000

8000

4000

30e0

0000

1000
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Travail développé dans la détente adiabatique
de 1.000 kilog. d'eau chaude.

Gaz comprimé.
Le travail dans la détente adiabatique d'un gaz permanent

comprimé se calcule par la formule ci-après

P (*).

L \ P
p, pression initiale absolue, en kilogrammes par mètre carré;
p pression finale absolue, en kilogrammes par mètre carré ;
v, volume initial en mètres cubes;
K rapport des deux chaleurs spécifiques -= 1,41.

Si l'on prend pour pression finale la pression atmosphérique
moyenne, le calcul donne les résultats ci-après

(*) Zeuner, /oc, cit., p. 129.

PRESSION EFFECTIVE

initiale

kllog. par cent. carré
14,86

9,23
5.2.9
2,67
1,00
0,00

TRAVAIL
développé

tonnes-mètres
7.880
5.640
3.700
2.100

853
o

8000tonnos.inétzen

7000

6000

6000

4000

3000

1000

1000

ZOO?lzotlest 140. 160.. 180.

Échelles

Températures. . . Ornm 5 pour 1°

Travaux 5 pour 100 tonnes-mètres.
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Travail dans la détente adiabatique de '1.000 litres de gaz comprimé

1100 tonnes-mètres

PRESSIONS INITIALES

effectives

kilog par cent. carré
5

10
15
20

30
35
40
45
50

60

TRAVAIL

développé

tonnes-mètres
59

135
216
301
388
477
568
660
755
847
945

1.038

. svparC.M'
(Pressions effectives par cenfmcarré)

Échelles
Pressions. . . . 1 millimètre ponr 1 kil, par centimètre carré.
Travaux.. . . 5 millimètres pour 100 tonnes-mètres.

Comparaison.
Enfin, on peut comparer deux récipients, l'un contenant

1.000 kilogrammes d'eau chaude, l'autre 1.000 litres de gaz coin-
primé, et rechercher les pressions initiales qui donneraient les
mêmes effets mécaniques au moment de l'explosion. Voici ces
pressions correspondantes

0,90

1t

0,8

0,7
a,

0 6
/D

-t1 0,5

0,4

0,3

0,0

0,1
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PRESSIONS EFFECTIVES
(kilog. par cent. carré)

e 2,par Cle

.9

Oc

0 7:

",./)/
./r
0 101 o50 960 050 300 350 40 s' 500 550 eCparG.le

.( Pressions effectives delair comprimé)
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28 janvier...

22 février. .

BULLETIN
DES ACCIDENTS ARRIVÉS DANS L'EMPLOI DES APPAREILS A VAPEUR

PENDANT L'ANNEE 4885.

Fabrique de colle do pôle Récipient à peu près hémi-
à Paris. sphérique, composé de deux

fonds emboîtés l'un dans
l'Outre, l'extérieur, en tôle
de fer, l'intérieur, en tille (le
cuivre. Diamètre 4.60.

Volume environ 300 li-
tres. Timbre 3 k. Der-
nière épreuve en septembre
1883.

Fabrique do bougies à Récipient cylindrique, verti-
Centilly ( Seine j. cal, en tôle de cuivre rouge,

terminé par deux calottes
hémisphériques. Dia-
mètre 1.20. Volume
7.096 litres. Timbre Il k.

Dernière épreuve en no-
vembre 1883.

Une déchirure s'est produite
dans la tôle de cuivre, au
voisinage dujoint boulonné,
iii,médiatement. sous le
faux joint forme par l'en-
tonnoir ; elle suit le joint
sur 1.15 de longueur avec
un écart maximum de PIO.

Le cylindre s'est rompu en
quatre parties , dont trois
lancées dans différentes di-
rections. Les déehiruiTS,
qui ont entièrement isolé la
virole centrale et lui Md
permis de se développer,
suivent rigoureusement les
lignes exterieures de rivets.

Un ouvrier tué.
Toiture bouleversée.

Deux tués, deux blessés.

Corrosien des tôles de cuivre
par suite du mauvais entre-
tien de l'appareil.

Etat défectueux de la tôle de
cuivre corrodée le long de
ses rivures par les acides
gras. La virole médiane
était , en cuire, soumise
à une cause de fatigue
spéciale due aux iiliange-ri.nts de pression iuces-
sams provoqués par un
diaphragme à soupapes ,

" .

feinturerie à Roubaix
( Nord ).

Fours à coke près Douai
(Nord).

Fabrique do cylindres poile
filatures (tourneur sur
bois) au syndicat de St-
Amé (Vosges).

Peignage de laines à Croix
(Nord).

Mici 'test cylindrique verdi-t, over des fonds convexes
po tant chacun uno cuver-
lute. Cesdeux ouvertures
Soi t fermées par des tmn-
pOns à chevalets. Le sys-
tème s'ouvre par un mou-
vement de charnière autour
d'une clavette en fer de
22 millimètres de diamètre.

Capacité 3.350 litres.
Timbre 2k.

Chaudière cylindrique , hori-
zontale , avec deux bouil-
leurs et deux réchauffeurs.
Le réchauffeur qui a fait
explosion avait une capa-
cité de 2.°, 578, un timbre
dc ti atmosphères et une
soupape chargée (à 9 k.
Ce réchauffeur porte trois
robinets (pli permettent de
l'isoler, 10 premier de l'ap-
pareil d'alimentation, le se-
cond de la chaudière, le
troisième d'un réservoir
auquel il fournit aussi de
l'eau chaude.

Chaudière verticale, tubulaire,
à foyer :intérieur. Capa-
cité 1.333 litres. Timbre

k. 20 catégorie.'

Ancien réservoir de pompe à
bière forme de deux calottes
tronc-coniques en fonte ré-
unies par un joint boulonné,
servant de genératcur de va-
peur.

Chaudière composée d'un corps
cylindrique horizontal, sur-
montant deux bouilleurs pla-
ces eux-mêmes au-dessus
d'un corps cylindrique hori-
zontal tubulaire. Capacité
15,190 litres. Timbre 50k.

catégorie.

1.a clavette charnière s'est
rompue laissant évhapper
une des extremiteS du e)uo-
va et. Le tampon s'est en-
tr'oUvert.

Le fond arrière du réchauffeur
s'est déchiré irrégulière-
ment, partie en pleine tôle
partie le long de la rivure
circulaire.

L'enveloppe extérieure a volé
en éclats ;:xle foyer intérieur
et la majeure partie du
dôme reployé ont été re-
trouvés à quelques pas du
chassis. Les appareils de
sûreté sont retombés à 450
mètres.

La calotte supérieure a été
violemment projetée en l'air.

Le bouilleur do gauche s'est
ouvert ail coup de feu sur
une longueur de 11,30, avec
deux fentes laterales (le

-bru.euelang="

Renversement d'un 111111'

et (le la toiture (pin
supportait.

Chauffeur tué.

Toiture traversée,

Ne eut

W,etio.nee ente" *-eeel

Corrosion d'un des fonds dl
bouilleur par les eaux aci-
des imprégnant un tas (le
cendre en contact avec lui.

La cause immédiate pa-
raît ôtre [la dilatation de
l'eau rentplissant entière-
ment le réchauffeur, hermé-
tiquement clos , alors qu'il
était encore soumis à des
(utuses de réchatftement
prévues.

Mauvais état des tôles consti-
tuant l'enveloppe cylindri-
que extérieure. On peut
présumer que ces avaries
ont (te causées par la mau-
vaise, qualité des tôles, par
les intempéries auxquelles
l'appareil était soumis et
par des excès de pression.

Emploi comme chaudière d'un
recipient en foute, fabriqué
pour un autre usage.

Défaut d'alimentation parsuite
du mauvais état d'un joint
qui fuyait et de l'inatten-
tion du chauffeur

DATE NATURE
et situation

NATURE

forme el destination
CIRCONSTANCES CONSÉQUENCES CAUSE rni:sumE

de de l'établissement
cii

de l'appareil. de de de

l'aecident. l'appareil était placé. Détails divers. l'accident. l'accident. F accident.

5 janvier.. Equarrissage à Aubervil- Récipient cylindrique, verti- Le fond plat s'est rompu Iln ouvrier blessé. De faut de construction. Le
tiers ( Seine), cal, reposant par un fond

plat sur un socle en maçon-
nerie. Fond supérieur
bombé. Diamètre 1.75.
Timbre f k. La chaudière
alimentant de vapeur est
timbrée à 5 k.

sur toute sa circonférence
a la naissance du: coude
embouti. La partie supé-
rieure do l'appareil a été
lancée à 30..

Toiture crevée. fond plat, d'un diamètre
exagéré et non entretoisé
était soumis à des causes de
fatigue dangereuses eti
égard à la pression habi-
tuelle.

20* février..

10 niers.

48 mars...

12 niai ....

27 niai



DATE

de

l'accident.
1
i

29 mai

1" juin...

NATURE
et situation

de l'établissement
où

l'appareil était placé.

NATURE
forme et destination

de l'appareil.

Détails divers.

Fabrique de drap à Li- Chaudière seau-tubulaire ,
sieux (Calvados). tubes démontables,avec deux

bouilleurs ordinaires. Les
26 tubes en laiton ont 00i,105
de diamètre. Capacité
14.123 litres. Timbre 6 h.

Dernière épreuve en juin
1875.

Fabrique 'de Ott à papier Cylindre lessiveur horizontal
à Mies (Gironde). rotatif , servant à la trans-

formation de la cellulose du
pin en pâte à papier. Dia-
mètre 2.. Capacité 1400
litres. Timbre 4 k.
L'appareil est fermé aux
deux extrémités par deux
fonds lenticulaires en cuivre,
fixés sur les cornières des
viroles par76 boulons en fer,
portant les axes de rotation.

22 juin Lavage , cardage et pei- Générateur cylindrique, bort-
gouge de laines à Tour- zontal, avec deux bouilleurs
coing (Nord). inférieurs reliés au corps

par des communications
hautes. Capacité 18.575
litres. Timbre 6 k.
catégorie.

Générateur horizontal, cylin-
drique, à fonds plats, à foyer
intérieur. Capacité 7.400
litres. Timbre 5. 0. 1/2.
Orli catégorie.

CIRCONSTANCES

de

l'accident.

L'usine avait chômé la veille
(dimanche). A deux heu-
res du matin on fit remonter
la pression ; à six heures on
avait commencé à envoyer
la vapeur an séchoir ; à sept
heures et demie l'explosion
se produit. Les débris du
générateur et de la machine
ont éte projetés de tous
côtés.

L'enveloppe s'est rompue
sous une pression très mo-
i-torée ; elle a cédé le long de
sa génératrice inférieure ex- 1

traordinairement affaiblie etc'est ensuite entier...tient dé-

CONSE'QUENCES

de

l'accident.

Le premier tube à gauche de Deux hommes tués.
la deuxième rangée horizon-
tale s'est aplati et est 'en
partie sorti de la plaque tu-
bulaire.

Us des fonds en enivre s'est Trois ouvriers très légè-
détaché tout d'une pièce, rement brillés et conta-
rompant les 76 boulons qui siennes.
le retenaient au corps prin- Deux murs effondrés ainsi
ripai. Le cops du lessi- qu'une partie do la toi-
veur est tombé a 20 mètres, Lure.
après avoir traversé deux
murs.

Vingt-et-un tués, parmi
lesquels le propriétaire
de l'établissement et le
chauffeur-chef ; vingt-
sept blessés plus ou
moins grièvement. Bâ-
timents détruits Pur une
superficie de 1.750 'nô-
tres carrés.

Trois ouvriers tués ; sept
autresbiessés ouatttiints
par des l,rèlures..

tatiment è quatre étages
efrôôll,C

CAUSE l'IlliSUIVIEE

de

l'accident.

Amincissement d'un tube de
laiton (qui s'était légèrement
arqué) par le frottement
contre un tube voisin pro-
duit par les inégales dilata-
tions et les trépidations.

L'étanchéité du joint étant
difficile à obtenir, on était
conduit à imposer aux bou-
lons un serrage excessif ;
d'autre part , ils portaient
des traces de corrosions et
avaient à subir tin effort de
cisaillement par la rotation.
C'est aces diverses causes,
mais surtout au serrage ex-
cessif, qu'il convient de rap-
porter l'accident.

Conditions extrêmement défec-
tueuses de fonctionnement
chaudière surmenée, appa-
reils de sûreté faussés ou pa-
ralysés entretien insuffi-
sant.

Existence préalable de corro-
sions profondes intéressant
la partie inférieure du corps
cylindrique qui reposait surune murette en maeonnorieinnaitudinale. cenétrne-

juillet.... Union tuutuelle des pro-
priétaire:, Lyonnais (vi-

1
dangcsi à Lyon.

117 'unique do lacets à Lo-
rette (Loire).

Ultaudiéce Field portant al -
hos. Capacité 540 litre..

Timbre 6 k. rse caté-
gorie. Lotoniobilo pour
-vidanges.

Générateur vertical posé sac
son foyer et entouré d'une
tour en maçonnerie. Les
flammes, après avoir par-
couru un tube intérieur ver-
tical fermé par le haut, pas-
sent autour du générateur.
Hauteur 6m Capacité 7.461

Timbre 5 k.
calégerie.Dernièreépreuve
en 1870.

Le rbaufreur s'est absenté à8 h. 45 et à n h. la chau-
dière a tait elidosion en dé-
chirant la tôle de son foyer.

Li toiture toute entière
est retombée à 12 mètres.

L'appareil, après un chômage
de huit ans, a Clin remis en
leu te 4. colt 1885.
tube interieur s'est déchu

la chaudière tout entière,
projetée en l'air, est retombée
à 100 de distance.

eire«tin=On=éedeVleoU' "
sées.

Fenêtres brisées et mar-
chandises avariées..

Un homme contusionné.
Nliipunerie du fourneau

détruite.

Défaut d'alimentation causé
par le mauvais état d'entre-
tien do la pompe et des
tuyaux d'alimentation, par
la .mauvaise installation des
indicateurs du niveau de
l'eau ut le défaut total d'en-
tretien de l'un d'eux.

Fourneau partiellement Defaut d'alimentation.
détruit.

Un oil,ier irês n)gèretnent manime d'eau par cuite de
Dégâts mate- Mites, tenant à l'état de

riels pou importants. vetuste et d'usure du géne-
rateur.

Trois personnes lég,èteinent fout d alimentai ion.
blessées.

Dégâts par incendie consi-
derables.

septembre Isine à gaz à Montmorillon
(Vienne).

Chaudière cylindrique , hori-
zontale, avec un foyer exté-
rieur et deux tubes de camp'
de flammes conduisant les gaz
à deux carneaux latéraux.
Deux fonds plats. Ca-
pacité 2.037 litres. Timbre
6 k Dernière épreuve en
juin 1884.

Le corps évlindrique c'est de-
-duré au coup de fou, sursaut
la génératrice inférieure, sur
une longuiur de 1..
deur du feu produit par du
coke enduit dit coaltar ex ph-
que la facilité atee laquelle
les tôles ont rougi sui mie
vaste surface.

6 septembre Houillère de Grand'Croix
(Loire).

Génerateur horizontal, cylin-
drique, simple, très allongé,
soutenu sur un carneau uni-
que embrassant environ les
3/5 de la circonférence par
quatre paires d'ailettes en
fonte noyées dans la nia vin-
nerio. Capacité: 15.000
litres. Timbre k k. Der-
nière épreuve en octobre

La chaudière s'est déchirée, en
deux endroits distincts: Li
première déchirure suit cire
section droite complète, der-
rière le dôme, le long d'une
ligne de rivets ; ta seconde
est en partie en pleine tole
au coup de feu et se prolonge
dans le fond embouti.

1883.

7 septenibi e Rattage de grains à l'Au- Locomobile. Chandièrehori. Déchirure à la partie supé-
onindière; commune de zwitale, tulnd aire, à foyer rie.ure du foyer intérieur. I.a
Ruais Manche). in teneur, cylindrique, avec

Imite à fumee indépendante.
Capacité 233 litres.

Timbre 6 k. Dernière
(preuve en août 1885.

boite à fumée et diverses
pièces ont été projetées à
quelques mètres. Les char-
bons enflammés ont mis le
feu à des bâtiments distants
d'une vingtaine de mètres.

23 juin Brasserie à Marseille.



DATE

de

I 'accident.

9.8 septembre

7 octobre

8 octobre

oc(obre.

7 octobre ..

Il novembre

8 décembre

9 décembre

NATURE
et situation

de l'établissement
su

l'appareil était placé.

Teinturerie à Mouy (Oise).

Filature à Solre-le-Cli
teint (Nord).

Scierie à Bordeaux

roloonue do papiers eirês
rontenay- sur - Loing

oeieté des huiles m
rales (Raffinerie de pé-
trete I , a colombes
(Seine).

Fabrique de sucre, à Ra-
des, près Douai (Nord).

Houillère de la Béraudière
(Loire).

Fabrique de papier, à
ponts-et-Marais (Seine-
Inférieure).

NATURE
forme et destination

de l'appareil.

Détails divers.

Réchauffeur unique pour deux
générateurs et séparé de
chacun d'eux par un robinet.

Longueur 5058. Dia-
mètre 0'82. Timbre 6 k.

Dernière épreuve en août
1888.

Générateur horizontal, cylin-
drique, avec deux bouilleurs
inférieurs et trois réchauf-
feurs latéraux. Capacité
75.860 litres. Timbre 6 k.

Dernière épreuve en fé-
vrier 1888

Chaudière horizontale, cylin-
drique, avec deux réchauf-
feurs latéraux superposés.
Capacité 11.670 litres.
Timbre 5 k. lre Catégorie.

Récipient Cylindrique fontepOrt.nt illt,ICUrement à
................ .

Vo=itra.:tel'etnli.<17.tti
à li. h. GOO.

m'el/dent feu !,tôle. de fer, cy-
lindrique, fermé par deux
rondo plats assemblés et ri-
vés sur cornière. Diurne-
mètre Alimenta-
tion de vapeur par.,urte chau-
dière timbrée à ii k.

Récipient ( formant filtre à
charbon I cylindrique en tôle
avec fonds plats également
en tôle rivés et boulonnés
sur cornière. Capacité
3.S31 litres

Chaudière horizontale, cylin-
drique, à deux bouilleurs
réchauffeurs latéraux super-
posés. Capacité 31.000
litres. Timbre 5 k.
rategorie.

Récipient cylindrique en tôle
avec fonds bombés en tôle
emboutie. Diamètre Vê,70.
Les fonds portent deux tou-
rillons creux en fonte,
Timbre 5 1. Alimentation
de vapeur par une chau-
dière également timbrée

k.

CIRCONSTANCES

de

l'accident.

Fendant l'alimentation on a
fermé le robinet de comma.
nication cotre le rerhauffeur
et la chaudière avec laquelle
il communiquait, et la pres-
sion hydraulique de la pompe
a fait déchirer le réchauf-
feur le long de la rivure la-
térale chauffée sur 1.,85 de
longueur.

A la suite de brusques varia-
tison de pression, le bouil-
leur de gauche s'est déchiré
au coup de feu sur de
longueur en pleine tôle, saul
à l'avant où elle suit une ri-
vure circulaire; le tout sans
bruit appréciable et sans dé-
placement de l'appareil.

Le réchauffeur supérieur s'est
rompu à de son extrémité
postérieure ; la déchirure
suit la ligne de rivets qui
rejoint la première à la
deuxième virole sur trois
quarts de circonférence ; le
dernier quart, qui comprend
la génératrice supérieure,
quitte les rivets et suit Fa-
réte extérieure de la virole
voisine qui recouvrait ta der-
nière.

Un des ronds riras s'est ennuisac:. plane diann,tran.

o fond plat inférieur s'est dé-
taché eireutairetnent ; la dé-
chirure suit eu partie la ri-
vure qui relie le fond avec
la cornière. Le fend est
resté sur place ; le reste de
l'appareil a été jeté dans
l'aId ber.

Les deux robinets d'admission
et d'échappement de la va-
peur étant ouverts la va-
peur ne s'écoulait pas au
dehors. Le tond supérieur
s'est brisé en deux pièces.

Le rechauffeur supérieur s'est
déchiré au droit de la
clonure située entre la deu-
xième et la troisième virole.

I,a partie antérieure Cl
tout le réchauffeur inferieur
ont enfoncé le parement
avant du fourneau et ont été
projetés en ligne droite à 13
mètres de distance

Après un nettoyage et une
heure et demie après tamise
en marche, le cylindre s'est.
rompu en quatre fragments
qui ont eté.projeles; l'unique
virole s'est derliirée en
pleine tôle suivant (feux sec-
tions droites voisines des
fonds êt suivant une généra-

COISSi:QUENCES

du

l'accident.

Dédis matériels peu im-
portants.

Chauffeur tué.
Les parements avant el

arrière du fourneau ont
été renversés.

Un UllYrier tué, lin autre
blessé grièvement , un
troisième légèrement
contusionné.

Massif démoli, mur perce,
toiture avariée.

ru' matériels assez peu

Un ouvrier tué, ou autre
grièvement blessé et
deux légèrement brûlés.

Trois ouvriers blessés griè-
vement, deux autres lé-
gèrement brûlés.

Dédis matériels peu_im-
portants.

Un ouvrier tué, un autre
.érièvement atteint.

De:rats matériels a la ma-
çonnerie ; wagon coupé
en deux.

Un étage en partie dé-
moli ; une toiture ente-
Née.

CAUSE PRI.,,SUMà

de

l'accident.

Fausse manoeuvre de robinets.

Défaut d'alimentation par
fausse manuvre.

Nature de la tète du réchauf-
feur; le danger résultant le
ta qualité du métal a été ag-
gravé par la disposition gé-
nérale des carneaux et la
nature du combustible em-
ployé (copeaux de Inde de
pin) qui «levait produire de
longues flammes. Il de-
vait y avoir quelquefois for-
mation de vapeur dans le ré-
chauffeur ; par suite la tôle
n'elait pas toujours baignée
par l'eau, et ses dilatations
inégales ont dû fatiguer la
cluuure qui a cédé.
ei.¢ de pression p0!.-.1n

L'appareil pouvait être sou.
mis, en fonctionnement cou-
rant, h des pressions qu'il
était incapable de supporter-

Obstruction du tuyau d'échap-
pement probablement par du
noir animal. dans un appa-
reil incapable de supporter
la pression à laquelle il pou-
vait (Are soumis accidentel-
leinent.

Fissures préexistantes qui af-
faiblissaient outre mesure la
tôle d'une des clouures pos-
heures ; la production des
fissures dangereuses est à
rapporter en majeure partie
à la qualité plus quo nié-
(lime d'une partie des tôles
fournie par l'entrepreneur
des réparations.

Réduction d'épaisseur des tôles
et disparition des têtes des
rivets à l'intérieur de l'appa-
reil par usure mécanique.



I. Par nature d'établissements
Battages de grains
Brasserie
Equarrissage
Fabrique d'acide gallique

Id de bougies
Id. de colle.
Id de cylindres pour filatures
Id. de drap
Id. de lacets
Id. de papier cire
Id. de pale à papier

PliatUre
Fours a coke .
Houillères
Papeterie
Peignages de laines
Raffinerie de pétrole
Scierie
Sucrerie
Teinturerie,
Usine à gaz
Vidanges

Totaux

II. Par espèces d'appareils
Chaudières à foyer extérieur

Horizontales non tubulaires, avec ou sans bouilleurs
Horizontales plus ou moins tubulaires
Verticales

2° Chaudières à foyer intérieur :
Horizontales won tubulaire,
Horizontales plus ou moins tubulaires .............
Verticales

30 Récipients
40 Divers

Totaux

III. D'après les causes présumées (".):

4° Conditions défectueuses d'établissement :
Construction, disposition, installation eu routières défectueuses

2° Conditions défectueuses d'entretien
'Usure. Fatigue ou amincissement du métal
Réparations non faites ou défectueuses .

Hauvais emploi des appareils:
Manque d'eau (suivi ou non d'alimentation intempestive)
Eues de pression
Autres imprudences ou négligences

4' Divers

RÉSUMÉ.

RÉPARTITION DES ACCIDENTS.

TUÉ:S.

3

1 2
1 1.

1

1 2
1
1
1
1 1

21
1
1

2
1
1

31

BISSAS (I)

19

33

'33

On n'a inscrit comme blessés que ceux qui ont eu au moins 20 jours d'incapacité de travail.
Le nombre total des causes présumées est supérieur à celui des accidents, parcequels ruent

accident a été quelquefois attribué à plusieurs causes réunies

ÉTUDE
SUR LE

BASSIN HOUILLER DE WALDENBURG

(BASSE SILÉSIE )

Par M. L. BOCIIET, ingénieur des mines.

La Silésie Prussienne possède deux centres miniers
d'importance très inégale : le plus considérable est celui
de la Haute-Silésie, qui s'étend autour des villes de
Beuthen , Tarnowitz , Kcenigshfitte , et qui se rattache
géologiquement aux districts voisins de la Pologne Russe
et de la Galicie occidentale. Des richesses minérales très
variées y sont accumulées : on y exploite d'abondantes
mines de fer, de zinc, de plomb argentifère, en même
temps qu'une formation houillère étendue et puissante fait
de ce pays, après le bassin de la Ruhr en Westphalie,
le plus important district houiller de l'Allemagne.

L'autre bassin silésien, beaucoup moins riche, mais
aussi moins connu en France (car les exploitants ne se
souviennent de la visite d'aucun ingénieur français), est
celui qui fait l'objet du présent mémoire. Il s'étend au
sud-ouest de Breslau, sur la frontière de Bohême, dans
les subdivisions administratives de Breslau et de Liegnitz,
dans la région où se trouvent les villes de Neurode,
Charlottenbrunn, Waldenburg, Gottesberg, Landeshut,
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222 ÉTUDE SUR LE BASSIN HOUILLER

Liebau, et se prolonge en Bohême dans les environs do,

Schatzlar et Trautenau.
La seule richesse minérale de ce district est la houille.

On y a exploité aussi jusque vers 1860 des mines de fer,

de plomb, de cuivre et de nickel ; mais la production de

ces mines a toujours été très faible, et leur exploitation

a dû être abandonnée. Les mines de houille, au contraire,

sont toujours florissantes ; leur production totale est
intermédiaire entre celles de nos bassins français de
Saint-Étienne et d'Alais.

Je me propose, dans ce mémoire, de donner un aperçu

de la constitution géologique de ce bassin, qui m'a semblé

intéressante à plusieurs points de vue.
Avant d'entreprendre ce travail, qu'il me soit permis

d'adresser mes remerciements, pour l'empressement qu'ils

ont mis à me fournir tous les renseignements dont j'ai eu

besoin, à MM. les directeurs et ingénieurs, en général, et

en particulier à MM. les inspecteurs Honvert, de la mine

Fuchs, et Grtinenberg, de la mine Glückhilf. Mais je tiens

surtout à exprimer ma reconnaissance à M. le bergrath

Schfutze, directeur de l'École des mines de Waldenburg,
auquel je dois tous les renseignements généraux, et qui

a bien voulu diriger lui-même, de sa personne ou par ses
indications, les excursions par lesquelles j'ai pu me rendre

compte de visu des traits les plus saillants de la constitu-

tion géologique de la contrée.
Le bassin houiller de la Basse-Silésie n'a pas fait,

même en Allemagne, l'objet de nombreuses descriptions.

Un des premiers ouvrages de géologie écrit sur cette

région est celui que publia Cari von Raumer, en 1819.

Depuis cette époque, la principale étude d'ensemble de

la contrée est la « Description géologique d'une partie

des montagnes de la Basse-Silésie, du comté de Glatz et

de la Bohême », par Zobel et Carnall, publiée en 1831-32

avec une carte au 1/25.000, .dans les Archives de minéra-
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logie, géognosie, etc., de Karsten. Les études postérieures
de Beyrich, Tietze, Gôppert, Warnsdorff, Roth, etc., ne
portent que sur des points spéciaux de la géologie de ce
pays. Le présent travail est tiré en grande partie de
l'ouvrage récent de M. le bergrath Schütze « Description
géologique du bassin houiller de Basse-Silésie-Bohême »
(1882), et des explications complémentaires que l'auteur
a bien voulu me donner de vive voix au sujet des points
sur lesquels son livre insiste peu, par exemple sur les
terrains supérieurs à la formation houillère.

Le présent mémoire sera divisé en cinq chapitres. Dans
le premier je donnerai un aperçu de la constitution topo-
graphique du pays. Dans le second je ferai la description
géologique générale du bassin. Les deux suivants seront
consacrés à l'étude plus approfondie de la formation
houillère, qui présente dans ce bassin une série remar-
quablement complète. Enfin le dernier chapitre traitera
spécialement de la nature de la houille exploitée et de
la distribution du grisou dans les couches,

I. Description topographique.

La chaîne du Riesengebirge, dont l'orientation géné-
rale est N.-110°-E., et dont l'altitude moyenne est de
1.190 mètres, se termine à l'est, après les sources de
l'Elbe, par le beau massif de la Schneekoppe, dont le
sommet, l'un des points culminants de la chaîne, atteint
1.372 mètres d'altitude.

A partir de ce massif la chaîne s'épanouit vers l'est en
éventail et se divise en trois chaînons principaux, savoir :
10 vers le nord les collines de Landeshut, dont l'altitude
moyenne est de 700 mètres et qui viennent se terminer
près de Kupferberg, sur la rive gauche du Bober, par des
hauteurs de 550 à 600 mètres, comme le Falkenberg ;
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20 vers l'est les monts de Schmiedeberg, qui ont à l'origine
une hauteur presque égale à celle du Riesengebirge, et
s'abaissent rapidement pour finir près de Liebau, sur les
bords du Bober, par le mont Scharten, dont l'altitude est
de 711 mètres ; 3° enfin vers le sud-est, le Rabengebirge,
d'altitude à peu près égale au rameau précédent, et qui
se termine près de Schatzlar, aux sources du Bober.

La ligne de partage des eaux entre les bassins de l'Elbe
et de l'Oder, qui suit le Riesengebirge et le Rabengebirge,
se prolonge ensuite vers le sud-est, avec une altitude beau-
coup moindre par l'Ueberschargebirge, entre Schatzlar
et Schômberg, le Johannisberg (696 mètres), l'Hexenstein
(721 mètres), puis remonte un peu vers le nord-est jusqu'au
Buchberg (710 mètres), au sud de Friedland. Là elle
reprend sa direction générale entre les vallées de la Met-
tau et de la Steine , se relève jusqu'à une hauteur
moyenne de 900 mètres dans-le Heuscheuergebirge, près
de Wtinschelburg, et se prolonge enfin par le Habelsch-
werdtergebirge jusqu'aux sources de la Neisse.

Au nord-est de cette ligne de faîte, l'orographie du pays
est constituée par une série de ridements à peu près
parallèles dirigés de N.-130°-E. à N.-140°-E., et dont
les principaux sont, à partir de la ligne de partage

1° Le prolongement du Heuscheuergebirge vers le sud-
est, qui vient se terminer par des hauteurs de 500 à
600 mètres à la vallée du Weistritz , entre Reinerz et
Glatz.

2° Une chaîne s'étendant de Land.eshut jusqu'aux
environs de Neurode, au confluent de la Steine et du
Walditz, coupée un peu au nord de Friedland par la
vallée de la Stehle qu'elle limite ensuite au nord-est, et
dont les principaux sommets, le Dôrreberg et le Spitz-
berg, à l'est de Friedland, atteignent le premier 916 mètres
et le second 880 mètres. Cette chaîne se retourne brus-
quement vers le sud, près de Landeshut, limitant à l'est la
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haute vallée du Bober et rejoignant l'Ueberschargebirge.
3° La petite chaîne de l'Annaberg (616 mètres) et de

l'Allerheiligenberg (576 mètres), située presque dans le
prolongement de la précédente, au sud-est de Neurode.

4° La chaîne du Sattelwald (500-550 mètres), qui forme
la limite septentrionale, à l'est de Kupferberg, de la vallée
du Bober et de son affluent le Lassig, et se termine aux
sources de ce dernier, près de Gottesberg, par le massif
du Hochwald (829 mètres).

50 Enfin la grande chaîne de l'Eulengebirge , dont le
point culminant, la Hohe-Eule, entre Reichenbach et
Braunau, a une altitude de 950 mètres. La chaîne s'abaisse
lentement à partir de là vers le sud-est ; elle a encore,
près de Silberberg, à la Hahnkoppe, une hauteur de
720 mètres, et vient se terminer à 10 kilomètres plus
loin, près de Wartha, sur les bords de la Neisse, au delà
de laquelle elle se prolonge par la chaîne du Reichen-
steinergebirge. Au nord-ouest de la Hohe-Eule, la chaîne
s'abaisse rapidement et se termine par des pentes raides
sur la vallée du Weistritz de Schweidnitz, près de Char-
lottenbrunn. Au delà, l'Eulengehirge ne se prolonge que
par de faibles hauteurs dont la série se continue entre
Waldenburg et Freyburg, et qui vient enfin mourir sur
les bords du Katzbach, près de Goldberg, en formant les
petites éminences du Mônchswald.

La chaîne de l'Eulengebirge est limitée au nord-est par
une ligne à peu près droite allant de Freyburg à Silberberg,
suivant laquelle la grande plaine de la Basse-Silésie,
coupée seulement de loin en loin par des massifs isolés
comme le Zobtenberg, à l'est de Schweidnitz, vient s'ap-
puyer sur le versant nord-est des montagnes.

Toute cette région montagneuse, dont je viens de tracer
rapidement les grands traits, n'est sillonnée par aucun
cours d'eau impOrtant ; elle forme une sorte de noeud hy-
drographique donnant naissance dans toutes les directions
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à un grand nombre de rivières qui sont tributaires, les
unes de l'Elbe, les autres de l'Oder.

Parmi les premières, deux surtout sont importantes:
ce sont l'Aupa et la Mettau. L'Aupa prend sa source à
la Schneekoppe, coule d'abord vers le sud-est, au pied du
Rabengebirge, passe à Trautenau, reçoit un peu plus loin,
sur sa rive gauche, le ruisseau de Schatzlar, puis s'infléchit
vers le sud par Eypel, et va enfin se jeter dans l'Elbe, à
Jaromir, après un cours de 60 kilomètres environ. La
Mettau prend sa source un peu à l'ouest du Buchberg et
suit un cours sinueux dirigé dans son ensemble du nord
au sud en passant par Hronow et Nachod. Elle reçoit sur
sa rive gauche plusieurs petits ruisseaux coulant sur les
flancs du Heuscheuergebirge ; son principal affluent est
la Schnelle, qui descend de l'Habelschwerdtergebirge et
coule à peu près de l'est à l'ouest en passant par Lewin.

La région dont je m'occupe s'étend beaucoup plus sur
le versant septentrional que sur le versant méridional
de la ligne de séparation des bassins de l'Oder et de
l'Elbe. Elle y est partagée entre les bassins de trois
affluents de l'Oder, savoir : la Neisse, le Weistritz et le
Bober.

La Neisse, qui prend sa source aux environs de Mit-
telwalde, coule d'abord vers le nord en passant à Habel-
schwerdt et Glatz, puis se retourne vers l'est aux environs
de Wartha, et, après un cours assez long, va tomber
dans l'Oder, au-dessous d'Oppeln. Ses affluents de gauche,
dans la région montagneuse, c'est-à-dire en amont de
Wartha, ont une direction générale parallèle à celles des
chaînes de Montagnes, soit N.-135°-E. Les deux prin-
cipaux sont : le Weistritz de Glatz, qui coule le long du

versant sud de l'Heuscheuergebirge, dans lequel il prend
sa source, et se jette dans la Neisse un peu au-dessus de
Glatz ; et surtout la Steine. Celle-ci a sa source sur le
versant nord du Dürreberg, près de Reimswaldau; elle
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coule d'abord un peu vers le nord-ouest, mais se retourne
bientôt vers le sud-ouest, en traversant dans une étroite
vallée la chaîne du Dürreberg ; à Friedland enfin, elle
fait un nouveau coude et prend sa direction définitive
vers le sud-est, au pied de la chaîne du Spitzberg, puis
de l'Allerheiligenberg. La Steine arrose la ville bohé-
mienne de Braunau, reçoit sur sa rive gauche le Walditz
qui passe à Neurode et dont la vallée, d'abord dirigée
vers le sud-est, s'infléchit à la fin vers le sud-ouest pour
séparer les chaînes de l'Annaberg et du Spitzberg. La
Stehle se jette enfin dans la Neisse un peu au-dessous de

Glatz.
Le Weistritz prend sa source au même point que le

Walditz ; il coule d'abord vers le nord-ouest, entre le

Spitzberg et l'Eulengebirge jusqu'à Charlottenbrunn; là
il s'infléchit vers le nord-est, contourne le massif de la
Ilobe-Eule, et débouche dans la plaine un peu en amont

de Schweidnitz ; il va tomber dans l'Oder à 15 kilomètres
environ en aval de Breslau. Son principal affluent, la
rivière de Striegau, dont le cours est tout entier dans
la plaine, en dehors de la région houillère, se grossit, en

aval de Striegau , du Tolsnitz ou rivière de Freyburg,
dont la vallée, dirigée dans son ensemble du sud au nord,
commence près de Dittersbach, non loin des sources de
la Steine. Cette région, accidentée de nombreux pitons
isolés, forme une sorte de plateau sillonné d'une série de
petites vallées qui se réunissent vers le nord à Altwasser

pour donner naissance au Tolsnitz, qui traverse ensuite
les prolongements de l'Eulengebirge et débouche dans la

plaine à Freyburg. Le centre du plateau dont je viens de

parler est la ville de Waldenburg ; les hauteurs du
Hochwald le dominent et le limitent à l'ouest; vers l'est
il donne naissance à plusieurs petits affluents du Weistritz,
qui tombent dans cette rivière aux environs de Charlot-

tenbrunn.
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De ce plateau, sur le versant sud duquel prend sa
source la Steine , sort enfin vers l'ouest le Lassig, dont
la source est près de Gottesberg, sur le versant du Hoch-
wald, et qui, après un cours sinueux dirigé en gros de
l'est à l'ouest, va tomber à Ruhbank dans le Bober. Ce-
lui-ci, l'affluent le plus considérable du haut Oder, sort,
près .de Schatzlar, des dernières hauteurs du Rabenge-
birge, se dirige d'abord vers le nord-est jusqu'à Liebau,
puis tourne vers le nord au pied des derniers contreforts
des monts de Schmiedeberg, arrose Landeshut, puis con-
tourne en s'infléchissant peu à peu vers le nord-ouest,
par Ruhbank et Kupferberg , l'extrémité septentrionale
de la chaîne des collines de Landeshut , et va se jeter
dans l'Oder, à 50 kilomètres en amont de Frankfort, après
un cours de plus de 200 kilomètres.

II. Description géologique générale.

Le bassin houiller de Waldenburg (Pl. II, fig . 1) est
constitué par une cuvette elliptique au milieu des terrains
de première consolidation du Riesen et de l'Eulengebirge.
Le grand axe de cette cuvette, dirigé à peu près de Kup-
ferberg à Wiinschelburg (au sud-ouest de Neurode), a en-
viron 55 kilomètres de long, tandis que le petit axe, qu'on
peut placer de Charlottenbrunn au Johannisberg, a 30 ki-
lomètres environ. A ce bassin principal se joint, vers le
sud-est, un petit prolongement, sorte de golfe de 6 kilo-
mètres de large et de 15 kilomètres de profondeur, qui
s'avance jusqu'à Glatz au pied de l'Eulengebirge.

Cette grande cuvette houillère repose presque directe-
ment sur les gneiss et micaschistes qui apparaissent au
jour, à l'ouest, dans le Rabengebirge et les collines de
Landeshut ; à l'est dans la chaîne rectiligne de l'Eulenge-
birge. Au nord la cuvette a pour paroi une formation
silurienne assez importante limitée par une ligne presque
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droite allant de Kupferberg à Freyburg, et qui se prolonge
vers l'ouest sur le flanc septentrional du Riesengebirge.
Vers le sud et le sud-ouest enfin, les limites de la forma-
tion ne sont pas nettement connues : les terrains de pre-
mière consolidation n'apparaissent pas au jour de ce côté ;
la formation permienne, superposée aux couches houillères
dans l'intérieur même de la cuvette, déborde dans cette
direction pour s'étendre au loin en Bohême sur le versant
méridional du Riesengebirge ; et le tout est encore recou-
vert de la grande formation crétacée du nord de la Bohême.
Néanmoins on peut encore suivre la limite du bassin par
l'arête d'une selle que forment les couches permiennes
en partie recouvertes par la formation crétacée ; ce pli
peut être suivi depuis la ville de Trautenau, aux environs
de laquelle les micaschistes se perdent sous les couches
permiennes, jusqu'à Kosteletz et Hronow, où le permien
lui-même commence à être définitivement recouvert par
le crétacé. On peut s'assurer d'ailleurs que le terrain
permien repose à peu près directement sur les schistes
anciens, car ceux-ci apparaissent par place, au sud de la
selle dont je viens de parler, par exemple aux environs
le Eypel et de Nachod, sans qu'on voie apparaître autour
aucune autre formation que la formation permienne. D'a-
près cela la coupe schématique du bassin par son petit
axe peut être faite comme celle de la Pl. II, fig . 2.

Dans le voisinage de Trautenau et Eypel, un plisse-
ment suivi d'érosion a amené en B les couches houillères
au jour, de sorte que ce profil s'applique particulière-
ment à la partie méridionale du bassin.

Terrains antérieurs à la formation houillère.
chaîne qui forme la limite orientale du bassin, l'Eulenge-
birge , depuis Freyburg jusqu'à Silberberg , se compose
presque exclusivement de gneiss, avec intercalation de
quelques couches peu importantes de schistes amphibo-
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ligues, et quelques venues au jour de diorite et de ser-
pentine. Cette chaîne se prolonge vers le sud-est entre
Silberberg et Wartha, et au delà de la Neisse, dans le
Reichensteinergebirge, par une formation où dominent
surtout les schistes amphiboliques , avec intercalation
d'un peu de gneiss et de micaschistes, le tout recouvert
par places de schistes siluriens de peu d'épaisseur. C'est
au milieu de cette formation que s'allonge le golfe houiller
de Glatz.

De l'autre côté du bassin le Rabengebirge est formé,
comme le Riesengebirge dont il est le prolongement di-
rect, de gneiss et de micaschistes coupés d'éruptions gra-
nitiques. Celles-ci y sont cependant moins nombreuses
que dans le Riesengebirge et dans la chaîne de Landes-
hut, qui est constituée de la même manière. Sur le ver-
sant oriental de cette dernière s'appuie une formation
complexe, limitée au sud par le Rabengebirge , et compo-
sée de gneiss et de schistes micacés, amphiboliques,
chloriteux et talqueux.

Les deux massifs anciens de l'Eulengebirge et de la
chaîne de Landeshut, ce dernier n'étant que l'extrémité
orientale du grand massif du Riesengebirge, s'enfoncent
vers le nord sous la formation silurienne dont j'ai parlé
plus haut, et qui occupe tout le pays compris entre Lau-
ban , Hirschberg , Kupferberg et Freyburg au sud, Strie-
gau, J'Euler, Goldberg, Schcenau et Loehn au nord, espace
occupé par un plateau accidenté seulement de collines iso-
lées et d'où descendent vers le nord les affluents du Katz-
bach. Ce terrain est formé de schistes argileux, alumineux
ou siliceux, passant par places à des schistes amphibo-
ligues ou talqueux , et contenant des intercalations de
couches de calcaire cristallin. En plusieurs points on a
trouvé dans ces couches des graptolithes.

Le terrain dévonien semble représenté dans le bassin
par trois affleurements, de peu d'étendue, de couches re-
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posant directement sur les terrains précédents, et situés

l'un près de Kunzendorf au sud-ouest de Liebau, sur les

flancs du Rabengebirge , le second près de Freyburg , et

le dernier à Volpersdorf, près de Neurode, sur le versant

de l'Eulengebirge. Les couches de Freyburg ont une puis-

sance de 40-60 mètres et un pendage de 65° vers le sud ;

ce sont des calcaires compactes, gris noir ou bleuâtres,
contenant très peu de fossiles. Les couches de Kunzen-

dorf sont encore des calcaires compactes gris bleuâtres ;

leur direction varie de est-ouest à nord-sud à peu près

et leur inclinaison est d'environ 50° vers le nord-est. On

y trouve assez abondamment : Rhynchonella cuboïdes,

Orthis striatula et Spirifer disjunctus. Les couches cal-

caires de Volpersdorf, , dirigées nord- ouest-sud- est ,

ont une puissance variant de 40 à 150 mètres. La plus

grande partie est formée d'un calcaire compacte gris

verdâtre, pauvre en fossiles ; la partie supérieure est for-

mée par une couche de calcaires rougeâtres en lits très

minces séparés par des feuillets de schiste et contenant
des orthocères et des goniatites. Ces trois apparitions de

calcaire dévonien sont, comme je l'ai dit, de très peu
d'étendue ; leurs affleurements ne se suivent pas sur plus

de 1 ou 2 kilomètres de long; mais elles sont intéres-
santes en ce qu'elles montrent dans la région l'existence

d'un terme qui complète la série des terrains antétriasi-

ques, tous représentés dans le bassin.

Formation houillère. Elle est surtout développée
dans le nord de la cuvette, où ses affleurements atteignent,

entre Kupferberg et Landeshut, une largeur de 10 kilo-

mètres, et une largeur à peu près égale entre Freyburg
et Gottesberg. Sur la limite méridionale du bassin, leur

largeur se maintie.nt, depuis Landeshut jusqu'à Schatzlar,
dans les environs de 7 kilomètres ; mais elle diminue

ensuite peu à peu jusqu'à se réduire à zéro, les cou-
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ches houillères disparaissant sous le terrain crétacé, un
peu au delà de Hronow, à Straussenei. Sur le bord sep-
tentrional du bassin, la largeur des affleurements dimi-
nue très rapidement à partir de Gottesberg : déjà à Char-
lottenbrunn elle n'est que de 1.500 mètres, et garde b,
peu près cette valeur jusqu'à l'entrée du golfe de Glatz;
là les affleurements houillers s'épanouissent complète-
ment, la formation permienne ayant à peine pénétré dans
ce golfe, comblé par les dépôts de la période houillère.

D'après cela la formation houillère occupe sur la carte
géologique une sorte de croissant dont la convexité est
tournée vers Kupferberg et Freyburg et dont les deux
pointes, situées vers Waldenburg d'une part et Schatzlar
de l'autre, sont prolongées par deux bandes étroites di-
rigées vers le sud-est. Mais, par suite de la constitution
de détail du bassin houiller, que j'étudierai plus loin.
c'est vers les deux pointes du croissant, celle de Wal-
denburg surtout, que sont concentrées les plus grandes
richesses, tandis que toute la partie large du croissant.
entre Liebau et Kunzendorf d'une part, Rothenbach
l'ouest de Gottesberg et Salzbrunn d'autre part, n'est
composée que de couches à peu près stériles qui ne don-
nent lieu à aucune exploitation.

Ces couches constituent le premier des cinq étages en
lesquels M. Schütze, d'après Gôppert, divise la forma-
tion houillère de la Basse-Silésie. Ce premier étage, ou
culpa, se distingue nettement des suivants par ce fait que
les couches de houille, qu'il contient en assez grand nom-
bre, sont toutes très peu puissantes. C'est une houille
maigre anthraciteuse qui se présente en bancs de 0'11,13

0n',25 de puissance, et qui n'est, par conséquent, pas
exploitable. La flore de cet étage est aussi assez dis-
tincte; elle se compose surtout de fougères de petite
taille, qu'on conçoit n'avoir pas pu donner naissance à
des couches de houille bien puissantes.
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C'est dans les quatre étages supérieurs, dans le troi-
sième surtout, que se trouve le grand développement
des couches de houille exploitées dans le bassin. Tous
ces étages sont en complète concordance de stratification,
et ne se distinguent entre eux que par leur flore ; sauf
les dérangements locaux dus aux nombreuses éruptions
porphyriques de cette période, le pendage de ces cou-
ches est toujours, dans l'ensemble, vers l'intérieur de la

cuvette.

Terrains postérieurs à la formation houillère. Sur
le dernier étage houiller, qui n'apparaît que sur le bord
sud-ouest du bassin, repose, en concordance parfaite, le
terrain permien, qui épouse complètement la forme en
cuvette des couches sous-jacentes, mais déborde vers
l'ouest pour s'étendre au pied de Riesengebirge. Ce ter-
rain est formé de deux étages remarquables par l'identité
de leur composition et l'égalité à peu près complète de
leur puissance. Tous deux sont formés à la base d'un
conglomérat porphyrique que surmonte une puissante
assise de grès rouge, interrompue par quelques ni-

veaux minces et discontinus de calcaire. Les deux
étages permiens sont séparés par une nappe interstra-
tifiée de roches éruptives, qui n'affleure que sur les bords
oriental et septentrional de la cuvette , et y forme la
chaîne de hauteurs dont font partie le Dürreberg et le

Spitzberg. ',.Cette nappe éruptive, qui a dû se répandre
sous-marinement après le dépôt du premier étage per-
mien, est elle-même double ; elle se compose, à la base,
d'une aphanite noirâtre ou violacée, très compacte et
très dure, contenant de très rares et très petits cris-
taux d'orthose ; et, à la partie supérieure, de porphyres
feldspathiques, dans lesquels ne s'isole aucun cristal
de quartz, mais seulement des cristaux d'orthose. Ce sont
des fragments de ce porphyre qu'on retrouve dans les
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conglomérats de la base du second étage permien, ce qui
indique nettement son âge.

Tous les terrains triasiques et jurassiques manquent
complètement dans le bassin de Waldenburg. On ne
trouve plus au-dessus du permien qu'une formation
crétacée qui repose horizontalement sur le grès rouge
au fond et par conséquent au centre de la cuvette, dé-
borde, comme le permien vers le sud-ouest, et se ratta-
che à la grande formation crétacée du nord de la Bo.
Ume. Les couches crétacées, qui constituent dans la
cuvette de Waldenburg toute la chaîne de l'Heuscheuer-
gebirge, une des plus hautes de la région, consistent
presque exclusivement en grès, dans lesquels on trouve
les fossiles du cénomanien ; on y distingue quatre étages
formés, à partir de la base : le premier d'un grès sili-
ceux possédant deux clivages perpendiculaires entre
eux et à la stratification, qui font qu'il se divise en pa-
rallélipipèdes rectangles (on appelle ces grès quader-
sandstein); le second d'un grès calcarifère argileux (plx-
nersandstein); le troisième d'une marne siliceuse (plcvne;
le quatrième enfin, de nouveau, d'un quadersandstein.
L'étage inférieur n'affleure que dans le sud du bassin, le
rivage de la mer où il s'est formé ayant sans doute été
submergé par la mer où s'est formé le pla3nersandstein,
et celui-ci n'ayant pas été, dans le nord, enlevé par
érosion.

Aperçu géogénique De la description précédente,
on peut déduire l'aperçu suivant pour rendre compte de
la formation du bassin.

Les éruptions granitiques et dioritiques du Riesengebirge
et de l'Eulengebirge ayant formé dans les micaschistes et
gneiss de première consolidation un bassin elliptique,
probablement à ceinture :complète celui-ci se remplit
d'un lac où se déposèrent successivement les différentes
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assises du terrain houiller. Leur formation ne fut trou-
blée que par des éruptions locales, et, la plupart du
temps, sous-aquatiques, de porphyres et de quelques
aphanites. Après l'époque houillère, un affaissement se
produisit sur la partie méridionale et occidentale de la
ceinture gneissique du lac, et les eaux de celui-ci, dé-
bordant de ce côté, se réunirent à la mer permienne de
Bohême. Pendant le dépôt des couches permiennes eut
lieu la grande éruption sous-marine d'aphanite et de por-
phyre dont la nappe sépare les deux étages permiens.
Après le dépôt du grès rouge supérieur, le pays émergea
et resta hors des mers pendant toute la période triaso-
jurassique. Il fut envahi de nouveau par les mers cré-
tacées qui y déposèrent des couches cénomaniennes et
se retirèrent avant l'époque turonienne. Depuis lors,
pendant toute la période tertiaire le pays resta émergé :
un plissement eut lieu, peu intense (car les couches cré-
tacées sont encore à peu près horizontales), dont la di-
rection fut nord-ouest-sud-est., qui amena au jour les
couches houillères au Johannisberg, et détermina la for-
mation des vallées de la Mettau, de la Steine, du Walditz,
du Weistritz, l'exhaussement de l'Eulengebirge et des
autres chaînes parallèles. Enfin les érosions énormes de
l'époque diluvienne enlevèrent une grande partie de la
couverture crétacée du pays et mirent à nu les couches
permiennes dans les vallées, en particulier dans celles
de la Steine et du Walditz, tandis que les alluvions pro-
venant de ces érosions allaient se déposer soit par les
vallées de la Steine et du Weistritz, dans la grande plaine
de Breslau, soit par .la Mettau sur le plateau de Bohême,
soit enfin vers le nord, par le Bober, dans les plaines du
Brandebourg.

Tome X, 1836.
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tercalant entre les couches les plus inférieures du culm ,

soulevant celles du toit et laissant en place celles du
mur. Cette disposition interstratifiée des roches éruptives
est très fréquente dans la région ; elle a fait penser à la
plupart des géologues qui s'en sont occupés que ces
éruptions avaient dû être sous-aquatiques, la roche por-
phyrique fondue se répandant au fond de l'eau à la sur-
face des couches déjà formées, et précédant la formation
des couches qui constituent actuellement son toit, et qui
se seraient déposées ensuite en épousant la forme mo-
difiée du fond.

La roche du Sattelwald est un porphyre feldspathi-
que rouge clair, assez compacte et voisin de l'argilo-
phyre, ne contenant que peu de cristaux isolés de felds-
path et de quartz. Celui de Weissbach est à pâte rou-
geâtre, jaunâtre et même par place verdâtre sale ; les
cristaux sont plus abondants que dans le porphyre du
Sattelwald; ce sont des cristaux d'orthose, de quartz et
de nombreuses paillettes hexagonales d'un mica vert
noirâtre. La pâte contient, en outre, à l'état de dissémi-
nation fine une assez grande quantité de quartz. La
cassure de ce porphyre est inégale et esquilleuse. D'a-
près les couches entre lesquelles ce porphyre est placé,
sa venue au jour est plus récente que celle du porphyre
de Weissbach qui date des premiers moments du culm ;
car une mince couche de conglomérat est seule interpo-
sée entre le massif du Mühlberg et les schistes anciens.
Plusieurs autres éruptions porphyriques de peu d'impor-
tance, entre autres celles de Merzdorf, près de Ruhbank,
montrent que l'activité éruptive n'a été interrompue à
aucun moment pendant tout le dépôt des couches du
cuira.

Celles-ci elles-mêmes sont composées surtout de con-
glomérats porphyriques ou gneissiques, et de grès gros-
siers, avec un peu de grès fins et de schistes argile.ux.
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Terrain houiller inférieur on Imam.

Le grand développement, en affleurements, des cou-
ches du culm a lieu, comme je l'ai dit plus haut, à l'extré-
mité nord-ouest de la cuvette, qui est occupée par ces
affleurements jusqu'à une ligne ayant à peu près la forme
d'un arc de cercle et marquée en gros par le cours du
Bober depuis sa source près de Kunzendorf jusqu'à Lan-
deshut, et le cours du Lassig jusqu'à Rothenbach. À partir
de là cette ligne, dont le prolongement irait se terminer
à Charlottenbrunn au contact des gneiss de l'Eulenge-
birge, s'infléchit vers le nord, en un arc de cercle passant
aux villages de Gablau, Conradsthal, Ober-Salzbrunn,
Altwasser et Reussendorf, et dessinant une cuvette se-
condaire formée par les couches du culm soulevées près
de Gablau par les porphyres du Sattelwald. Cette cuvette
secondaire, comprise ainsi entre le Sattelwald et le pro-
longement de l'Eulengebirge, est remplie par le grand
développement des couches du houiller supérieur, aux
environs de Waldenburg.

Dans toute cette étendue les couches du culm plon-
gent à peu près vers le sud-est avec une inclinaison va-
riable, mais dépassant rarement 30 à 35°. La régularité
de leur disposition n'est interrompue que par l'éruption
du Sattelwalcl qui les a soulevées, alors sans doute
qu'elles étaient encore molles et mal consolidées; car
elles présentent tout autour du massif porphyrique sur
lequel elles se modèlent complètement, peu de fractures
importantes. Quelques autres éruptions porphyriques de
même allure, mais moins importantes, ont produit des
dérangements analogues. La plus considérable de celles-
là est celle de Weissbach, au sud-ouest de Landeshut, où
le porphyre forme le Beerberg et le Mühlberg, en s'in-
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L'étage débute presque. partout par un conglomérat gros-

sier composé de fragments les uns arrondis, les autres
encore anguleux, de gneiss et de micaschiste avec un
ciment argileux et siliceux. Les conglomérats, d'abord à
fragments gros comme la tête, deviennent plus fins à
mesure qu'on s'éloigne de la roche, micaschiste, gneiss
ou porphyre, qui leur a donné naissance, et passent d'a-
bord à une grauwacke de plus en plus fine, et enfin à des

schistes argileux. Ces grauwackes et ces schistes sont
d'ailleurs peu abondants dans la formation ; les schistes

sont imprégnés de sable quartzeux fin, ce qui les rend
plus durs et mieux résistant aux actions atmosphériques

que ceux que nous trouverons dans le terrain houiller
supérieur. Ces schistes sont parfois bitumineux et in-

flammables.
Les grès du euhm sont toujours de couleur foncée,

gris brimâtres ou jaunâtres. Ils se composent de grains
de quartz, de silex, de schiste et quelquefois de calcaire,

réunis par un ciment tantôt argileux, tantôt siliceux,
dans lequel on remarque d'assez abondantes paillettes de

mica blanc argentin.
Les couches de houille sont assez nombreuses, mais

toutes très minces : leur puissance ne dépasse pas 0°1,25.

Souvent plusieurs de ces couches minces se rapprochent

et forment un faisceau constituant une sorte de couche
très nerveuse, puissante de 1 à 2 mètres. Trois groupes
de couches assez continues sont surtout remarquables
dans le culm. Le plus inférieur, qui n'apparaît que sur la
rive septentrionale du bassin, affleure aux villages de
Schreibendorf, Reussendorf, Rudelstadt , près de Kupfer-

berg et Àlt-Reichenau. Le second, presque immédiate-

ment supérieur au porphyre du Mühlberg, affleure à Mi-

chelsdorf, Alt-Weissbach, Johnsdorf, Krausendorf, Ruh.

bank et Giessmannsdorf, au nord du Sattelwald. Le groupe

supérieur, qui repose sur les porphyres du Sattelwald,
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affleure aux environs de Buchwald , Blasdorf, Leppers-
derf, Vogelsdorf, , Wittgersdorf, , Gablau et Liebersdorf.
Les couches qui, près de Salzbrunn, ont un affleurement
dirigé suivant h. 11, se relient probablement au groupe
supérieur.

Le pendage de ces couches est très variable : tandis
que vers le nord il atteint souvent 700-800, à l'est, au
contact du gneiss, il n'est que de 30°210°, et vers l'ouest
seulement de 20 à 30°. Le pendage est, en général, plus
faible pour les couches supérieures que pour les infé-
rieures, l'épaisseur de ces dernières étant plus grande
vers le centre de la cuvette que sur les bords, ce qui
est naturel. -

Les couches de houille du °Win n'ont fait l'objet que
d'un petit nombre d'exploitations, généralement infruc-
tueuses; les principales tentatives ont été faites près de
Rudelstadt, Reussendorf, Krausendorf, Johnsdorf et Salz-
brunn. Le peu de puissance des couches et la qualité an-
thraciteuse du charbon ont empêché ces exploitations de
prospérer et de se développer.

La flore du culm est peu abondante. Elle se compose
surtout de sélaginées, de quelques fougère de petite
taille, et de très peu de conifères. Parmi les fougères,
les névroptéridées sont peu nombreuses ; les Sphezzopte-
ris et Diplotmezna sont les genres dominants. Les
espèces les plus répandues sont

Sph. elegans, Sph. obtusiloba, Hym. Gersdorfii, Lyco-
podites penmformis,Sagezzaria aczdeata, Sagenaria
minuta.

Parmi les espèces animales fossiles, on remarque sur-
tout

Productus giganteus, Orthis resupinata, Atrypa con-
centrica, Spirifer bisukatus, Rhynchozzella acuminata.

Outre le grand affleurement des couches du cuhn que
je Viens d'indiquer, celles-ci se montrent encore en deux
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autres points du bassin, mais avec beaucoup moins
d'importance : à Hausdorf et dans le bassin secondaire
de Glatz. A. Hausdorf, cet étage se compose d'alternan-
ces de bancs de calcaire de 20 à 30 centimètres d'épais-
seur, de grauwackes schisteuses et de grès micacés. Il est
surtout intéressant par une couche ou filon interstratifié
de dolomie ferrugineuse et quartzeuse de couleur brune,
jaune ou bleuâtre , constamment accompagnée d'une
nappe de serpentine qui en forme le mur. Cette serpen-
tine contient des cristaux nets de diallage, de l'amiante.
du fer chromé, de la pyrite, et passe par endroits à un
gabbro plus ou moins compacte. Vers l'extrémité sud-est
des affleurements de la dolomie, elle contient un peu de
cuivre et de nickel. Au Lierberg, elle se transforme, par
concentration du fer dont elle est partout imprégnée, en
un petit gîte d'hématite brune.

Dans le bassin de Glatz, le culm est composé à peu
près de même qu'à Landeshut ; les conglomérats grossiers
y sont moins abondants ; la grauwacke gréseuse y est plus
fréquente ; les grauwackes schisteuses et les schistes ar-
gileux sont très rares. On y trouve, comme dans le nord,
des lits de calcaire intercalés. Plusieurs petites éruptions
de porphyre se sont produites dans cette région, entre
autres celles du porphyre feldspathique, gris verdâtre
avec paillettes de talc, qui apparaît près de Gabersdorf,
au nord de Glatz, sur le versant méridional de l'Euleh-
gebirge. A cette même époque du culm on peut rattacher
l'éruption de gabbro de Neurode, qui forme un massif
allongé dans la direction N.-W.-S.-E. de Volpersdorf à
Leppelt, formé de quatre roches composées' toutes de
diallage et de labrador, et d'âges un peu différents, dé-
crites par G. Rose, dans le Zeitschrift der deutschen geo-
logischen Gesellschaft, Bd. XIV. Sur le versant occiden-
tal dé la petite chaîne formée par ces gabbros, se sont
déposées les assises du houiller supérieur.
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J'aurai terminé la description du culm lorsque j'aurai
signalé l'existence de quelques filons métallifères dans
les couches supérieures du culm près de Gablau, sur le
versant méridional du Sattelwald. 'Ces filons, développés
surtout dans la grauwacke, et qui ont été jusque vers 1866
le siège de petites exploitations alternativement aban-
données et reprises, sont au nombre de cinq, dont un
'très peu connu. Les directions et inclinaisons de ces
filons sont les suivantes

Filon Fridoline : direction h.1.2 pendage 80°E. puissance Ir» à 2 mèt.
Bernhardt's-Zukunft h. 8 760 S. 0",21
Franz : h.10 60°S.

Cari: h. 11 O.
[ composé de 16 veines de

3 à 180m de puissance.

Le remplissage est constitué surtout par de la galène
et du cuivre gris, avec du quartz et de la barytine pour
gangues ; il y a en outre, en proportions plus faibles, de la
blende, de la pyrite cuivreuse, de la stibine, de la bour-
nonite, de la boulangérite, de la fluorine et de la calcite.
Les cuivres gris contiennent 18 à 24 p. 100 de cuivre, et
1,80 à 2,90 p. 100 d'argent. Les galènes, beaucoup plus
pauvres, n'ont qu'une teneur en argent de 5 à 7 dix-mil-
lièmes.

IV. Terrain houiller supérieur.

Les quatre étages en lesquels est divisé le terrain
houiller proprement dit du bassin de Waldenburg ont
une composition stratigraphique analogue, et sont surtout
distingués l'un de l'autre par leurs flores, qui peuvent se
caractériser de la manière suivante

Étage d' Altwasser. Prédominance des Sphenopteris
et des gleichéniées. Les lépidodendrées, sigillariées et
calamariées sont peu abondantes ; on n'y connaît qu'un
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seul genre de névroptéridées, le genre Cardiopteris, et
pas un conifère.

Étage de Waldenburg-Schatzlar. Maximum du
développement des Sphenopteris ; ensuite les familles
les mieux représentées sont celles des névroptéridées et
des marattiacées ; les conifères sont abondants; les en,-
lamariées et sigillariées sont assez développées. La flore
est beaucoup plus nombreuse en espèces et en individus
que dans l'étage d'Altwasser.

Étage de Schwadowitz. Les sphénoptéridées et
calamariées sont encore représentées, quoiqu'en bien
moins grand nombre; les conifères sont nombreux ; l'ap-
parition des pécoptéridées distingue surtout cet étage du
précédent.

Étage de Radowenz. Les pécoptéridées subsistent
presque seules, avec des conifères, et encore quelques
sphénoptéris.

Pour les deux premiers étages, qui sont de beaucoup
les plus importants, les espèces les plus abondantes et
les plus caractéristiques sont

Étage d'Altwasser : SP henopteris elegans, Sph. diva-
ricata, Gleichenites Linkii.

Et en seconde ligne : Diplotmema dicksonioides,Sphe-
nopteris distans, Archxocalamites radiatus, Lepidoden-
dron Veltheimianum.

Étage de Waldenburg-Schatzlar : Sphenopteris
lia, Aspidites silesiacus, Nevropteris gigantect, Cyathei-
tes Miltoni.

Et en seconde ligne : Sphenopteris obtusilobct, Sph.

furcata, Sph. trifoliolata, Sphenophyllum emarginatum.
Lonchopteris rugoSa, Cala2nites approximatus, Cal. Sue-
kowi, Cal. ramosus.
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En nous reportant par la pensée à la fin du dépôt du
culm, nous trouvons le lac houiller ayant perdu, par
suite des éruptions porphyriques qui s'étaient faites à
cette époque sur ses bords, la régularité de ses contours
presque elliptiques au début. Trois promontoires princi-
paux s'étaient formés, qui avaient déterminé entre eux
des golfes ; c'étaient : le promontoire du Mühlberg, sur
Je bord nord-ouest du lac, s'avançant dans la direction
de Liebau, mais déjà bien atténué par le dépôt de nom-
breuses couches du culm par-dessus les porphyres de
Weissbach qui avaient déterminé sa formation; le pro-
montoire du Sattelwald, beaucoup plus aigu, parce que
sa formation était plus jeune ; enfin le promontoire, qui
était peut-être une île voisine du rivage, constitué par
les gabbros de Netirode, la plus récente des éruptions du

cu im .

Les golfes séparés par ces promontoires étaient :
l'ouest du bassin, au sud du Mühlberg, le golfe de Scbatz-
lar ; au nord, entre le Mühlberg et le Sattelwald, le golfe
de Landeshut ; au nord-est, entre le Sattelwald et le bord
oriental du bassin, le golfe de Waldenburg ; au sud-est,
entre les gabbros de Neurode et l'Eulengebirge, le petit
golfe de Volpersdorf. Enfin, tout à fait au sud, le golfe de
Glatz avait été presque entièrement comblé par les dé-
pôts du culm, et devait l'être complètement bientôt par
les premières couches du houiller.

Ces premières couches se déposèrent surtout sur la
rive orientale du bassin dans les golfes de Glatz, deVol-
persdorf et surtout de Waldenburg, le plus grand des
trois. Tout le fond de ce golfe est actuellement marqué
par la ligne, en forme de croissant, des affleurements du
premier étage houiller, développés surtout près de Con-
radsthal, Hartau, Altwasser et Reussendorf, et se pro-
longeant en pointe, d'un côté jusqu'à Gablau, à l'extré-
mité du promontoire du Sattel-wald, de l'autre, par
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Steingrund jusqu'à Wüstegiersdorf, près de Charlotten-
brunn. Le pendage de ces couches est, à l'ouest d'Ait-
wasser, de 20° à 300; à l'est de cette localité, il s'élève
jusqu'à 60-70°, et atteint même par places la valeur de
80°. Ces pendages considérables indiquent une suréléva-
tion ultérieure du rivage du bassin : car des sédiments
ne peuvent se déposer en couches régulières sous de tels
angles. Ce soulèvement a sans doute accompagné le
grand plissement postcrétacé qui eut lieu dans la direc-
tion N.-W.-S.-E., et détermina la formation des vallées
actuelles. Dans le golfe de Volpersdorf, les affleurements
de l'étage d'Altwasser sont incomparablement moins im-
portants; le pendage des couches est de 30 à 35° en pro-
fondeur, de 50 à 80° sur les bords.

Le dépôt des couches de Waldenburg fut beaucoup
plus général et plus abondant que celui des couches d'Al-
twasser. Les affleurements du second étage houiller sont
en effet visibles sur tout le pourtour du bassin, sauf dans
le golfe de Glatz, définitivement comblé, pendant la pé-
riode précédente, et sur la limite méridionale du bassin,
complètement recouverte plus tard par les couches per-
miennes et crétacées. Ces affleurements, qui forment une
mince bande de 500 à 1.500 mètres de large tout le long
de l'Eulengebirge, de la chaîne de gabbros de Neurode,
dans le golfe de Landeshut et sur la limite sud-ouest du
bassin, sont surtout développés dans les golfes de Wal-
denburg et de Schatzlar, où ils atteignent la largeur de
5 à 6 kilomètres.

Les éruptions porphyriques, absentes pendant le dépôt
des couches d'Altwasser, eurent lieu à l'époque de la for-
mation du second étage, avec une extraordinaire fré-
quence. Les deux principales par leur masse sont : 1° l'é-
ruption du Hochwald , qui eut lieu dans le golfe de
Waldenburg, tout à fait au début de la période, et divisa
le grand golfe primitif en deux autres : celui de Walden-
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burg à l'est, et celui, beaucoup plus petit, de Kohlau à
l'ouest ;12° l'éruption du Sandgebirge, qui eut lieu au con-
traire à la fin de la période, au sud-ouest de Charlotten-
brunn, et dont le massif n'est recouvert, sur son versant
occidental, que par les couches permiennes. Outre ces
deux grandes éruptions, le golfe de Waldenburg fut le
siège d'un grand nombre de venues au jour de masses
plus petites de porphyre et de quelques masses d'apha-
nite ; ces dernières qui se montrent surtout à Neuhaus,

l'est de Dittersbach, sont entièrement semblables à
celles de la grande nappe permienne que j'ai signalée au
chapitre II, et sont probablement de la même époque.
Parmi les éruptions porphyriques du golfe de Walden-
burg, les principales sont celles du Butterberg au sud-est
de Waldenburg, de Neuhayn au sud de Dittersbach, du
Hochberg dans le golfe de Kohlau, plusieurs filons de por-
phyre recoupant la grande masse du Hochwald et se pro-
longeant à l'est dans les couches houillères près de
Hermsdorf; enfin une masse de porphyre blanc verdâtre
clair, très fissuré à la surface et bruni autour des fis-
sures par suite de la suroxydation du fer, affleurant à
1.500 mètres au sud de Hermsdorf, près du point de croi-
sement des deux lignes de chemin de fer, visible dans les
deux grandes tranchées où passent les voies ferrées.

Dans le golfe de Schatzlar, les éruptions porphyriques
sont nombreuses aussi; les plus considérables sont celles
de Koenigshain et de Krinsdorf.

La plupart de ces porphyres sont à pâte très com-
pacte, de couleur rougeâtre ou brunâtre, contenant très
peu de cristaux de feldspath, et d'assez nombreux grains
de quartz hyalin et cristallin.

Le pendage des couches de Waldenburg-Schatzlar
n'est généralement que peu modifié dans le voisinage
des porphyres, par suite de cette circonstance que
l'éruption de ces roches a eu lieu pendant le dépôt
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même des couches, et que les assises qui forment le toit
du porphyre n'ont pas été dérangées par celui-ci, mais
se sont déposées sur la roche déjà arrivée au jour. Le

pendage des couches du second étage est généralement
un peu plus faible que dans le premier étage ; il dépasse
rarement 40 à 500 et se tient ordinairement entre 30 et
350 En certains points cependant, comme au voisinage
du massif porphyrique du Hochwald, qui a subi après sa
formation un nouveau soulèvement, et plus encore autour
du massif du Hochberg qui semble, par exception, avoir
soulevé des couches déjà formées, les strates sont in-
clinées sur l'horizon de 70 à 80°.

Les couches des deux étages supérieurs sont beau-
coup Moins connues que les précédentes : elles ne sont
le siège que de quelques petites et peu prospères exploi-
tations. Leurs affleurements n'existent que sur le bord
occidental du bassin, où ils forment une bande de 2 à
3 kilomètres de large et 18 kilomètres de long depuis
Koenigshain jusqu'à Hronow. On y a trouvé quelques
éruptions de porphyre et une couche de grès imprégnée
de malachite terreuse, sans doute produit d'émanations,
qu'on a essayé d'exploiter. De semblables gîtes de mala-
chite sont assez fréquents, mais tous inexploitables, dans
le terrain permien de Bohême et de Silésie.

Dans chacun des deux étages de Schwadowitz et de
Radowenz, on connaît un groupe de 5 à 6 couches de
houille peu épaisses et assez nerveuses. Ces deux grou-
pes sont séparés par une couche de grès feldspathique
passant à l'arkose , dont la traversée est de 13 à
1.500 mètres, et qui ne contient que très peu de lits
schisteux intercalés.

La composition stratigraphique des deux étages infé-
rieurs est à peu près la, même. On y trouve des conglo-
mérats à fragments de quartz, de silex, de schistes ar-
gileux et, dans les points où le culm n'affleure pas, de
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schistes cristallins ; le ciment est toujours formé de grès
plus ou moins fin; des grès à grains de quartz hyalin,
blanc ou gris clair, avec quelques grains de schiste sili-
ceux noir ou gris verdâtre, et un ciment argileux ou silico-
argileux ; entre les lits de grès apparaissent souvent des
paillettes de mica et des plaquettes de pyrite; les grès et
les conglomérats passent souvent l'un à l'autre ; leurs
couleurs toujours claires les distinguent facilement des
grès et conglomérats du culm. Les arkoses ou grès feld-
spathiques apparaissent pour la première fois dans l'étage
de Waldenburg; ce sont des dépôts clastiques provenant
de la destruction des porphyres. Dans ce même étage,
surtout au voisinage des éruptions porphyriques, les grès
et les schistes sont souvent ou bariolés de rouge, ou uni-
formément rougeâtres ou brunâtres ; cette circonstance a
fait longtemps attribuer au permien plusieurs couches
houillères qui apparaissent dans la partie un peu tour-
mentée du bord occidental du bassin.

Les schistes sont ordinairement bleus noirâtres dans
l'étage inférieur, rougeâtres et quelquefois jaunâtres
dans le second étage. Ces schistes sont presque toujours

un peu quartzeux, mais beaucoup moins que ceux du
culm, ce qui les rend plus tendres et plus altérables. Ils
sont toujours un peu micacés et contiennent par places
des rognons de sphérosidérite de 2 à 60 centimètres de dia-

mètre ; ces rognons tiennent 30 à 25 p. 100 de fer, mais
ne sont jamais assez abondants pour être exploités,
comme en Westphalie et dans la Haute-Silésie. Les cou-
ches de schiste sont presque toujours connexes des cou-
ches de houille dont elles forment très généralement le

toit : une couche de houille avec un toit de grès et une
couche de schiste séparée d'une couche de houille sont
aussi rares l'une que l'autre. Les schistes sont souvent
inflammables. Près d'Altwasser, à la mine Morgenstern,
on exploite avec la 20 couche un lit de schiste brun noi-
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râtre qui en forme le mur, qui a 8 à 16 centimètres de puis-
sance et fournit une matière première pour la fabrication
de produits réfractaires. A Schatzlar, plusieurs couches
de schiste sont assez ferrugineuses pour être exploitées
comme minerai de fer.

Les couches de houille sont nombreuses dans l'étage
d'Altwasser ; mais elles n'ont qu'une puissance assez fai-
ble, souvent pas plus de 20 à 30 centimètres. Cet étage,
dont la flore correspond à celle du bassin houiller de la
Haute-Silésie, est profondément différent en cela de ce
bassin, où les couches de houille ne sont qu'au nombre
de 5 ou 6, mais atteignent des puissances considérables,
jusqu'à 8 et 10 mètres. A Altwasser, au contraire, le
nombre des couches atteint en certains points 32; mais
souvent aucune n'est exploitable, et les mines de cet
étage forment des groupes isolés, séparés -par de longs
espaces que l'on doit abandonner.

Dans l'étage de Waldenburg au contraire, au moins
dans les parties où il est bien développé, les exploita-
tions forment une série continue, et toute l'étendue des
couches est exploitable : elles sont en revanche moins
nombreuses, rarement plus de 18 à 20. Elles ont rare-
ment moins de 0m,60 de puissance ; les couches de 1 mètre
à Ini,50 sont fréquentes et plusieurs atteignent 2 à
3 mètres, par places même 3m,25 de puissance.

Un phénomène remarquable et non expliqué se pré-
sente assez souvent dans le terrain houiller de Walden-
burg. C'est l'existence de colonnes stériles composées
d'un grès plus ou moins feldspathique, de section quel-

. quefois grossièrement circulaire, mais souvent assez ir-
régulière, qui traversent à peu près verticalement une
épaisseur plus ou moins grande des couches houillères,
sans que celles-ci soient aucunement dérangées au contact
de la colonne, ce qui tendrait à faire croire qu'elles sont
dues à une érosion par tourbillons liquides ; mais dans
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cette hypothèse, leur grande hauteur, sans rétrécisse-
ment sensible vers le bas, est assez inexplicable. Les
ingénieurs silésiens appellent ces colonnes « Verdriic-
kungen ».

Outre les porphyres nombreux que j'ai signalés plus
haut, l'activité volcanique s'est manifestée dans le terrain
houiller de Waldenburg par la production de quelques
filons métallifères. Les principaux sont ceux du Hoch-
wald. Ils ont été exploités de 1530 à 1820; reprise en
1856, cette exploitation fut définitivement abandonnée en
1865 lorsque des recherches faites jusqu'à une profondeur
de 167 mètres les eurent montrés partout minces et pau-
vres. Le remplissage métallifère est composé de cuivre
gris, de blende et de galène. Deux de ces filons, dirigés
h. 2 ont pour gangue un mélange de barytine et de quartz ;
deux autres, dirigés h. 9-10 ont pour gangue de la barytine
seule. Les premiers ont en général de 5 à 8 centimètres
de puissance et s'élargissent par places jusqu'à 50 cen-
timètres; les seconds sont divisés en petites veines
nombreuses formant ensemble une puissance de 0m,50
1 mètre.

V. Nature de la houille.

La nature et la composition de la houille sont très va-
riables d'une couche à une autre, et même dans l'étendue
d'une même couche. La seule remarque générale que
l'on puisse faire, c'est que, dans l'ensemble, la houille
devient de plus en plus grasse et riche en gaz à mesure
que l'on s'élève dans la série stratigraphique. J'ai dit
que dans le culm on ne trouvait que des couches anthra-
citeuses ; dans l'étage d'Altwasser, les couches sont géné-
ralement maigres ; elles sont de plus en plus grasses dans
l'étage de Waldenburg ; dans certaines couches on arrive
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même à de la véritable houille maréchale, recherchée par
les forgerons.

Cette loi générale de variation de la nature de la
houille est loin d'ailleurs d'être sans exception ; ainsi la
première couche de l'étage d'Altwasser est une des plus
grasses du bassin ; c'est un véritable « cannel-coal »;
le retrouve dans une couche du deuxième étage, à la
mine Gliickhilf, mais seulement dans une petite partie de
cette couche. Outre ce cannel-coal, les principales varié-
tés de houille qu'on peut distinguer sont

La houille anthraciteuse, comme celle de la couche
Fixstern à Altwasser ou de la mine Christian-Gottfried à
Donnerau.

La houille bitumineuse, qui ne se présente que rarement
et en lits très minces souvent connexes d'autres couches
de houille.

La variété appelée Augenkohle, qui ne se présente que
dans quelques couches de l'étage de Waldenburg (15° et
16° couches de la mine Friedrich-Ferdinand ; 75 couche
de la mine Fuchs...) ; c'est une houille à éclat brillant,
coupée de fissures perpendiculaires à la stratification
dans ces fissures, et jamais sur les surfaces des strates,
apparaissent des taches blanches, rondes, en forme d'il,
qui sont des plaquettes minces à structure radiée formées
de cristaux de gypse.

La variété, enfin, la plus fréquente est la houille
schistoïde, nettement stratifiée en lits assez minces,
souvent coupée par deux systèmes de fissures rectangu-
laires qui la font se briser en cubes ; dans ces fissures,
on trouve très ordinairement des dendrites de pyrite de
fer, quelquefois, mais rarement, un peu de blende et de
galène.

Des recherches assez nombreuses ont été faites sur les
houilles de Waldenburg, par le docteur Richters et
M. Nceggerath, en vue de déterminer leur composition,
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leur rendement en coke et en gaz, leur pouvoir calori-
fique. Des travaux que je viens de citer, j'extrais les
chiffres suivants qui donneront l'idée la plus exacte pos-
sible de la nature et des propriétés de la houille du bas-
sin que j'étudie.

Les 4 premières colonnes de ce tableau donnent la
composition des différentes houilles supposées privées de
leur eau hygrométrique dont la proportion est donnée
dans la 5e colonne. Le pouvoir calorifique est estimé par
le nombre de kilogrammes de vapeur d'eau obtenus par
la combustion de 1 kilogramme de houille sur une grille
horizontale ordinaire (colonne A) ou sur une grille de
gazogène (colonne B); l'eau d'alimentation de la chau-
dière étant à 00.

NOMS

DES MINES

p.
COMPOSITION

jeu

0 +Az cen-
dres

o.

RENDEMENT
en

coke
p. 100

gaz
p.100

POUVOIR
caler

A

Ilquo

o

Étage d'Altwasser.

Morgan et Abendstern (Alt- 75,32
wasser)

4,50 10,73 9,39 5,30 07,2 32,8 7,18 8,79

Seegen-Gottes(Altwasser). 79,09 4,87 10,17 5,87 4,55 65,1 38;9 8,35
Cesar (Reussendorf) 82,20 5,14 10,05 2,61 4,75 66,8 33,2 8,16
Rudolph (Volpersdorf). . . . 79,68 4,78 9,98 5,60 5,00 65,2 34,8 8,39

Étage de Waldenburg.

GlOckhilf (Ifermsdorf). . . . 84,23 5,04 9,33 -1,40 3,04 67,9 32,1 8,29 10,01
Friedenshoffnung ( FIerms-

dorf)
78,43 4,59 10,78 6,20 3,90 65,7 34,3 8,38 10,11

Fuchs (Weisstein) . . . . . . 75,50 4,80 9,23 10,47 4,50 67,5 32,5 8,33
Cari- Georg -Victor ( G o ttes-

berg)
80,99 8,26 4,97 3,78 2,54 80,0 20,0 8,09 10,01

Graf - Hochberg ( Walden -
burg)

7715 4,66 11,45 6,7-1 5,30 68,7 31,3 8,30

Ruben ( Kohlendorf ) 79,32 8,38 7,01 9,29 3,01 73,9 26,1 7,66 9,73.
Mines de Schatzlar. 29,9 .1,58

Les chiffres des 4 premières colonnes sont des exem-
ples représentant la composition d'un échantillon pris
comme type ; ceux des autres colonnes, ainsi que celui
ddeeslma

moyennes.
teneur encendres des houilles de Schatzlar, sont

Tome X, 1886. 17



252 ÉTUDE SUR LE BASSIN HOUILLER

Le docteur Richter a recherché aussi la teneur en
soufre total et en soufre dégagé dans les gaz de la com-
bustion et en a fait la détermination, ainsi que de celle
des cendres, dans les différentes grosseurs de charbon.

Il a obtenu ainsi les résultats suivants

TENEUR P. 100 EN SOME

La houille de ce bassin n'est nulle part spontanément
inflammable. Elle est peu grisouteuse en général ; la dis-
tribution du griseu dans les différentes parties d'une
même couche est assez irrégulière ; M. le bergrath Schtitze
admet qu'aucune loi ne préside à cette distribution, et que
la présence ou l'absence actuelle de grisou dans un quar-
tier déterminé provient uniquement de la nature des
plantes qui s'y sont déposées en plus grande abondance,
en un mot de la composition chimique de la houille. Il

m'a semblé remarquer que le voisinage des porphyres
jouait un certain rôle par rapport à la présence ou
l'absence du grisou, que celui-ci n'existait généralement
pas dans les parties régulières et peu inclinées des cou.
ches, tandis qu'il se montrait dans les portions relevées,
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dérangées et comprimées par les soulèvements, mais
nen cependant dans les parties les plus dérangées. Je ne
donne ces indications que sous toutes réserves, car il
m'aurait fallu un séjour beaucoup plus long que celui que
j'ai pu faire dans le pays pour me livrer à des études per-
sonnelles sur ce sujet, surtout dans un sens en opposi-
tion avec un homme aussi autorisé que M. le bergrath
Schtitze.

NOMS

DES MINES
GROSSEUR

CENDRES

p. 100. total.
dégagé
par la

combustion.

Gros, 4,78 1,23 0,98
Morgen et Abendstern. . . Moyen. 11.23 1,15 0,63

Menu. 15,83 1,54 1,11
Gros. 2,86 1,31 1,07

Seegen-Gottes . Moyen. 4,83 1,45 1,14
Menu. 9,47 1,61 1,12
Gros. 6,80 1,26 1,11

Glückhilf Moyen. 13,70 300 2,69
Menu. 19,18 2,74 2,22
Gros. 4 70 1,06 0,90

Friedenshoffnung Moyen. 13.00 2,14 1,75
Menu. 19.30 1,67 1,21
Gros. 5.00 1,03 0,94

Fuchs Moyen. 13,20 1,42 1,21
Menu. 17,80 1,15 0,91
Gros. 7,50 1,10 0,91

Carl-Georg-Victor. . . . Moyen. 10,60 1,51 0,96
Menu. 15,80 1,61 1,21
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NOTICE NÉCROLOGIQUE

SUR

Bi. TOURNURE
INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES

Par M. CASTEL, inspecteur général des Mines.

Le Corps des mines a fait, le 28 février 1886, une
perte cruelle en la personne de M. Tournaire, inspec-
teur général et vice-président du Conseil général des
mines.

D'un âge peu avancé, car il n'avait pas encore soixante-
deux ans, M. Tournaire était, malgré son apparence un
peu frêle, d'une solide constitution. C'était un marcheur
intrépide ; il n'avait jamais été sérieusement malade, et
il semblait devoir garder pendant longtemps encore, pour
le bien du service, ses éminentes fonctions, lorsqu'un
mal subit est venu l'atteindre et le terrasser en peu de
jours, dans des circonstances particulièrement touchan-
tes. Il a été enlevé par une fluxion de poitrine, en lais-
sant, ;tout près de lui, un jeune fils atteint de la même
maladie, dont l'état de santé lui causait des préoccupa-
tions et des inquiétudes qui ont singulièrement assombri
ses derniers moments.

Sa carrière a été tout entière consacrée au service de
l'Etat; mais, tout en accomplissant ses fonctions avec
un zèle et une activité qui ne se sont jamais démentis,
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il employait le temps qu'elles laissaient libre à des étu-
des sur des sujets variés, et qui rentraient d'ailleurs
dans la spécialité des ingénieurs des mines. C'est ainsi
qu'il a passé beaucoup de temps au laboratoire pour
l'analyse de minerais et de matières employées dans l'in-
dustrie. Il avait pour la géologie un goût particulier ;
ses aptitudes physiques, ainsi que son esprit d'observa-
tion, le rendaient particulièrement apte à ce genre d'é-
tudes, comme l'attestent un certain nombre de mémoires.
fort intéressants qui lui sont dus , ainsi qu'une carte
géologique, celle du département de la Haute-Loire. Il
aimait à élucider toutes les questions qui se présen-
taient à lui dans l'accomplissement de son service. C'est
ainsi qu'il a été amené à s'occuper spécialement, au
point de vue de la sécurité, de l'exploitation des carriè-
res souterraines. Il s'est occupé également de métallur-
gie à propos de la fabrication des canons ; et l'on peut
dire que. tous les travaux qu'il a laissés portent la mar-
que d'une compétence toute particulière, en même temps
que d'une remarquable rectitude de jugement et d'une
véritable passion pour la vérité.

M. Tournaire était né le 11 mai 1824. Admis à l'École,

polytechnique en 1842, à l'âge de dix-huit ans, le pre-
mier de sa promotion, il en sortit deux ans plus tard le
troisième, pour entrer dans le Corps des mines.

Son premier poste d'ingénieur a été l'École des mi-
neurs de Saint-Étienne, où il fut appelé à professer la
chimie et la métallurgie, depuis le mois de mai 1847
jusqu'à la fin de 1849. Il fut ensuite chargé du sous-
arrondissement minéralogique de Clermont-Ferrand, qu'il
garda jusqu'à sa nomination au grade d'ingénieur en chef,
en mars 1886. En cette dernière qualité, il occupa d'a-
bord le poste de Châlon-sur-Saône, puis celui de Saint-
Étienne, où il resta près de six ans, du 30 décembre
1869 au 16 septembre 1875; enfin celui d'ingénieur en



256 NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR M. TOURNAIRE.

chef de l'arrondissement minéralogique de Paris, avec le
service des carrières de la Seine.

Nommé inspecteur général de 2e classe le 25 mai 1878,
il fut chargé de la direction du contrôle des chemins de
fer de l'État, qu'il garda jusqu'au 16 juin 1883, où il
prit l'inspection de la division minéralogique du centre.
Nommé inspecteur général de Ire classe le 30 mai 1884,
il fut appelé, après la mort de M. de Nerville, à la vice-
présidence du Conseil général des mines , à partir du
24 septembre 1884.

Il était en même temps président de la Commission des
Annales des mines, président de la Commission spéciale
de la carte géologique détaillée de la France, membre du
conseil de l'École nationale supérieure des mines, prési-
dent de la Commission spéciale de statistique de l'indus-
trie minérale et des appareils à vapeur, président de la
Commission de révision de l'ordonnance du 17 janvier
1847 concernant les bateaux à vapeur naviguant sur
mer.

Il était en outre membre de la Société géologique de
France et de la Société de l'industrie minérale.

Il avait été nommé chevalier de la Légion d'honneur
le 13 juillet 1862, et officier du même ordre le. 15 janvier
1879.

M. Tournaire a fait paraître dans les Annales des mines
un certain nombre de mémoires intéressants sur des su-
jets variés.

Le premier, qui a paru en 1860 dans le tome VII de
la 5e série, est le compte rendu des travaux du labora-
toire de Clermont-Ferrand pendant les années 1856 à
1859. Il mentionne un grand nombre d'analyses faites
sur des minerais de fer, de plomb et de cuivre, des com-
bustibles minéraux, et d'autres substances de prove-
nances diverses , principalement du Puy-de-Dôme et des
41épartements voisins.
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Dans le même volume se trouve la description d'un
nouveau système de ventilateur à force centrifuge, de
son invention. M. Tournaire l'avait imaginé en calculant
l'ensemble des dispositions, d'après les notions théori-
ques, de manière à donner au fluide appelé et foulé par
le mouvement de rotation les directions les plus conve-
nables, afin d'obtenir un rendement plus élevé. A cet
effet, il donnait à son appareil une large ouverture d'en-
trée, et le composait de pavillons fixes avec cloisons
méridiennes amenant l'air à une couronne d'ailes mobi-
les; ces dernières étant courbes, selon la forme d'une
spirale logarithmique, et ayant une forte inclinaison dans
le sens contraire au mouvement, de manière à ce que
la vitesse relative de sortie reçût une direction opposée
à celle que la rotation générale imprime à l'extrémité
de la couronne, et se trouvât ainsi employée à diminuer
la vitesse absolue conservée par les molécules fluides.
Ce sont là les règles enseignées par Combes, et dont
l'application se trouvait déjà réalisée dans les turbines
hydrauliques.

M. Tournaire avait fait construire à Clermont même
deux de ces appareils, et il les soumit à des expériences
qui confirmèrent ses prévisions. Son mémoire donne le
détail de ces expériences, l'effet utile trouvé, qui était
de 50 p. 100 environ du travail moteur, le calcul théo-
rique des effets du nouveau ventilateur, la comparaison
des résultats du calcul et de ceux des expériences, et
l'extension du même calcul aux ventilateurs ordinaires.
Il indique en même temps quelles enveloppes il convient
d'adapter au nouvel appareil.

Le tome XX de la 68 série renferme un important mé-
moire sur l'industrie des huiles de schiste dans l'Autu-
nois.

En 1868, à la suite des doléances provoquées par la
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situation de l'industrie de l'huile de schiste indigène, que
commençait à menacer sérieusement la concurrence amé-
ricaine, M. Tournaire, alors ingénieur en chef des mines
à Chalon-sur-Saône, fut chargé, avec M. l'ingénieur
Chosson , d'une enquête sur la fabrication autunoise.
M. Chosson décrivit, dans un rapport inséré au tome XX
des Annales, les procédés appliqués dans les principales
fabriques, et les essais exécutés en grand jusqu'en 1871.
M. Tournaire, dans le mémoire publié par lui à la suite
de ce rapport, se plaçant à un point de vue un peu diffé-
rent, parle plus spécialement des ressources minières
que présentent les terrains schisteux des environs d'Au-
tun, dont il fait la description géologique ; des expérien-
ces exécutées par lui au laboratoire de Chalon sur la
nature des schistes et les éléments combustibles et éclai-
rants qu'ils renferment, et des conséquences qu'on peut
en déduire au point de vue pratique. Il montre les pro-
grès à réaliser dans la distillation des schistes pour arri-
ver à un rendement plus considérable et à un prix de
revient plus satisfaisant, notamment pai. un chauffage
plus régulier et plus prolongé, et par un emploi conve-
nable des résidus charbonneux de schiStes et des gaz
produits dans l'opération. Il signale les essais faits dans
ce sens à l'usine de Lally, et résume enfin la situation
économique de l'industrie autunoise.

L'attention de M. Tournaire s'était portée à plusieurs
reprises, surtout depuis qu'il avait été appelé à la sur-
veillance des carrières de la Seine, - sur les causes d'ef-

fondrement partiel ou total des carrières souterraines.
Des cas de ce genre, survenus à Meudon et à Bougival.
et l'effondrement de la carrière de tuffeau de Vieux-Ports,
le décidèrent à étudier de près la question. Après de
nombreux essais faits par lui-même sur la résistance à la
compression des principales roches exploitées, et en s'ai-
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dant d'ailleurs des expériences analogues de M. l'ingé-
nieur en chef des ponts et. chaussées de Perrodil, il fit
paraître le résultat de ses études dans un mémoire in-
séré au tome III de la 8e série des Annales, en 1883. Il y
traite spécialement le cas des carrières exploitées par
piliers réservés. Il indique les deux modes de destruc-
tion auxquels elles sont sujettes, à savoir les cloches et
fontis, 'produits par une trop grande portée des plafonds,
et l'écrasement des piliers, amené par une réduction
exagérée de la section horizontale des piliers par rapport
à la surface totale. Il établit la formule d'équilibre, cor-
respondant à des bancs sans fractures et sans délits, en
tenant compte tant de la pression des terrains supérieurs
que de la résistance des roches au cisaillement; et, ap-
pliquant la formule aux matériaux soumis aux expérien-
ces, il établit les règles à suivre dans l'exploitation de
ces carrières, et fixe les dimensions que l'on doit donner
aux piliers d'après la nature de la roche, la profondeur
de la carrière et l'état général du terrain superposé.

Il indique ensuite le moyen de retirer d'une carrière
souterraine la plus grande proportion de matière utile
par une exploitation rationnelle, consistant en un traçage
préalable jusqu'à la limite, suivi d'un découpage des
massifs opéré en rabattant.

Enfin, faisant l'application de la même formule aux
mines, il démontre l'impossibilité de l'exploitation par
piliers sur de grandes surfaces dans les mines profondes.
Puis, étendant les mêmes principes à la géologie, il ex-
plique par eux l'existence de bon nombre de chutes et
de soulèvements de l'écorce terrestre.'

Dans le même ordre d'idées, M. Tournaire a fait une
étude sur la résistance du sel gemme aux efforts de
compression, et sur les. conséquences qui en découlent
pour l'exploitation du sel en roche, étude parue dans le
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tome VII de la 8e série. Il y donne le résultat des essais
faits par lui sur ce minéral, dans les différents états où
on le rencontre, et fixe les dimensions à observer pour
les piliers aux diverses profondeurs.

Les Annales des mines renferment encore de M. Tour.
flairequatre notices nécrologiques : une, de 1874, sur
M. Burdin, ancien. ingénieur en chef des mines , bien
connu par son invention de la turbine ; une seconde, de
1878, sur M. Abel Transon, où il résume les travaux
scientifiques de cet éminent professeur ; une troisième,
en 1881, sur M. Bonnefoy, ce jeune ingénieur, tué par
un coup de grisou dans les mines de Champagnac, pres-
que au commencement de sa carrière ; la dernière, en
1885, sur M. Jutier, inspecteur général des mines, au-
teur d'importants travaux sur les thermes de Plombiè-
res. Il faut y joindre l'allocution prononcée par lui, en
mai 1885, aux funérailles de M. Lan, inspecteur général
et directeur de l'École des mines, où il retrace la car-
rière de ce brillant ingénieur ; et celle du 25 avril 1884,
dite sur -la tombe de M. Petitdidier.

Les travaux géologiques de M. Tournaire ont été, sauf
ce qui concerne le bassin d'Autun, publiés en dehors
des Annales. Ils ont du reste occupé une grande part de
son activité.

La carte géologique de la Haute-Loire a été l'ceuvre
d'un assez grand nombre d'années. Il y a consacré beau-
coup de courses en dehors de son service alors qu'il ré-
sidait à Clermont-Ferrand, et a continué longtemps en-
core après avoir quitté ce poste, pour y mettre la der-
nière main. En même temps d'ailleurs, il s'occupait de la
géologie des deux départements voisins, le Cantal et le
Puy-de-Dôme, qui ont avec la Haute-Loire tant de rap-
ports et de points communs.

Il était encore ingénieur ordinaire lorsqu'il fit paraître
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Jans le Dictionnaire statistique et historique du Cantal
une importante notice sur la géologie et la minéralogie
de-ce département.

Ce travail a été fait, en partie avec les documents four-
nis par les ingénieurs et géologues qui s'étaient déjà
occupés de cette région, notamment par MM. Baudin,
Dufrénoy, Élie -de Beaumont, Poulett-Scrope et Amédée
Burat, en partie d'après ses observations personnelles.

Il y donne, sous une forme concise, des renseigne-
ments très complets sur la constitution minéralogique et
géologique du Cantal. Description générale, configura-
tion du pays, orographie, étude des diverses formations,
depuis le terrain primitif jusqu'aux alluvions modernes ;
enfin historique des exploitations minérales ; tels sont
les points qu'il traite successivement.

Dans ce département, où les terrains sédimentaires
sont peu représentés, et où une lacune immense existe
dans la série des dépôts entre le terrain houiller et le
tertiaire, l'étude la plus importante est celle des forma-
tions basaltique et volcanique, qui couvrent une étendue
considérable du pays. L'auteur passe successivement en
revue les couches et nappes basaltiques des grands pla-
teaux, les roches trachytiques en nappes, en filons et en
huttes, les conglomérats et tufs correspondants, les pho-
nolithes, les roches de dolérite et de pechstein; il étudie
les origines et le mode de production de ces différentes
roches, et établit les époques relatives de leur appa-
rition.

Cette étude des roches volcaniques se retrouve encore,
avec de nouveaux développements, dans plusieurs mé-
moires et notices insérés au Bulletin de la Société géo-
logique de France.

Le premier mémoire figure dans le compte rendu de la
réunion extraordinaire de cette Société au Puy, en sep-
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tembre 1869. Il- est intitulé : « Note sur la constitution
géologique du département de la Haute-Loire et sur les
révolutions dont ce pays a été le théâtre. » C'est en
réalité l'Explication de la carte géologique, que M. Tour-
flaire avait à peu près terminée à cette époque.

Il commence par la description générale du pays, au
point de vue de sa configuration, des, principales direc-
tions qu'on y observe pour les chaînes et les vallées, et
de sa composition géologique ; puis il étudie successive-
ment, et en détail, les différents terrains qui s'y rencon-
trent, en faisant ressortir leurs caractères particuliers.

Il passe ainsi en revue :
Le granite, le gneiss et les micaschistes, qui forment

d'importants massifs et occupent une grande surface à
l'ouest et au nord. dit département ; les porphyres, qu'on
y trouve, soit en filons, soit en couches comme aux
environs de Brassac; les serpentines ; les différents filons
de quartz, de baryte sulfatée et de fluorine qui traversent
les terrains primordiaux, avec les divers minéraux utiles
qui s'y rencontrent, améthyste, galène, blende, anti-
moine sulfuré et mispickel ; enfin les sources minérales
nombreuses qui en émergent ;

Puis les terrains houillers des environs de Brioude et
de Langeac ;

Le grès bigarré, représenté par un petit lambeau près
de Brioude ;

Le terrain tertiaire, assez développé, surtout dans le
bassin du Puy, et représenté par des dépôts de natures
diverses : arkoses correspondant au bas de l'éocène.
argiles et marnes de l'éocène supérieur et du miocène.
qui renferment des gisements de calcaire et de gypse.
ainsi que de nombreux fossiles caractéristiques ;

Les phonolithes et trachytes, postérieurs au dépôt du
miocène, qui jouent un rôle important dans la constitu-
tion du terrain à l'est du département ;
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Lé terrain basaltique, venu après les phonolithes , et
dont les nappes recouvrent d'immenses surfaces, au sud
et au centre. Les laves feldspathiques et pyroxéniques,
qui constituent le basalte, forment tantôt des coulées
superposées, tantôt des filons, des buttes ou des pitons ;

elles présentent une grande variété dans leur composition
et dans leur forme extérieure. Leur formation a été accom-
pagnée de phénomènes volcaniques, dont on retrouve
les traces dans les nombreuses éminences cratériformes
formées de cendres et de scories, qui subsistent encore,
et dans quelques cratères assez bien conservés. Elle a eu
aussi pour conséquence la production de tufs et conglo-
mérats de natures diverses provenant, soit de l'agglomé-
ration des matières projetées et déposées sur le sol au
moyen de ciments calcaires ou terreux, soit d'éruptions
boueuses.

M. Tournaire propose, au sujet de la formation des
rochers de Polignac, de Corneille et de Saint-Michel, une
explication ingénieuse et nouvelle, qui a un grand carac-
tère de vraisemblance ; il les considère comme formant
les restes d'anciennes cheminées volcaniques, consolidées
par l'action de la chaleur et des vapeurs acides, et restées
debout, après l'enlèvement, par érosion, du terrain en-
caissant.

Il donne d'ailleurs de nombreux détails sur les points
remarquables de la formation volcanique, sur leurs -âges
relatifs, sur les cassures qui affectent le terrain, et dont
quelques-unes ont une importance considérable. Il fait
enfin ressortir la grande durée de cette période géolo-
gique.

Il termine par la description des grès et schistes pliocè-
nes qui se rencontrent en quelques points du département,
et par celle des alluvions anciennes, dont une partie est
remarquable par son -élévation au - dessus des vallées
actuelles.
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Deux autres notices ont paru dans le tome XIV de la
3e série du Bulletin de la Société géologique.

Dans la première, intitulée : « Note sur les mouvements
orogéniques produits dans l'Auvergne depuis l'émission
des anciens basaltes » , M. Tournaire fait ressortir, par
l'emplacement des nappes volcaniques anciennes, souvent
très dominantes au-dessus de la contrée qui les avoisine.
alors qu'elles ont dû couler dans les vallées ou les plaines
de l'époque correspondant à leur formation, par la posi-
tion des basaltes subséquents sur les flancs des vallées
actuelles, par celle des basaltes et laves quaternaires au
fond de ces mêmes vallées, enfin par la situation des
dépôts lacustres miocènes, souvent placés à une grande
hauteur, qu'il y a dû y avoir, depuis les dépôts anciens,
une notable surélévation de la contrée, et il remarque
que cet exhaussement a .dû jouer un rôle important dans
le creusement des vallées, en augmentant l'énergie des
érosions.

Cet exhaussement a été particulièrement prononcé
dans certains centres ou suivant certaines directions. Il

existe, en outre, de nombreuses failles, dont les unes ont
affecté les couches tertiaires dans de fortes proportions,
les autres les couches basaltiques à un degré moindre.

Un exemple intéressant de ces dernières se présente
au plateau de Châteaugay, aux environs de Riom. M. Tour-
naire y constate l'existence d'un plissement du basalte,
suivant une ligne S. 27° 0., et celle de deux failles,
presque nord-sud, qui abaissent la nappe basaltique, en
la rejetant, du côté de l'est, chacune d'une vingtaine de
mètres.

Dans la deuxième notice, M. Tournaire appelle l'atten-
tion des géologues sur d'intéressantes particularités de
la structure du massif volcanique du Cantal, particularités
non encore signalées dans les nombreuses publications
dont cette région a été l'objet.
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Il donne la configuration détaillée de la partie centrale
de l'immense cône qui constitue le massif, et qui comprend
le Plomb, le Lioran et les Puys Gnou, Rombières, Batail-
bouse, Peyre-Anse, Mary et Chavaroche ; et il établit par
des déductions tirées de la forme des cirques où prennent
naissance les rivières voisines, l'existence d'un certain
nombre de cratères secondaires, sur le pourtour et au
nord du point central, constitué par le Puy-Gnou.

Il nous reste à parler d'une dernière publication de
M. Tournaire, qui se distingue complètement des précé-
dentes par les matières qui y sont traitées, mais qui se.
rattache presque directement à la métallurgie de l'acier.

Une Commission avait été instituée à Saint-Étienne par
décret du Gouvernement de la défense nationale du 9 no-
vembre 1870, et chargée de faire exécuter un ensemble
de travaux très considérables pour l'armement de la
garde nationale mobilisée.. M. Tournaire en était le pré-
sident, et il a rédigé sur les travaux de la Commission
un rapport qui fut imprimé en 1872 par les soins du
Ministre de l'intérieur.

Il y relate les nombreuses expériences faites par la
Commission sur les 366 pièces de canon, livrées, de la
fin de 1870 au mois de juin 1871, par les usines du Creusot,
de Terrenoire, d'Assailly et Rive-de-Gier, de Saint-Étienne
(Revollier), de Firminy et d'Unieux. Ces essais consistaient
en expériences de traction et de flexion, et déterminaient
les charges de rupture, et celles de déformation per-
manente, ainsi que les allongements correspondants. Le
rapport contient l'indication des appareils employés, les
résultats obtenus et leur représentation graphique par des
courbes qui donnent en même temps le travail résistant.
Ces résultats présentent un grand intérêt, parce qu'ils
permettent de faire la comparaison raisonnée entre les
différents aciers, selon qu'ils proviennent du Bessemer,
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des fours Martin- Siemens ou de la fonte au creuset.
Le rapport fait ressortir la modification moléculaire

subie par l'acier sous l'effort de la traction ; l'importance
du réchauffage des pièces forgées et de la trempe, et la
supériorité de la trempe à l'huile sur la trempe à l'eau; il
détermine les conditions d'un bon corroyage des grosses
masses d'acier.

Après avoir donné la composition chimique des divers
aciers essayés, il étudie la question des souillures, dont
il montre l'importance, et qui constitue un écueil très
sérieux pour la fabrication du métal Bessemer, et fournit
des indications sur le moyen de les éviter, ainsi que sur
les procédés employés à cet effet à Terrenoire et dans les
usines Petin-Gaudet. Il étudie de même la question des
criques et gerçures superficielles.

Il décrit ensuite les épreuves de tir exécutées par la
Commission sur 263 pièces, et en tire comme conclusion
la nécessité de la modification de la fermeture des canons
Reffye.

Enfin il termine par des considérations générales sur
l'emploi de l'acier dans la fabrication descanons, et par
d'Utiles indications sur les conditions que doit remplir le
métal. Il conseille de ne pas prendre un acier trop doux,
de maintenir l'allongement à la traction entre les propor-
tions de 10 à 15 p. 100, et de composer les pièces d'un
tube d'acier assez dur, trempé à l'huile, et introduit dans
une enveloppe épaisse de métal très doux, ou protégé,
sur la longueur de la culasse et de l'âme, par une forte
ceinture de frettes.

Quand on parcourt ces écrits, si intéressants par le fond,
mais remarquables aussi,par la forme, où la description
est concise, nette, complète, où l'on ne trouve aucun
développement oiseux, ni rien d'inutile, où le raisonne-
ment est toujours marqué au coin de la logique, où les
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affirmations n'existent que quand il y a certitude, les
points douteux étant bien reconnus comme tels, on ne peut
s'empêcher de songer au vieil adage : Le style, c'est
l'homme. C'est qu'en effet l'homme est bien là tout entier,
avec ses éminentes qualités, la droiture du caractère,
l'amour de la vérité, la sûreté du jugement et la lucidité
d'observation.

Ces qualités, si remarquables chez M. Tournaire écri-
vain, se retrouvaient, toujours au même degré, chez
l'homme privé et chez l'ingénieur. Il était très laborieux,
très actif, d'un dévouement absolu à son service, en un
mot, essentiellement l'homme du devoir.

Il en a bien fait preuve dans quelques-unes de ces
occasions exceptionnelles, qui malheureusement se ren-
contrent trop souvent dans la carrière de l'ingénieur des
mines. Il a assisté, dans le cours de la sienne, à plusieurs
grands accidents, et n'a pas manqué de déployer alors la
plus grande énergie et le dévouement le plus complet
pour essayer d'arracher à la mort les victimes menacées,
et de diminuer, dans la mesure du possible, les consé-
quences d'un désastre.

C'est ainsi qu'on l'a vu, lors de l'explosion de grisou
au puits Cinq-Sols de la concession de Blanzy, du 12 dé-
cembre 1867, qui a fait 136 victimes, dont 89 morts,
multiplier, pendant plusieurs semaines, au prix des plus
grandes fatigues et en courant les plus sérieux dangers,
les efforts les plus énergiques pour retirer les survivants,
et ensuite pour arriver aux derniers morts ensevelis.

Mêmes efforts et même dévouement à Saint-Étienne,
lors de la première catastrophe du puits Jabin, du 8 no-
vembre 1871, qui a fait 70 victimes.

On le retrouve encore, toujours l'homme du devoir,
lors de la catastrophe récente de Chancelade, du 25 octo-
bre 1885. Délégué par le Ministre des travaux publics
immédiatement après l'accident pour aller diriger les

Tome X, 1886. 18
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travaux de sauvetage, il n'a pas hésité, malgré les
immenses difficultés et les dangers de l'opération, et
malgré le peu de chances de réussite, à faire une sérieuse
tentative pour rejoindre les malheureux carriers ensevelis
sous les décombres. Il a dirigé personnellement le travail,
et n'a renoncé à le continuer, au bout de huit jours
d'efforts, que devant l'impossibilité évidente d'arriver en
temps utile, et pour ne pas exposer inutilement à une
mort presque certaine les ouvriers qui travaillaient avec
lui. Lorsque, au mois d'août dernier, à la suite du tasse-
ment du terrain, on a pu pénétrer sur quelques points,
devenus plus solides, de ces carrières éboulées, et y
retrouver quelques-uns des cadavres, c'est du chemin
tracé par M. Tournaire que l'on s'est servi, et l'on a pu
constater alors qu'il avait fait la seule chose à faire.

Si, pendant sa longue carrière d'ingénieur des mines,
dans les services importants dont il a été chargé,
M. Tournaire s'est constamment fait remarquer par sa
grande compétence professionnelle, par son amour du
travail, son souci constant de l'équité, sa fermeté douce
et sa modestie, par son désir de faire toujours le mieux
possible avec un détachement absolu de toute préoccupa-
tion personnelle, en un mot par son honnêteté dans le
sens le plus large du mot, il a, dans le dernier poste qu'il
a occupé, celui de vice-président du Conseil des mines,
fait preuve des qualités les plus sérieuses, se donnant
tout entier à ses fonctions, étudiant à l'avance toutes les
affaires avec le plus grand soin, de manière à les pos-
séder complètement avant d'aborder la discussion, et à
diriger celle-ci au mieux de tous les intérêts.

Qu'il nous soit permis de parler ici d'un côté du carac-
tère de Tournaire que connaissaient seuls ceux qui vivaient
dans son intimité. Il avait fait au collège d'excellentes
études humanitaires, et avait conservé, au milieu de ses
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nombreuses occupations scientifiques, le culte des belles-
lettres et des beaux-arts. Il vivait, dès qu'il trouvait
quelques instants de loisir, dans le commerce des vieux
auteurs grecs et latins, qu'il possédait assez pour les
lire à livre ouvert, sans négliger d'ailleurs la littérature
moderne. Il visitait fréquemment les musées et les monu-
ments, et ne pouvait se rassasier de la contemplation des
maîtres. Il ressentait, en un mot, constamment le besoin
d'apprendre, de comprendre, d'élever son âme et d'ad-
mirer les grandes oeuvres.

Que dire de sa vie privée? Marié de très bonne heure
avec une femme excellente et bien digne de lui, M. Tour-
naire a joui du bonheur domestique le plus parfait, et
qu'aucun nuage n'a jamais troublé, en dehors des malheurs
de famille qui n'épargnent personne. Il rendait tout le
monde heureux autour de lui, parce qu'il était vraiment
bon. Les amis qui se sont assis à ce foyer n'ont pu
qu'admirer la paix et le charme de cet intérieur, cette
famille groupée autour de son chef par le respect et par
l'affection la plus tendre. Aussi quel vide il y a laissé !
Elle avait encore tant besoin de lui!

Il laisse aussi un bien grand vide dans le coeur de ses
nombreux amis, et dans ce Corps des mines, où il s'était
fait une place si éminente. Nous ne pouvons que constater
ici le sentiment général qui s'est fait jour à la nouvelle de
cette mort inattendue. Tout le monde a senti qu'un grand
malheur venait d'arriver ; car les hommes de cette trempe
sont rares, et leur disparition est un deuil pour tous.
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ÉTUDE

SUR LES SALINES DE ROUMANIE

Par M. Maxime PELLÉ, ingénieur des mines.

Les salines de Roumanie, exploitées autrefois d'une
manière assez primitive, ont été l'objet de nombreuses
améliorations depuis quelques années ; la méthode d'ex-
ploitation a été modifiée; on y a introduit les machines
à, vapeur, et on vient enfin d'installer dans l'une d'elles
un nouveau mode d'abatage mécanique qui semble donner
les meilleurs résultats.

Dans un récent voyage en Roumanie, grâce à l'obli-
geance de M. Floru Dianu, inspecteur des salines (*), et

des ingénieurs des différentes mines, nous avons pu re-
cueillir de nombreux renseignements sur leur exploita-
tion. Bien que leur transformation ne soit pas encore
complète, il nous a paru intéressant d'étudier dès main-
tenant l'état actuel de ces salines ; il permet de compa-
rer les anciens procédés et les nouveaux, et de se rendre

compte de l'importance des améliorations effectuées.

(*) M. Dianu a publié deux brochures sur ce sujet : Note asu-
pra instalatiunilor de la Salina Slanic et Salinele Romane, studiu

tecnic si economic. Nous leur avons emprunté un certain nombre
de renseignements. Ce sont, croyons-nous, les seuls ouvrages
parus sur les procédés d'exploitation de ces salines.

J. RENSEIGNEMENTS HISTORIQUES.

On ne connaît pas l'origine des salines de Roumanie
on sait seulement qu'elles existent depuis une époque
très ancienne à la place même qu'elles occupent aujour-
d'hui; près de leur emplacement actuel, on trouve de
nombreuses excavations provenant de l'effondrement
d'anciennes exploitations ; ces excavations sont souvent
remplies par les eaux, et en différents endroits, à Slanic
en particulier, on y a installé des établissements de
bains d'eau salée.

L'État possède en Roumanie le monopole de l'exploi-
tation du sel, et il fait depuis longtemps travailler aux
salines les condamnés aux travaux forcés. Autrefois
même il n'existait pas de prisons en Roumanie ; les
seules peines infligées étaient le fouet, l'esclavage, les
travaux forcés aux mines et la mort. Les forçats, pas-
sant leur vie au fond des salines, ne remontant jamais
au jour, ne tardaient pas à mourir après quelques années
de captivité; la création de prisons en Roumanie remonte
seulement à 1848.

Les anciennes exploitations , dont nous verrons des
exemples plus loin, étaient toutes tracées d'une façon
analogue ; on traversait l'argile, qui recouvre ordinaire-
ment le gîte, par un puits ou par plusieurs puits voisins
qui se réunissaient en arrivant dans le sel ; l'exploitation
consistait alors uniquement à approfondir ces puits en les
élargissant peu à peu ; le vide de la mine avait ainsi une
forme grossièrement conique, de section à peu près
circulaire ; quelquefois, au bout d'un certain temps, on
cessait d'élargir la mine, et en continuant l'exploitation
elle prenait approximativement la forme d'une bouteille.
Le diamètre maximum était de 60 mètres environ ; on
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augmentait la profondeur jusqu'à ce que l'extraction,
qui se faisait par des manèges, devint trop coûteuse, ou
que des menaces d'éboulement fissent abandonner la
mine. On ouvrait alors une autre mine à peu de distance
de la précédente.

Les premiers essais d'exploitation systématique remon-
tent au règne du prince Stirbey. En 1850, on fit venir
d'Autriche des mineurs qui travaillèrent aux Grandes-Sa-
lines ; ils installèrent une méthode d'exploitation par pi-
liers abandonnés, laissant entre eux des galeries de
4 mètres. Mais les sondages avaient été insuffisants eu
mal faits, et, à différentes reprises, des erreurs dans la
direction des travaux provoquèrent dans la mine des
venues d'eau, qui forcèrent enfin à arrêter l'exploita-
tion et compromirent même la sécurité de la mine.

Les mineurs autrichiens quittèrent la Roumanie en
1852; la même année, un ingénieur autrichien, M. Ca-
ratchony, fut nommé ingénieur-directeur des Grandes-
Salines ; après avoir fait les travaux nécessaires pour la
conservation de cette mine, il s'occupa également des
autres salines de la Roumanie, et en particulier de celles.
du district de Prahova, à Slanic et à Doftana. Ce fut lui
qui y installa, en 1868, l'exploitation dite par grandes
galeries, adoptée aujourd'hui pour toutes les salines.

Enfin, depuis que le congrès de Berlin a érigé la Rou-
manie en royaume indépendant, on y a fait de grands
efforts pour encourager et développer les différentes
branches de l'industrie nationale ; l'État a voulu donner
lui-même l'exemple du progrès, et, depuis cette épo-
que, on a apporté dans les salines de grandes améliora-

tions aux procédés d'exploitation. Nous verrons qu'on a
déjà réalisé des progrès importants.

Les salines de Roumanie actuellement en exploitation
sont au nombre de quatre, savoir : celles de Slanic et de

Doftana dans le district de Prahova, celle de Tirgu-Ocna

ÉTUDE SUR LES SALINES DE ROUMANIE. 273

dans le disti:ict de Bacau , et celle appelée les Grandes-
Salines dans le district de Rymnik-Valcea ; depuis deux
ou trois ans, les trois premières sont réunies par une
voie ferrée au réseau des chemins de fer roumains ; les
Grandes-Salines seront bientôt dans les mêmes conditions.

CONDITIONS GÉOLOGIQUES DES GISEMENTS
DE SEL.

Aperçu géologique de la Roumanie.

La géologie de la Roumanie est encore peu étudiée ;
il n'existe aucune carte géologique de ce pays, et les
études ne se sont guère étendues qu'à quelques régions
particulières (*).

Ce pays présente, en effet, de grandes difficultés pour
le géologue. « Les terrains fissurés et plissés souvent
irrégulièrement, a dit M. l'ingénieur en chef Fuchs, se
présentent sur de vastes étendues avec un caractère de
monotonie désespérant; les fossiles sont rares ou mal
conservés, quand ils ne font pas entièrement défaut; les
divers termes dont se compose chaque terrain, repro-
duisent fréquemment et sur de vastes hauteurs le même
facies pétrographique; en un mot, on cherche en vain un
de ces caractères saillants'qui fournissent au géologue des
points de repère certains pour la classification des
couches ».

(*) En fait de données un peu récentes sur la géologie de la
Roumanie, je n'ai trouve que deux articles de M. Cobalcescu et
du D Tietze, dans le Jahrbuch der k. k. geologischen 1?eichsan-
sicat de Vienne, la Note sur les Sources de pétrole de Campina,
par MM. Fuchs et Sarasin; un petit nombre de communications
faites à la Société géologique de France par MM. Porumbaru et
Bond, et une étude sur le Pétrole en Roumanie du D' Olszewski.



274 ÉTUDE SUR LES SALINES DE ROUMANIE.

On peut cependant distinguer en Roumanie trois ré-
gions bien distinctes ; si on quitte le Danube en se diri-
geant vers le nord, si par exemple on suit la voie ferrée
partant de Giurgevo, et passant par Bucharest, Plojesti,
Campina, Sinaia, pour entrer en Autriche à la station de
Prédéal, on trouve d'abord une première région très éten-
due, formée par les plaines du Danube et se prolongeant
jusqu'à Plojesti; plus loin, on entre dans une région de
collines qu'on quitte à Campina pour atteindre la partie
centrale des Carpathes, la région des sommets ; ces trois
régions forment trois larges bandes qui, en suivant la
direction générale des Carpathes, sont orientées de l'ouest
à l'est dans l'ancienne Valachie, et du sud au nord dans
l'ancienne Moldavie ; elles se distinguent autant par leur
nature géologique qu'au point de vue orographique.

Région des plaines. Cette région, qui occupe la
plus grande partie de la Roumanie, a une pente de
1/1.000 en moyenne ; elle correspond aux alluvions, mo-
dernes et anciennes, et au terrain pliocène.

Ces alluvions ont été classées en trois étages, dont la
distinction, il faut l'avouer, est fort difficile sur le ter-
rain. C'est d'abord le diluviunz gris, formé en majeure
partie de cailloux roulés; on y a trouvé des restes de
mammifères fossiles.

Puis viennent les collines basses du loess, ou diluvium
jaune, formées surtout. d'argile sablonneuse; c'est dans
les terrains appartenant à ce groupe que se fait, en gé-
néral, la culture de la vigne ; leur altitude varie de 50 à,
100 mètres.

On a distingué enfin un niveau, appelé diluviunz noir,
formé par une couche d'humus de couleur foncée, dont
l'épaisseur dépasse rarement un mètre.

Région des collines. Elle correspond aux terrains
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miocènes ; d'après MM. Cobalcescu et Porumbaru, on
peut partager les terrains de cette région en trois grou-
pes distincts : les couches à congéries, les couches à pa-
ludines, et la formation argilo-salifère qui se trouve à la
base. Notons que certains géologues ont rapporté ces
couches à congéries au terrain pliocène ; d'autres ont
réuni les couches à congéries et à paludines sous le nom
unique de couches à congéries.

Les couches à congéries proprement dites se distin-
guent par de puissants bancs de grès et de. sables,
presque sans fossiles, qui contiennent en grande quantité
des blocs de grès plus dur. Ces grès sont d'un blanc
jaunâtre ; on y trouve quelquefois des bancs d'un con-
glomérat à gros grains, contenant de la chlorite, du
mica, du quartzite, du gneiss.

On rencontre, par exemple, une couche très puissante
de conglomérats près de la mine de pétrole de M. Canta-
cuzène, à Draganese ; au-dessus de cette couche, on
trouve des schistes argileux bruns et plastiques avec des
empreintes de plantes et des dépôts jaunes de soufre,
ainsi que des schistes gréseux, puis des couches de grès
très dur.

Les principaux fossiles trouvés dans ces couches sont
Vivipara concinna , V. Michaeli, V. sphceroïdalis , Val-
vuta piscinalis , Mela2zopsis acicularis, Con geria Po-
rumbari.

Les couches à paludines forment des collines plus éle-
vées que les précédentes ; au nord de Bucharest , elles
s'étendent jusqu'aux environs du village de Lopatari.
Elles comprennent des argiles, grises ou jaunes, des
schistes marneux ou gréseux, des grès à grains fins, soit
colorés en jaune par du soufre ou des sulfures , soit
noircis par des imprégnations d'hydrocarbures. Mais
ces couches sont tellement bouleversées qu'il est difficile
d'en donner une échelle ; selon le puits à pétrole où on
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étudie une coupe de ces terrains, on obtient des résul-
tats absolument différents.

Ce sont les couches à paludines qui contiennent surtout
le pétrole ; on a à peu près déterminé quatre horizons
gréseux où il est souvent abondant ; le quatrième niveau
est le plus riche en gaz et en pétrole ; lorsqu'un puits
atteint cette couche, le liquide s'y élève quelquefois à
une hauteur de plusieurs mètres.

Les fossiles, quoique rarement bien conservés, sont
plus abondants que dans les couches à congéries ; la
faune comprend surtout les espèces suivantes : Vivipara
Sadleri, V. grandis, V. bifarcinata, Rithynia çroatica,
Melanopsis Sa2zdbergeri.

M. Cobalcescu y a découvert six nouvelles espèces
de cardiums, intermédiaires entre le genre Cardium et le
genre Isocardia. Il leur a donné le nom de genre Psilodon. -

La formation argilo-salifère est à la base des couches
à paludines ; nous l'étudierons plus loin.

Région des sommets. Elle est formée par des ter-
rains éocènes et crétacés.

Les terrains éocènes, qui apparaissent au-dessous de
la formation argilosalifère , sont formés en général par
des grès fins et des conglomérats ; c'est l'étage du grès
carpathique , très développé dans les vallées de la Dof-
tana et de la Prahova, au nord de Campina. Ces couches
.sont contournées et très redressées.

Au-dessus de Slanic, on voit apparaître les couches à
ménifites; leurs assises les plus élevées sont formées de
bancs épais de grès fins et argileux, alternant avec des
lits plus minces de schistes marneux, peu consistants.
Ce grès, qui est jaunâtre, est remarquable par la présence
sur les surfaces qui séparent ses strates, d'oxyde rouge
de fer ; on y a trouvé souvent des traces de pétrole.

Les terrains crétacés sont représentés, au nord de
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Commarnicu, par des couches puissantes d'un grès qui
appartient à l'étage de la craie moyenne, et dans lequel,

d'après le géologue.Paul, on a trouvé des restes d'ammo-
nites. Plus au nord, dans la partie centrale de la chaîne,
on a trouvé des couches de schistes marneux, bitumi-
neux, ou de grès calcareux à fucoïdes, qu'on rapporte au

néocomien.
Dans la partie occidentale de la Roumanie, on ren-

contre un peu de terrain oolithique, ainsi que quelques
couches anthracifères, puis, dans l'axe de la chaîne, des
terrains anciens, gneiss et micaschistes.

Étude spéciale de la formation
argilo-s alifère.

Cette formation apparaît partout sous le système des
couches à paludines ; elle est très puissante et forte-
ment plissée, surtout dans sa partie méridionale ; toutes

ses couches sont plus ou moins imprégnées de gypse et
de sel. On peut y distinguer deux niveaux distincts.

Le niveau inférieur, qui apparaît, par exemple, à Com-
marnicu, sur le bord de la faille qui sépare les terrains
miocènes et éocènes, est formé de schistes argileux,
verdâtres ou gris, surmontés d'un système de différents
grès ou de schistes gréseux, un peu micacés ; ces grès,
à grains fins, sont naturellement assez compacts, mais.
ils se délitent rapidement à l'air ; on y trouve souvent
des cristaux de sel ou de gypse, ou des dépôts de
soufre.

Quant au niveau supérieur, il se compose surtout
d'argiles rougeâtres ; on y trouve quelquefois de minces
lits de grès intercalés. Ces couches, très contournées,
disparaissent au sud sous les couches à paludines qui
n'ont qu'un faible plongement ; la formation de ces der-
nières couches semble donc postérieure au plissement
des argiles.
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sées et froissées par une influence éruptive de soulè-
vement.

En outre, certains géologues ont remarqué des ali-
gnements parmi les gîtes de sel de -Valachie. D'après
M. Draghiceanu, les points où des masses salines ont été
reconnues se trouvent sur trois lignes principales : la
première, au nord, passe par Slanic, Buzeu, Rymnik-
Sarat ; la deuxième par les Grandes-Salines, Campina,
Telega, et la troisième par Tirgoviste et Baïcoi.

La composition du sel gemme de Roumanie est assez
variable ; it Slanic, il est d'une grande pureté ; ailleurs,
il est souvent mêlé à une certaine proportion d'argile,
mais il est plus compact et moins friable qu'à Slanic. -
Voici des analyses d'échantillons provenant des quatre
salines
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Tous ces terrains sont très pauvres en fossiles. Le
gypse y apparaît en plaquettes entre les strates, ou bien
il forme des bancs assez importants ; à Telega, par
exemple, près de Campina, on voit affleurer un banc de
gypse de 5 à 8 mètres de puissance dont de gros blocs
ont roulé jusqu'au bord de la Doftana.

Quant au sel, on a constaté sa présence, sauf quelques
interruptions, sur tout le pourtour des Carpathes de
Roumanie, soit par des affleurements, soit par des sour-
ces salées ; on trouve souvent aussi sur le sol des efflo-
rescences salines ; près de Lopatari, une falaise de 100
mètres de hauteur est tapissée de cristaux de sel, et les
parois d'une grotte en sont entièrement couvertes.

Les gisements exploitables semblent être des amas de
forme lenticulaire; ils sont en général recouverts par les
argiles du niveau supérieur de la formation argilo-salifère.
Leur puissance est énorme : on ne les a jamais traversés
jusqu'ici, bien que d'anciens travaux aient atteint 200
mètres de profondeur dans le sel gemme.

Le mode de formation de ces gîtes de sel est encore
fort problématique; la puissance des gisements où sont
installées les salines a dispensé jusqu'ici de tous travaux
de recherche. Les vides immenses produits par l'exploi-
tation montrent seulement qu'on est en présence d'amas
de très grandes dimensions en tous sens ; mais on n'a
déterminé la forme exacte d'aucun des gisements ex-
ploités ; aucun sondage profond n'a été fait dans le sel.

Si on ne considère que la constance du niveau géologi-
que auquel se trouvent leurs affleurements, il paraît
difficile d'attribuer à ces gîtes une origine éruptive;
mais cette hypothèse ne doit pas être définitivement
écartée ; les recherches effectuées sont trop incomplètes
pour qu'on puisse affirmer que ces gisements sont inter-
stratifiés dans les couches miocènes, et toutes les couches
de la formation argilo-salifère ont certainement été plis-

GRANDES-
SALINES

On y a trouvé, en outre, des traces de protoxyde de
fer, de strontiane, de brome et d'hydrocarbures.

Le sel de qualité supérieure extrait à Slanic est très
blanc, il est vendu pour la consommation; les autres
qualités servent pour les salaisons, la nourriture des
bestiaux et la culture de la vigne.

Qualité
supé-

rieure.

Qualité
ordi-

naire.

Qualité
supé-

rieure.

Qualité
ordi-
naire.

Qualité
supé-

rieure.

Qualité
ordi-
naire.

Qualité
supé-

rieure.

Qualité
ordi-
naire.

Na Cl. 99,830 97,163 99,378 97,020 99,040 96,920 99,878 94,844

Mg Cl. 0,007 0,002 0,008 0,003 0,006 0,004

CaO, S0'. 0,013 1,536 0,234 0,745 0,375 1,159 0,046 0,924

Na 0, 503. 0,277 0,310 0,965 0,484 0,536 2,329

H O. 0,089 0,162 0,074 0,106 0,089 0,120 0,074 0,118

Silice
et argile. 0,359 1,140 1,246 1,739

99,932 99,504 99,998 99,984 99,991 99,987 99,998 99,958

SLANIC D OFTANA TIR GLI-0 CNA
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- MÉTHODES D'EXPLOITATION

Les salines de Roumanie ont été exploitées par deux
méthodes principales.

Nous avons donné plus haut les principes de l'ancienne
méthode, dite méthode des bouteilles ; elle n'est plus
appliquée nulle part. A. Slanic et à Tirgu-Ocna, les an-
ciennes exploitations sont en communication avec les
nouvelles galeries (Pl. III, fig. 2 et 6), mais elles sont
abandonnées. Dans les deux autres salines, les galeries
actuelles sont éloignées des anciennes mines A Tirgu-
Ocna, la vieille mine A (Pl. III, fig. 5 et 6) a atteint en x
l'extrémité du gîte de sel; on a construit en ce point un
solide barrage pour éviter l'infiltration des eaux.

La nouvelle méthode d'exploitation utilise mieux le
gîte que la précédente ; elle consiste à exploiter le sel
dans de grandes galeries se coupant à angle droit et
laissant entre elles des piliers intacts. On trace d'abord
des galeries de 3 mètres de largeur qui doivent former
la partie supérieure des exploitations, puis on appro-
fondit le sol de ces galeries en donnant aux parois laté-
rales une inclinaison plus ou moins grande ; la surface
exploitée augmente ainsi constamment jusqu'à ce qu'on
ait atteint la largueur voulue pour les grandes galeries;
à partir de ce moment, les parois redeviennent verti.

Les fig. 1 à 6 de la Pl. III et les fig. 1 et 2 de la
Pl. IV donnent les plans et coupes des exploitations ac-
tuelles dans les quatre salines de Roumanie. Nous allons
les passer en revue successivement.

Saline de Slanic (Pl. III, fig . 1 et 2). Le plan gé-
néral de l'exploitation de Slanic consiste, depuis 1870,
en quatre grandes galeries, formant un vaste rectangle,
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dont les côtés sont en partie prolongés , ou pourront
l'être plus tard selon les besoins de l'exploitation ; deux
des nouvelles galeries débouchent dans les anciennes
mines d'amont B et d'aval C, qui communiquent aussi
entre elles, mais qui sont abandonnées depuis plusieurs
années.

Pour éviter l'es infiltrations, on n'a commencé l'exploi-
tation qu'a une assez grande profondeur ; le toit des ga-
leries est à 40 mètres environ de la surface de séparation
entre le sel et la couche superficielle de 12 mètres
d'argile.

La partie supérieure des galeries (Pl. IV, fig. 3) est
formée par un toit horizontal de 3 mètres de large,
limité à deux parois verticales d'une hauteur de 3m,50;
dans celles-ci, à une distance de 2 mètres du toit, on a
fixé un plancher pour permettre la circulation et la sur-
veillance du toit de la galerie. Plus bas, les parois s'écar-
tent, en ayant une inclinaison de 60°; la largeur définitive
de la galerie doit être de 50 mètres ; mais actuellement
au niveau de l'exploitation, à 62 mètres au-dessous de la
recette du puits d'extraction, la largeur des galeries
n'est encore que de 24 mètres.

Pour ne pas compromettre la solidité du terrain, on ne
prolonge pas les galeries jusqu'aux anciennes mines ;

c'est ainsi que la galerie I n'est exploitée que sur une
partie de sa longueur ; la galerie II et la galerie III sont
exploitées en entier ; mais celle-ci est limitée du côté
nord par une paroi entièrement verticale ; on n'a pas
voulu s'étendre dans cette direction parce que le sel y
présente de nombreuses fissures pouvant amener des
infiltrations d'eau. Quant à la galerie IV, elle est seule-
ment amorcée, et son exploitation a été complètement
abandonnée depuis qu'on y a observé, en janvier 1885,
un dégagement assez abondant de protocarbure d'hydro-
gène provenant des fissures du sel.
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La mine communique avec l'extérieur par de nom-
breuses ouvertures ; mais les quatre puits de la mine
d'aval C, et trois puits de la mine 'd'amont B sont aban-
donnés. L'extraction se fait actuellement par le puits A
qui est latéral à la grande galerie II; la descente des ou-
vriers a lieu par les escaliers du puits D de la mine
d'amont ; ils gagnent ensuite un puits D' creusé dans la
masse du sel, qui descend jusqu'au niveau des galeries.

Saline de Do ftana (Pl. III, fig. 3 et 4). Avant
l'année 1865, l'exploitation de la saline de Doftana avait
lieu par l'ancienne méthode près du village de Telega, à
1.500 mètres environ de son emplacement actuel. A
cette époque a commencé l'exploitation de la nouvelle
mine par la méthode des grandes galeries.

La saline de Doftana se compose actuellement d'une
grande galerie, dite galerie Charles, ayant 126 mètres
de longueur, et d'une galerie perpendiculaire, la galerie
Elisabeth, qui la rencontre en son milieu, et qui est ex-
ploitée sur une longueur de 75 mètres.

Cette seconde galerie a traversé une veine argileuse,
qui avait 5 mètres d'épaisseur à la partie supérieure, mais
qui n'a pas plus de 2 mètres au niveau actuel de l'exploi-
tation. On peut donc espérer qu'elle finira par disparaître
en profondeur.

Ces deux galeries sont en pleine exploitation ; mais on
est en train d'amorcer deux galeries perpendiculaires à
la première, les galeries Rosetti et Bratiano, qui sont
distantes entre elles de 83 mètres ; l'exploitation doit être
complétée plus tard par la galerie Cantacuzène, parallèle
à la galerie Charles, et qui en sera distante de 125 mètres
d'axe en axe.

La section des galeries est la même qu'à Slanic pour la
partie supérieure; les parois sont inclinées à 60° dans la
galerie Élisabeth, mais pour toutes les autres galeries,
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l'inclinaison fixée est de 450; la solidité plus grande de la
roche permet d'avoir, à Doftana, des parois moins raides
qu'a Slanic. Les galeries Charles et Élisabeth ont atteint
leur largeur totale, qui est pour chacune d'elles de 50 et
de 45 mètres ; on continue à approfondir les galeries en
maintenant leurs parois verticales.

Les galeries communiquent avec l'extérieur par deux
puits A et B qui servent pour l'extraction, et par un puits
à escaliers, situé en N, à l'extrémité de la galerie Charles,
pour la circulation des ouvriers. Un quatrième puits D est
en fonçage ; il est destiné à remplacer les deux premiers
pour l'extraction.

Saline de Tirgu-Oena (Pl. III, fig. 5 et 6). L'ouverture
des nouvelles galeries de Tirgu-Ocna remonte à 1870;
avant cette époque, on n'exploitait que deux salines de
l'ancien système ; l'une d'elles était formée par la réunion
de deux mines C et D; l'autre A communiquait avec la
précédente par un passage zr, et elle a été le point de
départ de deux nouvelles galeries, les galeries Charles et
Negri; dans celles-ci débouchent les galeries Étienne-le-
Grand et Candesco ; ces quatre galeries, qui sont actuel-
lement exploitées, doivent finalement laisser entre elles
un pilier de 66 mètres sur 41'11,50.

La coupe des grandes galeries de Tirgu-Ocna se distingue
des autres par la largeur du toit horizontal à la partie
supérieure ; elle varie de 10 mètres dans la galerie Étienne-
le-Grand, à 16 mètres dans la galerie Charles, et ce toit
est légèrement courbe; dans chaque galerie un double
balcon a été installé à 3 mètres au-dessous du toit.

Aucune des galeries n'a encore atteint les parois ver-
ticales, sauf la galerie Charles, pour sa paroi ouest; on
a cessé en effet d'élargir la galerie dans cette direction
pour ne pas atteindre la limite du gîte, qui avait été déjà
rencontrée dans la mine A.

Tome X, 1886. 19
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L'extraction se fait par le puits double A; un puits B',
muni d'un escalier, sert à la descente des ouvriers.

Les Grandes-Salines (Pl. IV, fig. 1 et 2). Cette saline,
malgré son nom, est la moins importante de toutes au
point de vue de l'extraction. On lui donne peu de dévelop-
pement à cause de la mauvaise qualité de son sel; il est
noirâtre, et contient beaucoup d'argile et de nodule de
gypse.

L'exploitation a commencé à 40 mètres environ au-
dessous de la surface.

On a d'abord exploité trois galeries, dirigées de l'est à
l'ouest, et deux autres galeries nord-sud ; ces cinq galeries
laissaient entre elles deux piliers de soutènement ; mais,
craignant que ces piliers ne devinssent trop faibles pour
une exploitation profonde, on a abandonné la galerie
centrale est - ouest lorsque le sol des galeries était à
28 mètres au-dessous de leur toit ; on n'exploite plus que
les quatre autres galeries, qui laissent entre elles un pilier
rectangulaire de 76 mètres sur 27.

La pente des parois inclinées est de 60°, mais l'exploi-
tation a atteint depuis longtemps les parois verticales.

Deux puits servent à l'extraction, le puits Saint-Jean A,
et le puits Saint -Nicolas B. Les ouvriers descendent
au moyen d'escaliers par le puits C, et ensuite par le
puits C'.

IV. ABÀTAGE.

Jusque dans ces dernières années, l'abatage se faisait
exclusivement à la main dans les salines de Roumanie ;
on vient d'installer, pour une partie de l'exploitation de

Slanic, un nouveau système d'abatage qui se fait entière-
ment à la machine. Nous étudierons successivement ces
deux procédés.
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Abatage à la main.

L'abatage à la main, sauf quelques variantes peu im-
portantes, se fait d'une façon uniforme dans toutes les
salines.

Prenons comme exemple la saline de Slanic ; le sol de
la galerie est disposé en gradins (Pl. IV, fig. 4), dont la sur-
face supérieure, légèrement inclinée en général, dépend
de la direction du clivage du sel.

Les ouvriers piqueurs sont munis d'un pic en acier,
pesant 31',15, et terminé d'un côté par une pointe, de l'autre
par un tranchant de 0',08; le manche a 30 à 40 centi-
mètres de longueur. Avec la pointe du pic, ils pratiquent
trois havages a, b, c, qui circonscrivent un bloc dont le
quatrième côté est formé par le bord du gradin ; ce bloc
a 30 centimètres environ de largeur et de 2 à 4 mètres de
longueur; son tracé est indiqué par le maître mineur,
selon le nombre d'ouvriers dont il dispose.

Quand ces havages ont atteint 30 centimètres au moins
de profondeur, une équipe d'ouvriers armés de pics à
pointe mousse pesant 2k,5 et ayant un manche de 0'11,65,
vient se ranger le long du bord du gradin ; ils frappent
ensemble en d, à la base du bloc à détacher ; celui-ci est
ainsi attaqué en des points très nombreux, espacés de 8 à
10 centimètres seulement. Après chaque coup de pic, les
ouvriers se déplacent tous ensemble latéralement de la
distance qui existe entre deux trous ; l'équipe se déplace
ainsi alternativement d'un bout à l'autre du bloc.

Ces coups répétés ont pour but de désagréger le sel à
la base du gradin et de commencer la séparation du bloc
et de la roche ; l'oreille exercée des ouvriers reconnaît
facilement, au son que rend le bloc, le moment où ce ré-
sultat est atteint.

Les deux premiers piqueurs, qui ont fait les havages,



286 ÉTUDE SUR LES SALINES DE ROUMANIE.

viennent alors creuser au pic à la base du gradin deux
trous inclinés, où ils introduisent de forts coins en fer; ils
achèvent de séparer le bloc en laissant tomber plusieurs
fois sur ces coins un boulet de fonte de 60 kilogrammes;
on soulève ensuite le bloc et on le déplace à l'aide de
grands leviers en bois ; on le détaille enfin avec le tran-
chant du pic en morceaux qui doivent être à peu près
cubiques et de 30 centimètres environ de côté ; mais on
n'obtient que des morceaux fort irréguliers.

Dans les autres salines, la méthode d'abatage à la main
est la même qu'à Slanic, mais le sel y étant moins friable,
on abat en général des blocs de plus grande taille ; leur
longueur varie de 2 à 6 mètres, et leur largeur atteint
souvent un mètre. En outre, pour détacher le bloc en
frappant sur les coins en fer, les mineurs se servent de
boulets Plus lourds, de 90 kilogrammes, maniés par deux
hommes.

Après l'enlèvement du sel abattu, des ouvriers spéciaux
aplanissent le sol à l'endroit où se trouvait le bloc.

Avec cette méthode d'abatage les ouvriers sont payés
à la tâche ; on ne leur paie que le sel abattu en blocs,
sans tenir compte du menu. Le prix fixé est de O,16 par
100 kilogrammes, quand les ouvriers n'ont pas à payer
l'éclairage qui est fait alors à l'électricité, et de 0',I8
quand ils doivent entretenir eux-mêmes leurs lampes.

Le dressage des parois des galeries est fait à la main
par des ouvriers spéciaux, et leur est payé O,50 par
mètre carré.

Mais la méthode d'abatage que nous venons de décrire
ne peut s'appliquer pour la galerie de traçage, de 3 mètres
en général de largeur, par laquelle on commence la partie

supérieure des galeries ; on opère alors de la façon sui-
vante (Pl. IV, fig. 5).

On commence par creuser, dans l'axe de la galerie, un
havage a de 30 centimètres de large, puis deux autres
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de chaque côté larges de 20 centimètres et distants
de 30; en abattant le sel à coups de pics, entre ces
havages, on obtient un avancement de 0'12,25 sur une
largeur de 2111,30; quelques mètres en arrière, en b, b,
deux autres ouvriers abattent encore 30 centimètres de
sel de chaque côté de la galerie qui atteint ainsi 2m,90;

enfin des ouvriers spéciaux viennent parementer avec soin
le toit et les parois. A partir de ce moment, l'abatage
se fait uniquement sur le sol de la galerie, d'après la
méthode indiquée ci-dessus.

Mais ce mode de percement des galeries de traçage est
très lent et fort coûteux ; à Doftana, par exemple, où on
le pratique actuellement pour les nouvelles galeries en
préparation, les frais d'abatage reviennent à O,50 pour
100 kilogrammes de sel, dont la plus grande partie est
formée de menu.

Pour obvier à ces inconvénients, on a essayé l'emploi
d'un explosif, dit haloxyline, pour le percement de ces
galeries ; bien que les résultats obtenus ainsi fussent
avantageux au point de vue économique, on a renoncé
cependant à ce procédé qui ébranle trop la masse de sel
et peut produire des fissures dangereuses au toit des
galeries. En outre, à Tirgu-Ocna, en 1873, un coup de
mine chargé d'haloxyline a provoqué un dégagement de
protocarbure d'hydrogène, et produit une violente explo-
sion qui a brûlé deux ouvriers et en a blessé plusieurs
autres.

Quant à la méthode normale d'abatage à la main sur le
sol des galeries, elle présente plusieurs inconvénients
auxquels on a voulu remédier par l'introduction d'un
système d'abatage mécanique ; elle fournit, en effet, des
morceaux très irréguliers ; le bloc se brise souvent en
plusieurs fragments au moment où on le détache de la
roche ; en outre on produit soit dans les havages, soit

dans la division du gros bloc, une grande quantité de
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menu, de sorte qu'on n'extrait en morceaux un peu volu-
mineux que 75 p. 100 environ du sel abattu. Ces incon-
vénients existent surtout pour la saline de Slanic, où le sel
est plus friable qu'ailleurs, et où les blocs obtenus sont
toujours fort irréguliers. Pour l'exportation en particulier,
on préfère le sel taillé en blocs parallélipipédiques, aussi
réguliers que possible et d'un poids sensiblement uni-
forme ; or, une grande partie du sel de Slanic est destiné
à l'exploration.

C'est pour ces raisons qt-Con a cherché à remplacer
l'abatage à la main par l'abatage mécanique, et qu'on a
installé d'abord le nouveau système à la saline de Slanic,
où il fonctionne actuellement dans toute l'étendue de la
grande galerie II (Pl. III, fig. 2).

Abatage mécanique.

Ce mode d'abatage, qui se fait entièrement à la machine,
découpe le sel en blocs parfaitement cubiques de 0'11,30 de
côté ; il ne fonctionne dans son ensemble que depuis un
an environ, et les ingénieurs de la mine de Slanic se
déclarent très satisfaits des résultats obtenus ; c'est cer-
tainement la partie la plus intéressante de l'exploitation
du sel en Roumanie.

Les haveuses mécaniques employées à Slanic ont été
construites par la maison Franz Reska, de Prague;
celle-ci avait déjà fabriqué en 1876 pour les charbon-
nages de la Kaiser-Ferdinand-Nordbahn, à Mahrisch-Os-
trau, une machine analogue fonctionnant dans une cou-
che de 0'1'1,70, et pour les salines de Wieliczka une autre
machine du mème genre, ainsi qu'un certain nombre de
haveuses plus simples, mues à la main (*).

(*) Ces différentes haveuses mécaniques ont été décrites dans
l'sterreichische Zeitsehrift für Berg und Millenwesen, années
1877 et 1879.
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Dans la grande galerie II de Slanic, le sol a été une
fois pour toutes taillé en gradins horizontaux (Pl. IV,
fig. 6) parallèles à la longueur de la galerie ; et, par suite
du travail des machines, il se retrouve dans le même état
après chaque série d'opérations ; chaque gradin a 0m,080
de haut et 0'11,632 de large ; le premier gradin doit seul
avoir 0m,40 de hauteur ; entre ce gradin et la paroi de
la galerie, l'abatage se fait toujours à la main.

Au mois de juin 1884, on a d'abord installé à Slanic
deux haveuses mécaniques ; le travail se faisait alors de
la façon suivante

Une première haveuse mécanique pratiquait successi-
vement deux havages cd et ab (fig. 7), de 0'1,016 de large
et de 01'1,32 de profondeur; la seconde haveusè par un
trait de scie horizontal ed, détachait un premier prisme
dont la section était un carré de 0'11,30 de côté et dont la
longueur était celle de la galerie, soit 180 mètres. On
brisait alors ce prisme à coups de pic en blocs sensible-
ment cubiques, dont le poids variait de 55 à 60 kilo-
grammes. La seconde haveuse, en revenant sur ses pas,
détachait par un second havage horizontal db un second
prisme abcd qu'on débitait comme le premier.

Cette manière d'opérer avait le défaut de donner des
blocs assez irréguliers et de produire encore beaucoup de
menu ; ces inconvénients ont disparu maintenant par l'in-
stallation, au mois de mars 1885, d'une troisième ha-
veuse mécanique, chargée de pratiquer des havages
transversaux, perpendiculaires aux axes des prismes
dont nous parlions ci-dessus et distants de 0'11,30 ; ainsi
on fait faire préalablement par une machine le travail
de division qui se faisait autrefois au pic. En opérant en-
suite comme ci-dessus avec les deux premières haveu-
ses, on détache non plus un prisme, mais une série de
cubes de 0rn,30.

Cette troisième hhveuse pratiquant deux havages à la
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fois, nous la désignerons sous le nom de haveuse double,
et nous appellerons les deux autres haveuse verticale
simple et haveuse horizontale.

Nous décrirons successivement, dans l'ordre où on les
fait agir, chacune de ces machines et le travail qu'elle
effectue.

1° Haveuse double. On commence par poser trans-
versalement sur les gradins dont nous avons parlé plus
haut, deux séries de longrines en bois (Pl. IV, fig. 8 et 9),
sur lesquelles sont fixés des rails de manière à former
une voie de 0n',665 de large, qui est inclinée de 8' envi-
ron; sur cette voie circule la haveuse ; celle-ci porte de
chaque côté une roue verticale de ¶m,10 de diamètre, qui
est armée sur sa circonférence de vingt-quatre burins en
acier.

Ces deux scies circulaires dont les plans médians sont
distants de Im,264, pratiquent à la fois deux havages
verticaux, profonds de Orn,40, qui laissent entre eux la
place de 4 cubes de 0m,30 ; elles sont formées, comme
celles des autres haveuses, d'une plaque de tôle circu-
laire sur laquelle vient s'appliquer une plaque annulaire
de même diamètre extérieur ; entre ces deux feuilles,
vissées l'une contre l'autre, sont pris les burins en acier
(Pl. IV, fig. 10); ceux-ci, longs de 0'°°, 12 et larges de
Orn,025, sont alternativement de trois formes différentes
(fig. 11) : ils sont droits, ou recourbés en dehors ou en
dedans, quand on les regarde dans le plan de la roue qui
les porte; une fois par jour on les remplace, et on les re-
porte à la forge ; dans le courant de la journée on les ai-
guise de temps en temps d'un coup de lime.

Les deux scies sont portées sur le même arbre auquel
se transmet, par une série d'engrenages, le mouvement
d'une machine horizontale à air comprimé, à deux cylin-
dres; les pistons ont 0'1°,16 de diamètre et OT°,30 de
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course. La vitesse de rotation des scies dépend de la
dureté du sel; dans les conditions ordinaires, cette vi-
tesse est de 15 tours par minute ; l'excentrique, com-
mandé par les pistons, fait alors 120 tours dans le même
temps.

Toutes ces parties de la machine sont Portées sur un
chariot à quatre roues, qui a un mouvement de transla-
tion quand la machine fonctionne : par un système ana-
logue à celui des bateaux toueurs, il avance en agissant
sur une chaîne fixée aux deux extrémités de la voie ; la
vitesse de translation est de 15 mètres par heure.

Cette haveuse double ne fonctionne que dans le sens
où elle monte sur "les gradins ; après chaque course, il
faut déplacer la voie pour faire les havages suivants ; ces
changements se font facilement du reste, car les rails
sont réunis entre eux par des traverses en fer, et la voie
se décompose en fragments de 5 à 6 mètres de longueur.
On déplace d'abord la partie inférieure de la voie, on y
fait passer la machine à l'aide de courbes mobiles de rac-
cordement construites une fois pour toutes, puis on dé-
place la partie supérieure. Les deux scies laissant entre
elles l'épaisseur de quatre blocs, on doit déplacer la voie
trois fois de suite de l'épaisseur d'un bloc, puis une fois
de l'épaisseur de cinq blocs, et ainsi de suite. En tenant
compte de la dimension des blocs et des traits de ha-
vage, on voit que ces déplacements sont respectivement
de Orn,316 et de Im,58.

Le rapport du temps employé aux havages, à celui
qui est consacré aux opérations accessoires (transport
des machines, déplacement des voies, graissage, chan-
gement et aiguisage des burins), est à peu près celui de
4 à 1.

2° Baveuse verticale simple. Cette machine, ainsi
que la suivante, diffère peu de la haveuse double au point
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de vue du mécanisme moteur, mais elles portent chacune
une seule scie de havage.

Le moteur à air comprimé est double ; la course des
pistons est encore de 01°,30, mais leur diamètre n'est que
de Oni,150; ils peuvent donner de 120 à 150 coups dou-
bles par minute ; en général, la vitesse se rapproche de
ce dernier chiffre, et les roues à burins font alors 18 tours
par minute. Celles-ci ont 0111,90 de diamètre, et la pro-
fondeur des traits de havage est de 01°,32 environ. La
vitesse de translation est ici un peu plus rapide que pour
la haveuse double ; elle est de 20 mètres par heure.

La haveuse verticale simple (Pl. IV, fig. 12 et 13) porte
une scie verticale placée latéralement ; cette scie peut,
par un déplacement parallèle à son axe, occuper deux
positions distantes de 0°1,316.

On dispose successivement sur chaque gradin une voie
de 0111,665 (fig. 13) : l'une des extrémités des traverses
est posée directement sur le sel, l'autre sur des lon-
grines de 01°,08 de hauteur. La machine, parcourant la
galerie d'un bout à l'autre, pratique d'abord le havage ab;
puis on met la scie dans sa seconde position, et la ha-
veuse, parcourant une seconde fois la galerie en sens
inverse, effectue le second havage cd. On place alors la
voie sur le gradin suivant, le changement de voie se fai-
sant comme toujours par des courbes mobiles de raccor-
dement, et on recommence de même.

30 Haveuse horizontale. Après l'action des deux
machines précédentes, les cubes de sel ne sont plus
fixés à la roche que par leur base ; le travail de la troi-
sième haveuse consiste à les en détacher (P. IV, fig. 14).

Cette haveuse horizontale diffère de la précédente en,
ce que la scie qu'elle porte est horizontale au lieu d'être
verticale ; supposons qu'on en soit arrivé au gradin AB CD,
on dispose la voie ferrée comme l'indique la figure 15,
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et la machine, circulant sur cette voie pratique le ha-
vage AF, qui est à 0111,02 au-dessus du rail ; celui-ci,
avec sa traverse, ayant 01°,06 d'épaisseur, le trait de
scie AF sera à 011,08 au-dessus du gradin précédent.

Pour empêcher que le cube détaché AFED ne tombe
sur la scie, on l'attache à la rangée suivante à l'aide de
brides en fer à crochets et de coins fortement poussés
dans la rainure EF (fig. '15).

Après avoir enlevé les cubes de la première rangée
AFED, on déplace l'axe vertical de la scie de 01°,316
vers la nouvelle paroi à attaquer (fig. 16), et la machine,
revenant sur se S pas, creuse une seconde rainure FB
on attache pour cette opération la seconde rangée de
cubes avec la première rangée du gradin suivant par des
brides coudées à crochets et des coins.

Ce procédé d'abatage fournit des blocs d'un poids sen-
siblement constant, de 60 à 61 kilogrammes. La haveuse
double travaille transversalement sur la moitié de la
longueur de la galerie, pendant que les deux autres tra-
vaillent sur l'autre moitié.

L'air comprimé est fourni par un compresseur installé
au jour; celui-ci, construit également par M. Franz
Reska, de Prague, est d'un système analogue aux com-
presseurs Sommeiller ; le diamètre du piston est de 0111,46,
sa course de 0m,65; il est mené plus vite qu'on ne le fait
d'ordinaire pour des compresseurs de ce genre (35 coups
doubles par minute), et il fournit de l'air à 2m,5; il est
mis en mouvement par une machine à vapeur de 28 che-
vaux.

A sa sortie du compresseur, dont le rendement est de
60 p. 100 environ, l'air passe d'abord dans un réservoir
de 5111°,5 où il s'égoutte ; puis, par une conduite qui des-
cend contre une des parois du puits d'extraction, il est
amené jusqu'à la galerie d'exploitation ; là, il est distri-
bué par une conduite horizontale qui, fixée à une des

4,
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bien que, dans cette dernière saline, les haveuses ne fas-
sent qu'une partie de l'abatage du sel. En outre, à Wie-
liczka, c'est une seule et même machine qui fait les
différents havages, horizontaux ou verticaux : cette dis-
position est nécessaire, parce qu'on opère dans des espa-
ces restreints, et qu'on ne pourrait changer fréquemment
les machines pour faire les différents havages ; mais elle
n'aurait plus de raison d'être à Slanic, où on travaille
dans de grands espaces. Les trois haveuses peuvent en
effet fonctionner simultanément, et, _si elles avaient été
munies de scies à plan variable, on n'aurait pas abattu
plus de sel avec le même nombre de machines. La dispo-
sition employée à Wieliczka est, du reste, plus coûteuse
d'entretien et plus difficile à manipuler. Enfin, ces ma-
chines s'appliquent mieux à Slanic qu'en Galicie, où la
présence du sable dans le sel rend le havage mécanique
plus long et plus cher.

Si nous comparons maintenant l'abatage mécanique à
l'abatage à la main, nous verrons que le premier présente
de nombreux avantages sur le second : il fournit d'abord
des blocs parfaitement réguliers et d'un poids sensible-
ment constant; quant aux frais d'abatage du sel en blocs,
ils sont, il est vrai, plus élevés avec l'abatage mécani-
que, surtout si on tient compte de l'amortissement des
machines. Mais cette augmentation est peu importante
en présence de l'écart considérable qui existe entre le

prix de revient et le prix de vente ; elle est du reste com-
pensée par d'autres avantages. L'abatage mécanique, en
effet, fournit 16 p. 100 seulement de menu, tandis que
l'abatage à la main en donne 25 p. 100 : cet avantage est
surtout appréciable en Roumanie, où l'exportation et l'a-
griculture, qui consomment la plus grande partie du sel,
réclament du sel en blocs, de préférence au menu. En
outre, tandis que le menu fourni par l'ancien système est
un mélange de poussières et de fragments plus ou moins

e;
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parois, règne sur toute la longueur de cette galerie. De
distance en distance partent de cette conduite quatre
tubes en caoutchouc, munis de robinets et pouvant se
raccorder aux machines ; l'air employé par celles-ci a une
pression de 2 atmosphères.

Le nombre des ouvriers employés à l'abatage méca-
nique est de 8, dont 2 pour le compresseur et ses chau.
dières, et 6 au fond de la mine pour la conduite des ha-
veuses, le déplacement des voies, etc. ; ils gagnent au
maximum 2 francs par jour.

Le prix de revient de l'abatage mécanique pour huit
heures de travail continu, sans tenir compte de l'amor-
tissement des machines, s'établit de la façon suivante :

Comme pendant ce temps on abat environ 30 tonnes
de sel en blocs cubiques, on voit qu'en comptant le menu
pour rien, les frais d'abatage reviennent à O,19 pour
100 kilogrammes de sel en blocs.

Le prix des haveuses et du compresseur avec leurs
divers accessoires a atteint 90.000 francs ; en tenant
compte de l'amortissement de cette somme, on arrive Ô.
0r,27 pour les frais d'abatage de 100 kilogrammes de sel
en blocs.

Nous avons vu que ces frais sont de O,16 seulement
avec l'abatage à la main; il est vrai que ce dernier
chiffre ne contient pas l'entretien des outils ni les four-
nitures diverses.

Ce nouveau mode d'abatage mécanique ne peut être
comparé qu'au système analogue employé à Wieliczka,

francs
8 ouvriers aux haveuses et au compresseur. . . . 13,50
Abatage à la main au-dessous du premier gradin 2,00
Combustible (bois) 31,50
Fournitures diverses 8,50
Réparation et aiguisage des burins 1,50

Total 57,00
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gros, celui de l'abatage mécanique est assez fin et assez
uniforme pour être immédiatement mis en sacs, et vendu
tel quel, sans passer par le moulin.

L'emploi des machines permet une grande réduction
dans le personnel ouvrier, dont le manque 'commençait
à se faire sentir à Slanic. En effet, nous avons vu que
8 ouvriers produisent par jour 30 tonnes de sel ; il fau-
drait 30 ouvriers piqueurs pour abattre à la main la
même quantité de sel dans le même temps : cette dimi-
nution du personnel nécessaire donne une grande sécu-
rité contre les grèves qui se produisaient quelquefois à
Slanic.

Malgré ces avantages, la nécessité d'occuper un cer-
tain nombre de forçats oblige à conserver encore Paha-
tage à la main pour une grande partie de l'exploitation.

Comme inconvénient du système des haveuses, le plus
sérieux semble être :celui de produire relativement peu
de sel pour une grande surface exploitée; ainsi l'abatage
mécanique occupe plus des deux tiers de la surface de là
mine, et il ne produit par jour que 30 tonnes sur une pro-
duction totale de 70 environ. En outre, ce travail exige
des ouvriers adroits et expérimentés ; la pose et le dépla-
cement des voies, par exemple, dont dépend la régula-
rité du travail, doivent être faits avec une exactitude
parfaite.

V. - EXTRACTION ET TRANSPORTS.

A l'intérieur des salines, le transport du sel se faisait
autrefois à dos d'homme ; ce mode de transport n'existe
plus qu'aux Grandes-Salines.

A Doftana et à Tirgu-Ocna, les blocs sont chargés sur
des plateformes en bois, posées sur des chariots à quatre
roues ; des voies ferrées (hh, Pl. III, fig. 4 et 6) amènent
ces chariots au-dessous des puits d'extraction.
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Slanic, le roulage se fait à l'aide de wagonnets en
bois, à roues de fonte ; ils sont formés d'une plate-forme
ayant lin,70 de long et 0m,90 de large ; les petits côtés
du wagonnet sont seuls munis d'une paroi de 0'11,80 de
haut. Le poids mort est de 300 kilogrammes, et on charge

sur chaque wagonnet environ 900 kilogrammes de sel:
Deux voies creusées à la main le long des deux parois de
la galerie II (mm, Pl. III, fig. 2, et Pl. IV, fig. 6), et une
voie perpendiculaire allant au puits d'extraction servent
au roulage : tous les dix-huit mois seulement, on doit
refaire ces voies ; on les approfondit alors de Im,50 en-
viron.

Quant au mode d'extraction, on lui a apporté en Rou-
manie des perfectionnements successifs.

Le système le plus ancien est encore employé aux
Grandes-Salines. Il consiste en un grand filet, dans lequel
les ouvriers viennent décharger le sel qu'ils portent sur
leurs épaules ; ce filet est ensuite attaché à un câble d'ex-
traction en chanvre. Les puits qui débouchent dans la
partie haute des galeries sont formés chacun de deux
compartiments, de 2 mètres sur 2, et ceux-ci sont fermés
lia partie supérieure par des portes à deux battants entre
lesquelles passe le câble.

L'extraction se fait par des manèges à chevaux ; les
deux brins du câble, après avoir passé sur les molettes,
s'enroulent sur un tambour vertical de 4 mètres de dia-
mètre et de 3 mètres de hauteur ; quatre barres d'atte-
lage, pouvant recevoir chacune deux chevaux, sont reliées
à l'axe du tambour. On attèle à chacun des manèges 6 ou
8 chevaux selon leur force; à chaque opération, on extrait
un poids utile d'une tonne en moyenne. Mais ces chevaux
se fatiguent assez vite; il faut les changer toutes les vingt
opérations environ. Les chevaux travaillent ainsi de
2 heures à 2 heures et demie, le manège ne fonctionnant
que toutes les 6 ou 7 minutes.
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On pourrait extraire ainsi jusqu'à 80 tonnes par jour.
La profondeur d'extraction est actuellement de 85 mètres
pour le puits Saint-Nicolas, et de 87 mètres pour le puits
Saint-Jean.

A Doftana et à Tirgu-Ocna, l'extraction se fait par des
manèges, dans les mêmes conditions qu'aux Grandes-
Salines ; mais on ne se sert plus de filets. Les chariots
dont nous avons parlé plus haut sont amenés au-dessous
de l'orifice du puits d'extraction ; la plate-forme posée
sur ces chariots est accrochée par quatre chaînes au câble
d'extraction; après l'avoir amenée au jour, on la dépose
sur un chariot semblable à ceux du fond, et on la détache
du câble.

La profondeur d'extraction est de 84 mètres à Tirgu-
Ocna, et de 71 et 80 mètres pour les deux puits de

oftana.
Dans ces trois premières salines, l'extraction du sel

menu se fait dans de grandes bennes en bois, contenant
environ 900 kilogrammes de sel.

Mais ce système d'extraction un peu primitif a l'incon-
vénient d'être fort coûteux, à cause de la grande quantité
de chevaux qu'il nécessite; en outre, il rend très difficile
l'établissement d'un guidage; aussi tend-on à l'abandon-
ner et à avoir des puits d'extraction placés sur le côté des
galeries, avec une machine d'extraction à vapeur.

On a cependant essayé d'établir à Tirgu-Ocna une ma-
chine d'extraction pour le puits C (Pl. III, fig. 6) d'une des
vieilles mines. On avait construit, pour guider les cages,
une charpente en fer de 60 mètres de hauteur, qui avait
coûté 20,000 francs ; mais celle-ci présenta bientôt des
déviations notables, qui firent craindre pour sa solidité.
Ce système fut abandonné à la suite de l'inondation de la
mine, en 1881. On a le projet de creuser un nouveau
puits dans le massif central de la saline, pour y réinstal-
ler la machine d'extraction.
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A Doftana, on fonce actuellement un nouveau puits,
qui doit aboutir contre une des parois de la galerie Char-
les (D, Pl. III, fig. 4). Ce puits, qui est foncé à, la main,
sera partagé en trois compartiments de 2 mètres sur

dont deux serviront pour l'extraction, et le troi-
sième pour la descenderie et l'épuisement.

A. Slanic, le système d'extraction à vapeur fonctionne
déjà depuis plusieurs années ; il était du reste particuliè-
rement nécessaire à cette saline, où l'extraction se faisait
par un des puits B de la mine d'amont (Pl. III,fig. 2), beau-
coup- plus profonde que les nouvelles galeries. On jetait
alors tous les blocs de sel au fond de cette ancienne
mine, où des ouvriers les chargeaient dans des filets ;
mais ce procédé brisait souvent les blocs et causait de
nombreux accidents. On n'y remédia qu'imparfaitement,
en construisant au milieu de la mine d'amont un pont
suspendu par des câbles, sur lequel on amenait le sel, et
d'où se faisait l'extraction.

Au mois de juillet 1878,1es manèges ayant besoin d'im-
portantes réparations, on se décida à les abandonner,
pour adopter l'extraction par machine à vapeur.

Le nouveau puits d'extraction, représenté en A, est
creusé dans le massif central de la mine ; il a une sec-
tion de 3'11,15 sur 2 mètres, et il est divisé en deux com-
partiments de 2 mètres sur l'n,50. A partir du niveau du
toit des galeries, il n'a plus que trois parois ; par son qua-
trième côté, il communique avec une galerie transversale
qui rejoint la galerie II. Sa profondeur actuelle est de
70 mètres ; l'extraction a lieu à une profondeur de
62 mètres.

Les cages, en tôle et munies de parachutes à griffes,
reçoivent chacune un seul wagonnet ; elles sont guidées
par deux mains-courantes en fer, s'emboîtant dans deux
guidages en bois. Les câbles, plats, en aloès, ont une sec-
tion de 0'71,150 sur 0n',025.

Tome X, 1886. 20
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La machine d'extraction, construite à Seraing, fonc-
tionne depuis le 5 février 1881 ; elle extrait un poids utile
de 900 kilogrammes, avec une vitesse de 3 à 4 mètres
par seconde ; elle développe donc une force de 42 che-
vaux environ. Ses chaudières sont chauffées au bois,
comme toutes celles de la mine, car le charbon est très
cher en Roumanie ; le bois au contraire, qui vient des
environs des salines, est relativement bon marché : on
compte qu'on dépense trois fois plus de bois, en poids,
qu'il ne faudrait de charbon.

La pompe alimentaire, mise en mouvement par une
petite machine à vapeur spéciale, envoie d'abord l'eau
d'alimentation dans un réchauffeur tubulaire vertical,
chauffé par la vapeur d'échappement.

Cette machine d'extraction, qui avec tous ses acces-
soires a coûté 95,000 francs, pourrait extraire 25 à
30 tonnes par heure (au lieu de 8 avec un manège); elle
a:permis d'effectuer d'importantes économies : les four-
rages seuls nécessaires aux chevaux des manèges coû-
taient de 20 à 25,000 francs par an, tandis que le com-
bustible de la machine revient à 6,000 francs seule-
ment.

Le transport du sel à la surface se fait dans chaque sa-
line de la même façon qu'au fond de la mine ; il a lieu en
général par des plans inclinés automoteurs qui relient
la recette avec les magasins, et le moulin s'il y a lieu. A
Doftana et aux Grandes-Salines, le sel de mauvaise qua-
lité est jeté dans les environs du puits d'extration; à Sla-
nic et à Tirgu-Ocna, on le rejette dans les anciennes
mines.

Un mode de transport spécial existe à Tirgu-Ocna
c'est le chemin de fer aérien, qui relie la saline à la gare,
et qui a 2.300 mètres de longueur. Les deux câbles por-
teurs, de 0m,031 de diamètre, reposent, tous les 160 mè-
tres environ, sur des potences en bois ; le câble moteur,
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qui est un câble sans fin de On1,018 de diamètre, est mis
en mouvement par une machine à vapeur de cinq chevaux ;
tous ces câbles sont en acier. Les wagonnets, en tôle,
pèsent 140 kilogrammes, et sont chargés de 200 kilo-
grammes de sel environ ; on les espace de 90 mètres sur
les câbles. On peut transporter ainsi par jour 90 tonnes,-
pour lesquelles les frais de transport reviennent à 32 cen-
times par tonne.

Dans toutes les salines, les frais d'extraction et de
transport à l'intérieur et à la surface sont payés en bloc :
on paie aux ouvriers 40 centimes par tonne de sel ex-
traite et mise en magasin, sauf à Slanic où le travail est
plus simple, et où le prix fixé est de 27 centimes seule-
ment.

- SERVICES DIVERS.

Aérage. L'aérage se fait naturellement dans toutes
les salines de Roumanie. Comme nous l'avons dit, le voi-
sinage de gîtes pétrolifères a provoqué plusieurs fois l'ir-
ruption d'hydrogène protocarboné dans les mines à tra-
vers les fissures du sel, et a même causé quelques
explosions ; mais ces dégagements étant très rares, on
n'a pas jugé nécessaire de prendre des précautions spé-
ciales pour l'aérage.

Les salines communiquent du reste avec l'extérieur
par de nombreuses ouvertures, et l'atmosphère y est en
général excellente ; la température y varie de 10 à 15 de-
grés centigrades.

Épuisement. On a dû au contraire prendre de nom-
breuses précautions contre les eaux ; il est arrivé sou-
vent en effet que les eaux souterraines et surtout les
eaux superficielles, ayant pénétré jusqu'à la surface du
gîte et dissous une certaine quantité de sel, provoquaient
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des affaissements à la surface, ou envahissaient la mine.
C'est pour éviter ces accidents qu'on a cuvelé tous les
puits, et qu'on a fait de nombreux travaux pour recueil-
lir et épuiser les eaux. Ces travaux consistent en petits
puits soit isolés, soit plus souvent réunis entre eux par
des galeries ou tranchées de drainage ; celles-ci, gé-
néralement à parois verticales, sont creusées dans l'ar-
gile superficielle, sans jamais atteindre le sel. Elles ont à
Slanic, par exemple, un mètre de largeur. En mainte-
nant leurs parois à l'aide de traverses, on a construit au
fond un caniveau de 40 centimètres sur 40, en pierre,
recouvert de dalles ; puis on a rempli la tranchée de
grosses pierres qui permettent aux eaux de se réunir
dans le caniveau inférieur. Les galeries de drainage
débouchent soit dans les petits puits, soit à la surface à
quelque distance.

On arrive ainsi à recueillir la plus grande partie des
eaux superficielles autour des puits des salines, ou
même à capter certaines sources ; l'eau recueillie dans
les petits puits est épuisée à l'aide de pompes à bras

ou avec un manège fixe.
On a quelquefois en outre pavé et cimenté le sol aux

environs des orifices des salines.
L'accident le plus important que les eaux aient causé

est celui qui est arrivé le 8 août 1881 à la mine de
Tirgu-Ocna : une venue soudaine d'eau, évaluée à
80.000 mètres cubes, envahit les mines anciennes et les

inonda complètement ainsi qu'une partie des nouvelles

galeries ; cette grande quantité d'eau s'était accumulée
dans un groupe voisin de vieilles mines, abandon-

nées depuis longtemps ; on fut obligée d'arrêter l'ex-

ploitation pendant plus de dix-huit mois. On y ins-

talla une puissante pompe à vapeur qui coûta plus de

60.000 francs et qui dut fonctionner pendant dix mois

pour épuiser la mine ; ce n'est qu'au mois de mars 1883
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que la saline de Tirgu-Ocna fut rendue à l'exploitation.
Le peu de solidité de l'argile, qui forme la surface du

sol dans toutes les salines, a nécessité aussi de nom-
breux travaux pour protéger les installations de la sur-
face. Outre les travaux d'assèchement dont nous avons
parlé plus haut, on a dû faire des travaux considérables
de terrassements et construire des murs de soutènement
pour éviter les mouvements du sol aux environs des
puits et des bâtiments. A Tirgu-Ocna, en particulier, où
il y a 36 mètres d'argile au-dessus du sel, le glissemern,
du terrain, dont la pente est assez raide en cet endroit,
aurait pu produire une déviation dans le nouveau puits
d'extraction projeté ; on a dû déblayer un grand espace
pour aplanir le terrain et le rendre suffisamment ferme.
Les 200.000 mètres cubes de terre provenant de ces ter-
rassements, ont été rejetés dans les mines C et D (Pl. III,
fig. 6), et dans les anciennes mines qui avaient amené
l'inondation de 1881 ; on les a ainsi comblées sur une
hauteur de 30 mètres de manière à fermer toute com-
munication avec l'exploitation actuelle. Ces travaux, dont
les dépenses se sont élevées à plus de 70.000 francs, ont
été terminés au mois de septembre 1885.

Éclairage. Toutes les salines de Roumanie, sauf
celle de Slanic, sont encore éclairées d'une manière assez
primitive, au pétrole et au suif. Les ouvriers sont munis
d'une sorte de têt en terre, où on place simplement un
morceau de suif et une mèche ; un crochet permet au
mineur de fixer cette lampe près de l'endroit où il tra-
vaille. En outre, des lampes à pétrole fixes éclairent les
voies de transport du sel; ce système d'éclairage, fort
imparfait, a en outre l'inconvénient de vicier l'atmosphère,
de la mine.

Depuis le mois de mars 1883, la mine de Slanic est
éclairée à la lumière électrique ; les grandes galeries
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d'exploitation se prêtent particulièrement à ce mode d'é-
clairage ; on l'emploie également dans plusieurs exploi-
tations analogues de Transylvanie, à Maros Ujvar par
exemple.

Les machines électriques proviennent de la maison
Siemens et Halske, de Berlin ; une première machine
génératrice à courants continus (modèle D2), fait 1.200
tours à la minute ; le courant produit sert de courant
inducteur pour une machine à courants alternatifs
(modèle W2) faisant 620 tours à la minute. Ces deux
machines sont mises en mouvement par une locomobile
de la force de 10 chevaux ; sur ce nombre, 8 seulement
sont consommés par les machines électriques ; le surplus
est utilisé pour mettre en mouvement une scie circulaire
qui débite le bois destiné aux chaudières.

Mais cet emploi de la locomobile pour le sciage du bois,
qui est un travail essentiellement intermittent, a un
grave inconvénient ; car il en résulte que l'effort exercé
par elle sur les machines électriques est variable ; par
suite la lumière des lampes manque de fixité, et est sou-
vent intermittente.

Douze lampes à arc voltaïque, ayant chacune un
pouvoir éclairant de 350 bougies, suffisent à éclairer
toute la mine Les supports , munis de commuta-
teurs qui permettent d'isoler chaque lampe du circuit,
sont des colonnes en fonte de 5 mètres, mobiles autour
d'un axe horizontal pour qu'on puisse abaisser les
lampes et changer les charbons. Ceux-ci ont 0m,01 de
diamètre, et O",20 de long ; chaque lampe en consomme
une paire, soit une longueur totale de O'n,40, en 4 heures
environ; ils reviennent à 1`,48 le mètre courant. Enfin les
lampes sont munies d'un réflecteur, et d'un régulateur
Siemens et Halske.

Le nombre des lampes allumées, qui dépend de l'em-
placement des chantiers où on travaille, est en général
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de 6 à 8; à la surface, le mécanicien fait varier d'une
façon correspondante le travail de la locomobile.

L'installation complète de la lumière électrique a
coûté 24.000 francs environ.

Mouture du sel. Le sel menu destiné à être vendu
est, en général, mis directement en sacs, mais à Slanic
le menu provenant de l'abatage à la main est moulu
avant d'être porté aux magasins,

Le moulin, installé dans un bâtiment en contre-bas de
la recette, est relié avec elle par un plan incliné ; les wa-
gonnets arrivent à l'étage supérieur ; on vide le contenu
des sacs dans un concasseur rotatif, où les gros mor-
ceaux subissent un premier broyage.

Le sel tombe ensuite, à l'étage intermédiaire, dans le
moulin proprement dit, qui comprend deux- paires de
meules ; celles-ci ont un diamètre de 1 m,26 ; on règle
leur écartement selon la nature du sel à obtenir ; le sel le
plus pur, vendu comme sel de table, doit être moulu avec
la plus grande finesse; puis vient le sel de cuisine, et enfin
celui destiné aux salaisons, qui sont de moins en moins
fins

À l'étage inférieur, le sel moulu tombe dans des sacs,
qui doivent contenir exactement 50 kilogrammes ; après
pesée, ils sont fermés, plombés, et envoyés au magasin.

Le concasseur et les meules sont mis en mouvement
par une machine Corliss de 20 chevaux.

Ce moulin à vapeur, qui fonctionne depuis le mois de
juillet 1881 et qui a été construit à Magdebourg, a coûté
90.000 francs environ. Les deux paires de meules peu-
vent moudre par jour 40 tonnes de sel de table fin, ou
100 tonnes de sel pour salaisons ; les frais de mouture,
non compris l'amortissement ni l'entretien, s'élèvent à
Or,90 en moyenne par tonne de sel.
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On voit que les deux premières salines sont de beau-
coup les plus importantes ; en 1883-84, la saline de Dof-
tana a extrait à elle seule près de 40.000 tonnes.

Le sel est vendu soit pour la consommation locale,
soit pour l'exportation : pour la consommation locale,
on le vend aux salines même, ou dans vingt-cinq dépôts
répartis dans toute la Roumanie ; pour l'exportation, les
dépôts de vente sont à Galatz et Jassy pour la Russie, à
Turn-Severin et à Verciorova pour la Serbie, à Giurgevo,
Zimnicea, Galatz et Braïla pour la Bulgarie.

Depuis 1878, tout acheteur de sel pour la consomma-
tion locale est obligé de prendre un quart de sa livraison
en sel menu. Avant qu'on ait pris cette mesure, on ne
parvenait pas à vendre le sel menu, qu'on accumulait
dans la cour des salines. Les sacs, qui reviennent en
moyenne à O,25 la pièce, sont donnés gratuitement.

Voici comment se répartit la quantité de sel vendu
pendant l'exercice 1884-85

Total 73.753 tonnes

Prix de revient. - A cause de l'accroissement du
prix de la main-d'oeuvre, le prix de revient a augmenté,
en même temps que la production ; il était, il y a vingt
ans, de 7 à 8 francs par tonne. Le tableau suivant donne
pour les quatre dernières années , le prix de revient
moyen d'une tonne de sel, dans l'ensemble des salines
de la Roumanie :

306 ÉTUDE SUR LES SALINES DE ROUMANIE.

- RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES ET ÉCONOMIQUES.

Production. - La production des salines s'est beau-
coup accrue depuis une vingtaine d'années en Roumanie;
elle a été, par exemple

En 1864 de 45.400 tonnes
1868 de 51.400
1872 de 65.000
1876 de 73.000
1880 de 80.000

Le tableau suivant donne , pour les quatre derniers
exercices annuels, la quantité de sel extraite ainsi que la
quantité de sel vendue pendant le inême temps (*)

SEL EXTRAIT
EXERCICES

Blocs. Menu. Total.

Total 70.408 tonnes

SEL VENDU

Wnnu

Pour le dernier exercice, en particulier, le sel extrait
se partage de la façon suivante entre les différentes sa-
lines

(*) La plus grande partie de ces renseignements statisliques
et économiques sont extraits de l'ouvrage de M. Dianu sur les
Salines de Roumanie.

1881-82 65.233 13.796 79.029 81.270

1882-83 65.262 13.492 78.751 76.720

1883-81 71.365 15.279 86.614 78.280

1881-85 57.197 13 211 70.108 73.753

Slanic 21.351 tonnes
Doftana 29.958 -
Tirgu-Oena 9.072 -
Grandes-Salines 10.027 -

Consommation locale 50.853 tonnes
Bulgarie 15.553 -
Serbie 5.057 -
Russie 2.290 -

tonnes tonnes tonnes
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Tel est le prix de revient aux salines ; le prix de revient
du sel aux dépôts est beaucoup plus élevé ; il faut ajou-
ter en moyenne 19 francs pour les transports et les frais
de vente, par tonne de. sel transportée aux dépôts.

Prix de vente. Les prix de vente sont très variés.
selon la nature et la destination du sel vendu; pour
portation, en vue de lutter contre la concurrence étran-
gère, et surtout autrichienne, on a dû réduire les prix
dans une notable proportion depuis quelques années.
Les prix de vente actuels par tonne sont les suivants

CNSOMMATION
locale. EXPORTATION

En 1881, le prix du sel destine à l'exportation variait
de 62 à 70 francs. -

On vend, en outre, du sel menu à prix réduits pour
certaines industries : les savonniers le paient 40 francs,
et les verriers 20 francs ; mais ce sel est préalablement
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rendu impropre à la consommation, en y mélangeant un
litre de pétrole par 100 kilogrammes.

Les bénéfices que l'État retire de la vente du sel sont
de 4 millions environ ; ils ont cependant subi, en 1884-
1885 , une légère diminution, qui provient en grande
partie de la baisse du prix de vente pour l'exportation.
Pendant cet exercice, les recettes se sont élevées à
4.015.101 francs pour la consommation locale et
à 986.063 francs pour l'exportation; les dépenses ayant
été de 1.447.402 francs, les bénéfices ont été par con-
séquent de 3.554.762 francs.

Ouvriers. Le nombre des ouvriers 'employés aux
salines est de 120 à 180 dans chacune d'elles ; sur ce
nombre, plus de la moitié sont des piqueurs ; il faut y
ajouter le personnel chargé de la direction et de la
comptabilité, qui comprend dans chaque saline une
dizaine de personnes. On n'emploie jamais de femmes ni
d'enfants dans aucune saline roumaine. Les postes sont
de 10 heures ; on ne travaille que pendant le jour.

Nous avons dit que l'État fait travailler les forçats
dans les salines ; ils forment en effet la majorité des
ouvriers ; mais il y a aussi un certain nombre d'ouvriers
libres; ceux-ci gagnent de I,20 à 2 francs par jour ; les
forçats ne gagnent que O,60 à 1 franc, parce que la di-
rection leur retient la moitié de leurs salaires et la verse
à l'administration du pénitencier pour payer leur en-
tretien.

Jusqu'en 1848, les forçats, ou au moins les condamnés
à perpétuité, couchaient au fond de la mine et n'en sor-
taient jamais. Cette existence amenait chez presque tous
une maladie commune, dont ils mouraient souvent après
quatre ou cinq ans de séjour dans la saline. Depuis 1848,
tous les forçats logent dans des pénitenciers situés près
des mines.

Sel pris
S la saline.

Sel pris
aux dépôts.

Russie
et Bulgarie. Serbie.

francs francs francs francs
Sel de Doftana . 70 95 40 49,50

de Tirgu-Ocna 70 95 40 n

des Grandes-Salines 70 n »

en blocs de Slanic(qual. supér.). 80 95 40 »

(quai. ordin.) 80 105 45 52,50

moulu de Slanic. 90 105 47 »

1881-82 1882.83 1883-84 1884-85

francs francs francs francs
Personnel 2,31 2,15 1,97 2,53

Abatage et extraction 3,90 4,07 4,29 4,68

Sacs 1,40 1,70 0,76 1,07

Divers. 0,94 0,94 0,84 1.00

Installations etpachines nouvelles. 3,76 2,28 2,44 2,81

Prix de revient aux salines. 12,31 11,14 10,30 12,12
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Cette manière d'occuper les forçats n'est pas très pé-
nible, et ils aiment mieux, en général, travailler aux
salines que de rester au pénitencier. Outre les petits bé-
néfices que leur procure ce travail, il a l'avantage de les -
occuper, et il exerce même sur eux une heureuse in-
fluence, en leur procurant le moyen de gagner honora-
blement leur vie après l'expiration de leur peine ; il ar-
rive souvent en effet que des forçats, leur peine terminée,
continuent à travailler dans les salines à titre de mi-
neurs libres, et ils sont parfois d'excellents ouvriers.

CONCLUSION.

On a pu voir par ce qui précède que l'industrie des sa-
lines est en voie de développement en Roumanie ; le gou-
vernement fait de louables efforts pour perfectionner ses
mines, et y apporter les améliorations possibles.

Tous les ans, une somme de 200.000 francs environ
est inscrite au budget pour être consacrée à des instal-
lations nouvelles. Celles de Slanic sont actuelleinent ter-
minées ; d'ici à quelques années, les autres salines,
au moins celles de Doftana et de Tirgu-Ocna , auront
aussi reçu toutes les améliorations projetées ; elles seront
alors bien outillées pour satisfaire aux besoins de la
consommation.

Celle-ci du reste a déjà augmenté dans de notables
proportions. En outre l'industrie nationale va probable-
ment se développer en Roumanie, grâce aux efforts qu'on
fait aujourd'hui dans ce but ; on peut donc espérer que la
création d'industries accessoires, telles que la fabrication
de la soude, du sulfate de soude, de l'acide chlorhydri-
que, etc., industries qui n'existent pas encore en Rou-
manie, viendra développer encore cette consommation,
et assurer l'avenir de l'exploitation du sel dans ce pays.
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ÉTUDE
SUR LES

GISEMENTS DE MINERAI DE FER

DU CENTRE DE LA FRANCE

Par M. DE GROSSOUVRE, ingénieur des mines.

AVANTPROPOS.

Les origines de l'industrie du fer dans le Berry parais-
sent remonter à la plus haute antiquité : de tout temps
son développement a été favorisé par l'abondance des
minerais, leur qualité et la facilité de leur extraction,
et en même temps par l'existence des forêts qui cou-
vrent, sur de vastes étendues, le sol de ce pays.

Les plus anciens auteurs font mention des fers du

Berry : le géographe Strabon constate que de son temps
les fers des Bituriges ainsi que ceux des Pétrocoriens
(Périgord) étaient renommés pour leurs qualités (liv. rv,
chap. ; Jules César, dans son récit du siège d'Ava-
ricum (Bourges), parle de l'habileté de ses habitants à
exécuter des travaux de mines, habileté qu'ils avaient
acquise dans l'exploitation des nombreuses mines de
fer qu'ils possédaient. Ce dernier témoignage prouve
donc qu'a cette époque déjà, l'exploitation avait lieu
par travaux souterrains.

On retrouve d'ailleurs, sur un grand nombre de

points, des vestiges de cette ancienne industrie : ce sont
des dépôts, souvent de plusieurs milliers de mètres
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cubes, de scories noires et lourdes (ferriers) au milieu
desquelles on rencontre parfois des poteries, des mé-
dailles, qui en fixent l'âge d'une manière précise et
démontrent qu'elles appartiennent à l'époque gauloise ou
à celle de l'occupation romaine.

Ces immenses amoncellements des résidus du trai-
tement métallurgique attestent d'ailleurs, de la manière
la plus frappante, la prospérité de cette industrie : le
fer que l'on obtenait dans le pays des Bituriges n'était
pas seulement destiné à la consommation locale, il
faisait l'objet d'un commerce d'exportation important
dans des pays lointains et il allait jusqu'en Italie faire
concurrence à celui de la Norique.

L'indication de l'antiquité et de la prospérité de cette
.industrie se retrouve encore dans les noms que portent
aujourd'hui même un grand nombre de localités du
pays : Farges, la Forge, Ferrières, etc., sont des déno-
minations très communes dans le Berry.

Quels étaient les procédés employés par les anciens
pour retirer le fer du minerai ? Les renseignements que
donnent sur cette question les auteurs spéciaux, Pline,
par exemple, sont très vagues et très peu précis. Les
scories, par leur poids et leur couleur, indiquent à pre-
mière vue que l'on retirait seulement une bien faible
proportion du fer contenu dans le minerai, et l'analyse
chimique démontre, en effet, que leur teneur en métal
s'élève souvent jusqu'à 30 p. 100. Il est à remarquer en
outre que ces amas de scories se rencontrent pres-
que exclusivement au milieu des bois et des forêts
cette circonstance dénote donc que la quantité de com-
bustible qui était consommée était très considérable,
énorme même, puisque l'on préférait placer les usines
plutôt au centre des approvisionnements de combusti-
bles qu'aux lieux d'extraction des minerais. Ainsi,
grande dépense de combustible et faible rendement du
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minerai, tels étaient les caractères de cette fabrication

primitive.
Totsi cs indices permettent de penser que les procé-

dés employés ne différaient guère de ceux qui sont
actuellement en usage dans l'Inde et dans le cur de

l'Afrique pour obtenir directement le fer par la réduction
du minerai. Il est évident d'ailleurs que le traitement
direct du minerai par le feu est celui qui a dû se présen-
ter le premier à l'esprit, et qu'ayant entre les mains
une substance pierreuse, la pensée la plus naturelle
est de la soumettre à l'épreuve du feu : ce n'est que par
des tâtonnements et des essais répétés qu'on est arrivé
plus tard à l'emploi des fondants.

La réduction du minerai avait lieu directement, pro-
bablement dans un creuset établi au milieu d'une masse
d'argile battue, et sous l'action du vent fourni par des

soufflets en peau : ce qui confirme cette manière de voir
c'est que l'on trouve dans les ferriers des amas d'une
terre rouge qui n'est autre chose que de l'argile calci-
née et rubéfiée par l'action du feu, et à laquelle sont
souvent adhérents des morceaux de scories.

Les procédés des Gaulois et des Romains se sont
conservés, avec bien peu de modifications, jusqu'au
moyen âge et l'on peut dire même jusqu'à notre époque,
quoiqu'ils n'aient plus aujourd'hui aucune espèce d'im-

portance au point de vue industriel. Le foyer gaulois

s'est peu à peu agrandi et est devenu progressivement
semblable à celui des foyers catalans qui existent

encore dans quelques localités des Pyrénées, de sorte
que la production qui, à l'origine, devait à peine être de
quelques kilogrammes de métal par chaque opération, a
atteint dans les forges actuelles un poids de cent cin-

quante à deux cents kilogrammes.
A quelle époque le procédé des hauts fourneaux

s'est-il introduit et est-il venu se substituer à celui de
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la forge catalane ? Malgré nos recherches, nous n'avons
pu trouver aucun document qui permette de donner
pour le Berry une date, même peu précise, et nous ne
croyons pas que ce point ait jamais été élucidé pour
aucun pays.

Ce procédé est-il une découverte française ? ou bien
a-t-il une origine étrangère ? C'est là encore une ques-
tion qui, à notre connaissance, n'a pas été tranchée.

Il est naturel de penser que le procédé du haut four-
neau dérive de celui de la forge catalane : le creuset
aura d'abord été surmonté d'une cheminée pour activer
le tirage ; puis on aura fait descendre par cette chemi-
née des charges de charbon et de minerai (procédé du
demi-haut fourneau) ; puis enfin, pour faciliter la réduc-
tion du minerai, on aura ajouté des fondants, et c'est
ainsi que l'on aura obtenu pour la première fois de la
fonte, produit intermédiaire qu'il a fallu affiner au feu
pour obtenir le fer, mais produit qui a pris aujourd'hui
une importance considérable par l'utilisation directe
qu'il reçoit dans l'industrie moderne.

Les plus anciens fourneaux du département parais-
sent être Bigny, Forge-Neuve, Mareuil, Crrossouvre ;
les premiers pour lesquels no.us trouvons une date pré-
cise de construction (ou de restauration, peut-être) sont
ceux de Meillant et de Charenton, qui furent construits
en 1560.

Le géographe Nicolas de Nicolaï, 'dans sa description
du pays et duché de Berry (1567), dit : « N'y a défaut de
quantités de minières et forges à fer, dont les Berruyers
en toutes sortes d'ouvrages se servent fort bien. »

De 1600 à 1650 s'élevèrent les hauts fourneaux du
Fournay, de Feulardes, du Chautay, d'Ivoy-le-Pré et de
Précy. Vers la fin du XVIII° siècle, l'industrie du fer
était en pleine prospérité, et de 1780 à 1785 de nouveaux
établissements métallurgiques furent créés : c'est alors
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que le duc d'Artois fit construire ces belles forges de
Vierzon qui, pendant longtemps, donnèrent l'exemple du
progrès par l'essai et l'introduction des nouveaux pro-
cédés.: c'est là que furent faites les premières expé-
riences pour l'utilisation des flammes perdues des hauts
fourneaux. A une époque beaucoup plus rapprochée, de

1840 à 1848, ont été construits les hauts fourneaux de
llozières, Bourges, Thaumiers, les Lavoirs et Mazières.

Cette période de prospérité ne dura pas longtemps :
bientôt sous l'influence d'une situation économique,
créée par un ensemble de circonstances qu'il est inutile
de rappeler ici, un grand nombre d'usines durent
éteindre successivement leurs feux et furent détruites.
On peut dire qu'aujourd'hui l'industrie du 'fer est à son
déclin dans le Berry ; il n'y existe plus que quelques
hauts fourneaux, et pour caractériser la situation
actuelle, il suffira de signaler ce fait que, dans ces der-
nières années, parmi ceux qui marchaient au bois, il

s'en est trouvé qui ont employé moins de minerais du
Berry que de minerais étrangers, et parfois se sont servis
exclusivement de ces derniers ; à l'heure actuelle, il est
plus économique de faire venir la fonte du Nord ou de
l'Est que de la produire

L'industrie du fer est donc en pleine décadence dans
le Berry : l'extraction du minerai avait cependant con-
servé, jusqu'à ces dernières années, une certaine impor-
tance, et le département du Cher occupait encore un
des premiers rangs parmi les départements producteurs,
quoique sa production fût devenue bien inférieure aux
chiffres qu'elle avait parfois atteints ; mais aujour-
d'hui (*) elle va en diminuant et la disparition d'un cer-

(") Au moment où ce travail est livré à l'impression, l'indus-
trie minière a cessé d'exister dans le département du Cher : au
mois d'août 1886 les exploitations de la Chapelle-Saint-Ursin ont
été définitivement abandonnées.

Tome 1.; 1886,
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tain nombre de hauts fourneaux de l'Allier accélèrera
encore sa marche décroissante ; pour que cette indus-
trie puisse un jour retrouver son ancienne prospérité,
il faudra que ,de nouveaux perfectionnements, de nou-
veaux procédés, permettent un emploi, plus avantageux
que dans le traitement actuel, des minerais de la nature
de ceux du Berry ; en même temps les exploitants
devront chercher à installer leurs travaux dans des
centres miniers où ils pourront obtenir le prix de revient
minimum pour l'exploitation et les transports.

GISEMENTS DE MINERAI DE FER.

Quoique cette étude ait plus spécialement pour objet
les gisements de minerai en grains, auxquels le Berry
a dû la réputation de ses fers, nous allons indiquer
rapidement les divers gîtes où le métal existe en quan-
tité plus ou moins notable. Nous suivrons dans cette
nomenclature leur ordre d'ancienneté en commencant
par ceux qui sont en filons ou en amas au milieu des
roches primitives.

Micaschistes.

Il existe, dans les micaschistes qui forment la bor-
dure du massif granitique du plateau central, de nom-
breux amas de quartz plus ou moins imprégné d'oxyde
de fer hydraté.

Boulanger et Bertera en citent un gisement dans le
département du Cher (*), à la limite des deux communes
de Vesdun et de Culan, non loin du domaine de Lacour.
Boulanger (**) décrit également un certain nombre de

(*) Texte explicatif de la carte géologique du département du
Cher, p. 52.

(**) Statistique géologique et minéralogique du département de
l'Allier.
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gisements semblables dans le département de l'Allier,
à Sainte-Agathe, commune de Chasenais, aux Gros-
Boinats, commune de la Lizalle, etc.. Nous avons nous-
même eu l'occasion de voir un gîte de cette nature aux
environs de Valon (Allier).

Ces divers gisements ont donné lieu à des recherches
et à quelques travaux d'extraction, mais ils n'ont jamais
été exploités d'une manière suivie.

Filons de Champ-Robert.
Il y a plus de 50 ans, on a exploité dans le Morvan,

un minerai de fer en roche qui servait à alimenter
les hauts fourneaux de Vandenesse et dont l'exploita-
tion a été ensuite poursuivie par le Creuzot pendant
quelques années. Ce gisement se trouvait à Champ -
Robert, petit village de la commune de Chiddes (Nièvre).

Le minerai consistait en une hématite brune dans
laquelle on trouvait beaucoup de pyrite en rognons ou
en petits grains disséminés dans la masse. Un essai
par voie sèche, fait en août 1835 au laboratoire de
l'École des mines, avait donné 0,54 de fonte blanche,
cristalline et cassante : l'échantillon envoyé contenait
0,002 de pyrite de fer et 0,016 d'acide sulfurique com-
biné avec l'oxyde. L'exploitation de ce minerai, qui
donnait des fontes et des fers de mauvaise qualité,
dut être abandonnée.

Ces gisements appartiennent à un système de filons
quartzeux, dirigés N. E.-S. 0, à travers les schistes car-
bonifères et les quartzites dévoniens. D'après M. Michel
Lévy, ces filons seraient de l'âge des arkoses triasiques.
En profondeur l'hématite passe à de la pyrite de fer, et
des recherches ont été faites pour explorer le gisement
de cette dernière substance.

Des gisements de même nature ont été signalés près
de la lloche-Milay.
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ments de l'Indre, de la Vienne et de la Haute-Vienne. Il
s'étend entre Chaillac et Chénier, dans une région où
les assises du grès infraliasique (rhétien) affleurent sur
une étendue assez considérable par suite d'un plisse-
ment des couches.

Le minerai de fer consiste en une hématite rouge
très compacte, dont la teneur moyenne est de 75 p. 100
de peroxyde de fer. Ce minerai forme des amas plus ou
moins réguliers au milieu des grès infraliasiques, qui
sont eux-mêmes colorés en rouge et cimentés par places
par de l'oxyde de fer.

Ces grès contiennent encore des amas de minerai de
manganèse complètement distincts de ceux dont nous
venons de parler, et, autre particularité non moins
remarquable, ce minerai ne renferme qu'une très faible
quantité de fer, tandis que le minerai de fer ne contient
lui-même que des traces de manganèse.

Le minerai de fer de Chaillac se présente d'ordinaire
à l'état compact , mais on le rencontre parfois en
belles masses concrétionnées à texture fibreuse. Les
analyses suivantes, faites au laboratoire de l'École des
Mines, donnent une idée de sa composition et de sa
nature.

Silice 12,00 16,60 12,60

Alumine. 3,00 6,00 6,30

Peroxyde de fer 79,60 73,30 71,00

Acide phosphorique . . 0,07 0,05 0,08

Acide sulfurique traces traces traces
Chaux 0,30

Perte par calcination.. 5,00 4,00 6,60

On y trouve un peu de sulfate de baryte.

Étage sinémurien. Quelques couches calcaires du
lias inférieur présentent, notamment aux environs de
La Châtre, une certaine quantité de très petits grains
d'oolithe ferrugineuse.
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Système permo-earbmkifère.

Nous indiquerons seulement pour mémoire le minerai
de fer carbonaté, très répandu dans les houillères de
l'Allier et de la Creuse, mais qui ne s'y est trouvé nulle
part en quantité assez notable pour donner lieu à une
exploitation suivie : des essais ont été tentés cependant
à Fins (Allier) et à Bosmoreau (Creuse), mais ils ont été
promptement abandonnés.

Système triasique.

Boulanger cite (*), dans le trias de l'Allier, des amas
de minerai de fer qui ont même donné lieu à des exploi.
tations suivies, près de Bourbon-l'Archambault. ,Dans
le Cher, nous avons observé, près de Saulzais-le-Potier,
des rognons de minerai de fer, associés à des opales,
dans les grès triasiques qui affleurent au sud-est de la
forêt de Bornacq.

Système nasique.

Les gisements de minerai de fer, réduits souvent à
de simples horizons ferrugineux, abondent pendant les
périodes liasique et oolithique.

Étage rhétien. La période liasique débute par des
assises de sables et de grès qui constituent l'étage rhé-
tien et qui contiennent, dans le département de l'Indre,
un gisement important.

Ce gisement, dont l'exploitation est interrompue
depuis quelques années, est situé à l'ouest de la rivière
de la Creuse, à peu de distance de la limite des départe-

(*) Statistique géologique et minéralogique du département de
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Étage liasien. Près de Bazaiges (Indre) on trouve
à la base du lias moyen quelques couches de calcaire
marneux pétri d'oolithes ferrugineuses et renfermant de
nombreux fossiles : Terebratula, Spiriferina, etc.

Étage toarcien. Près de Colon (Indre), le lias supé-
rieur débute par une couche calcaire à oolithes ferrugi-
neuses, avec nombreuses ammonites de la zone à Am.
bifrons. Ce faciès de la base de l'étage toarcien parait
présenter une très grandeextension sur toute la bordure
occidentale du bassin de Paris; c'est ainsi que nous le
retrouvons à Thouars (Deux-Sèvres), localité prise par
d'Orbigny comme type de son étage toarcien.

Le lias supérieur se termine, sur les bords de la Loire,
par une couche d'oolithe ferrugineuse, qui a été exploitée
très activement à Gimouille, près de la station de Sain-
caize : l'exploitation est arrêtée seulement depuis quel-
ques années. Ce minerai, désigné dans les usines du
centre sous le nom de minerai du Guétin, consiste en un
calcaire pétri d'oolithes ferrugineuses, dont le rendement
n'est que de 20 à 22 p. 100.

Il a été fait diverses analyses do ce minerai.
Des analyses faites à l'École des mines ont donné les

résultats suivants

Analyse faite par M. Frémy :
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Manganèse traces
Acide sulfurique traces
Potasse traces

Le minerai de fer de cet horizon a encore donné lieu à
des travaux d'extraction sur divers points du départe-
ment de la Nièvre, notamment à Lurcy.

C'est à ce même horizon qu'appartiennent les impor-
tants gisements de minerai de fer, exploités dans l'est de
la France, à Longwy, Villerupt, etc.

Système 'oolithique.
Les niveaux d'oolithe ferrugineuse sont fréquents dans

l'oolithe inférieure, et à la base de l'oolithe moyenne.
Nous citerons les zones à Amnionites Sauzei et à Am.
Brackenridgei, celle à Am. ferrugineus, celle à Am. an-
ceps, et enfin celle à Am. cordatus; on trouve encore
quelques traces d'oolithe ferrugineuse dans la zone àArn.
canaliculatus.

Mais, au-dessus de ces horizons, le fer ne se Montre
plus dans le système oolithique, bien que celui-ci com-
prenne encore une énorme épaisseur de couches.

Une tentative d'exploitation a eu lieu vers 1851 sur les
couches d'oolithe ferrugineuse du premier niveau, à Ten-
dron, commune .d'Ignol (Cher) ; niais elle a été prompte-
ment abandonnée, en raison du faible rendement du mi-
nerai et de son prix élevé de revient.

Le minerai du deuxième 'niveau a été exploité pendant
plusieurs années à Isenay (Nièvre). Il consistait en ooli-
thes ferrugineuses, disséminées dans une gangue argi-
leuse, qu'on séparait par un lavage.

Système crétacé.
C'est au système crétacé qu'appartiennent les mine-

rais de fer exploités très activement, il y a peu d'années,
dans le nord du Berry.

Silice et alumine 9,0 10,6 13,30
Peroxyde de fer. 30,3 34,3 34,30
Chaux , 30,5 25,6 26,30
Perte au feu. 31,0 28,6 30,00
Acide phosphorique . . . . 0,60

Oxyde de fer, alumine
Silice et argile
Carbonate de chaux
Magnésie
Acide phosphorique
Eau.

35,87 (Fe
9,23

41,58
0,35
1,39

12,25

23,37)
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Ces minerais étaient désignés sous le nom de mines
chaudes, parce qu'ils étaient moins alumineux et plus fa-
ciles à fondre que les minerais en grains, appelés, par
opposition, mines froides. Ils sont, il est vrai, moins purs
et contiennent un peu de soufre et de phosphore : néan-
moins leur exploitation s'était développée très rapide-
ment, il y a une quinzaine d'années, et elle n'a cessé que
tout récemment.

Ces minerais se trouvent à la partie inférieure du sys-
tème crétacé, où ils forment une bande à peu près con-
tinue qui s'étend, de l'ouest à l'est, depuis Massay jus-
qu'à Sancerre.

Dans la vallée de la Loire, et sur divers points autour
de Sancerre, notamment dans la vallée de la Sauldre, on
voit la couche de minerai crétacé reposer sur le calcaire
à spatangues (néocomien), formé d'un calcaire jaune à
oolithes ferrugineuses. Il représente donc dans le Berry
l'étage urgonien, et correspond ainsi au minerai de Vassy
(Haute-Marne).

Le calcaire néocomien disparaît un peu à l'ouest de
Sancerre, et le minerai repose alors directement sur le
calcaire jurassique : il est associé à des sables et à des
argiles bigarrés.

Les argiles sont ordinairement très fines, blanches,
marbrées de couleur rosée ou rouge ; elles sont réfrac-
taires. À Massay, elles sont exploitées presqu'en face du
village de Gy, au lieu dit la Gavroche, pour la fabrication
des cazettes des porcelaineries.

L'analyse de cette argile donne la composition sui-
vante

Oxyde de fer 4,00

Alumine 17,80
Silice 73,40

Eau 4,80

Chaux traces
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À l'ouest de Massay, le minerai de fer crétacé:dispa-

raît par recouvrement transgressif des as sises crétacées

supérieures.
Ce minerai a été exploité autrefois, près de Boucard,

pour le fourneau d'Ivoy-le-Pré : ces dernières années, il

était exploité très activement à Bourgneuf (commune de

Saint-Éloi-de-Gy) et aux Fontaines (commune d'Allouis).

Il se présente en paillettes et en géodes : son rende-

ment en fer est de 38 à 40 p. 100.

La géode est beaucoup plus riche que le minerai

Système tertiaire.

C'est aux minerais de fer en grains que le Berry a dû

la réputation de ses fers au bois, si appréciés et si recher-

chés autrefois, pour leurs qualités spéciales.
Les minerais en grains ont joué, dans l'ancienne mé-

tallurgie française, un rôle prédominant : exploités dans

la Lorraine, la Franche-Comté, la Bourgogne, le Niver-

nais, le Berry, le Poitou, le Périgord, ils fournissaient

partout, en raison de leur pureté, des fers très estimés.
L'attention des mineurs et des géologues a donc été

fixée pendant longtemps sur les gisements de cette na-

ture : ils ont été l'occasion de nombreux travaux, parmi

moyen.
Analyse d'une géode de Saint-Éloi.

Perte par calcination
Silice
Alumine
Peroxyde de fer
Rendement à l'essai par voie sèche . .

9,5
9,2
1,9

'78,7
54,86 p.100

Perte par calcination
Silice
Alumine
Peroxyde de fer
Rendement à l'essai par voie sèche. .

12,54
20,75

9,17
56,43
42,80 p. 100
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lesquels nous citerons ceux de Thirria et de M. jacquot.
Dans une note déjà ancienne, Levallois a fait un histo-

rique intéressant des diverses idées qui ont eu cours suc-
cessivement sur la nature et l'origine des minerais en
grains.

Considérés d'abord comme minerais d'alluvion (ils sont
désignés sous ce nom dans la loi de 1810), en raison de
leur forme, ils ont été ensuite rattachés aux couches ju-
rassiques, parce qu'ils y paraissaient intercalés ; ce n'est
que plus tard, et à une époque relativement très récente,
qu'ils ont été reconnus appartenir à l'ère tertiaire, et en-
core la fixation exacte de leur âge a souvent donné lieu
à de nombreuses discussions.

Nous nous proposons ici d'ajouter quelques nouveaux
faits aux nombreux documents qui existent déjà sur cette
matière : l'extension considérable que la formation des
minerais en grains possède dans le Berry, le développe-
ment que l'exploitation avait encore il y a quelques an-
nées, nous ont permis de faire sur ces gisements de nom-
breuses observations d'ensemble et de détail.

Pour bien fixer leur niveau stratigraphique, nous de-
vrons faire, au préalable, une étude spéciale des couches
tertiaires de notre région.

Le tertiaire du Berry comprend, de bas en haut
1° Argiles à silex;
2° Argiles avec gisements de minerai de fer en grains

et de gypse;
3° Calcaire lacustre;
40 Sables et argiles de la Sologne;
50 Sables et argiles du Bourbonnais.

Argiles à silex. On trouve, au-dessus des couches
crétacées du nord du département, un terrain formé d'un
mélange d'argile et de silex, contenant de nombreux fos-
siles silicillés de la craie.
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Les silex de ce dépôt se présentent souvent à l'état
fragmentaire, avec des arêtes vives et des cassures bien

nettes ; mais souvent aussi ils sont entiers et ont con-
servé leur forme noduleuse ou sphéroïdale ; ils ne parais-

sent donc pas avoir été roulés, ni avoir subi un long
transport, depuis le moment où ils ont été séparés des
couches calcaires qui les renfermaient.

L'examen de ce terrain ne permet pas d'y distinguer

des assises régulièrement superposées : c'est un amas
confus d'argiles et de silex. Sur certains points, l'argile
dans laquelle ils sont disséminés est blanche et pnre ; sur

d'autres points, elle contient des grains de sable quart-
zeux; par places, ces sables et ces silex, consolidés par
des imprégnations de silice, donnent naissance à des grès

et à des poudingues à ciment lustré, tout à fait analogues

aux ladères du Pays Chartrain, et à ceux des environs de
Nemours. Sur d'autres points encore, on trouve des amas
d'argile grumeleuse, qui, en se durcissant, passe à des
argilolithes plus ou moins caractérisées.

M. Potier (Notice explicative de la feuille d'Auxerre)
distingue, dans la région à l'est de la Loire :à la base,
un conglomérat formé par les silex entiers de la craie en-
gagés dans une gangue argileuse, et un dépdt stratifié de
sables et' d'argiles, avec silex crétacés roulés et lits de
silex anguleux brisés, engagés par places dans un ciment

lustré. Près de Châtillon-sur-Loing et sur les bords de
l'Ouanne, il a observé que ces dépôts ravinent la surface

du conglomérat : dans le Berry, sauf aux environs de
Chatillon-sur-Indre, nous n'avons pu observer nettement
la superposition indiquée par M. Potier.

L'argile dans laquelle les silex sont disséminés est gé-

néralement d'un blanc jaunâtre très clair, ou même d'un

blanc assez pur, sèche, âpre au toucher, et réfractaire.
Elle est exploitée sur un grand n'ombre de points, notam
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ment à Allogny et à -Vierzon, pour la fabrication des ca-
zettes employées dans les porcelaineries.

Cette argile est formée par un silicate d'alumine très
riche en silice, ainsi que l'indiquent les analyses sui-
vantes

N°, 1. Terre blanche du Briou, près Vierzon.
N° 2. Terre grise du Briou, près Vierzon.
On a exploité dans cette formation, aux environs de

Vierzon, des amas de silice farineuse, dont la plus grande
partie est à l'état soluble (*).

Une analyse de cette matière, faite à l'École des mines,
a donné les résultats suivants

On voiequ'elle ne diffère de l'argile dont nous venons
de parler que par une proportion plus forte de silice, dont
une partie est évidemment aussi à l'état soluble dans la
terre à cazette.

La présence de cette proportion considérable de silice
soluble a permis d'employer cette substance comme ma-

(") L'examen microscopique de cette substance a montré
qu'elle était formée de grains plus ou moins sphériques, ayant
environ 1/100 de millimètre de diamètre, et non de carapaces
de diatomées comme celles qui constituent la plupart des tri-
polis.
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tière absorbante de la nitroglycérine dans la fabrication
de la dynamite.

Les argiles à silex paraissent provenir de la dissolution
des assises crétacées dont l'élément calcaire a été éli-
miné, tandis que les parties siliceuses sont restées sur
place : cette manière de voir concorde bien, en effet, avec
les caractères des silex que l'on y rencontre, et qui ne
sont jamais à l'état remanié. L'argile pourrait être regar-
dée, en partie du moins, comme le résidu de cette disso-
lution, et cette hypothèse est d'autant plus admissible
que la silice existe en quantité notable dans les couches
crétacées, et qu'une certaine proportion s'y trouve même
à l'état soluble, constituant la roche particulière qui a été
désignée sous le nom de gaize.

On ne peut nier cependant que les sources minérales
n'aient joué un rôle impoi:tant dans la formation de ce
dépôt, soit par la dissolution du calcaire, soit par l'ap-
port de silicates divers, et notamment par la venue sili-
ceuse qui a consolidé les sables et donné naissance aux
poudingues.

L'examen des silex tendrait à faire croire qu'ils ont
subi eux-mêmes une attaque plus ou moins avancée sur
leur surface extérieure, car celle-ci offre une croûte plus
ou moins épaisse de silice blanche farineuse. On serait
tenté de voir là un phénomène de décomposition analogue
à l'altération que présentent, par exemple, les silex tail-
lés des âges préhistoriques, recouverts extérieurement
d'une patine blanche. Celle-ci s'est produite à la longue
sous l'influence de l'humidité et de l'acide carbonique du
sol dans lequel ils ont été enfouis : on serait ainsi amené
à conclure que ce sont les mêmes agents qui ont donné
naissance aux argiles à silex, par leur action sur les cal-
caires et marnes crétacés. Or, les phénomènes qui se
passent dans ces conditions conduisent à un résultat ab-
solument opposé à ce que nous observons dans l'argile à

N°1 N°2

Oxyde de fer. 2,50 3,50
Alumine 13,50 17,70
Silice. 75,20 70,10
Chaux 0,50
Perte au feu. 7,80 8,20

Alumine et traces d'oxyde de fer. . . 9,00
Chaux, magnésie néant
Silice 15,00

soluble 66,00
Perte au feu 10,10
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silex. Une étude de M. Friedel, sur l'altération des agates
et des silex (*), montre que la transformation qui se pro-
duit est due à une action dissolvante s'exerçant de préfé-
rence sur la silice hydratée : le résidu, lorsque la trans-
formation est complète, est de la silice presque' anhydre.
D'ailleurs, quand on brise un silex de la craie, on voit
souvent, à l'intérieur, de la silice blanche très peu agré-
gée, tout à fait analogue à celle de la croûte extérieure, et
qui ne peut provenir de l'altération par les agents atmos-
phériques d'une matière siliceuse primitivement com-
pacte.

Il nous parait donc beaucoup plus rationnel d'admettre
que la silice farineuse hydratée et soluble, que nous trou-
vons dans les argiles à silex, résulte principalement d'un
apport de sources minérales.

Les argiles à silex forment, dans le nord du départe-
ment, un dépôt très développé : partout on les observe
superposées directement aux marnes à ostracées (partie
supérieure de l'étage cénomanien), de sorte que leur af-
fleurement vers le sud dessine sur la carte géologique
une ligne parallèle à celle de l'affleurement de ces
marnes ; on pourrait ainsi les prendre pour une dépen-
dance des assises crétacées, si, en se dirigeant vers le

nord, on ne les voyait reposer transgressivement sur les

étages supérieurs.
Topographiquement, les argiles à silex couronnent les

pentes formées par les assises crétacées : si on les suit de

l'ouest vers l'est, on voit leur niveau s'élever progressi-
vement et passer de la cote 140, où on les trouve aux en-
virons de Thénioux, jusqu'à la cote 434, qu'ils atteignent
à la Motte-d'Humbligny.

Nous étudierons plus loin et en détail ce fait, qui mé-
rite d'attirer l'attention, car il correspond à un mouve-

(") Annales de chimie el de physique, 5' série, VII, p. 540.
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- important du sol qui a eu lieu pendant l'ère ter-
e. lin tous cas, il est à noter dès maintenant que, dans
épartement du Cher au moins, on ne trouve nulle part
argiles à silex superposées aux assises crétacées in-
cures aux marnes à ostracées.
'argile à silex se relie par la vallée du Loing aux

'dingues de Nemours et se classe ainsi dans le système
ène, à sa base, au niveau de l'argile plastique de Paris.

Argiles à minerai de fer. lie minerai de fer en grains
forme à la surface du plateau jurassique des gîtes irré-
guliers et discontinus, logés dans des cavités superfi-
cielles des calcaires ou recouverts par des marnes et cal-
aires lacustres.
Ces gîtes sont subordonnés à des dépôts argileux sou-

vent très puissants et très étendus.
Ainsi, près de Dun-le-Roi, on voit les minerais de fer

autrefois exploités à Préalis, Cors, Contres, etc., se rat-
tacher à un dépôt argileux qui s'étend vers l'ouest et le
sud, du côté de Meillant et de Verneuil, et atteint sur
quelques points une puissance de près de 30 mètres ; il
est formé par une masse non stratifiée d'argile plastique,
de couleur jaune clair, verdâtre ou bleuâtre, dans la-
quelle des gisements de plâtre ont été exploités à Ver-
neuil, sur les bords de l'Auron, et à la Croix-Maupiou,
dans les bois de Meillant, près de la route de Dun-le-Roi

Saint-Amand. Ce gypse se présente soit à l'état grenu,
soit cristallisé, en blocs de quelques centimètres cubes
séparés par de minces lits d'argile couleur lie de vin.

Entre Bourges et Mehun, les riches gisements de mine-
rai exploités à la Chapelle se rattachent vers le nord à
des argiles de caractères très variables : tantôt pures,
tantôt sableuses, mêlées de graviers siliceux et de silex
roulés provenant des assises jurassiques et crétacées ;
leur couleur est blanche, ocreuse, verte, grise.

men
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Sur certains points ces matières, d'un blanc bien pur,

constituent de véritables argiles kaoliniques, onctueuses,

douces au toucher, et pouvant fournir des matériaux ré-
fractaires; on voit à l'ouest de Bourges deux gisements

semblables formant remplissage de poches du calcaire

jurassique. Ce sont les deux lambeaux figurés sur la

carte géologique de la feuille de Bourges , au nord de

la route de Bourges à Saint-Florent, près Beaulieu et

la Grange-Miton.
Le dépôt argileux de Luet, au nord de la Chapelle

Saint-Ursin, renferme quelques gîtes peu importants de

minerai de fer en amas discontinus. Le minerai se pré-

sente en grains libres, en agglomérats formés de grains

et de graviers réunis par un ciment ferrugineux, en con-

crétions adhérentes à la surface des silex roulés, ou en

masses compactes dans lesquelles la structure globu-

laire et concrétionnée se révèle à peine sur quelques

points ; souvent le minerai est complètement massif et

passe à de véritables grès ferrugineux qui présentent

une assez grande analogie avec les grès inférieurs du

Gault. Nous avons également observé des grès de cette

nature dans le lambeau que nous avons signalé près la

Grange-Miton.
Plus au nord de la région dont nous venons de

parler, de l'autre côté de Mehun, on a exploité, sous

le calcaire lacustre, des gisements dans lesquels les

grains de minerai, généralement très irréguliers, sont

disséminés dans une argile mêlée de sables et graviers.

Plus au nord encore, en se rapprochant des affleure-

ments du terrain crétacé, l'argile devient de plus en

plus sèche, durcit et passe à une argilolithe formant une

roche, massive et dure, dont on voit fréquemment lespoin-

tements apparaître dans les pentes ou surgir à la surface

du sol. Elle contient, empâtés dans sa masse, des grains

quartzeux, des débris des assises crétacées et de la for-

DU CENTRE DE LA FRANCE. 331

'nation des argiles à silex, notamment des blocs de pou-
dingues caractéristiques de cette dernière.

Cette argilolithe (*) se divise en fragments polyédriques
ou prismatiques ; sur certains points elle est assez forte-
ment imprégnée d'oxyde de fer pour constituer un véri-
table minerai, exploité autrefois à Saint-Doulchard, Gé-
rissey et dans la forêt de Rhin-du-Bois. Ce minerai
noduleux a été confondu avec le minerai géodique cré-
tacé, dont la couche a été exploitée dans le voisinage,
aux Fontaines, commune d'Allouis, mais les différences
de structure et de gisement permettent de les distinguer
facilement l'un de l'autre (**). D'ailleurs en étudiant avec
soin les gîtes de cette région, on reconnaît nettement
que la structure globulaire concrétionnée et la structure
massive noduleuse constituent deux facies du minerai
tertiaire entre lesquels il existe un passage graduel.

L'argilolithe de Mehun s'étend vers le nord jusqu'à
Vouzeron et vers l'ouest et le sud par Barangeon, Foêcy
et Brinay vers Massay où d.es gisements da_minerai no-
duleux ont été exploités autrefois sur les bords de l'Ar-
non. Entre Mehun et Brinay l'argilolithe se charge de
silice qui s'isole par places en filets translucides de
quartz opalin, ou en opale blanche à surface mamelon-

,(*) Analyse de Pargilolithe de Mehun, faite !au laboratoire de
l'Ecole des mines

Silice
Alumine
Peroxyde de fer
Chaux
Magnésie
Alcalis
Perte par calcination.

Une portion notable de la silice est à l'état soluble.
Voir p. 44 4 le résultat de l'examen microscopique de cette roche.
(**) Cette distinction a été effectuée par M. Do uvillé sur la

carte géologique à 1/80.000. (Feuille de Bourges avec Notice
explicative, 1879).

Tome X, 1886.

74,60
15,60
3,30

traces
traces

0,40
8,60
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née : sur la route de Vierzon à Allogny nous avons ob-
servé un amas important de cette opale, exploité pour
l'empierrement des routes.

La formation d'argiles sableuses bariolées se poursuit
dans le sud du département avec les mêmes caractères,
mais avec un développement beaucoup plus considérable
>que dans le nord ; c'est à elle qu'appartiennent les mine-
rais de. fer exploités autrefois dans les brandes de Che-
zal-Benoît et Saint-Baudel, dans les bois de l'Espinasse
et dans la forêt d'Habert. A ces argiles sableuses sont
subordonnés, comme dans le nord du département, des
amas d'opale qui s'isolent au milieu des argiles chargées
d'un excès de silice ; on y trouve également des sables
kaoliniques et des amas d'argile pure, blanche ou grise,
veinée ou flambée de couleurs variées, mais le plus ordi-
nairement de couleur rose. Ces argiles ont été exploitées
sur plusieurs points comme matériaux réfractaires.

Les argiles sableuses sont consolidées, par places, par
un ciment siliceux, et passent alors à l'état de grès ou
d'arkoses, fournissant de bons matériaux de construc-
tion ; elles sont exploitées pour cet usage sur un certain
nombre de points, notamment près du Châtelet (Cher) et
à Yicq-Exemplet (Indre).

Ces grès résistent bien aux influences atmosphériques
ainsi qu'on peut le constater dans les constructions an-
ciennes où ils ont été employés.

Ils sont également réfractaires et ont été exploités sur
certains points pour fournir des pierres d'ouvrages de
hauts fourneaux. Le ciment siliceux est souvent opalin et
donne alors naissance à des grès d'aspect lustré, analo-
gues aux ladères de l'argile à silex.

Ces grès tertiaires sont souvent micacés, contiennent
de nombreux grains feldspathiques et sont assez diffi-
ciles à distinguer des grès triasiques, dont ils sont voi-
sins dans le sud du département du Cher.
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En résumé on voit que les gisements de minerai de fer
en grains sont subordonnés à de vastes dépôts d'argiles
et de sables ; nous désignons cette formation sous le
nom de terrain sidérolithique.

Ce terrain doit être considéré comme formé de nappes
irrégulières, discontinues et sans trace de stratification,
d'argiles sableuses présentant des caractères très varia-
bles d'un point à un autre.

Parfois ces argiles, mélangées de sables, de graviers
ou même de silex roulés, sont blanches ou grises et con-
stituent ce que l'on peut appeler des sables kaoliniques
ou sables granitiques ; le plus souvent elles sont mar-
brées de teintes variées, jaune clair, jaune ocreux foncé,
rouge, rouge rutilant, qui leur donnent un aspect carac-
téristique.

Par places, ces argiles sont chargées d'un excès de
silice et se consolident alors en une roche à retrait pris-
matique qui offre un facies tout particulier ; on pourrait
les comparer à de l'argile durcie et rubéfiée par la cuis-
son ; nous les déSignons sous le nom d'argilolithes.

Ces argilolithes, colorées de teintes vives et variées,
présentent l'aspect des roches granitiques au point de
faire souvent illusion. Nous citerons par exemple, sur la
rive gauche de la Creuse, à quelques kilomètres au sud
d'Argenton, des escarpements d'argilolithe qui ressem-
blent, à s'y méprendre, à des rochers granitiques.

Les argiles sableuses consolidées par un ciment sili-
ceux dorment des grès qui forment dans le sud du dépar-
tement des dépôts très étendus.

Sur tous les points où le terrain sidérolithique repose
sur le calcaire jurassique et où l'on peut observer la
surface de contact, on voit qu'elle présente des bosses,
des irrégularités très accentuées ; on a là sous les yeux
la preuve des actions corrosives intenses qui ont accom-
pagné la formation sidé,rolithique.
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Il en résulte que toutes les fois que le calcaire juras-
sique contient des silex, ceux-ci sont restés sur place,
noyés au milieu de l'argile sidérolithique.

C'est en effet ce que l'on peut observer, notamment
en divers points du plateau dominant au nord la vallée
de la Marmande, entre Saint-Amand et Charenton. Cette
argile avec silex présente la plus grande analogie avec
les argiles à silex proprement dites, et l'on serait tenté
de réunir ces deux dépôts, mais nous montrerons plus
loin qu'ils doivent être distingués, comme appartenant à
deux époques distinctes.

Non seulement le terrain sidérolithique repose sur
la surface corrodée du calcaire jurassique, mais on le
voit encore pénétrer dans celui-ci, à de grandes profon-
deurs au-dessous du niveau général de contact, en for-
mant le remplissage de fissures élargies : ce fait s'ob-
serve bien nettement dans les environs d'Argenton où la
roche sidérolithique constitue de véritables filons que
l'on peut suivre jusqu'au fond des vallées.

Dans le nord du département du Cher, le terrain sidé-
rolithique prend naissance au pied des falaises formées
par les assises crétacées et s'étend de là vers le sud,
couvert par places par des lambeaux, plus ou moins
étendus, de calcaire lacustre.

Il est surtout développé sur le bord occidental du dé-
partement, entre sa limite du. côté du département de
l'Indre et la vallée de l'Auron. A l'est de cette vallée,
on n'en trouve plus que quelques lambeaux insignifiants
consistant seulement en poches- de minerai en grains,
isolées au milieu du calcaire jurassique.

Ces lambeaux cessent à peu de distance de l'Auron ; le
terrain sidérolithique ne reparaît plus ensuite qu'aux en-
virons de La Guerche pour s'étendre de là parallèlement
au cours de la Loire jusque vers Sancerre.

Dans le sud du département du Cher, à l'ouest de
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l'Auron, le terrain sidérolithique prend un grand déve-

loppement.
Sur la rive droite du Cher, la vallée de la Marmande

marque à peu près sa limite vers le sud, mais sur la rive
gauche il s'étend jusqu'au delà du Châtelet et se poursuit
ensuite vers le sud en formant une bande étroite paral-
lèle au cours du Cher. Il déborde transgressivement
les diverses assises sédimentaires et vient reposer sur
les micaschistes ; c'est ainsi que nous le trouvons sous
forme d'argilolithes rouges, entre Valon et la Chape-
lande, arrivant de là jusqu'à Montluçon et Domérat, où
il est recouvert par un lambeau de calcaire lacustre (*).

Dans le département de la Nièvre, nous retrouvons le

terrain sidérolithique avec les mêmes caractères ; on
peut l'observer près de Nevers, au Montaph4 et dans les
environs d'Imphy où l'argilolithe se montre sur le bord
de la route de Nevers à Imphy.

Si nous revenons vers l'ouest, nous pouvons suivre le
terrain sidérolithique depuis la limite du Cher et de
l'Indre, à travers les départements de l'Indre, de la
Vienne, de la Charente et de la Dordogne. Il conserve
partout les mêmes caractères, le même facies ; partout il
est accompagné de gisements de minerai de fer.

C'est surtout sur les terrains sédimentaires de la bor-
dure du plateau central qu'on peut le suivre d'une ma-
nière continue ; sur les terrains primitifs de la Creuse et

(*) Sur la rive droite du Cher, on trouve, à la partie supé-
rieure du bassin houiller de Commentry, des grès blanchâtres et
rougeâtres, qui offrent une très grande analogie avec les grès
sidérolithiques.

Depuis Boulanger, ils étaient considérés comme tertiaires,
mais les recherches de M. Fayol, directeur des mines de Com-
mentry, y ont amené la découverte d'empreintes végétales, dont
l'examen a montré qu'ils doivent être rattachés au système
permo-carbonifère, et placés soit dans l'étage houiller supérieur,
soit dans le permien.
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de l'a Haute-Vienne, il n'existe plus qu'en lambeaux
discontinus qui remontent jusqu'à une altitude élevée.

Dans l'Indre, sa limite vers le nord suit d'abord à peu
près la ligne ferrée de Vierzon à Châteauroux, puis la
rivière de la Glaise.

Le minerai de fer a été exploité à Sainte-Lizaigne,
Sainte-Fauste, Maron, Buxières-d'Aillac, à l'ouest de
Mézières-en-Brenne, dans les environs d'Argenton et de
Belâbre, etc.

Les argiles, sables et grès sidérolithiques forment un
dépôt continu au sud d'une ligne passant par Ardentes,
Lourouer-les-Bois, Neuillay et la rivière de la Glaise.

Les argilolithes et grès sidérolithiques constituent le
sol des brandes qui s'étendent à l'est de l'Indre et au
nord de l'Igneray jusqu'à Ardentes et au delà de Saint-
Août ; ils se poursuivent ensuite sur l'autre rive de l'Indre
dans la forêt de Châteauroux et dans les anciennes
brandes de Buxières-d'Aillac, aujourd'hui défrichées et
fertilisées par l'emploi de la chaux.

Au voisinage de la vallée de l'Indre un sondage pour
puits artésien a donné une coupe intéressante.

Ce sondage fait à Bellegarde, à l'ouest de Mers, sur la
rive gauche de l'Indre, est placé à peu de distance du
prolongement d'une faille, très apparente plus à l'ouest,
du côté de Lys-Saint-Georges, où elle met en contact les
argilolithes sidérolithiques au nord, avec les argiles du
lias supérieur au sud. Ces dernières affleurent aussi près
de Mers. A> l'est de Lys-Saint-Georges la faille disparaît
sous des dépôts sableux pliocènes.

L'orifice du sondage est situé à peu près à la cote
205 : nous n'avons aucun renseignement précis sur les
40 premiers mètres; le sondage a ensuite traversé

40m argile très compacte avec pierres et silex.
57 argile et sable rouge avec cailloux roulés et silex.
65 sable rouge très compact avec cailloux roulés et silex.
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75-, argile blanche très compacte, quelques veines de gravois
très fin et dur.

83 argile jaunâtre, beaucoup de gypse.
98 argile rouge, gypse (à partir de 106 mètres l'argile devient

plus tendre et moins gypseuse).
108 argile blanche marbrée rouge.
120 argile bleue, sable et silex.
122 argile jaunâtre, très dure, sableuse, silex blancs et jaunes.

132 argile blanche et bleue avec beaucoup de sable fin.

141 grès jaunâtre très dur.
142 gros sable, silex.
143 grès.
144 argile noirâtre caillouteuse.
145 cailloux blancs avec un peu d'argile.
146 cailloux et sables.
149 grès en formation.
150 grès très dur.
150,50 calcaire gris très dur.
151 sables blancs compacts avec cailloux.
151,50 calcaires gris.
154 argile gris rougeâtre.
156 grès blanchâtre.
157 argile grise, argile rouge.
160 grès blanchâtre.
161 argile grise compacte, grès gris.
162 plaquettes de grès, argile rouge.
163 argile jaune compacte.
167 sable argileux jaunâtre.

gris.
168 sable blanc et argile rouge.
472 sable blanc.
175 sables et argile rouges.
177 grès gris.
178 sables blancs.
181 gros sable vert avec cailloux roulés.
188 sables grisâtres argileux:
190 argile jaune sableuse.
194 sables jaunes avec peu d'argile.

sables jaunes durs.
195 espèce de grès gris très dur; argile compacte. Plaquettes

de grès gris-vert très dur.
196 sables avec petits galets roulés.
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197m argile grise compacte, plaquettes de grès gris.
198 argile jaune.
199 sable jaune argileux.

C,11) fin du sondage.

Il est impossible de rapporter au trias les sables,
argiles et grès rencontrés dans ce sondage, puisque l'é-
paisseur totale du lias de la contrée, composé d'argiles,
de marnes et de calcaires, est d'environ 100 mètres, les-
quels n'ont pas été certainement traversés par le puits,
situé dans une zone d'affaissement au nord de la région
occupée par le lias.

Il faut donc admettre que le sondage a traversé le
terrain sidérolithique sur une épaisseur de 200 Mètres,
résultat surprenant qui ne peut s'expliquer qu'en suppo-
sant que le puits est tombé sur le remplissage d'une
cheminée remplie de matières sidérolithiques.

Au delà de la Creuse, à l'ouest d'Argenton et au sud
de la Creuse, entre Saint-G-aultier et le Blanc, la forma-
tion sidérolithique est encore bien développée, mais elle
disparaît souvent sous des dépôts plus récents de limon
pliocène.

Sur les bords de l'Anglin, de Beauvais à Vouhet, nous
avons relevé la coupe suivante qui montre un conglo-
mérat à silex à la base du terrain sidérolithique : une
carrière près de Beauvais exploite un grès à ciment
blanc, au-dessous duquel on observe le même grès ma-
culé de taches brunes et rouges avec minerai pisoli-
thique, et enfin des poudingues et brèches à silex juras-
siques reposant sur le calcaire.

C'est le plateau situé entre la Claise et la Creuse qui
offre le développement le plus typique du terrain sidéro-
lithique ; il affleure partout à nu et imprime à cette région
sauvage, désignée sous le nom de Brenne, un caractère
tout particulier ; aussi possède-t-elle un cachet qui lui
appartient en propre et qu'il serait difficile de retrouver

en aucun autre pays de France. Ce sont partout des dé-
pressions en fond de bateau occupées par des étangs,
tandis que surgissent çà et là, au milieu des landes cou-
vertes de bruyères, de petits mamelons, d'une forme ré-
gulièrement conique, qui souvent s'alignent les uns au
bout des autres et donnent au paysage quelque chose de

fantastique.
La Brenne s'étend de l'est à l'ouest entre Meobec et

Douadic ; sa superficie est d'environ 80.000 hectares
dont plus de 4.000 étaient autrefois occupés par des
étangs. Le sol de la Brenne est formé par le grès sidé-
rolithique d'ordinaire gris, avec nombreuses taches rou-

geâtres ; il passe par places à des argilolithes plus ou
moins compactes. Le grès est appelé par les habitants
du pays grison, tandis que l'argile sableuse, provenant de

la décomposition des grès et de l'argilolithe, est nommée

falaise. Les monticules à formes coniques sont consti-

tués par des grès plus solides qui ont mieux résisté au
travail des agents d'érosion.

L'épaisseur des grès de la Brenne dépaSse 30 mètres ;

elle varie d'ailleurs très rapidement d'un point à un
autre, de sorte que l'on voit souvent le calcaire juras-
sique remonter à la surface et constituer des îlots cal-
caires au milieu de la formation sidérolithique.

Sur les bords de la Brenne, au nord de la Claise, le
terrain sidérolithique se prolonge et contient, près de
Sainte-Gemme, des gisements importants d'argile réfrac-

taire exploitée pour les porcelaineries de Limoges

comme terre à cazette.
Le terrain sidérolithique de l'Indre s'arrête à la limite

des terrains stratifiés ; on peut dire même qu'il ne dé-

passe pas les affleurements du lias supérieur. Au delà,
sur les terrains cristallins du plateau central, il n'existe
plus qu'à l'état de lambeaux.

Néanmoins, la carte géologique de la Creuse (malheu-
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reusement inédite), dressée par M. Mollard, montre un
bassin assez étendu de ce terrain tout autour de Gouzon,
.où il occupe une superficie d'environ 12.000 hectares.
s'élève dans cette région à la cote 400; à ce dépôt sont
subordonnés quelques amas de calcaire et de gypse.

Quelques lambeaux moins importants sont situés, un
peu plus au nord, près de Genouillat, Malleret, Boussac,
Lavaud-Franche et Soumans.

Aux Pierres-Jomâtres, près Boussac, le grès sidéroli-
thique formé d'éléments granitiques est souvent très dif-
ficile à distinguer du granite sous-jacent.

Dans le département de la Vienne, le terrain sidéroli-
thique est très développé sur tous les plateaux juras-
siques (*); il est formé comme dans l'Indre, d'argiles
plus ou moins sableuses, présentant des colorations va-
riées et consolidées par places en grès plus ou moins
durs. Le minerai de fer s'y trouve en gisements nom-
breux qui ont été particulièrement exploités dans l'ar-
rondissement de Montmorillon. Par places des marnes et
calcaires lacustres sont superposés à ces dépôts.

Les dépôts sidérolithiques de l'arrondissement de
Montmorillon débordent bien nettement sur les ,terrains
primitifs et arrivent dans la vallée de la Gartempe, jus-
qu'aux environs de Bellac, où ils atteignent la cote 320.

De l'autre côté de l'isthme, qui réunit le bassin pari-
sien au bassin girondin, nous retrouvons le terrain sidé-
rolithique avec les mêmes caractères dans la Charente
et dans la Dordogne, où il renferme de nombreux gise-
ments de minerai de fer autrefois exploités dans un
grand nombre de localités. Le minerai de manganèse
s'y trouve aussi en petits amas qui ont été l'objet de

(*) Letouzé de Longuemar, Études géologiques et agrono-
miques sur le département de la Vienne.

..amimproxzfe.
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quelques travaux en divers points de cette région, no-
tamment aux environs de Nontron.

Le terrain sidérolithique déborde également de ce
côté sur les roches primitives du plateau central, et il
remonte même le long de la vallée de la Vienne jusqu'à
Limoges (*), à l'altitude ,`IiÙ ; il y possède les mêmes
caractères que nous avons signalés jusqu'ici. Il est ac-
compagné de quelques amas gypseux et est exploité en
plusieurs points pour terre à briques ou terre à cazettes
et matériaux de construction (grès).

Plus à l'ouest nous avons observé, dans le département
des Deux-Sèvres , un lambeau de terrain sidérolithique
avec calcaire lacustre, entre Saint-Maixent et la Mothe-
Saint4Iéraye ; ce lambeau est disposé le long d'un grand
plissement, dirigé du sud-est au nord-ouest, qui fait ap-
paraître les micaschistes sur une bande très peu large,
depuis la limite du département de la Charente jusqu'à
Saint-Maixent, en passant entre Melle et Lezay.

En résumé, nous voyons le terrain sidérolithique former
une zone continue sur toute la bordure septentrionale et
occidentale du plateau central, depuis la vallée de l'Allier
jusqu'à celle de la Dordogne. On le retrouve en lam-
beaux discontinus sur le plateau central, ce qui laisse
supposer qu'il y possédait autrefois une plus grande
extension et qu'il formait peut-être une nappe continue
qui a été enlevée en grande partie par l'érosion.

Lorsque l'on s'éloigne du massif central, le terrain
sidérolithique disparaît ; il constitue, dans le bassin pa-
risien, un facies spécial qui parait intimement lié au voi-
sinage des roches primitives.

Relations de l'argile à silex et de l'argile à minerai de

(*) Carte géologique du département de la Haute-Vienne, par
M. Mollard.
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fer. Il résulte de la description que nous avons donnée
de ces deux dépôts qu'ils offrent beaucoup d'analogie, de
sorte que l'on pourrait être tenté de les rapporter à une
seule et même formation. Il existe cependant entre eux
une discordance bien marquée qui suffit pour établir leur
distinction.

L'argile à silex couronne, avons-nous dit, le haut des
pentes crétacées où elle atteint, dans le département du
Cher, la cote 434 à la Motte-d'Humbligny ; elle forme un
grand plan incliné dont la direction est au nord-est-sud-
ouest, et dont la plongée est vers le nord-ouest. Elle
disparaît vers le nord sous les sables de la Sologne.

Le terrain sidérolithique débute, au contraire, au pied
des falaises crétacées où il atteint sa plus faible cote
pour aller de là, en se relevant progressivement, du côté
du sud ; il présente donc nue inclinaison générale vers
le nord, et le plan moyen de ses affleurements a à peu
près la direction est-ouest. Il diffère ainsi, d'une ma-
nière bien nette, du plan de l'argile à silex.

En coupe nous aurons le diagramme suivant,

( Nord )
:7J

( sud )

----- .

.20 idonzébeff

qui fait ressortir bien nettement la discordance existant
entre ces deux formations ; cette discordance n'est pas
d'ailleurs le résultat d'une faille, car en suivant les cou-
ches, depuis la limite du sidérolithique jusqu'au commen-
cement des affleurements de l'agile à silex, on trouve la

'
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série complète et continue, qui se répète partout la
même, quelle que soit la région choisie pour faire la
coupe.

Le bassin sidérolithique est donc, dans le département
du Cher au moins, bien nettement distinct de celui de

l'argile à silex, et cette seule observation suffit pour
démontrer la différence d'âge de ces deux dépôts.

Si nous suivons, dans la direction de l'ouest, les affleu-
rements de l'argile à silex, nous les verrons s'abaisser
progressivement et, comme en se dirigeant de l'est à
l'ouest, le terrain sidérolithique conserve à peu près la
même altitude, il en résulte qu'il y a une région où ces
deux dépôts arrivent à la même cote. C'est ce qui se pro-
duit en effet vers la limite occidentale du département
de l'Indre; à partir de ce point, les deux formations pos-
sédant à peu près les mêmes caractères, il devient impos-

sible de les distinguer et de les séparer.
Le minerai de fer, qui faisait complètement défaut

dans l'argile à silex du nord du département du Cher,

est au contraire abondant dans l'argile à silex de l'Indre-
et-Loire et du Loir-et-Cher.

Dans l'Indre, nous trouvons déjà des gisements de

minerai, autrefois exploités, au milieu des argiles à silex

à Luçay-le-Mâle , à Faverolles et à Saint-Sournin , près

de Châtillon-sur-Indre.
Dans l'Indre-et-Loire nous citerons les minières de la

Pâquerie (commune de Villiers), de la Reignière (com-

mune de Luzillé), de Chambray, de Chesnaye (commune
d'Athée), d'Azay-sur-Cher, de Reignac, de Pinçon (com-

mune de Montreuil), d'Esvres, de la Bégonnière (commune
de Cangy), de Saint-Cyr-sur-Loire, de Cigogné, de la
Ferrière (commune de Neuillé). En Touraine comme dans
le Berry on trouve de nombreux amoncellements d'an-
ciennes scories, derniers vestiges d'une industrie au-



(*) Mémoires Soc. géol., 20 série, 1847, 1, p. 219.
("*) Texte explicatif de la carte géologique du Cher.
(***) Bulletin de la Société géologique de France, 3' série,

t. IV, p. 104. 1875.
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jourd'hui disparue. Dujardin cite (*) des ferriers dans
les localités suivantes ;. Brèches, Laferrière, le Boulay,
près la forêt de Baudry, , la Chapelle-Blanche, les envi-
rons du Grand-Pressigny, Nouans et surtout la forêt de
Saint-Aignan.

Dans le Loir-et-Cher les minières n'étaient pas moins
abondantes : il en existait autrefois dans les communes
d'Autainville , Couffy, Mareuil, Noyers, Mesland, Chit-
teauvieux, Épuisay, Busloup, Danzé, Renay, Santenay,
Conan, Savigny, , la Ville-aux-Clercs, la Fontenelle,
Choué , Fortan , Azé, La Chapelle-Enchérie, Labosse,
Thoré, Temple, Châtillon-sur-Cher, Monteaux, Fréteval,
Mondoubleau et Saint-Aignan.

Le diagramme suivant résume l'allure des deux dépôts,
de l'argile à silex et de l'argile à minerai de fer

-roanit Canez a Di ar_ etj temezbin, ucLeireeitR;.1,,c ))7

,CLOje.etie":,) ta.9 .Y0

( Ouest ) 7-2 Je )

î

5
__ ----- Te7raen

I5, Hilo/ne/nu

Les considérations précédentes nous conduisent donc
à cette conclusion : c'est qu'à l'ouest du département du
Cher, les deux formations se sont déposées dans le même
bassin, soit qu'il y ait eu continuité de dépôt pendant
toute. la période éocène, soit que les deux formations se
soient si intimement soudées qu'aucune distinction ne soit
possible, tandis que dans le Cher, et surtout à l'est vers

(*) Mémoire sur les couches du sol en Touraine, par Dujardin.
Mémoires de la Société géologique de France, 837, 11, 20 part.
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la vallée de la Loire, il y a eu un relèvement consid&
rable de l'argile à silex par suite duquel le bassin sidé-
rolithique a été complètement distinct de celui de l'argile
à silex.

Ce relèvement considérable de l'argile à silex au voi-
sinage de la vallée de la Loire est dû à une grande
faille, connue sous le nom de faille de Sancerre.

Faille de Sancerre. La faille de Sancerre a été
signalée pour la première fois, en 1847, par Raulin,
dans son mémoire sur le Sancerrois (*); elle a été étudiée
depuis par Boulanger et Bertera (**), puis par Ébray et
par M. Douvillé (***).

Cette faille fait partie d'un ensemble d'accidents
affectant les assises jurassiques et crétacées, s'éten-
dant depuis le revers occidental du massif du Morvan
jusqu'à la faille de Sancerre; au delà de celle-ci on ne
trouve plus que de petites failles sans importance.

Il est digne de remarque que cette série d'accidents,
qui ont disloqué le sol de la Nièvre entre le Morvan et la
Loire, se termine brusquement à l'ouest par une brisure
qui l'emporte de beaucoup, par son importance, sur
toutes les autres.

Cette faille commence à la limite nord du département
du Cher, le traverse dans toute sa longueur, et se pour-
suit de là dans le département de l'Allier où elle doit
pénétrer jusqu'à la hauteur de Montluçon. C'est, du
moins, ce qui nous paraît résulter de l'examen de la
carte géologique de ce département, dressée par Bou-
langer. Nous voyons, en effet, sur le prolongement de
la faille de Sancerre, les terrains du lias de Lurcy-Lévy
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limite nord du département, une direction moyenne
N. 167° 50' E. (ou N. 12° 10' 0.); telle est du moins la
direction que nous avons trouvée pour deux fragments
importants de cette faille que nous avons déterminés
avec exactitude aux environs de Sancerre et de la Guer-
che. Ces deux fragments de la cassure principale se trou-
vent, d'ailleurs, exactement sur le prolongement l'un
de l'autre.

Au sud de la Guerche la faille dévie vers l'ouest pour
se diriger, par Sancoins et Lurcy-Lévy, , jusque vers
Montluçon, ainsi que nous l'avons indiqué précédemment.

La faille de Sancerre n'est pas, nous l'avons déjà dit,
une cassure simple, mais une cassure complexe formée
d'une faille principale et de failles accessoires qui lui
sont parallèles ; on y observe, en outre, des failles conju-
guées de direction perpendiculaire ; elle peut être consi-
dérée comme une dislocation d'une certaine largeur,
formant une sorte de voûte dans laquelle les claveaux
ont joué et se sont déplacés les uns par rapport aux
autres.

La faille de Sancerre constitue la dernière cassure
importante du système qui a disloqué les assises du Ni-
vernais; à l'ouest nous ne trouvons plus que quelques
petites failles ; néanmoins il est facile de constater l'in-
fluence exercée par cet accident, non seulement sur la
configuration topographique et le système hydrologique
du département du Cher, mais encore dans les détails de
la structure des couches.

C'est ainsi que les minces assises de calcaire lithogra-
phique qui appartienent à l'oolithe moyenne et supérieure,
sont divisées en petits parallélipipèdes très réguliers par
les joints de la stratification et deux systèmes de fentes
conjuguées, très exactement rectangulaires. En mesu-
rant avec soin la direction de ces fentes, nous avons
presque toujours trouvé, pour celle qui est la plus nette,

Tome X, 1886. 9,3
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venir buter à l'ouest contre le trias, le long d'une ligne
sensiblement rectiligne. Plus au sud encore, sur le pro-

longement de cette même ligne le trias bute à l'ouest
contre le granite et le porphyre; c'est également sur le
prolongement de cette ligne que le terrain houiller vient

à l'ouest s'interrompre brusquement aux environs de

Deneuille.
La faille de Sancerre traverse le département du Cher

sur une longueur de plus de 80 kilomètres ; d'après ce
que nous venons de dire, elle se prolongerait encore dans
le département de l'Allier sur une quarantaine de kilo-

mètres : sa longueur totale serait ainsi d'environ 120
kilomètres.

La faille de Sancerre constitue en réalité un accident
complexe et doit être considérée comme une brisure

multiple ; c'est ainsi qu'a Sancerre nous trouvons, sur
une largeur de 5 kilomètres, quatre cassures : la prin-
cipalqcoupe en deux la montagne de Sancerre ; au sud
de ce point elle passe à peu près par le faîte de la mon-
tagne de l'Orme-au-Loup ; au nord, nous l'avons suivie

par la fontaine de Fontenay jusqu'au delà de Savigny.
l'ouest de cette faille principale se trouve une petite

faille secondaire, peu importante, que l'on observe sur
la route de Sancerre à Aubigny ; deux autres failles plus

importantes se trouvent à l'est, de part et d'autre de la

Loire.
A Sancerre la faille met en contact la partie supérieure

du calcaire crayeux corallien, de l'étage astartien , avec
les marnes à ostracées, partie supérieure de l'étage cé-

nomanien.
L'amplitude de la faille est supérieure à 300 mètres.

A la Guerche la faille met en contact les marnes à
spongiaires avec le lias supérieur, soit une dénivellation

d'au moins 200 mètres.
La faille de Sancerre a, depuis la Guerche jusqu'à la
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l'orientation N. 12° O. Il est évident que la production'

de ces cassures est le résultat des mouvements qui ont
accompagné, à de grandes distances, la production de la

faille de Sancerre.
'Nous retrouverons également cette même direction

dans les alignements des gîtes de minerai de fer en
(Trains.

C'est à la faille de Sancerre qu'est due la discordance
qui existe entre l'argile .à silex et le terrain sidérolithi-

que ; c'est elle, en effet, qui produit le relèvement consi-
dérable éprouvé par la première dans le nord-est du

département, et à la suite duquel cette formation a dis-

paru par érosion au voisinage de la faille.
C'est ce que montre bien l'allure de l'argile à silex; à

la cote 170 à -Vierzon, 292 à Allogny, elle atteint son
maximum d'altitude à la Motte-d'Humbligny ; dans les

bois de Sens-Beaujeu, sur la route de Sancerre à la Chà-
pelle-d'Angillon, elle est encore à la cote 431; plus à
l'est elle disparaît; on en retrouve seulement au nord-est

un petit lambeau isolé resté comme témoin à la cote
335, au Signal-de-Jars. À Sancerre elle est à la cote
340, et de l'autre côté de la Loire à la cote 180; c'est ce

que montre nettement le diagramme ci-dessous

La faille de Sancerre est donc postérieure à l'argile à
silex, mais elle est antérieure à l'argile à minerai de fer
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et au calcaire lacustre, car ces derniers dépassent, près
de la Gueule, à l'est de la faille, la cote 210, tandis
qu'à l'ouest ils atteignent rarement la cote 200; il est
donc impossible de supposer qu'ils aient été affectés par
l'énorme dénivellation qui s'est produite sur ce point et
qui a eu pour effet d'abaisser le niveau du bassin ter-
tiaire. M. Douvillé , dans sa note sur le terrain
sidérolithique du Berry (*), regarde cependant la faille
de Sancerre comme postérieure au calcaire lacustre
du Berry. Il fonde cette manière de voir sur les obser-
tiens de M. Beau (**), qui a montré que les calcaires
lacustres, recouvrant les minerais de fer en grains de
l'Aubois, sont froissés et disloqués dans le voisinage de
la faille de Sancerre et atteignent dans cette région des
inclinaisons considérables. M. Douvillé signale, en outre,
un relèvement du calcaire lacustre nettement visible
dans la tranchée du chemin de fer à l'ouest de la
Guerche, c'est-à-dire au voisinage de la faille.

Nous allons discuter cette opinion.
En premier lieu nous reviendrons sur le fait que nous

avons signalé tout à l'heure : la continuité du niveau du
terrain sidérolithique et du calcaire lacustre qui n'est
nulle part interrompue par, des dénivellations.

Nous avons vu que le terrain sidérolithique présente
un relèvement marqué vers le sud, mais celui-ci ne
peut évidemment être attribué à la faille de Sancerre.
Dans la direction de l'ouest à l'est le terrain sidéroli-
thique éprouve également un relèvement bien net : près
de Bourges il est à la cote 156, il s'élève à la cote 220
à la Guerche, à la cote 240 au Montapin, près Nevers
près de Béard nous le retrouvons à la cote 220, et
Saint-Honoré à la cote 240.

(1 Bull. Soc. géol., 3° série, IV, 1876.
(**) Bull. Soc. géol., 2° série, XV, 1858.
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On voit donc que si les divers lambeaux de terrain
sidérolithique du Berry et du Nivernais ne se. trouvent

pas exactement au même niveau, ils ne présentent pas,
du moins, de différence d'altitude en rapport avec l'im-
portance des dénivellations produites par les nombreuses
failles qui sillonnent cette région.

On observe, au contraire, que le calcaire lacustre pré-

sente un relèvement marqué vers l'est, bien que les
failles en question aient eu pour effet d'abaisser les ter-

rains situés du côté oriental.
Cette seule considération nous parait démontrer d'une

manière irréfutable que le terrain sidérolithique est pos-
térieur à -la faille de Sancerre ; nous ne contestons pas
l'exactitude des faits signalés par M. Douvillé et desquels
il déduit les conclusions que nous combattons ; mais nous

croyons qu'il convient d'en chercher ailleurs l'explication.
On observe, en effet, que le terrain sidérolithique , tout

en ne subissant que des dénivellations peu importantes,
a été affecté sur plusieurs points par des accidents qui
semblent se rattacher au système des failles de Sancerre

et de la Nièvre.
Il est donc certain que de nouveaux mouvements du

sol se sont produits postérieurement au dépôt du terrain
sidérolithique et du calcaire lacustre du Berry, et que
les failles de Sancerre et de la Nièvre ont dû alors jouer
de nouveau; mais l'amplitude de ce nouveau mouvement
a été bien inférieure à celle qui a eu lieu lors de leur
première apparition.

De cette manière se concilient très aisément les faits,

en apparence contradictoires, .que nous avons signalés

plus haut.
L'antériorité du système du Sancerrois, par rapport au

terrain sidérolithique , s'accorde bien avec la continuité
de niveau de ce dernier, avec la discordance de celui-ci

et de l'argile à silex, et avec les alignements des fentes
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inerai de fer. La récurrence de ce système explique
lement bien la dislocation du terrain sidérolithique
lambeaux isolés, et les légères variations que l'on

peut observer dans leur altitude, ainsi que les disloca-
tions locales de ce dépôt au voisinage de la faille de
Sancerre. Si l'on fait, en outre, attention que les lambeaux
sidérolithiques se. trouvent toujours sur la lèvre affais-
sée, on peut conclure de ce fait que le mouvement de
récurrence s'est produit dans le même sens que le mou-
vement primitif.

En résumé, il résulte de cette discussion qu'antérieu-
rement au terrain sidérolithique il s'est produit, dans le
Cher et la Nièvre, un système de failles qui ont occa-
sionné des dénivellations considérables ; c'est à elles
qu'est due la séparation, dans le département du Cher,
des bassins de l'argile à silex et du terrain sidérolithique.

Postérieurement au dépôt du calcaire lacustre, il y a
eu un nouveau mouvement du sol qui a occasionné la
récurrence des mêmes failles ; ce mouvement a causé
une nouvelle modification du bassin dans lequel ont eu
lieu les dépôts plus récents.

Nous avons été conduits à entrer dans ces détails pour
bien établir la distinction de l'argile à silex et de l'argile
à minerai de fer ; l'étude de la faille de Sancerre touche
d'ailleurs de près à celle de l'origine des gisements de
minerai.

Nous allons maintenant reprendre la description des
dépôts tertiaires en continuant par le calcaire lacustre du
Berry qui recouvre le terrain sidérolithique et se relie
intimement à lui.

Calcaire lacustre. Le calcaire lacustre du Berry
recouvre les amas de minerai de fer et les argiles sidém-
rolithiques.

à n
éga
en
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Minéralogiquement il est identique au calcaire de Châ-
teau-Landon : il est d'une teinte jaune ou gris clair,
quelquefois noirâtre, carié, criblé d'une multitude de pe-
tites cavités vermiculaires dirigées verticalement et dont
les parois sont presque toujours recouvertes d'un enduit
de carbonate cristallin ; sa cassure est esquilleuse. Il
renferme fréquemment dans sa masse des noyaux de
silex cariés de couleur blanche ou grise ; parfois ces der-
niers se développent assez pour former de véritables
amas lenticulaires de meulières exploités en divers points
comme matériaux d'empierrement. Dans le sud du dé-
partement, le calcaire se charge de plus en plus de si-
lice, l'élément calcaire tend à disparaître, et sur certains
points le calcaire lacustre fait place à des dépôts de
meulières que l'on peut observer près d'Urçay sur les
bords du Cher et aux environs de Yicq-Exemplet (Indre).
Ces meulières contiennent des fossiles d'eau douce : on y
a notamment trouvé la Bithynia Duchastelli, qui semble
bien rattacher ces couches à l'horizon du calcaire de
Brie.

Près de Quincy, il présente une couleur rosée et con-
tient du quartz résinite de couleur rose, dans lequel est
disséminé en petites particules roses le silicate de ma-
gnésie appelé quincite. Nous donnons ci-dessous l'ana-
lyse de cette substance, faite par Berthier.

Silice
Magnésie.
Oxyde ferreux
Eau.

19

8

17

La coloration rose de ces diverses matières est attri-
buée à une substance organique, car elle disparaît par
calcination.

Le calcaire lacustre se présente le plus souvent en

bancs réguliers et puissants dont l'exploitation fournit
de très bons matériaux de construction et des pierres de
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taille très dures et d'ordinaire résistant bien à la gelée ;

on peut les obtenir en blocs de dimensions considérables.
Les principaux centres d'exploitation sont, dans le dé-

partement du Cher : Saint-Florent, Mehun-sur-Yèvre, la
CÀhapelle-Saint-Ursin et Bannay.

Sur certains points, le calcaire lacustre passe à des

marnes blanches ou verdâtres, farineuses, douces au
toucher, ou à un calcaire blanc grossier à texture cris-
talline. Il offre alors généralement une structure massive
et une stratification peu distincte ; les marnes lacustres
sont fréquemment exploitées comme amendement cal-

caire.
Quant à l'âge de ces calcaires, nous avons dit qu'ils se

rattachent au calcaire de Brie par leurs caractères pétro-

graphiques et paléontologiques , comme l'a indiqué

M. Douvillé.
« On observe (*) dans la vallée de la Loire, entre Gien

et Decize, des lambeaux de calcaire lacustre qui se rat-
tachent naturellement au calcaire du Berry ; ce sont des
calcaires vermiculés plus ou moins durs, présentant une
structure massive et une stratification généralement peu
distincte. Le dernier lambeau vers le sud se montre à la
station de Béard. A. quelques kilomètres plus loin, à De-
cize, on voit affleurer, en couches minces et bien strati-
fiées, les marnes et calcaires de la Limagne avec An-
thracotherium et Cypris ; la composition de ces dépôts
contraste d'une manière frappante avec les calcaires
irréguliers et massifs de la station de Béard. Le même

contraste se retrouve au nord ; des calcaires analogues à

ceux qui, dans l'Àubois, recouvrent les minerais de fer,
se rencontrent à Bannay et à Cosne, puis à Châtillon et
à Briare. Ce sont des calcaires durs, en bancs puissants,
qui fournissent une excellente pierre de taille et diffèrent

( ) Douvillé, Bull. Soc. géol., 3' série, IV, p. 107 et 108. 1876.

':!r
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entièrement, par leurs caractères pétrographiques, des
marnes et calcaires de Beauce que nous avons signalés à
quelques kilomètres plus au nord, à Gien. »

Ainsi, le calcaire lacustre du Berry est le prolonge-
ment vers le sud du calcaire de Château-Landon.

Le bassin occupé par le calcaire lacustre du Berry
est assez restreint, et celui-ci y forme seulement des
lambeaux discontinus.

A l'est, il ne dépasse guère la vallée de la Loire, entre
Béard au sud et Briare au nord ; il y forme des lam-
beaux isolés situés la plupart le long de la faille de San-
cerre.

De ce côté ils débutent, au sud, à la hauteur de la
Chapelle-Hugon , par de petits îlots de quelques ares
d'étendue, qui jalonnent la faille. Le calcaire lacustre
prend un peu plus de développement, entre l'Aubois et la
faille, à la hauteur de la Guerche. Il cesse ensuite pour
reparaître vers Sancerre et se continuer jusqu'à Briare,
où il s'arrête sur le prolongement même de la faille de
Sancerre.

Le calcaire lacustre est très développé dans la vallée
du Cher, où il commence au nord vers Foëcy et se pour-
suit jusqu'à Montluçon.

A. l'ouest de la vallée de l'Anion il disparaît presque
complètement et nous n'en connaissons qu'un petit lam-
beau, très peu étendu, entre Lys-Saint-Georges et Jeu-
les-Bois. Il faut de là passer dans le Poitou pour retrou-
ver le calcaire lacustre formant dans cette région des
dépôts beaucoup plus continus, se reliant à ceux de la
Touraine.

Il est à noter que, dans le Cher, le calcaire lacustre
forme deux bandes allongées parallèles, ayant précisé-
ment la direction de la faille de Sancerre. La première
bande est située le long de cette faille ; la seconde, celle
de la vallée du Cher, est due probablement à un plisse-

DU CENTRE DE LA FRANCE. 355

ment des couches (Carte ge'ologique de'taille'e , feuille d'Is-

soudun) plus particulièrement accusé aux environs de
Saint-Amand, où il est accompagné de plissements et

de cassures secondaires qui ont donné naissance aux ac-
cidents pittoresques de la vallée de la Marmande.

Le calcaire lacustre se relie intimement aux dépôts de
minerai de fer et aux argiles sidérolithiques sur les-
quelles il repose. Il débute souvent par de véritables
argilolithes verdâtres qui forment une transition graduée
avec l'argilolithe sidérolithique. A la partie supérieure
de ces argilolithes verdâtres apparaissent des nids de
calcaire farineux cristallin qui, en se développant, don-
nent naissance au calcaire lacustre.

La base du calcaire lacustre offre ainsi tous les ca-
ractères d'un dépôt chimique, établissant une liaison in-
time avec le terrain sidérolithique. Il nous paraît donc
difficile de pouvoir séparer ces deux dépôts, et si le cal-
caire lacustre doit être placé sur l'horizon du calcaire de
Brie, le terrain sidérolithique du Berry ne peut être rat-
taché au gypse parisien et doit appartenir à la base de
l'oligocène.

Cette manière de voir concorde complètement avec ce
que nous avons établi pour l'âge de la faille de Sancerre :
elle correspond ainsi au principal soulèvement des Pyré-
nées, qui marque le début de la période oligocène. Il est
difficile d'ailleurs de bien préciser autrement l'âge du
minerai de fer , puisque nous n'avons pas ici la série
complète des assises, et que nous ne pouvons encadrer
ce dépôt entre deux termes rapprochés.

Nous trouvons bien, dans le département de l'Indre, un
autre terme de la série tertiaire ; c'est un dépôt peu
étendu de marnes, enclavé dans une poche du calcaire
jurassique. Ce dépôt a fourni une faune abondante de
mammifères (Lophiodon , Pachynolophus, etc.) qui le
place sur l'horizon du calcaire grossier supérieur.
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Nous n'avons pu observer les relations de ce gisement,
avec le sidérolithique , mais il n'est pas douteux que
celui-ci ne lui soit supérieur. En tous cas, nous n'avons
pas encore là de quoi pouvoir définir d'une manière pré-
cise l'âge de ce dernier.

Après le dépôt du calcaire du Berry et avant celui du
calcaire de Beauce a eu lieu un nouveau mouvement du
sol, mouvement peu important, mais qui a néanmoins
occasionné un changement notable dans la configuration
topographique et changé les bassins de sédimentation
lacustre : c'est à ce mouvement qu'est due la dislocation
du calcaire du Berry en lambeaux coordonnés suivant
deux bandes parallèles.

Au sud, le calcaire de la Beauce (calcaire de la
Limagne) forme une pointe avancée jusqu'au voisinage
du calcaire du Berry, d'une part près de Decize et de
l'autre près de Cérilly ; on en observe entre cette der-
nière localité et Couleuvre un lambeau situé le long de
la faille de Sancerre, ce qui permet de penser que celle-ci
a encore joué de nouveau après le calcaire de Beauce,
c'est-à-dire vers le début du soulèvement alpin.

Au nord, le calcaire de Beauce commence à Gien, se
poursuit de là sur la rive droite de la Loire et va se dé-
velopper dans le Blaisois entre la Loire et la vallée du
Cher ; il franchit même cette dernière pour se prolonger
en pointe jusqu'aux environs de Valençay (Indre), dans les
communes de Varennes et Poulaines.

Le calcaire de Beauce se compose de trois termes (*),
à la base un calcaire inférieur (calcaire dlymnées), puis la
mollasse du Gdtinais, et un calcaire supérieur (calcaire ci
hélices de l'Orléanais).

Après ces dépôts, un nouveau mouvement se produisit,
correspondant à un affaissement du sol; il occasionna

(*) Douvillé, Bull. Soc. géol., 3 série, IV, p. 92.
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une discordance marquée entre le calcaire de Beauce, et
les dépôts des sables et marnes de l'Orléanais et des ar-
giles et sables de la Sologne.

D'après M. Douvillé, les caractères minéralogiques des
marnes de l'Orléanais semblent indiquer un dépôt où les
actions chimiques ont joué un rôle prédominant.

L'affaissement du sol ayant continué, les sables de la
Sologne ont débordé vers le sud et sont venus s'appuyer
sur l'argile à silex. C'est ainsi que ces sables ont pu
pénétrer dans le nord du département du Cher, tandis
que le calcaire de Beauce et les sables et marnes de
l'Orléanais n'y sont pas représentés.

Argiles et sables de la Sologne. Cette formation est
constituée par des sables argileux et des argiles mélan-
gées d'une proportion variable de sable. A la base, on y
trouve d'ordinaire des argiles verdâtres qui renferment
seulement en faible proportion des graviers, et qui sont
exploitées en divers points pour la fabrication des tuiles
on y a rencontré du sulfate de baryte.

Plus haut, les argiles deviennent de plus en plus sa-
bleuses, elles sont d'ordinaire jaunâtres, quelquefois rou-
geâtres et s'agglomèrent par places en grès terreux. Les
grains de quartz, d'un blanc laiteux, atteignent quel-
quefois la grosseur d'une noix.

Le coteau du Cosson, à Saint-Aubin, près La Ferté
(Loiret), donne la coupe suivante

0,30 terre végétale.
0,70 sable gras.
2,00 argile jaune sableuse.
2,00 sable un peu argileux.
1,00 terre jaune verdâtre, très jaune avec sulfate de baryte

(terre à briques).
2,00 terre argileuse, un peu maigre, demi-réfractaire.
i3O0 sable maigre.

10,00 argile grasse blanchâtre.
Sable.
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« Les sables et argiles de la Sologne sont entièrement
dépourvus de fossiles, leurs diverses assises ne présen-
tent aucune trace du classement mécanique caractéristi-
que des dépôts de sédimentation ; on n'y rencontre ni
argile pure, ni sable pur ; nulle part, le départ de l'élé-
ment argileux et de l'élément sableux n'a pu s'effectuer,
c'est toujours du sable grossier mélangé d'argile, ou de
l'argile mélangée de grains de quartz de grosseur varia-
ble (présentant quelquefois la forme bipyramidée). Il ré-
sulte de là que ces éléments n'ont jamais été en suspen-
sion dans l'eau, mais seulement mélangés à la manière
de boues, dans des conditions qui ont rendu impossible
le classement par ordre de grosseur et de densité.

« Ces dépôts présentent une analogie de composition
frappante avec les sables granitiques, qui, dans le dé-
parte ment de l'Eure, entre 'Vernon et Pacy, constituent
de véritables filons soit dans la craie, soit dans le terrain
tertiaire. Nous avons montré en 1872, avec M. Potier,
que ces sables devaient être considérés comme le pro-
duit d'éruptions boueuses, acides, dont la venue était
postérieure au calcaire de Beauce et probablement du
même âge que les sables de la Sologne. Nous croyons
dès lors qu'il est possible d'attribuer la formation des
sables et argiles de la Sologne à des épanchements
boueux de même nature que ceux des environs de Ver-
non; et la nature acide de ces boues explique le fait si
remarquable de l'absence complète de l'élément calcaire
dans toute l'étendue de ce dépôt (*). »

La présence du sulfate de baryte dans les argiles de la
Sologne apporte un argument de plus en faveur de leur
origine éruptive.

(*) Douvillé, Sur les relations des sables de l'Orléanais
(Association française pour l'avancement des sciences, Congrès
de Paris, 1878).
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Argiles et sables du Bourbonnais. On trouve sur les
plateaux jurassiques un dépôt d'argile et de sables qui
est particulièrement développé dans le sud du départe-
ment; il possède une grande extension entre la vallée
de l'Allier et celle de la Loire; à la hauteur de Moulins,
il constitue la Sologne bourbonnaise.

Sur la feuille de Bourges, M. Douvillé a considéré
comme se rapportant aux sables et argiles de la Sologne
les dépôts qui s'observent entre l'Amon et le Cher. Sur
la feuille d'Issoudun-, nous avons marqué comme plio-

cènes ces mêmes dépôts , mais cette manière de voir
nous parait très douteuse et l'âge de ces dépôts reste
pour nous encore indécise.

En tout cas, leur assimilation aux graviers de Chagny
et des Périers est loin d'être prouvée. Les dépôts plio-
cènes de la vallée de la Saône (Chagny) offrent en effet
tous les caractères d'origine fluviale et diffèrent complè-
tement à ce point de vue du terrain qui nous occupe. Pour
le rattacher aux graviers des Périers, il faudrait étudier
la continuité de ce dépôt dans la vallée de l'Allier : étude
qui reste à faire. On a bien avancé, à l'appui de l'opinion
précédente, la présence de galets basaltiques dans les gra-
viers qui accompagnent le dépôt, mais sans préciser si
ces galets ont été observés à la surface ou dans les lits
qui se trouvent à la base, ce qui peut modifier singuliè-
ment les conclusions à tirer de cette observation.

Les circonstances de gisement et la nature minéralo-
gique rapprochent beaucoup plus ce dépôt des argiles et
sables de la Sologne ; comme ces derniers, il forme une
nappe continue, et, comme eux, il est subordonné à des
argiles réfractaires et à des sables kaolinique.s.

En tout cas, il ne nous parait pas pouvoir être assi-
milé aux dépôts de placage sur les pentes. Ces derniers -
appartiennent à une époque plus récente ; ils correspon-
dent à la période de creusement des vallées et sont for-
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briques

et des poteries ; elle est également exploitée près
de la Guerche (Cher) dans les mêmes conditions de gise-

ment.
Cette argile blanchit et devient gris clair par son ex-

position à l'air; cuite seule, elle donne un produit blan-

châtre.
M. de Launay a recueilli dans le lit micacé situé à sa

base, un certain nombre d'empreintes végétales qui ont
été soumises à M. le marquis de Saporta; leur détermi-
nation permettra peut-être de fixer l'âge de ce terrain (*).

Nous lui rapportons encore le manteau argilo-sableux
qui occupe le sommet des plateaux du département du

Cher ; il présente sur certains points des dépôts ligniteux
analogues à ceux d'Yzeure ; le fonçage d'un puits près
de Bigny, sur la rive gauche du Cher, a donné la coupe

suivante
mètres

sables terreux jaunes.
0,80 terre blanche feldspathique.
0 sables grossiers jaunes terreux.
0,80 sables secs.
2 glaise noire tourbeuse.
2 lignite avec troncs d'arbre.
0,60 glaise grise noiratre.

Calcaire lacustre.

Ce dépôt sableux se retrouve dans des conditions

analogues aux environs de Châteauroux, notamment au

sud de la ville, entre les routes d'Argenton et de la Châ-
tre; il pénètre dans des poches du calcaire jurassique
sous-jacent et se présente alors sous forme de glaises
blanchâtres micacées dans lesquelles nous avons ob-

(*) M. de Saporta a reconnu dans les empreintes d'Yzeure
glictinosa et le Salix cinerea, espèces encore vivantes

aujourd'hui : il en conclut que leur gisement doit être du qua-
ternaire ancien ou du pliocène récent. Voir la note, p. 414.
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més de graviers empruntés aux diverses roches du
bassin ; c'est ainsi que l'on trouve dans les alluvions an-
ciennes de l'Allier des galets de basalte , tandis que,
jusqu'à ce jour; nous n'en avons pas observé dans
graviers de la base du terrain qui nous occupe.

En réalité, les sables et argiles en question forment
une nappe bien continue, très étendue, possédant une
très grande régularité d'allure ; elle a une épaisseur
d'environ 30 mètres et comprend, à la base, un dépôt
de graviers et de sables grossiers, formés presque exclu-
sivement de quartz blanc laiteux, avec silex roulés bruns
à patine noire ; à la partie supérieure, un dépôt d'argile
pure avec sables fins subordonnés.

Les deux dépôts, bien distincts, constituent deux nap-
pes d'une horizontalité à peu près parfaite ; les sondages
entrepris sur la rive gauche de l'Allier pour l'étude de
la rigole navigable de Sancoins à Moulins ont démontré
cette horizontalité ; elle ressort encore des indications
fournies par le fonçage des puits pour la région située
entre l'Allier et la Loire.

D'après les renseignements qui nous sont communi-
qués par M. de Launay, ingénieur des mines à Moulins,
on peut considérer ce terrain comme composé, aux envi-
rons d'Yzeure (près Moulins), de la manière suivante, de
haut en bas

Glaise jaune et grise, exploitée pour briques et pote-
ries, pouvant avoir jusqu'à 15 ou 20 mètres d'épaisseur.
A la base, lit micacé et ferrugineux avec empreintes
de feuilles. Au-dessous, lit d'argile noire tourbeuse ren-
fermant une accumulation de débris ligneux, puis une
épaisseur considérable (15 à 20 mètres) de sable et cail-
loux roulés (quartz blanc, granulite, silex jaune à patine
noire, etc.).

La glaise jaune et grise donne lieu, à Yzeure, à des
exploitations très importantes pour la fabrication des
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servé quelques nids de glaise noirâtre tourbeuse avec
débris ligneux.

C'est évidemment à cette même formation qu'il faut
rapporter les argiles grisâtres micacées exploitées au sud
de Saulzais-le-Potier (Cher) auprès de la Bouchatte.

Cette formation, ordinairement réduite sur les pla-
teaux jurassiques à quelques mètres d'épaisseur et très
probablement assez souvent remaniée, acquiert cepen-
dant sur certains points une puissance notable et com-
parable à celle qu'elle possède dans la Sologne bour-
bonnaise.

C'est ainsi qu'elle se présente aux environs de Ligniè-
res, où elle est formée à la base par des graviers et ga-
lets de quartz blanc laiteux recouverts par une épaisseur
de 20 mètres environ d'argile compacte verdâtre. Celle-ci
contient seulement 0,60 p. 100 de chaux et environ 56
p. 100 de sable fin intimement mélangé.

Enfin, nous croyons devoir rattacher à cette même
formation les sables et argiles à silex, avec sables grani-
tiques subordonnés , couronnant les petites buttes de
Gron qui s'élèvent d'une manière si inattendue au milieu
de la Champagne berrichonne ; ils renferment des silex
crétacés avec fossiles de la craie blanche, et des débris
de minerais sidérolithiques. Leur position stratigraphi-
que ne permet pas de les rapporter à l'argile à silex de la
base de l'éocène; bien que présentant une certaine ana-
logie avec les dépôts sidérolithiques, nous ne croyons
pas devoir les y rattacher, principalement en raison des
éléments remaniés qu'ils renferment, et de leur composi-
tion minéralogique qui s'éloigne sensiblement de celle
du terrain sidérolithique. Leur isolement au milieu de
la plaine calcaire montre que ce sont des témoins, res-
pectés par l'érosion, d'une formation couvrant autrefois
tout le plateau jurassique et à laquelle appartiennent les
divers dépôts que nous venons de signaler.
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Caractères généraux.
Les gisements des minerais de fer en grains ne sont

pas réguliers comme ceux des minerais de fer ooli-
thiques des formations secondaires ; ils sont, au con-
traire , remarquables par leur discontinuité et leur
extrême irrégularité ; ce sont des amas isolés, sans
corrélation apparente, dont les dimensions et les formes
varient à l'infini. Néanmoins on peut les rapporter à
plusieurs types distincts, dont nous allons indiquer d'une
manière sommaire les principaux caractères.

Les minerais en grains se présentent fréquemment en
amas superficiels, logés dans des cavités du calcaire
jurassique et seulement recouverts par un manteau plus
ou moins épais de terrains meubles. Les cavités qu'ils
occupent affectent le plus souvent la forme d'un enton-
noir ou celle d'un bassin en fond de bateau.

En dehors de ces gisements superficiels, désignés
généralement sous le nom de poches, on trouve, entre
le calcaire jurassique et le calcaire lacustre, des amas
de minerai de formes très diverses : tantôt ce sont de
vastes lentilles ou même de véritables couches assez
régulières, tantôt les amas sont allongés dans un seul
sens et ressemblent à des boyaux sinueux auxquels les
mineurs donnent le nom de filons.

Enfin, le minerai se présente souvent en amas irrégu-
liers disséminés dans les nappes d'argiles sidéroli-
thiques.

Roches encaissantes.
Presque tous les gisements du minerai de fer en grains

se trouvent sur le plateau jurassique compris entre la
Tome X, 1886. ;24
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grande falaise formée, au nord du département, par les
assises inférieures du terrain crétacé et celle qui, au
sud, est constituée par les couches argileuses du lias
supérieur ; la plupart même de ces gisements reposent
sur les calcaires supérieurs de l'oolithe, dits calcaires
lithographiques.

Ces calcaires sont généralement marneux : lils pré-
sentent une cassure nette, mate, à grin fin ; :exposés à
l'air, ils se délitent en minces feuillets.

Dans le voisinage des gisements de minerai, les carac-
tères de ces calcaires éprouvent quelques modifications:
leur couleur, qui est généralement d'un blanc assez
pur ou légèrement jaunâtre, devient jaune ocreux ;
grain est plus serré, la cassure est largement conchoïde,
à bords tranchants ; en un mot, ils se présentent alors
avec les caractères du véritable calcaire lithogra-

phique.
A mesure que l'on se rapproche du gisement, .ces

modifications deviennent de plus en plus prononcées : le

calcaire est alors souvent pénétré d'un grand nombre
de veinules de carbonate cristallisé ; au voisinage immé-
diat du gisement, l'altération est encore plus profonde :
on ne voit jamais, en effet, le minerai en contact avec
le calcaire lithographique, il en est séparé par une
épaisseur plus ou moins.considérable d'un calcaire gros-
sier, blanc ou ocreux, grenu ou fibreux, ,à texture cris-
talline.; la zone du calcaire ainsi altéré n'est parfois
que de quelques centimètres, mais souvent elle dépasse
plusieurs mètres, et atteint parfois 20 et 30 mètres.

Ces phénomènes d'altération se reconnaissent bien
nettement sur un grand nombre de points : l'étude des
tranchées du chemin de fer de Bourges à Montluçon est

particulièrement intéressante parce qu'elle permet d'étu-

dier, dans les moindres détails, les rapports du gisement

avec la roche encaissante ; on peut y suivre le dévelop-
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pement des phénomènes d'altération et assister, en
quelque sorte, à leur propagation 'à -travers la masse du
calcaire jurassique.

En partant de la station de Lunery, dans la direction
de Bourges, on trouve, immédiatement après le pont sur
le Cher, une tranchée profonde de six à huit mètres,
ouverte dans un calcaire très dur, compact, cristallin,
saccharoïde, à cassure esquilleuse, surmonté par une
poche d'argile à minerai de fer. L'argile, qui constitue
cet amas et dans laquelle les grains de minerai sont dis-
séminés, est plastique ; sa couleur est rouge et jaune
ocreuse, veinée de blanc. Au voisinage du calcaire, -cette
argile devient plus sèche et se durcit ; elle se charge de
carbonate de chaux qui s'isole par places en veinules
et géodes cristallines, et passe peu à peu à des marnes
cristallines qui, en se solidifiant, forment la roche à
laquelle les mineurs donnent le nom de castillard.

Le calcaire cristallin, qui supporte cette poche, con-
tient, disséminés dans sa masse, des noyaux de cal-
caire lithographique excessivement durs, très cassants
et se brisant, sous le choc du marteau, en éclats à cas-
sure conchoïde et à bords tranchants, comme les rognons
de silex de la craie.

Ce calcaire cristallin a donc -l'apparence d'un pou-
dingue plus ou moins bréchiforme ; néanmoins, en exa-
minant avec attention les morceaux, on voit qu'ils n'ont
jamais une forme bien franchement ovoïde, et on recon-
naît que leur surface n'est pas lisse et polie comme,celle
des galets roulés ; elle est, au contraire, inégale, rude
au toucher et hérissée d'une multitude de petites aspé-
rités.

La proportion de ces noyaux va en augmentant -à
mesure que l'on s'éloigne de la poche et l'on voit bientôt
le poudingue faire place à des 'bancs bien stratifiés de
calcaire lithographique.
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Entre le calcaire lithographique et le calcaire cris-
tallin, il n'existe pas une démarcation tranchée, mais

une transition graduelle qui montre que le poudingue

_résulte d'une altération et d'une modification des cou-

ches jurassiques. Celles-ci sont traversées par deux

séries de fissures qui, avec les joints de la stratification,

divisent les bancs en petites masses prismatiques sem-
blables à des moellons appareillés.

Dans le voisinage du gisement, ces fissures s'élargis-

sent et se remplissent de calcaire cristallin ; les angles

et les arêtes des masses prismatiques s'arrondissent et,

à mesure que l'on s'approche de la poche, les fissures

deviennent de plus en plus larges, les dimensions des

noyaux lithographiques diminuent de plus en plus et,

peu à peu, ces derniers s'isolent au milieu du calcaire

cristallin ou disparaissent complètement.

La coupe (fig . 1, Pl. -V), montre donc que le pou-

dingue à éléments jurassiques et à pâte cristalline,
dérive du calcaire jurassique par des actions chimi-

ques qui se sont produites dans le voisinage des gise-

ments de minerai et se sont propagées dans la masse,

à l'aide de fissures et des joints de la stratification.
Près du patouillet de Chanteloup, les tranchées du

chemin de fer offrent un autre exemple non moins net

des transformations subies par le calcaire jurassique;

on trouve, en ce point, au milieu du calcaire lithogra-

phique, une poche remplie de marnes grumeleuses de

couleur jaune clair ou verdâtre présentant par places

des taches ocreuses (fig . 2, Pl. -V).

Au milieu de ces marnes sont isolés des noyaux de

calcaire jurassique ; si on les lave avec soin pour les

séparer des matières qui les empâtent, on reconnaît que
leur surface est inégale, rugueusé, âpre au toucher et
tout à fait analogue à celle qui résulterait de l'attaque

par des liquides acides ; parfois ces rognons ont une
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surface mamelonnée ou sillonnée de profondes sulca-

tures.
Sur-les bords de la poche, les calcaires, qui forment

les parois, sont comme rongés et corrodés ; à la partie

inférieure, la poche se prolonge par des fissures élargies

du calcaire jurassique remplies des mêmes marnes que

celles qui forment le remplissage supérieur.
Cette altération du calcaire jurassique au voisinage

des gisements sidérolithiques est un fait général ; jamais

l'argile à minerai de fer ne repose directement sur le

calcaire lithographique, elle en est toujours séparée par

une zone plus ou moins épaisse de calcaire altéré ; cette

zone n'a parfois que quelques centimètres, mais elle

atteint fréquemment plusieurs mètres et elle présente

alors l'apparence d'une roche d'origine détritique ; un

examen attentif permet toujours de constater qu'il

existe une transition graduelle entre les bancs du cal-

caire jurassique nettement stratifié et les brèches ou
poudingues à éléments jurassiques qui se trouvent au

voisinage du gisement.
Nous allons donner encore quelques exemples de ces

transformations, exemples qui confirmeront les considé-

rations précédentes et montreront tous les états intermé-

diaires par lesquels a passé le calcaire jurrassique, de

manière que nous pourrons, en quelque sorte, assister

au mode de formation des brèches jurassiques, formées

de noyaux de calcaire, rongés et corrodés, et isolés au

milieu d'un ciment cristallin qui parait être le produit

de l'attaque par les eaux acides ayant agi sur la roche

calcaire.
Ces brèches ne se rencontrent pas seulement au voi-

sinage immédiat des gisements ; dans les régions métal-

lifères, elles constituent fréquemment, au milieu des

calcaires jurassiques, des cheminées verticales, des

filons, des poches, produits par les émanations qui ont
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sont fissiles et s'exfolient à l'air ; au voisinage des poches;

ils passent à des calcaires compacts, lithographiques, qui

résistent mieux aux actions atmosphériques et forment
des bancs de 0'11,20 à Orn,30, tandis que les calcaires, plus

éloignés sont délités en minces feuillets.
Les fissures et les poches sont remplies de marnes à

texture cristalline, avec géodes de carbonate cristallisé

au milieu de ces marnes sont isolés des rognons de cal-

caire lithographique à surface mamelonnée.
Les matières qui remplissent les fissures élargies et

corrodées du calcaire jurassique, sont de nature varia-

ble; elles consistent en un calcaire compact, cristallin,
saccharoïde, ou en un calcaire grossier, grenu à texture
cristalline, ou en marnes grumeleuses ou farineuses, ou

même en argiles grises, brunes, rougeâtres ; enfin on

rencontre quelquefois, disséminés au milieu de ce rein.
plissage, quelques grains de minerai. Le caractère géné-

ral de ces matières est une texture cristalline plus ou
moins prononcée qui accuse bien la nature des circons-
tances dans lesquelles ont eu lieu les modifications

subies par le calcaire.
Ainsi, par exemple, l'examen microscopique. des

marnes farineuses dont nous venons de parler précé-

demment, montre qu'elles sont formées de petits rhom-

boèdres de calcite.
En dehors de ces changements de structure et de tex-

ture, on constate encore, dans la roche encaissante,
des modifications produites par l'introduction de ma-

tières étrangères.
Tantôt le calcaire, sous l'influence des émanations

ferrugineuses; a été rubéfié ou a pris une teinte ocreuse;

parfois la modification a été plus complète encore,
l'oxyde de fer s'est substitué en partie ou même com-

plètement au calcaire.
Le calcaire jurassique ainsi métamorphisé présente
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accompagné le minerai ; elles résultent d'une action
moins énergique ou moins prolongée des agents sidéroli-
thiques et l'on doit, pour ainsi dire, les considérer
comme étant la préparation ou, l'ébauche d'un gisement
de minerai:. Souvent on voit, dans le voisinage du gise-
ment, une simple fente verticale ou inclinée remplie
soit de marnes cristallines, soit d'une argile pure, à
retrait conchoïde ; les parois sont corrodées, et, si le
calcaire qui les constitue est dur' et compact, la fente
se trouve limitée par deux faces planes assez nettes,
mais le plus souvent l'altération s'étend latéralement
entre les fissures de la stratification ; ces fentes consti-
tuent une brèche rudimentaire et pour ainsi dire en voie
de formation : c'est, si l'on peut s'exprimer ainsi, l'em-
bryon ou le premier terme du développement d'un gise-
ment sidérolithique.

Lorsque plusieurs fentes voisines ont servi à la circu-
lation des eaux sidérolithiques et qu'elles se sont agran-
dies aux dépens du calcaire jurassique, leur ensemble
donne naissance à une sorte de filon ; c'est à une action
de ce genre que l'on doit rapporter un filon brèche très
curieux, que l'on observe sur le bord de la route de
Charost à Poisieux.

La coupe du patouillet de Chanteloup nous a montré
une brèche en poche au milieu du calcaire jurassique,
et la coupe du pont de Lunery nous a fait voir le der-
nier terme du développement de ces phénomènes d'al-
tération, une poche d'argile à minerai, séparée du cal-
caire jurassique nettement stratifié, par une zone de
calcaire altéré.

La tranchée du chemin de fer (fig. 3, Pl. V), vis-à-vis
le village de la Chapelle-Saint-Ursin, montre également
une série de fissures et de poches résultant de l'altéra-
tion du calcaire jurassique. Cette tranchée est ouverte
dans les calcaires et marnes à ptérocères ; les calcaires
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souvent, comme nous venons de le dire, une analogie
très grande avec le calcaire lacustre ; leur distinction est
parfois fort difficile ; aussi ont-ils toujours été confondus
ensemble.

C'est l'erreur dans laquelle sont tombés les auteurs
du texte explicatif de la carte géologique du Cher,
lorsque, trompés par le passage graduel qui existe
entre le calcaire jurassique et le calcaire métamor-
phique, et la ressemblance de ce dernier avec le cal-
caire lacustre, ils ont été amenés à considérer le cal-
caire lacustre et le calcaire métamorphique comme
provenant de la destruction violente des assises juras-
siques, et du dépôt successif des éléments entraînés :
« Le calcaire d'eau douce, disent-ils (Texte explicatif,
page 135), repose directement sur le calcaire juras-
sique de l'étage moyen. On y retrouve alors des mor-
ceaux empâtés provenant évidemment du calcaire juras-
sique. Ils sont facilement reconnaissables à leur struc-
ture compacte, leurs arêtes sont ordinairement restées
assez vives, on voit donc que le calcaire d'eau douce a
dû être formé par l'action des eaux qui, arrivant d'une
manière violente et détruisant en partie les couches
supérieures du terrain jurassique, ont séjourné ensuite
au même point et ont permis aux éléments qu'ils avaient
entraînés, de se déposer pour reconstituer un nouveau
sol. On conçoit que les éléments les plus lourds ont dt;
se déposer en premier lieu, et c'est ainsi que les minerais
de fer se trouvent toujours vers la base de ce terrain ;
c'est, d'ailleurs, un fait remarquable que ce terrain ne
contienne jamais aucuns débris provenant des terrains
primitifs non plus que des terrains stratifiés. »

Les observations qui accompagnent les considéra-
tions précédentes, bien loin de justifier l'hypothèse d'une
origine détritique du terrain sidérolithique, viennent, au
contraire, corroborer les conclusions auxquelles nous
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sommes arrivés. Ainsi Boulanger et Bertera signalent
(pages 130 et 131) la structure massive de la partie
inférieure du calcaire lacustre qui passe souvent à une:
sorte de tuf marneux, qui ne se sépare pas toujours d'une
manière bien nette de la partie argileuse et qui ne ren-
ferme jamais de fossiles ; ils font ressortir, au contraire,
la régularité de la partie supérieure qui se présente en
bancs puissants et continus avec nombreux fossiles
d'eau douce. Ces faits confirment notre manière de voir
et montrent qu'il faut, le plus souvent, rattacher au
calcaire jurassique métamorphisé le tuf marneux sans
fossiles qui, sur certains points, se trouve à la base du
calcaire lacustre nettement stratifié; c'est là, d'ailleurs,
une conclusion à laquelle nous serons de nouveau ame-
nés par l'étude de la structure des gisements.

En résumé, l'étude des gisements de minerai, consi-
dérés dans leurs rapports avec les roches encaissantes,
montre que celles-ci ont subi des modifications pro-

fondes : un véritable métamorphisme accusé par le
développement de la structure cristalline et l'apport de
matériaux étrangers.

L'examen du mode de développement de ce métamor-
phisme permet de se faire une idée de son origine ; il est
dû à l'arrivée d'eaux thermales et acides qui ont baigné
et imbibé les calcaires et déterminé les transformations

que nous avons décrites.
Ce métamorphisme ne s'observe pas seulement au

contact des gisements de minerai, mais encore sur tous
les points où le terrain sidérolithique repose sur le cal-
caire jurassique. C'est ainsi que, près de Luet, on trouve,

non loin du point portant sur la carte la cote 149, une
marnière d'où l'on extrait une marne farineuse, douce

au toucher et tout à fait analogue aux marnes lacustres ;
il serait impossible de la distinguer de ces dernières si

la présence de nombreuses gryphées virgules ne venait
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prouver que cette marne résulte du métamorphisme
subi par le calcaire kimméridien au contact des argiles
sidérolithiques qui le recouvrent. Ces phénomènes d'alté,
ration s'observent également d'une manière bien nette
dans toute la Brenne au contact dui calcaire jurassique
et des grès sidérolithiques. C'est à eux que sont dus les;
gisements de marne exploités à Verneuil, près Ven.-
&ouvres, et qui fournissent: un. amendement précieux
pour le sol de cette région.

Structure et allure des gisements.

Les considérations qui précèdent permettent déjà de
se faire une idée de la structure et de l'allure des gise-
ments de minerai de fer en grains et démontrent d'une
manière bien évidente leur nature filonienne ; nous
avons été conduits, en effet, à considérer les cavités
qu'ils occupent comme résultant de l'agrandissement
des fissures des calcaires secondaires par la circulation
d'eaux thermales et minérales, et c'est de cette manière
que l'on envisage généralement la formation de la plupart
des filons métallifères.

Dans l'étude qui va suivre, nous diviserons les gise-
ments sidérolithiques en trois classes

10 Gîtes superficiels logés dans des cavités superfi-
cielles des calcaires jurassiques et seulement recouverts
par une faible épaisseur de terrains de transport ou de
limons meubles;

20 Gîtes souterrains calcaires ne venant pas affleurer
au jour et complètement encaissés dans des roches cal-
caires ;.

30 Gîtes souterrains argileux consistant en amas irré-
guliers disséminés, dans les dépôts d'argiles sidéroli-
thiques.
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Gisements superficiels. Les gisements superficiels,.
dits gisements en poches, consistent simplement en amas
logés dans des cavités superficielles du calcaire jurassi-
que, affleurant par suite au jour, ou seulement recou-
verts d'un limon sableux mêlé de graviers.

Les cavités, occupées par le minerai, offrent les
formes les plus diverses ; elles affectent le plus souvent
celle d'un entonnoir ou d'un tronc de cône renversé, celle
d'une chaudière ou d'un bassin plus ou moins régulier
en fond de bateau; toutes ces cavités présentent,
d'ailleurs, ce caractère général d'être évasées par la
partie supérieure et de se rétrécir par le bas, de telle
sorte que leur section par un plan vertical est toujours
en forme de coin, à angle plus ou moins aigu.

Parfois le minerai occupe des cavités à parois presque.
verticales, de véritables crevasses du calcaire jurassique
ou des puits cylindriques plus ou moins profonds ; il ar-
rive en outre qu'il s'étend horizontalement, intercalé,
entre les assises du terrain encaissant parallèlement à la,

stratification.
Les tranchées du chemin de fer de Bourges à Montlu-

çon fournissent de bonnes coupes pour l'étude de ce
mode de gisement ; nous allons compléter, par de nou-
veaux détails, les renseignements que nous avons déjà

donnés.
Le gisement proprement dit est formé par une argile

plastique ocreuse, veinée de blanc, dans laquelle sont
empâtés les grains de minerai et qui constitue ce que les

mineurs appellent le terrage; en se rapprochant des,

bords de la poche, cette argile s'imprègne de calcaire, se
durcit peu à peu et passe à des marnes cristallines dans
lesquelles sont englobés des grains de minerai, mais en
proportion beaucoup moins grande que dans .le terrage
proprement dit.

Ces grains de minerai paraissent avoir servi de centre
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de cristallisation au carbonate de chaux dont les cristaux
se sont déposés en zones concentriques, les pointes tour-
nées vers le centre. Le calcaire, qui imprègne toute cette
région, s'isole par places en géodes ou en un réseau de
veinules cristallines ; c'est à cette roche cristalline, 'dans
laquelle sont disséminés quelques grains de minerai, que
les mineurs donnent, suivant le plus ou moins de consis-
tance, le nom de roc mineux ou celui de castillard. Ces
marnes argileuses passent peu à peu à des marnes cal-
caires grumeleuses contenant elles-mêmes un grand
nombre de concrétions et de veinules cristallines; en
même temps, la proportion des grains de Minerai dimi-
nue de plus en plus ; ils finissent même par disparaître
complètement, et la présence du fer ne se décèle plus
que par des taches ocreuses.

Dans ces marnes on rencontre fréquemment de petits
noyaux de calcaire lithographique dont la forme mame-
lonnée est le résultat des corrosions qui leur ont donné
naissance.

Puis viennent les calcaires saccharoïdes ou à texture
cristalline qui passent graduellement au calcaire litho-
graphique, ainsi que nous l'avons indiqué précédem-
ment.

La structure de la poche peut donc être indiquée théo-
riquement par la fig. 6, 21. V.

On voit que ce gisement, auquel nous avons déjà re-
connu une origine analogue à celle des filons métallifères,
présente, comme eux, une structure rubanée symétri-
que de part et d'autre de la ligne médiane; il existe
néanmoins entre eux une différence essentielle, c'est que

la structure symétrique des filons concrétionnés résulte
d'une incrustation successive des fissures par les ma-
tières minérales, tandis que, pour les gisements de mi-
nerai en grains, la structure rubannée résulte des

réactions mutuelles du remplissage et de la roche en-
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caissante, réactions qui ont donné lieu, en quelque sorte.,

à une pénétration réciproque des matières mises en

contact.
Néanmoins, tous les gisements ne se rapportent pas

exactement au type théorique que nous venons de dé-
crire; ainsi, il peut arriver que l'une ou plusieurs des
zones dont nous venons de parler, soit considérablement
réduite ou même disparaisse complètement ; par exemple,

il arrive fréquemment que l'on rencontre, sur les parois

de la poche, des salbandes constituées par des argiles

pures, compactes, plastiques, généralement de couleur
claire et ne renfermant aucun grain de minerai; les mi-

neurs donnent à cette argile stérile le nom de conroi

(voir fig. 7, Pl. V). -

La paroi des cavités occupées ' par le minerai et
constituées par la roche calcaire dure et compacte n'est

pas, comme nous le représentons sur la coupe théorique,

une surface lisse et continue ; elle est profondément
crevassée et déchiquetée; tantôt les bancs calcaires
forment saillie, tantôt, au contraire, ils présentent des
cavités dans lesquelles le minerai pénètre.

Ces parois dégradées et corrodées attestent donc en-.

core les corrosions qui ontaccompagné le dépôt du minerai.

Les cavités, dont nous venons de parler, ont une sec-

tion qui diminue en profondeur, mais elles ne constituent

pas des poches fermées se terminant brusquement par le

bas; elles se prolongent, au contraire, par des fentes
étroites dont la largeur ne dépasse pas quelques centi-

mètres, et qui représentent les canaux d'arrivée des

matières ayant constitué le gisement. L'existence de ces

fentes ne peut pas toujours s'observer directement dans

les exploitations; néanmoins on peut souvent les consta-

ter, au moyen d'une petite sonde à main qui permet
de reconnaître que la cavité, occupée par le minerai,

se continue, au-dessous de la partie exploitée, par
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Il arrive encore assez fréquemment, dans le cas de
poches puissantes, que l'argile plastique, qui constitue
dans la partie inférieure la gangue du minerai, passe peu

a peu à, une argile marneuse ou même à des marnes cal-

caires blanches, peu consistantes, parfois pulvérulentes,

au milieu desquelles le minerai se concentre dans des

nids irréguliers d'argile ocreuse réunis entre eux par des

veines jaunâtres d'argile, contenant également quelques
grains de minerai et formant un réseau qui, par sa cou-

leur, se détache bien nettement de la marne calcaire et
donne à l'ensemble un aspect marbré.

En dehors de ces -poches, en forme d'entonnoirs ou de

bassins,' on voit souvent le minerai .remplir des cavités à

parois verticales taillées à pic dans les 'couches horizon-

tales du calcaire jurassique.
Ainsi, près de Lapan, nous avons observé, dans le

calcaire lithographique, une crevasse allongée dans le

sens du méridien, donfles parois verticales, très irrégu-

lières et corrodées, étaient formées par -un calcaire

blanc crayeux, à texture cristalline, 'passant latérale-

ment au calcaire lithographique. Vers le bas, le minerai

s'étendait horizontalement, intercalé entre les couches
calcaires (fig. 8 et 9, Pl. Y).

'Dans cette même localité, nous 'avons -Observé une

autre cavité à parois verticales formant lin ,puits 'cylin-

drique de trois :à, quatre mètres de profondeur et d'environ

soixante centimètres de diamètre. La coupe verticale
de ce gisement est identique à celle donnée pour le
gisement précédent ; les coupes horizontales .diffèrent

seules.
L'alignement suivant la direction nord-sud que pré-

sente la crevasse de Lapan se trouve 'également dans la

disposition des diverses poches d'un champ d'exploita-

tion; on voit celles-ci se coordonner suivant une série'de

lignes parallèles à la 'direction que nous venons d'indi-
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une crevasse plus étroite également remplie d'argile et
de minerai. C'est ce que montrent, d'ailleurs, bien nette-
ment les tranchées du chemin de fer, où l'on voit les
poches se prolonger inférieurement par une fente étroite
dont les parois calcaires sont corrodées et dégradées, et
séparées par le castillard de l'argile à minerai qui consti-
tue le centre. Ces fentes doivent donc être considérées
comme les cheminées qui ont servi à l'ascension des
matières sidérolithiques.

Les dimensions des poches ou entonnoirs sont très
variables : elles n'ont le plus souvent que quelques mè-
tres de diamètre, mais on en rencontre assez fréquem-
ment dont la profondeur dépasse quinze et vingt mètres
et dont l'exploitation fournit plusieurs milliers de mè-
tres cubes de terrage. Les poches les plus puissantes ont
été rencontrées dans les exploitations de Bois-Vert, sises
commune de Saint-Just, et dans les bois qui s'étendent
au nord-ouest de Châteauneuf.

Cependant on doit remarquer que, lorsque les dimen-
sions des poches sont considérables, il est bien rare que
le minerai s'y trouve régulièrement -réparti et que le
terrage présente partout la même richesse ; le minerai
est généralement concentré dans la partie inférieure;
au-dessus de cette partie riche se trouve une argile jaune
veinée de blanc dans laquelle les grains sont disséminés
en moins grande quantité et où ils se trouvent seulement
concentrés par :places dans des nids d'argile ocreuse
d'une couleur plus foncée que celle de l'argile qui con-
stitue la masse principale; ces nids sont réunis entre
eux par de petits filons de même nature. On rencontre,
en outre, au milieu rdeces argiles, des noyaux de calcaire
saccharoide nommés 'têtes par les ouvriers ; ils doivent
probablement être considérés comme provenant de dé-
bris détachés des parois de la poche ou comme une con-
centration locale du calcaire dissous.
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quer, de telle sorte qu'elles semblent se rattacher à des
lignes de fracture orientées à peu près nord-sud.

En résumé, des gisements dits en poches présentent
les caractères suivants

1° Ils sont logés dans des cavités superficielles des
calcaires jurassiques ;

2° Ces cavités pénètrent en profondeur, avec des pa-
rois plus ou moins inclinées, à travers les couches ho-
rizontales des calcaires jurassiques ;

3° Les parois de ces cavités sont crevassées et dégra-
dées, et attestent l'action d'agents corrosifs qui ont irré-
gulièrement rongé les 'roches encaissantes ;

40 ;es cavités, à partir d'une certaine profondeur, se
rétrécissent plus ou moins brusquement et se prolongent
inférieurement par des fentes étroites qui représentent
les canaux ayant servi à l'arrivée des matières formant
le remplissage ;

5° Ces cavités résultent de l'agrandissement par cor-
rosion des fentes et fractures des calcaires jurassiques ;

6° Le minerai et les roches encaissantes présentent,
de part et d'autre de la ligne médiane du gîte, une suc-
cession de zones qui donnent à celui-ci la structure
rubanée des filons concrétionnés ; cette structure doit
être attribuée, non à un dépôt successif, mais à un phé-
nomène chimique de contact résultant de la réaction
du remplissage sur les calcaires encaissants

7° Au voisinage des gisements et dans toute la ré-
gion métallifère, les calcaires ont été profondément alté-
rés et modifiés par des eaux thermales acides qui ont
circulé dans leurs fissures et ont donné naissance à des
brèches et à des roches cristallines;

8° Dans un même champ d'exploitation, les poches se
coordonnent le long des lignes de fractures généralement
orientées suivant la direction nord-sud, ou du moins
suivant des directions très voisines.
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Gisements souterrains calcaires. Nous avons désigné
sous ce nom les gisements n'affleurant pas au jour et
complètement encaissés dans des roches calcaires.

Nous examinerons, en premier lieu, les gisements len-
ticulaires ou en couches, constitués par des amas de
minerai reposant sur le calcaire jurassique et recouverts
par le calcaire lacustre.

Le bassin de Dun-le-Roi fournit un excellent type
pour l'étude de ce genre de gisement, en raison des faci-
lités qu'il présente pour l'observation, dans le champ
d'exploitation qui s'étend sur les affleurements de la
couche entre la route de Levet et celle de Vorly.

Dans cette région, exploitée à ciel ouvert il y a une
trentaine d'années, les terrages ont été complètement
enlevés, la surface de contact du calcaire jurassique et
du minerai, mise à découvert par les travaux et lavée par
les pluies, permet d'apercevoir, dans ses plus petits dé-
tails, la structure du gisement et d'y retrouver les types
que nous venons d'étudier.

On remarque tout d'abord que le minerai ne repose
pas sur une surface plane et régulière comme celles qui
séparent, en général, les diverses assises des terrains
stratifiés ; elle est, au contraire , ondulée et ravinée
comme si elle avait subi des érosions antérieures au dé-
pôt du minerai.

En dehors de ces ondulations et ravinements,
observe que la surface du calcaire jurassique est loin
d'être continue; elle présente, au contraire, un grand
nombre de cavités de formes variables dans lesquelles le
minerai s'enfonçait.

Ces cavités offrent, mais sur une plus petite échelle,
les diverses formes des gisements en poches ; ce sont de
petits entonnoirs ou des bassins plus ou moins réguliers,
tantôt communiquant les uns avec les autres par de pe-
tits canaux, ou même juxtaposés et se pénétrant mu-

Tome X, 1886. 25
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tuellement ; leurs parois sont profondément crevassées,
dégradées et déchiquetées.

A la première inspection, ces cavités paraissent éparses
et dispersées au hasard, sans aucun ordre apparent ; mais
en parcourant le champ d'exploitation et l'examinant
avec plus d'attention, on est frappé par la rencontre de
plusieurs sillons parfaitement rectilignes , d'une longueur
de cent mètres environ. Ces sillons, complètement sem-
blables à de petits fossés, sont parallèles entre eux et à
un grand nombre de sulcatures qui existent à la surface
du calcaire jurassique et dont les arêtes Sont arrondies
comme si elles avaient servi à la circulation d'eaux
acides ; la direction commune est nord 12° ouest, c'est-
à-dire précisément celle de la faille de Sancerre.

Si maintenant on cherche à se rendre compte de la
manière dont sont disposées les cavités que présente le
calcaire jurassique, on remarque que les plus nombreuses
et les plus importantes se coordonnent et s'alignent bien
nettement suivant des directions parallèles à celles des
sillons dont nous venons de parler.

L'exploitation souterraine du bassin de Dun-le-Roi ne
permet pas les observations détaillées que nous avons pu
faire sur l'exploitation à ciel ouvert, grâce à l'enlève-
ment complet des terrages superposés au calcaire juras-
sique : néanmoins les travaux souterrains montrent bien
que si le toit de la couche forme une surface assez régu-
lière, le mur, au contraire, est excessivement ondulé et
présente des cavités dans lesquelles le minerai s'enfonce;
en outre, l'exploitation est souvent arrêtée par des piliers
calcaires qui interrompent la couche, et sont restés
comme des témoins des dégradations et corrosions subies
par le terrain jurassique (fig. 4, Pl. V).

On voit aussi, sur quelques points, des massifs de cal-
caire lithographique s'élever du fond du bassin, percer à
travers la masse du calcaire lacustre, et venir affleurer
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au jour (fig. 5, P1. V). Cette apparition du calcaire juras-
sique n'est pas d'ailleurs le résultat d'une faille, car on
voit le calcaire lacustre l'entourer complètement ; on
doit par suite considérer ces massifs comme ayant formé
des rochers émergés au milieu du lac où se sont déposés
successivement l'argile à minerai de fer et le calcaire
lacustre.

Il n'est donc pas douteux que, si nous pouvions péné-
trer dans tous les détails de la structure de la couche de
Dun-le-Roi, nous y retrouverions sur toute son étendue
les accidents observés sur les affleurements.

C'est d'ailleurs un fait général et depuis longtemps
constaté, que le minerai repose toujours sur une surface
irrégulière, ondulée et bosselée. Ce fait a été depuis long-
temps signalé par M. Beau (*), pour les amas lenticu-
laires du val de l'Aubois, dans la note qu'il a présen-
tée sur les minières de ce bassin, lors de la réunion de la
Société géologique de France à Nevers.

Nous sommes ainsi conduits à considérer les couches
ou lentilles de minerai comme résultant de la juxtaposi-
tion et de l'épanouissement de gisements en poches dont
les parties supérieures soudées forment un amas continu
sur une certaine étendue, tandis que les parties inférieu-
res ont laissé leur empreinte sur le calcaire jurassique ;

en un mot, la formation des couches et des lentilles est
due aux mêmes agents que ceux qui ont donné naissance
aux dépôts superficiels isolés, agents dont l'action n'a pas
été localisée comme dans ce dernier cas, mais a eu plus
d'intensité et de généralité dans une région donnée.

Nous allons maintenant aborder l'étude des gisements
dits en filons : cette étude va être singulièrement facilitée
par les considérations que nous venons de présenter et
les résultats auxquels nous sommes arrivés, les diverses

(*) Bull. Soc. géol., 2° série, XV, p. 677.
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particularités de ce mode de gisement restant, au con-
traire, inexplicables avec les hypothèses admises jusqu'à
ce jour.

Les gisements en filons se rencontrent principalement
dans les bassins de l'Aubois, de la Chapelle, de Saint-
Florent et de Chanteloup.

Ils consistent en amas sensiblement horizontaux, allon-
gés dans une seule direction, formant des boyaux plus ou
moins sinueux et très irréguliers.

Leur section transversale offre le plus souvent la forme
d'un triangle droit ou renversé, ou celle d'une ogive.

Les parois du filon ne sont pas régulières : elles sont,
au contraire, ondulées et bosselées, et présentent tous
les caractères des parois des cavités que nous avons dé-
crites précédemment.

Ces boyaux offrent une série de renflements et de ré-
trécissements qui leur donnent une structure en chapelet
bien caractérisée. Le toit et le mur s'élèvent et s'abais-
sent irrégulièrement, et présentent des pentes variables:
on voit quelquefois le mur s'enfoncer de quelques mètres,
soit par une pente douce, soit brusquement, en formant
un gradin très net.

Il convient d'ailleurs de remarquer que généralement
l'élargissement du filon a lieu à la fois en largeur et en
hauteur, de sorte qu'il consiste en une succession de
chambres larges et hautes, communiquant ensemble par
des couloirs longs et étroits.

Nous joignons à cette description théorique les plans et
coupes (Pl. VI, fig. 1,2,3, 4, 5 et 6) de deux filons relevés en
détail dans les exploitations des minières .des Bordes et
de Prunet ; nous les devons à l'obligeance de M. Leca-
cheux, chef d'exploitation des minières de la compagnie de
Fourchambault-Commentry, et de M. Jardé, directeur des
usines du Tronçais. L'examen de ces figures montre bien
l'allure irrégulière des filons, et met en évidence l'origine
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des cavités qu'ils occupent : les parois bosselées qui les
limitent résultent évidemment d'une corrosion de la roche
calcaire encaissante.

Parfois l'on observe deux amas de minerai disposés l'un
au-dessus de l'autre, et séparés par un barrage calcaire
horizontal, comme l'indique une coupe observée dans les
travaux du puits de la Corne.

Parfois aussi on voit le minerai s'élever verticalement
sur une grande hauteur, et former une véritable colonne
cylindrique encaissée dans le calcaire. Enfin, il existe une
particularité assez remarquable, qui n'a pas encore été
signalée, mais que, sur l'indication des ouvriers, nous
avons pu constater sur un grand nombre de points : le
filon se prolonge, à sa partie supérieure, par une fente
verticale, large de quelques décimètres seulement, rem-
plie d'argile à minerai, et se poursuivant jusqu'à 3 et
5 mètres au-dessus du filon. C'est là un fait qu'il est facile
de vérifier : ainsi, lorsque l'on parcourt les travaux, on
remarque, sur la ligne de faîte du filon, une traînée de
minerai qui correspond à la base de cette fente, désignée
par les mineurs sous le nom de cheminée. On peut égale-
ment observer cette même fente dans un grand nombre
des puits percés par les mineurs pour atteindre les filons ;
nous l'avons constatée sur des puits en fonçage, où la
fraîcheur des parois facilitait les observations.

Le filon se prolonge par une fente étroite, non seule-
ment à sa partie supérieure, mais encore à sa partie infé-
rieure. L'existence de ces fentes remplies de minerai a
été souvent constatée sur plusieurs mètres de profondeur,
au moyen de sondes à main ; d'ailleurs, il n'est pas dou-
teux que le mur du filon ne soit profondément crevassé,
comme le mur de la couche de Dun-le-Roi.

On peut vérifier l'existence des fissures qui prolongent
inférieurement les filons dans les anciens travaux du bois
de l'Éguillé, au voisinage du passage à niveau du chemin
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allant de Morthomiers à la route de Bourges à Saint-Flo-
rent. Ces travaux se trouvent au sud-ouest de ce chemin,
entre la voie romaine d'Argenton à Bourges, et le chemin
de fer de Saint-Florent à la Chapelle. La région exploitée
se trouve dans une petite vallée d'érosion, qui a entamé
et fait disparaître le terrain lacustre et les filons sous-
jacents, et mis à nu le calcaire jurassique, de telle sorte.
qu'on a en réalité une coupe du terrain au-dessous du ni-
veau général des filons, c'est-à-dire une coupe par un
plan passant, par exemple, par la ligne AB dans la
fig . 9, Pl. VI.

Les gisements exploités représentent donc le prolon-
gement inférieur des filons, la partie de ces filons située
au-dessous du renflement sur lequel porte ordinairement
l'exploitation.

Nous avons relevé le plan de ces travaux avec exacti-
tude et à une très grande échelle, en notant toutes les
variations d'épaisseur et de direction. Nous donnons une
reproduction réduite de ce plan, dans laquelle on voit que
les gisements exploités constituent des fentes rectilignes,
à parois presque verticales, orientées à peu près nord-
sud, et dont la largeur n'atteint en moyenne que quel-
ques décimètres (fig. 10, Pl. VI).

Les interruptions que l'on remarque sur le parcours
d'une même fente résultent de ce que celle-ci n'a pu être
exploitée sur tout son parcours, en raison de la végéta-
tion forestière.

Si les fentes qui prolongent inférieurement le minerai
présentent ici une régularité aussi frappante, ce fait est
dû à la nature spéciale de la roche calcaire au milieu de
laquelle elles existent. Elles traversent en effet un cal-
caire massif, compact, cristallin, qui est le prolongement
latéral du calcaire crayeux de Bourges. On comprend
donc qu'au milieu de cette roche massive elles aient une
régularité d'allures qu'elles ne possèdent pas dans les
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calcaires des autres étages, en petits bancs, et fissurés
dans tous les sens.

Ce plan présente une analogie frappante avec un plan
de filons d'une mine métallique, et fait bien ressortir la
nature filonienne des gisements de minerai en grains.

Une autre observation résulte de l'examen de ce plan :
c'est que, même à ce niveau inférieur, les fentes qui pro-
longent inférieurement les gisements exploités peuvent
présenter des renflements anormaux; de telle sorte que
l'on peut regarder l'ensemble du gisement comme un filon,
avec un épanouissement notable vers son affleurement
(tête du filon) et une allure en chapelet dans la partie -
inférieure.

Ainsi est démontrée d'une manière incontestable l'exis-
tence des fentes qui prolongent inférieurement les gise-
ments exploités.

Il résulte de là que la coupe complète d'un filon est
«donnée par la fig. 9, Pl. VI.

Quant aux roches encaissantes, on a jusqu'à ce jour
considéré celle du mur comme appartenant au calcaire
jurassique, et celle du toit au calcaire lacustre.

En d'autres termes, on a considéré les filons comme
résultant du remplissage, par le minerai, d'une crevasse
superficielle du calcaire jurassique, recouverte postérieu-
rement par le calcaire lacustre. Par suite, les filons se
rapporteraient aux types indiqués par les fig. 7 et 8,
Pl. VI.

Cette manière d'envisager les filons, à laquelle on a été
conduit par l'analogie existant entre la roche du toit et
le calcaire lacustre, est incompatible avec la forme même
des gîtes, qui s'élèvent souvent en colonnes verticales
l'existence de la cheminée, continuant le gisement vers
le haut, l'état des parois bosselées et comme corrodées
démontrent également l'impossibilité de cette hypo-
thèse.
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Tous ces faits prouvent, au contraire, que le minerai
est logé dans des cavités de roches plus anciennes : cette
conclusion se trouve confirmée par la ressemblance com-
plète qui existe entre les roches des parois, du toit et du
mur du filon.

Le minerai ne repose pas, en effet, sur le calcaire ju-
rassique nettement stratifié, mais sur un tuf marneux ou
un calcaire grossier, renfermant des noyaux de calcaire
lithographique, et présentant de nombreuses taches
ocreuses.

C'est cette même roche qui forme les parois et le toit
du filon, ainsi que permettent de le constater les travaux
souterrains du bassin de la Chapelle. Dans les galeries
au rocher, les mineurs rencontrent fréquemment, au milieu
du calcaire blanc grossier qu'ils traversent, des noyaux de
calcaire lithographique, auxquels ils donnent le nom de
têtes. Nous avons souvent eu l'occasion d'observer des
éboulements considérables de chambres d'exploitation
abandonnées, qui s'étaient produits sur une hauteur de
plusieurs mètres, et nous avons constaté que .les blocs
présentaient une composition minéralogique identique à
celle de la roche traversée par les galeries : comme cette
dernière, ils étaient constitués par un poudingue à élé-
ments jurassiques. Les galeries d'exploitation des miniè-
res de la Chapelle-Saint-Ursin montrent encore cette

' identité : ces galeries se trouvent tantôt au toit, tantôt
au mur du gisement, et la roche traversée est toujours
la même. C'est seulement à une certaine profondeur au-
dessous des gisements exploités que se rencontre le cal-
caire jurassique nettement stratifié. D'ailleurs, cette iden-
tité des roches du toit et du mur a été depuis longtemps re-
connue. Dans le mémoire déjà cité sur le bassin de l'Au-
bois, M. Beau s'exprime ainsi (*) : « Les barrages (formés

(1 Bull. Soc. géol., 2 série, XV, p. 677.

DU CENTRE DE LA FRANCE. 387

dans le gisement par le roc calcaire) sont de même na-
ture que le toit et le mur du gisement, à tel point qu'il
est impossible de distinguer, dans leur structure, le point
de jonction des deux terrains.

« Il nous reste à expliquer comment la ligne de jonc-
tion des deux terrains a pu devenir insensible ; mais,
avant de chercher à le faire, nous devons relater un fait
important : la présence fréquente de calcaire blanc sem-
blable au terrain lacustre supérieur sous le minerai, et
entre celui-ci et le calcaire marneux (jurassique).

« Il semblerait que la formation du minerai a été pré-
cédée et suivie d'un dépôt de calcaire lacustre blanc de
même nature. De là proviendrait cette jonction si intime

et cette soudure si parfaite, qu'on ne peut distinguer dans
un barrage le point où le terrain supérieur s'est soudé
au terrain inférieur. »

Ainsi, toutes les observations démontrent l'identité de la

roche du toit et de celle du mur ; et ce fait, aussi bien que
ceux que nous avons déjà énoncés : existence de la che-
minée, inclinaison des parois, état de corrosion de ces
parois, conduisent encore à cette conclusion nécessaire,
que le minerai est logé dans des cavités d'une roche plus
ancienne : la nature minéralogique de cette roche montre
bien clairement qu'elle doit être rapportée au calcaire ju-

rassique métamorphisé.
De là résulte que les filons de la Chapelle peuvent être

représentés par la coupe (fig. 9, Pl. VI), et que l'on
doit les considérer comme résultant de l'élargissement
des fissures du calcaire jurassique, élargissement d'ail-

leurs mis en évidence par l'état de corrosion des parois.
En outre, nous retrouvons pour ce mode de gisement

tous les détails de structure que nous avons indiqués

pour les gisements en poches': tantôt il offre une struc-
ture rubanée, par suite du passage graduel du terrage



DU CENTRE DE LA FRANCE. 389

gée parallèlement à la stratification : les piliers calcaires
qui réunissent le toit et le mur de cet amas sont restés
comme témoins des corrosions qui ont détruit les cou-
ches jurassiques, tandis que le développement de la tex-
ture cristalline au voisinage de ces couches indique l'ac-
tion des phénomènes chimiques et thermaux qui les ont
accompagnées.

Ce gisement se rapproche du type des gisements en
filons de la Chapelle, et diffère seulement en ce que les
filons plus rapprochés sont plus développés aux dépens
de la roche calcaire : il existe, entre ce gisement et celui
des filons, la même relation qu'entre les gisements en
poches éparses et les gisements en couches résultant de
la juxtaposition de gisements en poches. Ce mode de gi-
sement se rencontre aussi dans les exploitations de la
Chapelle ; il constitue ce que les ouvriers désignent sous
le nom de plot de mine: ce sont des amas lenticulaires,
souvent d'une étendue de quelques ares, interrompus par
des piliers calcaires plus ou moins développés, réunis-
sant le toit et le mur.

Gisements souterrains argileux. Les gisements que
nous avons considérés jusqu'ici consistent uniquement
en amas logés dans des cavités de roches calcaires : le
remplissage de ces cavités est constitué essentiellement
par des grains de minerai disséminés dans une gangue
argileuse ; l'argile stérile ne s'y rencontre qu'accidentel-
lement et toujours en proportion très minime.

Dans les gisements que nous avons désignés sous le
nom de gisements argileux souterrains, les amas de mi-
nerai sont au contraire subordonnés aux dépôts d'argiles
sidérolithiques stériles ; celles-ci forment des nappes
puissantes, au milieu desquelles le minerai se trouve
concentré par places en nids et amas irréguliers.

Ces nids et amas se trouvent surtout à la partie infé-
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au castillard et de celui-ci au calcaire : tantôt, au con-
traire, le terrage se trouve isolé par une salbande d'ar-
gile stérile appliquée sur les parois de la roche encais-
sante.

Les gisements en filons de la Chapelle appartiennent
donc aux types des filons métalliques : la partie exploi-
tée n'est qu'un amas résultant d'un épanouissement local
du filon.

Dans l'exploitation du bois de Fond-Moreau (commune
de Plou), nous avons observé (année 1876) un mode de
gisement un peu différent de ceux que nous venons d'in-
diquer.

Il consiste en un amas lenticulaire occupant, en plan,
une surface d'à peu près un hectare. Cet amas n'est pas
continu; le minerai se trouve interrompu de distance en
distance par de gros piliers calcaires présentant de pro-
fonds sillons, évasés à leurs deux extrémités, et se rac-
cordant avec le toit et le mur. Le gisement forme donc
une série de chambres réunies par des couloirs plus ou
moins étroits, ou mieux, le remplissage d'une vaste salle
dont le plafond est supporté par de grosses colonne.s can-
nelées.

Les parois de ces chambres sont inégales, irrégulières,
et offrent les traces de corrosion que nous avons déjà si-
gnalées sur les parois de toutes les cavités occupées par
le minerai. L'examen d'un puits d'extraction, que nous
avons pu observer peu de temps après son fonçage, nous
a montré que le minerai se trouvait encaissé dans un cal-
caire grenu, cristallin, saccharoïde, à cassure esquil-
leuse, contenant des noyaux de calcaire lithographique,
et recouvert par le calcaire lacustre, facile à distinguer
par ses tubulures et ses cavités vermiculaires.

Le gisement de Fond-Moreau consiste donc en un amas
lenticulaire intercalé entre les bancs du calcaire juras-
sique, et résultant d'une action corrosive qui s'est propa
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rieure du dépôt, au voisinage des roches calcaires qui
supportent l'argile sidérolithique; c'est seulement dans
cette position qu'ils se présentent dans des conditions
favorables pour l'exploitation. Les nids, rencontrés à un
niveau supérieur, sont généralement peu riches et peu
puissants : ils sont reliés entre eux et avec les amas in-
férieurs par une série de veinules de minerai qui s'entre-
croisent en tous sens, et forment un réseau inextricable
au milieu de l'argile sidérolithique.

Les dépôts inférieurs constituent tantôt de petites po-
ches, tantôt des amas lenticulaires, tantôt des traînées
allongées dans un seul sens, alignées comme les gise-
ments de la Chapelle, et également désignées par les mi-
neurs sous le nom de filons : quelquefois le minerai s'é-
lève verticalement à travers le dépôt argileux, et met en
relation les amas inférieurs avec des nids situés à un ni-
veau supérieur.

Les argiles sidérolithiques inférieures sont générale-
ment d'une couleur claire, grise ou blanc verdâtre. L'ar-
gile, qui sert de gangue au minerai, est d'un jaune ocreux
ou même rouge sanguin, et tranche nettement par sa
couleur sur l'argile stérile : celle-ci est très souvent pure
et presque réfractaire.

Les argiles stériles, qui occupent la partie supérieure
du dépôt, sont toujours moins pures et rarement réfrac-
taires. On y trouve, disséminés dans la masse, des ro-
gnons d'un calcaire saccharoïde assez analogue, par son
aspect, au calcaire métamorphisé, et qui probablement
proviennent de débris de ce dernier, empâtés au milieu
des argiles : on y rencontre également des concrétions
calcaires et des géodes, résultant probablement de la
cristallisation du calcaire dissous.
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COMPOSITION CHIMIQUE DU TERRAIN SIDÉROLITHIQUE

ET DES MINERAIS DE FER.

Le minerai du Berry se présente d'ordinaire en grains
libres disséminés dans une gangue argileuse ; parfois
ceux-ci sont agglomérés par un ciment ferrugineux, en
rognons plus ou moins volumineux, nommés par les mi-

neurs cahots.
Cette gangue est de couleur ocreuse, veinée de blanc;

une analyse faite au laboratoire de l'École des mines sur

un échantillon recueilli dans les minières de la Corne
(bassin de la Chapelle-Saint-Ursin), a donné les résultats

suivants

Silice 68,60

Alumine. 13,60

Peroxyde de fer. 3,60

Chaux 0,30

Magnésie 0,60

Alcali traces
Perte par calcination. 12,60

Le minerai en terrage donne, au lavage, une proportion
de minerai net qui varie de 40 à 60 p. 100.

Les grains de minerai sont, en moyenne, de la forme

et de la grosseur d'un pois ; de là vient leur nom de mi-
nerai pisi forme ou pisolithigue (Bohnerz des Allemands).

Leur suface est d'ordinaire brillante ; leur cassure indi-

que qu'ils sont formés de couches concentriques présen-
tant au centre un granule de sable ou d'argile.

Leur composition varie entre des limites assez rap-
prochées, comme l'indiquent les analyses suivantes,
faites au laboratoire de l'École des Mines :



1. Minerai de la Chapelle-Saint-U sin 9. Minerai de Po'sieux.
2, 3, 4, 5, 6. Minerais de Saint-Florent. 10. Minerai de l'Espinasse.
7, 8. Minerais de Chanteloup (commune de 11. Minerai de Dun-le-Roi.

Lunery).

Il est à remarquer, d'une manière générale, que plus les
grains de minerai sont gros, moins ils sont réguliers et
riches. La teneur la plus élevée est d'ordinaire donnée
par les grains réellement pisolithiques, de forme régu-
lièrement sphérique.

Le poids du mètre cube de minerai varie de 1.800 à
1.950 kilogrammes.

Nous avons donné précédemment l'analyse de P argile.
lithe de Mehun (*); lorsque la proportion de silice augmente,
elle passe à l'opale. L'analyse d'un échantillon de cette
dernière substance indique la composition suivante

DU CENTRE DE LA FRANCE. 393

L'argilolithe chargée d'oxyde de fer fournit un minerai
noduleux qui a été exploité en divers points du départe-
ment. Trois échantillons, pris dans les minerais de Rhein-
du-Bois, près Mehun, ont donné

Dans les gisements de minerai de fer en grains, on trouve
des pisolithes de couleur noire, très friables, tachant les
doigts ; ce minerai est désigné, par les mineurs, sous le
nom de mine bridée. Un échantillon, que nous avons
recueilli dans les exploitations du Veuilly (bassin de la
Chapelle-Saint-Ursin), analysé au laboratoire de l'École
des mines, a donné les résultats suivants

Silice et argile. 68,00
Peroxyde de fer 9,80
Peroxyde de manganèse 9,12
Oxyde de cobalt. 0,40
Perte par calcination 13,60
Sulfate de baryte néant

En dehors des substances dominantes dont la propor-
tion est donnée par les analyses précédentes, le minerai
de fer en grains renferme encore d'autres matières en
proportion infinitésimale, matières que l'analyse ordinaire
ne peut déceler, mais qui sont séparées et mises en
évidence par les réactions qui s'opèrent au sein des hauts
fourneaux. Ceux-ci laissent souvent couler à travers les
fissures de leur maçonnerie, un métal bleuâtre que l'on
peut quelquefois recueillir dans les embrasures des tuyères
ou que l'on retrouve seulement au moment des démoli-
tions. Ce métal est du zinc, renfermant seulement des

Silice 89,00
Alumine 2,60
Peroxyde de fer traces
Chaux 1,50
Magnésie. 1,50
Perte par calcination 5,00

Total 99,60
Silice soluble 0,48

(*) Voir page 331.

Silice 32,00 34,50 30,70
Alumine 13,60 17,80 10,90
Oxyde de fer 41,30 34,50 48,40
Chaux 0,80 0,70 1,40
Perte par calcination . . 11,50 11,60 8,20

Totql 99,20 99,10 99,60
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2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Silice 10,60 11,60 11,40)
Alumine 19,30 30,00 208 22,52 22," 20,00 32,00 31,50 2à,(C

Peroxyde de fer. . . .

Oxyde rouge de man-
58,70

non

57,30 G1,60 51,60 50,87 50,86 60,00 65,00 56,00 19,50

ganèse dosé
>I 7

Chaux

Magnésie

1,20

non
dosée

11

traces

traces

traces traces

traces

traces

traces

2,00 traces

traces

traces

traces

3,9)

Acide sulfurique . . . . id. traces 0,10 traces 0,10 0,32 0,25 0,10 0,05 traces 0,00

Acide phosphorique . .

Perte par calcination.
id.

15,10

0,30

18,60

0,20

15,60

0,30

15,00

0,05

15,00

0,08
14,60

0,40
14,40

0,20
14,30

0,20

11,60

0,40

15,50

fru,-
Tot-al 97 70 99.80 99,80 99,90 100,00 99,78 99,55 99,60 99,85 99,90 89,
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traces de plomb. Il se dépose encore, au gueulard, des
cadmies de couleur gris jaunâtre ou verdâtre; ce sont
des oxydes de zinc. Une de ces cadmies, provenant du
haut fourneau de Bigny, analysée au laboratoire de l'École
des mines, se composait presque uniquement de cette'
substance.

Les argiles sidérolithiques contiennent, en rognons de
dimensions variables, de l'halloysite et diverses autres
substances, de composition analogue aux silicates d'alu-
mine que l'on trouve d'ordinaire subordonnés aux filons
métalliques. Nous n'en avons rencontré aucun échan-
tillon dans le Berry, mais ils sont assez fréquents dans
le Poitou, la Charente et la Dordogne.

L'halloysite est un silicate d'alumine hydraté, dont la
composition chimique est : silice 49,40, alumine 39,31:
eau 24,1; elle est soluble dans l'acide sulfurique.

Cette substance, onctueuse et douce au toucher, d'un
éclat cireux, de couleur blanche, rose ou jaunâtre, se
trouve en nids dans l'argile sidérolithique aux environs
de Montmorillon, où elle constitue une variété que l'on
a nommée montmoril Iodle ; composition chimique : silice

50,15, alumine 22,20, oxyde de fer, chaux, magnésie,
alcalis. 3. La delanonite de Millac, près Nontron, a les
mêmes caractères.

La nontronite, qui se trouve à, Saint-Pardoux, près Non-
tron, est une substance également amorphe, tendre et
onctueuse au toucher, d'un jaune verdâtre, soluble dans
les acides, en laissant une gelée ; elle se compose de

L'argile sidérolithique est souvent d'un blanc grisâtre
et ressemble assez à du kaolin. Un échantillon recueilli à.

Luet,

L'argile blanche sidérolithique est exploitée comme
matière réfractaire, pour la fabrication des cazettes, sur
un assez grand nombre de points, notamment dans l'Indre
et la Haute-Vienne.

Elle est également utilisée, pour la fabrication des
poteries, dans le Berry et le Poitou.

Nous avons vu que les calcaires jurassiques subissent
de nombreuses modifications au voisinage des dépôts
sidérolithiques ; le plus souvent elles consistent en un
simple développement de la texture cristalline, mais
souvent aussi en un changement de composition : le
calcaire se charge d'alumine et d'oxyde 'de fer, de sorte
que l'on obtient tous les passages entre le calcaire pur et
l'argile sidérolithique.

Un échantillon particulièrement intéressant est celui
que nous avons recueilli à Lapan, à la base d'une poche
de minerai : c'est une marne friable, avec veinules de
couleur brun noirâtre. L'analyse faite au laboratoire
de l'École des mines a donné la composition suivante :

Silice 6,00
Alumine. 3,30
Peroxyde de fer 15,00
Chaux. 38,00
Magnésie 0,30
Perte par calcination ..... J 37,00

;trime X; Ise;
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près Marmagne (canton de Mehun), a présenté la
composition suivante

Silice 56,33
Alumine 30,00
Chaux 0,10
Magnésie 0,10
Peroxyde de fer 0,20
Alcalis. 0,30
Perte par calcination 12,66

Total 99,69

Silice 41,31

Peroxyde de fer 35,69

Alumine. . 3,31

Chaux 0,19

Eau 18,63
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Une partie du fer dosé dans cet échantillon était
l'état carbonaté.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES MINIÈRES

DU DÉPARTEMENT DU CHER.

Nous passerons rapidement en revue les diverses mi-
nières du département du Cher, en allant de l'est à l'ouest
et du nord au sud.

Groupe de l'est.

Il existe, entre la faille de Sancerre et la vallée de la
Loire, un groupe important de minières qui alimentaient
autrefois les usines de Torteron, Feulardes, le Chautay,
la Guerche, Précy, un certain nombre de hauts fourneaux
de la Nièvre et les usines de l'Allier.

Vers le nord, les gisements se prolongent jusqu'au delà
de Sancergues ; ils constituent des poches de quelques
mètres de profondeur et n'ont jamais donné lieu à une
extraction bien active.

C'est surtout dans la région comprise entre la Guerche
et Menetou-Couture, à l'ouest de la rivière de l'Aubois,
entre Celle-ci et la faille de Sancerre, qu'ils prennent un
grand développement et constituent le bassin dit de
l'Aubois. Ce bassin présente une forme sensiblement
elliptique, dont le grand axe, dirigé à peu près nord-sud,
a environ 1`2 kilomètres et le petit environ 5.

Les gisements de minerai consistent, soit en poches
superficielles, soit en filons et vastes amas lenticulaires
recouverts par le calcaire lacustre ; ils ont été exploités
sur un grand nombre de points, à ciel ouvert, par petits
puits et galeries, et par travaux souterrains réguliers
jusqu'à une profondeur de 30 mètres. Dans ces dernières
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années, un puits avait été foncé jusqu'à 60 Mètres, mais
les travaux ont été arrêtés avant qu'il n'y ait eu aucune
exploitation.

.

Les gisements s'étendent sur les communes de Mene-
tou-Couture, le Chautay, Torteron (autrefois Patinges) et
la Guerche.

Les principales minières étaient : à l'est, celles de Bois-
Minon, la Raquinerie, Bois-Loumas, Bernay, Mauregard ;
à, l'ouest, celles du Chautay, Beaurenard, Audres, Martoux
et la Pouletterie.

L'extraction annuelle de ces minières s'est élevée
jusqu'à près de 60.000 tonnes de minerai lavé.

Dans les minières de Bernay, des cristaux de gypse
se trouvent dans l'argile, empâtant les grains de minerai,.

Groupe de l'ouest.

Vallée de l'Yèvre. Les Minerais de fer tertiaires
n'ont été exploités , sur la rive droite (orientale) de la
vallée de l'Yèvre, que sur un très petit nombre de points.

Nous citerons les minières du Crot-à-Foulon et Gerissey
(commune de Saint-Doulchard), et celles du Rhein-du-Bois
(commune d'Allouis),. exploitées à peu de profondeur, et
donnant un minerai noduleux, sensiblement moins alu-
mineux que le minerai ordinaire en grains ; d'où le nom
de mine chaude ou mine siliceuse.

Le minerai en grains a été exploité sous le calcaire
lacustre, à peu de distance de Mehun, au nord-est à
Asnières.

Entre l'Yèvre et l'Auron, le minerai en grains constitua
des gisements superficiels disséminés à la surface du
plateau jurassique. Ils ont été exploités sur un très grand
nombre de points minières de Bois-Martin et de Soye
(commune de Soye), du Bois -Rousseau ( commune de
Crosse), de Feulardes et de l'Orme-Denis (commune d'An-
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noix), de Biou (commune de Jussy), d'Etréchy (commune
d'Osmery) et de Bussy ; toutes ces minières n'ont d'ailleurs

donné lieu qu'a des exploitations de peu de durée.

Vallée de P./luron. Les gisements de cette vallée
constituent deux centres importants : le bassin de la Chu-

pelle-Saint-Ursin (au nord) et celui de Dun-le-Roi (au sud),

autour desquels se groupent un certain nombre de petits

gisements superficiels disséminés sur le plateau jurassi-

que.
Le bassin de la Chapelle-Saint-Ursin commence à l'est,

près du village de ce nom, se poursuit à l'ouest jusque

vers la vallée du Cher, au nord jusqu'à Mehun, et au

sud jusqu'à la route de Bourges à Saint-Florent.
L'exploitation s'est portée d'abord sur les gisements

superficiels de la bordure de ce bassin : minières de Luet

(commune de Marmagne), des Plantes-de-Bois-Vert (com-

munes de Bourges .et de la Chapelle-Saint-Ursin).
Plus tard, les filons ont été exploités sur une profon-

deur de 8 à 10 mètres, sur le bord oriental du bassin, par

petits puits et galeries ; plus récemment, ont été ouvertes

les grandes exploitations régulières, à une profondeur
moyenne de 30 mètres, des Bordes, Ignou, la Corné et

Prunet.
La production annuelle de ce bassin a, certaines années,

dépassé 40.000 tonnes de minerai lavé.
Entre le bassin de la Chapelle et celui de Dun-le-Roi,

on ne trouve plus que des amas discontinus exploités sur

un assez grand nombre de points ; les gisements les plus

importants ont été ceux de Bois-Vert (commune de Saint-

Just), où les poches de minerai atteignaient des propor-

tions considérables.
Les autres minières sont celles de Villardeau et du

Champ-des-Genièvres (commune de Sennecay), et celles

du Plaix (commune de Levet).
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Les minières de Dun-le-Roi ont constitué, à une cer-
taine époque, un des centres importants d'extraction
minière; elles se rattachent à un vaste dépôt lacustre,
qui s'étend entre l'Auron et le Cher ; les gisements de
minerai semblent surtout abondants et riches sur la
bordure orientale, au voisinage de la vallée de l'Auron ;

ils diminuent d'importance au fur à mesure qu'on s'en
éloigne; déjà, à Poilvilain, la Bouillère et les Bois-Forts
(commune de Saint-Germain), ils semblent avoir perdu
beaucoup de leur richesse, et plus à l'ouest, ils n'ont
jamais donné lieu qu'à des exploitations de courte durée.

Les travaux les plus fructueux se sont donc concentrés
sur la bordure du bassin, où l'on a d'abord pris les affleu-
rements à ciel ouvert ; de petits puits et galeries, puis de
grandes exploitations régulières ont permis d'extraire le
minerai jusqu'à une profondeur de 15 à 20 mètres.

Presque tous ces travaux ont été concentrés dans l'angle
formé par les routes de Dun-le-Roi à Châteauneuf et de
Dun-le-Roi à Vorly ; au sud de la première, il n'y a eu
que des extractions sans importance:

Plus au sud encore, le minerai de fer a été exploité à
ciel ouvert, à une époque déjà assez reculée, dans les bois
do Couris, près Meillant.

Vallée du Cher. Le minerai de fer en grains a été
exploité sur un très grand nombre de points au voisinage
de la vallée du Cher, mais il n'y a existé, en réalité, qu'un
seul centre d'exploitation important : le bassin de Saint-
Florent, auquel il convient de rattacher celui de Chante-
loup, qui n'en est séparé que par la vallée du Cher.

L'étendue superficielle de ce bassin n'est pas considé-
rable; il a été cependant le siège d'une exploitation
active, dirigée par le Creusot.

Les minerais de Chanteloup offrent une particularité
assez remarquable : on y trouve deux niveaux de filons ;
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tandis qu'au niveau inférieur l'argile qui contient les grains
de minerai offre, comme d'ordinaire, une teinte ocreuse, au
niveau supérieur elle présente une couleur rouge très vive.

Les mineurs y distinguaient donc deux sortes de mines
la mine jaune et la mine rouge; cette dernière étant
regardée comme plus réfractaire et de qualité inférieure.

Au nord de ce bassin un certain nombre de minières

ont été exploitées; ce sont celles de la Motte (commune

de Preuilly), du Colombier (commune de Saint-Thorette),
de Fondmoreau (commune de Plou), de la Madeleine et de
la Lande (commune de Villeneuve). Elles sont beaucoup

plus nombreuses dans la région sud : nous trouvons
d'abord, celles d'Echalusse, de Maleray, des Usages-de-
Primelles, de Toux (commune de Primelles) ; celles de

Lapan et d'Ilouet (commune de LapanY; celles d'Elfes, des
Ruesses-Armères et de Corquoy (commune de Corquoy);

celles de Venesmes ; celles du Gardien et des bois de
Bigny (commune de Bigny-Vallenay).

Nous arrivons ainsi aux minières de l'Espinasse (com-

mune de Chambon), qui forment un bassin se prolongeant

vers l'ouest, sous une partie de l'ancien étang de Villiers,
et vers l'est, jusque dans la forêt d'Habert.

En 1855 on avait installé, à l'Espinasse, un grand puits

de 20 mètres de profondeur, armé de machines d'ex-
traction et d'épuisement, pendant qu'on exploitait à ciel

ouvert, ou par petits puits et galeries, la bordure orien-

tale, près des Loges-de-l'Espinasse.
Quelques extractions de peu d'importance ont encore

eu lieu dans la forêt d'Habert et dans les minières des
Cosses (commune de Morlac).

Vallée de l' Amon. Les gisements de minerai com-
mencent à devenir moins abondants et moins riches dans

cette vallée.
Au nord, le min erai a été exploité sur plusieurs points
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autour de Massay : minières de la Châtaigneraie, de
l'Orme, de Luard ; il se poursuit jusqu'auprès de Chéry,
où il a été également exploité.

Plus au sud, nous trouvons les minières de Poisieux,
renommées par la qualité spéciale de leur minerai.

Puis celles des environs de Mareuil : minières de Vil-
liers, Crézay, Mesmain et l'Ecoron.

Nous arrivons alors à un bassin assez étendu, formé
de grès et d'argiles sableuses : ce sont les minières des
Brandes ; elles ne fournissaient qu'un minerai de qualité
inférieure, et ont été exploitées dans les bois de Crécy,
les Tailles - des -Brunetais (commune de Villecelin), à
Pont-Chauvet (commune de la Celle-Condé), aux Brandes
et à Bois-Fermier (commune de Saint-Baudel).

Plus au sud, le minerai disparaît, ou du moins on n'en
retrouve que des dépôts insignifiants ; tels sont, par
exemple, ceux qui ont été signalés à Saint-Janvrin,
l'extrémité méridionale du département, et qui, d'après
les renseignements que nous avons, appartiendraient
encore à la formation tertiaire (*).

En résumé : dans l'est du département, les gisements
de minerai n'occupent qu'une surface très restreinte, dans
le val de l'Aubois, suivant une direction à peu près nord-
sud ; dans l'ouest du département, les gisements sont plus
abondants et couvrent une surface bien plus considérable ;

mais ils ne présentent une richesse véritable qu'entre les
vallées de l'Auron et du Cher; ils forment là une traînée
nord-sud très caractérisée.

Il est à remarquer, enfin, que les gisements les plus
riches sont en rapport avec les assises des calcaires
lithographiques, et qu'en dehors de la région occupée par
les affleurements de ceux-ci, ils n'ont plus la même abon-

(*) Ce point reste fort douteux pour nous, en raison de
situation de ce gisement au milieu des roches primitives.
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dance et la même puissance ; il y a, évidemment là, une
relation étroite entre la richesse des gisements et l'état
fissuré des calcaires auxquels ils sont subordonnés.

ORIGINE DES DÉPÔTS SIDEROLITIIIQUES..

Le minerai de fer sidérolithique a été désigné pendant
longtemps sous le nom de minerai d' alluvion, parce qu'on

le considérait, en raison de sa forme sphéroïdale, comme
un produit de charriage, se présentant seulement en
gîtes superficiels.

Al. Brongniart (*), le premier, émit l'idée que le minerai

de fer pisiforme peut être regardé « comme un précipité

d'oxyde de fer formé par des eaux minérales ferrugineuses
qui sortaient par les fissures ouvertes dans les calcaires
compacts,. jurassiques ou autres, avec l'abondance, l'im-
pétuosité, la saturation et avec toute la puissance d'ac-

tion qui était l'attribut des phénomènes géologiques de

cette époque.
Cet hydroxyde de fer pouvait être roulé en sphéroïdes

par la double action du précipité et de l'émission de
l'eau. Il pouvait se répandre en partie à la surface du sol

avec l'eau qui s'épanchait des nombreuses sources, dont
on voit partout les traces ; il pouvait rester aussi en par-
tie dans les cavernes et fissures...

. (c. Cette théorie n'est que l'application de ce que nous
montre la nature dans quelques circonstances.

On sait ce qui se passe à la sortie des sources d'eau

thermale de Carlsbad; il forme des pisolithes calcaires

en abondance.
Si la, source, qui dépose aussi un peu d'hydrate de

(*) Notice sur les brèches osseuses el les minerais de fer pisi-
fin-mes de même position géognostique (Annales des sciences nain-

relies, 1828, XIV).
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fer, était plus ferrugineuse, on aurait des pisolithes
d'hydrate de fer. »

Ainsi, en 1828, Al. Brongniart regarde les gisements de
minerai en grains comme des dépôts de sources miné-
rales dans des fentes et fissures élargies des calcaires.

Cette manière de voir rend bien compte des diverses
circonstances du gisement de ces minerais.

La structure, par couches concentriques , des grains
de minerai indique un dépôt chimique.

La plupart de ces gisements contiennent uniquement
des grains disséminés dans une argile pure sans aucun
mélange de matériaux manifestement charriés.

L'association exclusive des gisements de ce minerai
et des roches calcaires établit non moins nettement que
le dépôt minéral a été favorisé par la présence de l'élé-
ment calcaire.

Les gisements sont surtout abondants et puissants
dans la zone des calcaires lithographiques, en raison des
nombreuses fissures que ceux-ci présentent..

Les irrégularités et les gibbosités des surfaces de la
roche calcaire encaissante montrent que les cavités
occupées par le minerai résultent d'actions corrosives
intenses.

Les modifications subies par la roche encaissante au
voisinage des gisements attestent les réactions chimi-
ques qui ont accompagné la venue du minerai.

Tout cet ensemble de faits confirme l'exactitude de
l'opinion émise par Brongniart, opinion qui fut prompte-
ment acceptée par la majorité des géologues ; aujour-
d'hui il n'est plus contesté par personne, que le minerai
pisiforme ne soit un produit d'origine purement chimi-
que : la discussion reste seulement ouverte sur l'origine
première de la matière minérale.

On ne tarda pas à étendre la théorie précédente aux
argiles et sables qui accompagnent le minerai. D'Orna-
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lius d'Halloy paraît, le premier, avoir attribué certains
dépôts d'argiles et de sables à des émissions internes.

Cette idée était hardie ; elle put paraître audacieuse
surtout à un moment où étaient en vogue les théories
de l'école des causes actuelles, école qui ne veut ad-
mettre dans l'histoire du globe terrestre que la répéti-
tion des mômes causes, agissant toujours d'une manière
identique, sans variation dans leur intensité.

L'hypothèse soutenue par d'Omahus d'Halloy fut vive-
ment discutée, mais elle trouva néanmoins un grand
nombre d'adhérents.

Il y a quelques années seulement, M. Douvillé (*) a mon-
tré que les sables granitiques des environs de Vernon ne
devaient pas être rattachés à la série sédimentaire, mais
qu'ils étaient d'origine éruptive, des dépdts d'épanche-
ments boueux.

Plus récemment , cette question a été remise en dis-
cussion par un géologue belge, M. Van den Broeck, qui
a étudié d'une manière spéciale les phénomènes d'altéra-
tion superficielle produits par l'infiltration des eaux mé-
téoriques, et a publié sur cette question un intéressant ou-
vrage (**). Il a voulu faire l'application de ses conclusions
à l'étude de l'origine des terrains dont nous nous occu-
pons. M. Van den Broeck regarde l'argile à silex comme
le résidu de l'action dissolvante exercée sur la craie par
les eaux météoriques chargées d'acide carbonique. Les
dépôts sidérolithiques sont également pour lui le résultat
de l'infiltration d'eaux superficielles dans les roches cal-
caires; elles ont, par dissolution et oxydation, éliminé
l'élément calcaire et laisse un résidu argilo-ferrugineux
dans lequel l'oxyde de fer s'est concrétionné par un trans-
port moléculaire.

(*) Bull. Soc. géol., 3' série, VI.
Cl Mémoire sur les phénomènes d'altération des dépôts super-

ficiels; Bruxelles, 4881.
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« Les argiles ferrugineuses ou plastiques,... le fer hy-
draté, le minerai de fer en grains, sont très généralement
les résidus d'altération, de dissolution, de concrétionne-
ment et de métamorphisme hydro-chimique de dépôts
soumis à des phénomènes accentués d'altération sur
place. »

M. Van den Broeck explique d'ailleurs les phénomènes
d'alignements que présentent les gisements de minerai
de fer en grains par l'existence de cassures préexistantes
qui ont facilité et localisé l'action des eaux d'infiltra-
tion.

Il est certain que cette théorie peut paraître séduisante,
surtout pour les actualistes de l'école dont nous parlions
tout à l'heure ; elle rend compte de certaines circon-
stances des gisements, d'une manière aussi satisfaisante
que la théorie des sources minérales, ce qui n'a rien
d'étonnant, puisque l'une et l'autre mettent en jeu des
actions dissolvantes et chimiques qui peuvent évidem-
ment aboutir au même résultat.

Par contre, la théorie des altérations superficielles rend
difficilement compte de certaines autres particularités
des gisements ou paraît même incompatible avec elles,
tandis qu' elles trouvent une explication facile dans l'hy-
pothèse d'une origine interne.

.Nous ne parlons pas, bien entendu, des argiles à silex
ni des minerais de fer du Boulonnais, dont nous ne con-
naissons qu'imparfaitement les conditions de gisement ;
nous n'examinerons la question qu'au point de vue de ce
vaste dépôt sidérolithique qui forme une ceinture autour
du plateau central, à travers le Berry, le Poitou, l'An-
goumois et le Périgord; nous voulons seulement parler
aussi de cette argile à silex qui se trouve au-dessus du ter-
rain crétacé de la bordure méridionale et occidentale du
bassin de Paris dans la Puisaye, la Sologne, le Blaisois,
la Touraine, le Perche, le Maine et l'Anjou.
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Si nous envisageons d'abord la question des minerais
de fer en grains, le premier point qui se présente est
d'examiner la possibilité de ce mode de formation basée
sur l'épaisseur des massifs calcaires qui ont dû dispa-
raître pour laisser les dépôts exploités à l'époque ac-
tuelle.

M. Van den Broeck a été au-devant de cette objection
,et il a déjà répondu que « l'on se fait d'ordinaire une
idée fausse sur la différence de volume qui peut exister
entre une masse donnée de calcaire et son résidu de dis-
solution; qu'il se produit par l'oxydation des sels fer-
reux un foisonnement considérable, qui donne un volume
bien supérieur à celui que l'on trouverait dans une expé-
rience de laboratoire par l'attaque par un acide. » Cette
argumentation est loin d'être péremptoire ; il est d'ail-
leurs facile de serrer la question de plus près et d'échap-
per à la difficulté signalée par M. Van den Broeck en
considérant les poids au lieu des volumes.

Dans le Berry, où les gisements de minerai en grains
ont été exploités sur une échelle très considérable, on a
constaté que l'hectare de terrain donne, en général, dans
les gisements en couches ou en filons, un produit de
10.000 tonnes à 20.000 tonnes de minerai. tenant en
moyenne 40 p. 100 de fer, ce qui représente 4.000 à
8.000 tonnes de métal à l'hectare.

Ces gisements reposent sur les calcaires lithographi-
ques inférieurs au système crétacé dont les assises sont
formées de sables et de gaize : ces dernières roches
n'ont donc absolument rien pu fournir pour la production
du minerai et doivent être écartées de nos calculs.

Les calcaires lithographiques ont une composition
assez constante; la proportion d'oxyde de fer qu'ils con-
tiennent est, en moyenne, de 0,20 p. 100 et dépasse
assez rarement 0,50 p. 100.

Il en résulte qu'en supposant même 100 kilogrammes
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de fer par mètre cube nous sommes au-dessus de la vé-
rité et, par conséquent, pour expliquer la présence des
quantités de métal que nous indiquions tout à l'heure, il
faudrait supposer la disparition, par dissolution, d'une
épaisseur d'au moins 40 à 80 mètres de calcaire.

Ce chiffre n'a rien d'effrayant, car la puissance totale
des calcaires jurassiques est de plusieurs centaines de
mètres.

Il n'y a donc, au premier abord, aucune impossibilité
à ce que les dépôts de minerai résultent de la dissolu-
tion du calcaire jurassique ; mais si l'on admet ce mode
de formation, il faut remarquer que ceux-ci ne pourront
avoir la puissance indiquée précédemment qu'à partir
d'un certain niveau au-dessous des assises crétacées, au-
trement dit qu'a une certaine distance horizontale des
affleurements de ces dernières, puisqu'elles n'ont pu inter-
venir dans le phénomène. En d'autres termes, abstraction
faite de tous calculs, la puissance du dépôt sidérolithique
devrait être nulle au voisinage des assises crétacées et
aller en croissant proportionnellement au fur et à me-
sure que l'on s'en éloigne.

L'intervention de tout phénomène de transport devant
être écartée, ainsi que l'indiquent la nature et les condi-
tions du gisement, et que le constate M. Van den Broeck,
le résultat précédent est une conséquence nécessaire de
la théorie de la formation sur place des dépôts ferrugi-
neux par altération et dissolution des roches calcaires.

Or, dans le Berry, la distribution des gisements est
loin de suivre cette loi; si l'on examine la manière dont
ils sont répartis à la surface du plateau jurassique, on
ne voit pas que les dépôts les plus riches soient ceux qui
sont les plus éloignés des affleurements crétacés ; au
contraire, on a exploité dans leur voisinage presque im-
médiat des dépôts qui ne le cèdent pas en richesse à ceux
que l'on trouve à une plus grande distance.
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C'est là une considération décisive et qui nous parait
devoir faire écarter tout d'abord la théorie de la forma-
tion des dépôts sidérolithiques par l'action chimique des
infiltrations superficielles ; elle démontre la nécessité
d'un apport, en dehors des phénomènes de transport qui
doivent être écartés, ainsi qu'il est reconnu d'une ma-
nière incontestable.

Nous avons déjà suffisamment indiqué comment l'allure
des gisements et leurs relations avec les roches encais-
santes apportaient de nombreux arguments en faveur
de la théorie que nous soutenons.

Nous nous bornerons à insister sur les conséquences
que l'on peut tirer de la forme et de la structure des mi-
nerais sidérolithiques qui, sauf quelques exceptions dues
à des circonstances locales, sont en grains sphériques à
couches concentriques très régulières.

L'expérience nous fait connaître dans quelles condi-
tions se forment des corps de structure semblable : sans
parler de l'exemple si souvent cité des pisolithes de Carls-
bad, nous voyons tous les jours de véritables pisolithes
concrétionnées, à couches concentriques, se déposer dans
les chaudières à vapeur alimentées par des eaux calcaires.

Il ne serait assurément pas difficile de reproduire dans
des conditions analogues des pisolithes ferrugineuses.

C'est grâce à une précipitation du même genre que des
grains de minerai, recouverts d'une croûte calcaire con-
crétionnée, ont été trouvés dans de vieux travaux des
minières de la Chapelle-Saint-Ursin, où ils étaient lavés
et remaniés par des eaux d'infiltration chargées de cal-
caire.

Ces observations montrent nettement que les pisoli-
thes se forment par une précipation chimique, au sein
d'eaux agitées, de manière à produire, par un dépôt suc-
cessif, une répartition uniforme de la matière sur toute
la surface du corps en formation.
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Quant aux dépôts ferrugineux qui peuvent se former
au sein des matières argileuses, par déplacements ou
entraînements moléculaires, nous ne pouvons chercher
de terme de comparaison qu'avec les concrétions tuber-
culeuses qui se rencontrent, par exemple, dans les limons
superficiels et qu'on désigne sous le nom d'cetites ou
septaria.

Nous voyons donc, démontré par l'expérience, que,
dans la formation des dépôts ferrugineux par dissolu-
tion et oxydation des roches calcaires, il pourra seule-
ment se produire de la limonite compacte ou géodique,
tandis que la structure concrétionnée, à couches concen-
triques, indique un dépôt au sein d'eaux agitées.

Nous ajouterons que la composition même des mine-
rais atteste encore leur origine interne, puisqu'ils con-
tiennent, en quantité infinitésimale il est vrai, du zinc et
du plomb, matières les plus ordinaires des filons métal-
liques, et qu'ils sont accompagnés fréquemment de piso-
lithes de manganèse contenant une proportion notable de
cobalt, substance qui se rencontre seulement dans les
gîtes de nature filonienne.

Si, au lieu de nous borner à considérer uniquement les
gisements de minerai en grains nous portons notre atten-
tion sur les dépôts argileux auxquels ils sont subordon-
nés, nous arrivons aux mêmes conclusions.

Ce que nous allons dire s'applique d'ailleurs à l'argile
à silex, qui présente avec le terrain sidérolithique la plus
grande analogie.

Tous ces dépôts ont pour caractère essentiel de va-
rier de nature d'une manière très irrégulière d'un point à
un autre, sans que rien permette d'y voir le résultat
d'un phénomène de transport, ni le produit d'un mode
quelconque de sédimentation. Ils constituent ce que
M. Douvillé a appelé des dépôts boueux, dépôts dans
lesquels le sable et l'argile sont intimement et irrégu-
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lièrement mélangés : le dépôt simultané de ces deux élé-
ments n'a pu s'effectuer par voie de sédimentation, car il
se serait produit alors un classement mécanique; il a eu
lieu dans une masse à l'état boueux.

Ces dépôts sont constitués par des argiles tantôt pu-
res, tantôt sableuses. Ces argiles sont souvent blanches
et semblables à de véritables kaolins : l'analyse n'y ré-
vele qu'une proportion excessivement faible d'oxyde de
fer. Cette circonstance est complètement en désaccord

avec le mode de formation par dissolution et oxydation
des roches calcaires : il ne peut se produire ainsi que des
argiles ,rouges ferrugineuses, comme le fait très bien
observer M. Van den Broeck.

Ces argiles contiennent parfois du fer à l'état de sili-

cate qui les colore en vert : fait non moins incompatible

avec les phénomènes d'oxydation, conséquence néces-
saire de l'infiltration des eaux superficielles.

Enfin elles sont, par places, très chargées de silice
celle-ci les durcit et les amène à l'état d'argilolithe, dans

laquelle l'excès de silice se sépare à l'état d'opale ; une
proportion notable de la silice de ces argilolithes est it
l'état soluble.

Comment expliquer toutes ces circonstances avec la

théorie de M. Van den Broeck? Tandis que d'un côté nous

voyons le calcaire, dont la dissolution supposée a dû don-

ner naissance au dépôt sidérolithique, conserver partout
une composition identique, ou du moins varier dans des
limites assez rapprochées, nous Voyons d'autre part le
dépôt sidérolithique éprouver des variations considéra-

bles d'un point à un autre, souvent très rapproché, et

nous le trouvons conservant le même faciès non seule-
ment sur, les calcaires des divers étages jurassiques,

mais encore sur les roches primitives.
Enfin, M. Van den Broeck montre que la présence

d'une couche d'argile imperméable suffit pour préserveY
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les couches sous-jacentes des altérations dues à l'infil-
tration des eaux météoriques. Comment concilier ce fait
d'observation avec l'épaisseur considérable de l'argile à
silex et des dépôts sidérolithiques qui atteignent souvent
30 mètres et plus d'épaisseur ?

La théorie de l'apport interne résout facilement toutes
les difficultés que nous venons de signaler.

Cette théorie ne met cependant en jeu aucun agent
inconnu, aucune cause occulte, comme on se plaît à le
lui reprocher : nous pouvons observer tous les jours des
sources minérales qui déposent des calcaires, des oxydes
ferreux et même des opales.

Les phénomènes de cet ordre ont encore, même à
l'époque actuelle, une intensité notable.

Nous citerons les eaux d'Hammam Meskoutine, près
Guelma, en Algérie, qui ont -déposé sur une étendue de
plusieurs kilomètres carrés des dépôts de travertin très
puissants ; en venant sourdre à la surface, elles ont édifié
des cônes calcaires dont les formes rappellent, en sens
inverse, il est vrai, celles de nos gisements de minerai.
À Vichy, nous trouvons un dépôt important de travertin
formé par la source des Célestins.

D'autre part, nous voyons les sources minérales ap-
porter avec elles au jour des débris des roches qu'elles.
traversent, et souvent en quantité notable : ce fait a été
vérifié à Plombières, à Bourbon-l'Archambault, etc.

L'apport de sables granitiques, provenant de la dé-
composition de roches granitiques ou porphyriques, n'a
donc rien qui puisse nous surprendre.

D'ailleurs, il nons est arrivé de trouver dans les gise-
ments de minerai des fragments de pegmatite en voie de
décomposition, offrant un passage graduel à la gangue
argileuse qui empâte les grains : cette observation met
en évidence l'origine de cette argile.

Il suffit de constater l'existence de sources calcaires,
Tome X, 1886.
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ferrugineuses ou siliceuses, pour que l'on ne puisse con-
tester la légitimité de notre explication en se fondant sur

la théorie des causes actuelles ; car, si nous ne voulons
pas admettre une augmentation d'intensité de ces agents
nous pourrons toujours supposer une durée suffisante
pour produire un dépôt aussi puissant que l'on pourra
imaginer ; la grandeur de l'un des facteurs compensera
la petitesse de l'autre, et il n'est pas d'usage aujourd'hui
de marchander le temps dans les explications géolo-

giques.
Nous considérons donc les dépôts sidérolithiques

comme résultant d'épanchements boueux accompagnés
de jaillissement de sources minérales chargées de fer,
de silice, de gypse, etc.

La présence, indiquée précédemment, d'une marne

imprégnée de carbonate de fer à la base d'une poche de
minerai et l'observation semblable déjà faite par Gruner

pour les minerais de manganèse des Pyrénées consti-
tuent une confirmation éclatante de la théorie précé-
dente. Ces faits démontrent que l'agent minéralisateur a

été ici l'acide carbonique et non le soufre, comme on l'a

prétendu, en voulant faire dériver le gypse de cette for-
mation, d'une réaction de ce soufre sur les roches cal-

caires.
Les épanchements boueux et les venues d'eaux miné-

rales qui ont constitué le terrain sidérolithique sont en

rapport avec les mouvements du sol qui ont eu lieu pen-

dant l'ère tertiaire : ils sont le retentissement, sur la

bordure du plateau central, des phénomènes volcaniques

qui avaient lieu, sur une si grande échelle, dans l'Au.

vergne.
Les éruptions qui ont donné naissance aux dépôts si-

dérolithiques du centre de la France ont été provoquées

par les mouvements. du sol, caractérisés par les failles

du système Sancerrois, mouvements contemporains du
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soulèvement principal des Pyrénées. Les dislocations
et les fissures qui en sont résultées ont facilité l'émis-
sion des matières sidérolithiques : nous retrouvons leur
direction dans les alignements des gîtes de minerai.

Nous ne voulons pas d'ailleurs affirmer que les phé-
nomènes éruptifs aient seuls joué un rôle dans la forma-
tion sidérolithique ; les phénomènes de sédimentation et
de transport ont pu intervenir directement ou indirecte-
ment, mais seulement d'une manière très restreinte,
ainsi , que nous l'avons observé précédemment.

Il faut ajouter encore que les fentes et dépressions
remplies par les dépôts sidérolithiques ont bien pu ne
pas l'être toutes de bas en haut : les matières sidéroli-
thiques, après s'être épanchées à la surface, ont pu éga-
lement en opérer le remplissage de haut en bas.

La théorie de l'origine éruptive nous paraît donc don-
ner l'explication la plus simple de- ces dépôts singuliers,
dont les caractères sont si distincts de ceux de la série
sédimentaire : c'est elle qui se prête le mieux aux diver-
ses circonstances et particularités qu'ils offrent.

Le phénomène sidérolithique, qui a peut-être com-
mencé à la fin de l'époque crétacée (Bauxite de la Pro-
vence), paraît surtout caractéristique de l'ère tertiaire et
est en rapport avec les nombreux mouvements du sol
qui ont eu lieu alors ; il se montre dès le commencement
de l'éocène (argile à silex), prend un grand développe-
ment pendant l'oligocène (argiles à minerai de fer, sables
granitiques, phosphorites), se continue pendant le mio-
cène (sables de la Sologne), et se poursuit jusqu'à la
période pliocène, si on doit rapporter à celle-ci les sables
granitiques subordonnés à ce que nous avons appelé les
sables et argiles du Bourbonnais.

Les conclusions auxquelles nous arrivons sont con-
firmées d'une manière frappante par les résultats de
l'examen microscopique des roches sidé,rolithiques : nous
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sence d'un terrain remanié h l'époque quaternaire. Par
contre, nous avons signalé l'existence de débris ligni-
teux dans les dépôts sableux que nous assimilons aux
sables et argiles du Bourbonnais. La question en litige
ne nous paraît donc point encore tranchée.

LÉGENDE EXPLICATIVE DES PLANCHES.

Planche V.

Fig. 1. Coupe prise dans une tranchée du chemin de fer de Bourges
Montluçon.

Elle montre le métamorphisme subi par le calcaire jurassique au
voisinage des gisements de minerai; il résulte de l'agrandissement
des joints et des fissures de ce calcaire.

Fig. 2. Coupe prise dans une tranchée du chemin de fer de Bourges à
Montluçon.

On y voit une poche remplie de marnes cristallines au milieu (les-
quelles sont restés isolés des noyaux de calcaire jurassique.

Fig. 3. Coupe prise dans une tranchée du chemin de fer de Bourges à
Montluçon et montrant une série de poches, de formes variées, rem-
plies de marnes cristallines.

Fig. 4. Coupe détaillée montrant l'allure de la couche de minerai de Dun-
le-Roi, reposant sur la surface corrodée et crevassée du calcaire ju-
rassique; des piliers de celui-ci viennent parfois interrompre la conti-
nuité de la couche de minerai.

Fig. 5. Coupe d'ensemble du bassin de Dun-le-Roi, montrant les ondula-
tions générales du mur du minerai ; le calcaire jurassique, dont la
surface est très mouvementée, affleure par places au milieu du cal-
caire lacustre.

Fig. 6. Coupe théorique d'une poche de minerai. Elle montre les zones
successives d'altération du calcaire jurassique produites au contact
du minerai : castillard, marnes cristallines, calcaire cristallin et cal-
caire jurassique durci.

Fig. 7. Cette coupe montre une poche dans laquelle le minerai est séparé
du calcaire jurassique par une salbande d'argile stérile appelée

conroi.
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avons remis b notre camarade M. de Launay, ingénieur
des mines, plusieurs échantillons d'argilolithes provenant
de divers points du département du Cher et de l'Indre.
- L'étude microscopique qu'il a bien voulu faire de
plaques minces de ces roches lui a donné les résultats
suivants

Les échantillons qui me sont communiqués sont for-
més d'une pâte argileuse et jaunâtre avec des cristaux
de quartz de toutes dimensions, brisés et en désordre;
par endroits, cette pâte devient calcédonieuse et présente
alors au microscope de beaux sphérolithes it croix noire.

Les débris de minéraux de roches anciennes y sont
très abondants, en particulier la tourmaline tantôt
brune fortement polychroïque , tantôt blanche en lame
mince avec son reflet bleuâtre caractéristique : on y
rencontre également un peu de rutile.

Cette roche paraît avoir été formée par une arrivée
de boue argileuse et siliceuse à, travers des roches
préexistantes , probablement granulitiques , auxquelles
elle a enlevé ces parcelles. »

M. de Launay nous a remis en outre le dessin d'une
plaque mince de ces roches (fig. 11, Pl. VI) d'autant plus
intéressant que la localité dont l'échantillon provient,
Mehun-sur-Yèvre, près Bourges, est très éloignée des
roches primitives, et qu'il renferme une quantité notable
de tourmaline.

NOTE ADDITIONNELLE

Nous devons faire quelques réserves sur les conclu-
sions à tirer des déterminations de M. le marquis de
Saporta (page 361), relativement à, l'âge des sables et
argiles du Bourbonnais. Le gisement où ont été recueil-
lies les empreintes est situé sur le bord de la vallée de
l'Allier, et il serait possible qu'en ce point on fût en pré-
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Fig. 8. Coupe d'une poche de minerai h parois verticales, relevée près de
Lapan (Cher).

Fig. 9. Plan de cette poche, qui affecte la forme d'une crevasse rectiligne
de longueur relativement faible.

Planche VI.

Fig. I. Plan d'un filon des minières de Prunet.
Fig. 2. Coupes transversales de ce filon.

Fig. 3. Coupe longitudinale de ce filon.
Fig. 4. Coupe longitudinale d'un filon des minières des Bordes.
Fig. 5. Coupes transversales de ce filon.
Fig. 6. Plan de es filou.

Ces diverses figures mettent en relief l'allure de ces singuliers gi-
sements, qui consistent en boyaux sinueux présentant une série de
renflements et d'étranglements.

Fig. 7 et Fig. 8. Ces figures représentent, d'après la supposition généra-
lement adoptée, un filon considéré comme le remplissage d'une cre-
vasse superficielle du calcaire jurassique, recouvert postérieurement
par le calcaire lacustre.

Fig. 9. Coupe théorique d'un filon, d'après les idées que nous avons dé-
veloppées au cours de cette étude. Le filon des mineurs est un renfle-
ment anormal d'une fissure élargie du calcaire jurassique; celui-ci
est profondément modifié dans la zone des filons et transformé en
une brèche à éléments jurassiques cimentés par une roche calcaire
cristalline. En haut, le filon se prolonge par une fente étroite, che-
minée des mineurs; en bas, par une autre fente.

Fig. 10. Plan des filons du bois de l'Eguillé. D'après leur position dans
une vallée, ces filons correspondent h une coupe du terrain faite au-
dessous du niveau général des filons exploités, c'est-h-dire à peu près
h la hauteur de la ligne AB de la figure 9.

Ces filons sont remarquables par la netteté de leur direction recti-
ligne et de leur parallélisme; ce fait doit être attribué h la structure
massive de la roche qui les encaisse.

Fig. 11. Dessin, par M. de Launay, Ingénieur des mines, d'une plaque
mince prise dans une roche sidérolithique recueillie à Mehun-sur-
Yèvre, près Bourges, c'est-à-dire à une distance de 80 kilomètres en-
viron des roches primitives du plateau central.

Cette plaque montre, au milieu d'une pâte argilo-siliceuse, calcé-

donieuse par places, des cristaux de quartz brisés et en désordre, de
nombreux débris de tourmaline, et un peu de rutile qui n'a pas été
représenté.

L'étude microscopique de roches sidérolithiques provenant de divers
autres points des départements du Cher et de l'Indre a donné à M. de

Launay des résultats analogues.
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GRANDE -BRETAGNE

LOI DE 1886 SUR LES MINES DE HOUILLE

NOTICE ET TRADUCTION

Par M. L. AGUILLON, ingénieur en chef des mines

La loi du 10 août 1872 (*) sur les mines de houille et
autres substances assimilées, telles que le minerai de
fer en couche, le schiste argileux et l'argile réfractaire,
a eu pour, objet de fixer les règles auxquelles est assu-
jettie, en Angleterre, l'exploitation desdites mines en ce
qui concerne les conditions d'emploi des ouvriers, la
conduite des travaux en vue d'éviter les accidents, et la
surveillance de l'administration. Une loi du 25 juin 1886
vient d'introduire trois modifications aux dispositions de
la loi de 1872, qui, ainsi amendée, continuera à régir la
matière. On trouvera ci-dessous la traduction de cette
nouvelle loi dont nous ferons, au préalable, connaître
l'économie générale.

Les trois modifications de la loi de 1886 ont trait
au contrôleur de pesage ; 20 à l'enquête des coroners

(") La traduction de cette loi, précédée d'une notice, dues l'une
et l'autre à M. l'ingénieur Amiot, a été donnée dans les Annales,
part. administ., 1873, p. 11.

Tome X, 60 livraison, 1886. 9.8
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à la suite d'accidents ayant entraîné mort d'hommes ;
3° à un genre d'enquête administrative spéciale en cas
d'accidents de mines.

Contrôleur de pesage. La section 18 de la loi de
1872 avait donné aux ouvriers d'une mine, qui devaient
être payés au poids, la faculté d'élire une personne, em-
ployée dans ladite mine ou dans une autre mine appar-
tenant au même propriétaire, comme contrôleur de pe-
sage (check weigher). Ce contrôleur de pesage est chargé
de vérifier les pesées, aux frais des ouvriers; il concourt,
avec l'agent de l'exploitant, à fixer les déductions à faire
supporter aux ouvriers ; ces déductions, en cas de dé-
saccord entre les deux agents, sont arrêtées par un tiers
arbitre qui doit être choisi d'un commun accord par le
propriétaire et les ouvriers. L'exploitant ne peut faire ré-
voquer le contrôleur que par la voie judiciaire.

Sans rien changer aux attributions et au fonctionne-
ment du contrôleur de pesage, la loi de 1886 dispose
qu'il pourra être désormais pris en dehors du personnel
de la mine ou des mines appartenant au même proprié-
taire. Pour assurer la rémunération de cet agent, elle
autorise, en outre, le propriétaire à retenir sur les sa-
laires de tout ouvrier la quote-part lui incombant pour
faire face aux appointements qui ont dû être convenus
entre le contrôleur et les ouvriers.

Il ne sera pas sans intérêt peut-être de faire remar-
quer que la loi anglaise laisse aux ouvriers le paiement
de cet agent qu'ils élisent, de même que le paiement de
ceux de leurs camarades que le ,§ 50 de la section 51
autorise à inspecter la mine en leur nom. On voit seule-
ment par la disposition additionnelle votée en 1886 qu'il
ne suffit peut-être pas de stipuler, même en Angleterre,
que les ouvriers paieront l'agent qu'ils ont élu en vue de
remplir un emploi créé à leur profit par le législateur ;
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pour que cet agent puisse arriver à toucher la rémuné-
ration promise par ses commettants, il semble ne pas y
avoir de moyen plus pratique que de faire opérer une
retenue sur les salaires par les soins de l'exploitant.

Il est à remarquer qu'en remaniant la loi dans ce sens,
en 1886, le législateur n'a pas cru devoir faire jouir de
la faveur d'une pareille disposition les ouvriers qui ins-
pectent une mine au nom de leurs camarades. C'est peut-
être parce que la mesure n'est pas entrée dans les moeurs
ou ne paraît pas bien utile.

Nous rappellerons , en effet, que la loi anglaise se
borne à donner aux ouvriers la faculté d'élire tant le
contrôleur de pesage que les camarades chargés de l'ins-
pection de la mine, sans en faire une obligation et sans
s'occuper des conditions dans lesquelles se fera l'élection.
En s'abstenant notamment de faire intervenir l'autorité
dans ces élections, on enlève à ces agents tout caractère
de fonctionnaires, et on leur laisse mieux le caractère,
qu'ils ont en réalité, de simples mandataires d'ordre
privé.

Enquête des coroners. D'après la section 50 de la
loi de 1872, tout accident de mines suivi de mort d'homme
doit donner lieu à la classique enquête du coroner. Ce
qui distingue les enquêtes d'accidents de mines de celles
que ce même magistrat poursuit pour tous autres acci-
dents mortels, c'est que, d'après la loi de 1872, l'ins-
pecteur royal des mines peut y participer et interroger
les témoins. La loi de 1886 attribue la même faculté aux
parents des victimes, qui peuvent se faire représenter par
un agent de leur choix. On espère sans doute par là ren-
dre l'enquête plus contradictoire et plus approfondie.

Enquête administrative spe'ciale. II ne faut pas se
dissimuler néanmoins, malgré l'intérêt de ces enquêtes de
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suites pénales ou 'civiles auxquelles un accident de mi-

nes peut donner lieu. La nouvelle procédure doit avoir
simplement pour objet de mieux dégager la vérité, et,
par suite, de mieux établir, le cas échéant, les respon-
sabilités encourues, de façon que les suites pénales ou
civiles aient éventuellement une base plus solide devant

la juridiction compétente.

Si puissant que soit aujourd'hui, en Angleterre, le parti
ouvrier, et bien que la loi de 1886 ait sanctionné quel-
ques-unes des modifications de la loi de 1872 que ce parti
poursuit depuis longtemps, le législateur ne paraît pas
encore avoir voulu sanctionner certaines autres modifi-
cations auxquelles les ouvriers paraissaient plus parti-
culièrement tenir. Ils demandaient notamment que les
maîtres-mineurs ne pussent désormais exercer leurs
fonctions que munis de certificats officiels de compé-
tence, analogues à ceux que la loi de 1872 exige pour les
directeurs (managers); ils réclamaient l'adjonction aux
inspecteurs royaux, pour la surveillance officielle des
exploitations, de sous-inspecteurs pris parmi les ouvriers.
Puisque la loi de 1886 a écarté ces propositions, on peut
en conclure qu'il se passera quelque temps avant qu'elles
aboutissent, si tant est même qu'elles doivent jamais
trouver place dans la loi.

COAL MINES ACT DE 1886
(49 et 58 VICT., CII. )

(Traduction)

1. Est abrogée la disposition de la 18' section Ide l'act de
1872 sur la réglementation des mines de houille (coal mines 7.e-
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coroner, qu'elles n'aboutissent pas toujours à un résultat
bien sérieux par la raison que le jury chargé de pronon-
cer est fréquemment composé de gens absolument étran-
gers à toute question de mines. Aussi, certains ver-
dicts de jurys sont-ils restés légendaires.

La loi de 1872 (section 48) avait prévu un autre ordre
d'instruction en stipulant que le ministre pouvait char-
ger un inspecteur de faire un rapport spécial sur un acci.
dent et pouvait faire publier ce rapport. La loi de 1886,
pour donner plus de portée et d'efficacité h cette pres-
cription, applique aux accidents de mines une procédure
analogue à celle qu'une loi du 12 juillet 1882 (*) avait
organisée pour les explosions de chaudières à vapeur.
Une commission d'enquête spéciale peut être constituée
par le ministre. La commission est formée par l'inspec-
teur assisté, le cas échéant, de personnes, désignées par
le ministre, ayant une compétence juridique ou technique
spéciale. Cette commission a, pour arriver à la décou-
verte de la vérité, tous les pouvoirs d'une véritable au-
torité judiciaire. Elle peut procéder à toute inspection,
citer toute personne à comparaître, à déposer devant elle
sous la foi du ,serment, à produire tous livres, papiers et
documents, le tout sous la sanction de pénalités élevées,
pouvant s'élever jusqu'à 250 francs par jour de retard
dans la livraison d'un document réclamé. La commission
d'enquête se borne (**) à adresser un rapport au ministre
qui le fait publier où et quand il lui plaît. Il n'est rien
changé, en effet, soit au fond, soit pour la procédure, aux

(") La traduction de cette loi, précédée d'une notice de M. l'ins-
pecteur général Linder, a été donnée dans les Annales, 8' série,
t. VI, 1884, p. 190.

(**) D'après la loi de 1882 sur les explosions de chaudières à
vapeur (section 8) la Commission d'enquête pouvait mettre les

frais de la procédure à la charge d'une des personnes citées
devant elle; pour les accidents de mines, la loi de 1886 stipule
que les frais d'enquête restent toujours à la charge de l'État.
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2° L'inspecteur et les personnes ainsi désignées [ci-dessous
appelées la Commission (court)] procéderont publiquement (à
moins d'ordres contraires du secrétaire d'État) de la manière et
dans les conditions qu'ils estimeront les plus propres à déter-
miner les causes et les circonstances de l'explosion ou de l'acci-
dent, et à les mettre en mesure de fournir le rapport mentionné
dans la présente section;

30 La Commission aura, pour procéder à son enquête, tous
les pouvoirs d'un tribunal de juridiction sommaire (court of sum-
mary jurisdiction) fonctionnant pour connaître des infractions
contre le présent acte, et tous les pouvoirs d'un inspecteur opérant
en vertu de Pact principal, et en outre les pouvoirs suivants

Elle peut s'introduire, pour l'inspecter, dans toute place
ou construction dont l'accès et l'examen lui paraîtraient utiles;

Elle peut, par citations émanées d'elle, réclamer la com-
parution de toute personne qu'elle juge utile d'appeler, l'inter-
roger et demander toute réponse ou réplique à toutes questions
qu'elle croit bonde poser;

Elle peut réclamer la production de tous livres, papiers et
documents qu'elle considère importante;

Elle peut déférer le serment et contraindre toute personne
étrangère à certifier par écrit la vérité des renseignements four-
nis dans son interrogatoire;

Toute personne ainsi citée :aura droit à recevoir les frais
alloués aux témoins qui comparaissent devant une court of
record; en cas de contestation sur le montant de la taxe, le té-
moin sera renvoyé par la Commission devant le master d'une des
cours royales supérieures, qui, sur requête émanée de l'inspec-
teur, autorisera et certifiera le montant exact des frais

4' La Commission adressera au secrétaire d'État un rapport
faisant connaître les causes de l'explosion ou de l'accident et ses
circonstances, et donnant, en outre, toutes les observations que
la Commission croirait devoir présenter

5° Toutes les dépenses faites à l'occasion de l'enquête (y
compris la rémunération des personnes désignées pour assister
l'inspecteur) seront considérées comme des dépenses du secré-
taire d'État faites Pour l'application de l'acte .principal ;

60 Toute personne qui, sans excuse raisonnable (la charge de
la preuve lui incombant) manque, après avoir reçu, s'il y a lieu,
les frais auxquels il a droit, de se rendre à la citation ou à la
réquisition de la Commission, ou empêche ou entrave l'accom-
plissement des devoirs de la Commission, sera, pour chaque in-
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gulation act, 1872), considéré dans le présent act comme aet
principal, qui prescrit que le contrôleur de pesage (check
weigher) sera pris parmi les personnes occupées soit à la mine
oà cette fonction lui est confiée, soit à une autre mine apparte-
nant au même propriétaire.

Dans tous les cas où un contrôleur de pesage a été nommé par
la majorité des ouvriers travaillant dans une mine et a fonctionné
en cette qualité, il peut recouvrer de tout ouvrier travaillant dans
ladite mine sa part de salaires pour contrôle de pesage, nonobs-
tant que l'ouvrier ait quitté la mine et que d'autres ouvriers
soient entrés depuis la nomination dudit contrôleur, et nonobs-
tant toute prescription de loi ofti de règle d'équité contraires.

. Il est licite au propriétaire ou directeur (manager) d'une mine
de retenir la contribution consentie par les ouvriers au contrô-
leur de pesage, nonobstant les prescriptions des lois relatives au
truck-syslem, et de la remettre audit contrôleur.

Vu les dispositions de la section 50 de ract principal
relatives aux enquêtes des coroners sur les corps des personnes
dont la mort aura pu être causée par des explosions ou des
accidents survenus dans les mines auxquelles s'applique le pré-
sent acte, et particulièrement la disposition d'après laquelle un
inspecteur aura le droit, dans une pareille enquête, «d'interro-
ger les témoins, en se conformant néanmoins aux ordres du
coroner ;

Attendu que des doutes se sont élevés sur les effets de cette
prescription au regard de l'intervention d'autres personnes, il
est désormais stipulé que, lorsqu'une enquête sera faite sur le
corps d'une personne dont la mort aura pu être causée par une
explosion ou un accident', dont avis doit être donné aux termes
de l'ad principal à l'inspecteur du district, il sera licite à tout
parent de ladite personne d'assister à l'enquête, en personne ou
par agent, et d'interroger les témoins, en se conformant néan-
moins aux ordres du coroner.

Si le secrétaire d'État juge utile une enquête approfon-
die (formai investigation) sur une explosion ou accident et sur
ses causes et circonstances, il pourra la provoquer, en se con-
formant, en ce cas, aux dispositions suivantes

10 Le secrétaire d'État peut désigner Lm inspecteur pour pro-
céder à cette enquête, et une ou plusieurs personnes possédant
des connaissances légales et spéciales pour assister l'inspecteur:
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fraction de cette nature, passible d'une amende de dix livres
(250 francs) au plus, et, dans le cas où on manquerait de se con-
former à une réquisition à l'effet de produire un renseignement
ou de fournir un document, l'amende sera de dix livres
(250 francs) au plus par jour de retard.

Le secrétaire d'État fera publier le rapport de la Commission à
l'époque et de la manière qu'il jugera convenables.

4. Le présent act sera cité comme the coal mines act,
1886 (l'acte sur les mines de houille de 1886), et sera considéré
comme faisant partie intégrante de l'ad principal; cet act prin-
cipal et le présent act seront cités comme the coal mines acts,
18'72 et 1886.
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BULLETIN DES TRAVAUX DE CHIMIE
EXÉCUTÉS EN 1884 ET EN 1885

PAR LES INGÉNIEURS DES MINES

DANS LES LABORATOIRES DÉPARTEMENTAUX.

I. - LABOliATOIRE DE CAEN.

Travaux de M. LECORNU, ingénieur des mines. (EXTRAIT.)

Le nombre des analyses s'est élevé à i27 en 1884 et à 17 en
1885; voici quelques-uns des résultats qu'elles ont fournis

1° Calcaires. A la demande d'un habitant de Caen, qui
voulait utiliser l'oolithe miliaire des environs de la ville pour la
fabrication de la chaux, trois échantillons pris dans une même
carrière ont été l'objet d'une analyse comparative. On a trouvé

Six échantillons du fullers-earth des environs de Caen ont été
examinés, au point de vue spécial de leur teneur en fer, à la de-
mande du baron de Liebhaber, ingénieur en chef honoraire des
ponts et chaussées, résidant à Londres, comme correspondant de
la ville de Paris. M. de Liebhaber pense, à la suite d'expériences
faites par son fils, que le ton trop blanc de certaines pierres
pourrait être corrigé en portant celles-ci (dans un bain de plomb)
à la température de 300 degrés environ. La coloration est en rap-
port avec la dose de fer contenu, et M. de Liebhaber croit pouvoir
affirmer que la pierre de Caen, jadis très recherchée à Londres,
pourrait, grâce à cette coloration artificielle, pénétrer de nouveau

sur cet immense marché.

Haut. Milieu. Bas.

Silice 7,05 6,8'2 6,60

Oxyde de fer et alumine 1,00 1,05 1,02

Chaux 49,50 48,82 49,85

Magnésie
Perte au feu 41,01 43,05 41,73

Total 98,56 99,74 99,20



2^ Argiles d'origine triasique.
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L'analyse faite par le procédé Margueritte (moyennant certaines
précautions indispensables) a donné

3' Terres de labour et herbages. - Une série de terres de
labour et d'herbages provenant de la Meauffe a été examinée
pour étudier l'influence du chaulage. On y a joint, à titre de
comparaison, deux échantillons de landes incultes situées dans
le voisinage.
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Sables. -.À la demande de M. l'ingénieur en chef des ponts

et chaussées du Calvados, on a entrepris l'examen des sables
du littoral, principalement au point de vue de leur teneur en
calcaire. Voici les résultats de quatre analyses

Les anciennes analyses de M. Delesse avaient donné des résul-

tats analogues.
On a analysé en même temps la vase déposée à l'embouchure

de la Seulles. Cette vase comprend 39,30 p. 100 de sable, et ce
sable est constitué par 48,25 p. 100 de calcaire associé à, 51,75

p. 100 de silice.
Une autre série d'analyses de sables, demandée également par

M. l'ingénieur en chef du Calvados, était motivée par les éboule-
ments survenus dans les tranchées de la ligne de Dives à Deau-
ville. Ces sables appartiennent à la partie inférieure de la craie
(sables verts). La composition de quatre échantillons était la sui-

vante

La forte proportion d'argile, qui permet au sable de restcr
humide et facilite en même temps le glissement des particules,
suffit à expliquer la nature particulièrement coulante de cette

formation.

1 2 3 4 MOYENNE

Perte au feu 3,7 2,9 9,9 3,3 4,95

Sels solubles 1,7 3,1 3,6 9,9 4,57
Carbonate de chaux 49,8 54,3 36,2 62,9 50,80

Argile 1,5 0,38

Silice 44,8 39,7 50,3 22,4 39,30

1 2 3 4 5

--.
6

Silice. 55,38 63,16 52,26 70,30 80,72 74,82
Alumine. 15,70 15,68 29,36 14,25 10,63 15,61
Fer 1,72 2,69 2,36 0,97 1,06 0,81
Chaux 6,37 3,13 » 1,48 »
Magnésie . 2,00 » -1,93 2,61 1,80Perte au feu. 17,30 14,66 14,83 10,00 3,33 5,66

Total 99,10 99,32 98,81 98,93 98,35 98,70

1 2 3 4 MOYENNE

Sable 75,20 81,30 38,93 82,57 80,80

Argile 20,50 18,70 13,30 .17,33 17,43

Calcaire 4,30 2,77 1,77

LABOUR LABOUR LABOUR HERBAGE HERBAGE LANDE LANDE

Silice . 67,99 77,04 78,56 72,22 78,89 70,58 69,01
Oxyde de fer . . . . 3,75 1,79 3,50 7,59 2,55 2,51 .1,67Alumine ..... . . 13,85 11,45 6,50 8,52 10,05 12,43 6,79
Chaux 3,11 1,22 1,57 0,92 0,97 0,41 2,16
Magnésie. 0,74 0,47 0,32 0,31 0,31 0,13 0,73
Perte au feu 10,66 7,20 8,66 9,66 7,00 14 33 15,67

Total 100,10 99,-17 99,11 99,22 99,77 100,39 99,02

Matières organiques. 0,03 0,04 0,03 0,02 0,02 0,07 0,07

Teneur
en fer.

Pierre d'Allemagne, I" échantillon 1,22
Id. 2' id. 2,77,
Id. 3° id. 1,88

5,87

Moyenne 1,96

Pierre de Quilly, banc d'albâtre 1,00
Id. id. de Lèbe 1,32
Id. id. de Crazelier -1,00

3,32

Moyenne 1,10
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10 et 11. Houille. - Essai de deux échantillons de houille,
présentés par M. Roussel (de Riom), comme provenant de la
commune de Saint-Pryet-du-Tarn (Lozère).

le' échantillon : Houille très légère, facilement friable
Teneur en cendre 9,78 p. 100
Résidu fixe de la calcination en vase clos. 59,00 -
Matières volatiles 41,00 -

100 kilogrammes de houille fournissent par distillation 30 mè-
tres cubes de gaz.

Le résidu de la calcination est assez bien aggloméré.
2' échantillon : Pulvérulent, d'aspect terreux

Teneur en cendre 51,00 p.100
Résidu fixe de la calcination en vase clos (pulvérulent) 74,50 --
Matières volatiles 25,50 -

Les matières volatiles se décomposent de la manière suivante :

Goudron 4,50
110:000 25,50Eau et huiles légères

Gaz.

100 kilogrammes de l'échantillon produisent 16me,25 de gaz
combustible.

Si l'on fait abstraction de la cendre, on voit que les deux
échantillons fournissent à. peu près la même quantité de gaz
environ 33 mètres cubes par 100 kilogrammes.

12. Boues charbonneuses. - Dosage des boues charbonneuses
contenues dans les eaux du ruisseau de l'Hôpital, après leur mé-
lange avec certaines eaux provenant des lavoirs à charbon de
Champagnac (Cantal).

Dans le tableau ci-après, les chiffres de la première colonne
représentent les distances des divers points d'observation au
point initial d'altération ; la seconde colonne fait connaître le
poids des matières solides tenues en suspension ; la troisième
colonne, les résidus cendreux correspondants ; la quatrième, le
rapport, pour 100, de la cendre au résidu brut.
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Il. - LABORATOIRE DE CLERMONT-FERRAND.
Travaux de M. de BÉCIIEVEL, ingénieur des mines. (EXTRAIT.)

§ 1. - COMBUSTIBLES.

1 à 3. Houille. - Essai de trois échantillons de houille pré-
sentés par M. Raffard et provenant, les deux premiers, de la
deuxième couche du puits de Rilhac (Haute-Loire), et le troisième
de la couche no 3 (épaisseur 1-,40) du même puits.

a et b. Charbon brillant nettement clivable.
c. Beau charbon à grandes facettes, fortement pyriteux.

Les deux échantillons fournissent un coke très boursouflé.

4 à 9. Houille. - Echantillons de houille provenant des tra-
vaux de recherche du puits de Lubière (MM. IIermet et Ce).

Trois échantillons pris dans une couche de 3 mètres envi-
ron d'épaisseur, recoupée à la profondeur de 248 mètres.

Charbon nerveux et très pyriteux. - Coke médiocre.
Trois échantillons provenant d'une couche de 4m,65 de puis-

sance, recoupée à la profondeur de 255 mètres.
Charbon à texture fibreuse avec bandes alternativement bril-

lantes et ternes. Très friable vers le toit, plus consistant vers le
mur.

Coke boursouflé, brillant, argentin.

a

DISTANCES
RÉSIDU BRUT

par litre. CENDRES RAPPORTS

mètres grammes
300

grammes
2,00 0,70 0,350

800 1,45 0,45 0,310
1.300 0,84 0,96 0,309
2.100 0,63 0,19 0,301

mur,

ÉCHANTILLONS

milieu,

PRIS AU

toit, mur,

ÉCHANTILLONS

milieu,

PRIS AU

toit.

p.100 p.100 p. 100 p.100 p. 100 p. 100
Cendres 31,25 32,50 35,00 27,50 3 i3O 0 27,50

Résidu de la calcination en
vase clos 79,00 u 73,40 74,20

Matières volatiles perdues . . 21.00 26,60 25,80
Matières volatiles rapportées

lel

iII

à un combustible supposé
privé de cendre

31,11 34,32 35,58

a
Teneur en cendre 11,50 15,50 14,50
Carbone fixe. 61,50 59,50 58,50
Matières volatiles 27,00 25,00 27,00
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L'eau sortant immédiatement des ateliers de lavage contient,
par litre, 100 à 120 grammes de matières solides.

Après son passage dans les bassins de décantation, l'eau retient
encore 17gr,81 de boue charbonneuse, donnant 5,88 de cendre,
d'où le rapport de 33 p. 100.

Schlamms. Etude sur la manière dont se déposent les
schlamms tenus en suspension dans les eaux de lavage de Cham-
pagnac (Cantal), lorsqu'on abandonne ces eaux dans un repos
complet.

Les ordonnées de la courbe supérieure (ci-dessous) représen-
tent les quantités déposées après des intervalles de temps mar-
qués par les abscisses.

Les ordonnées de la courbe inférieure marquent les teneurs en
cendre p. 100 des différents dépôts.

eee

Échelle des ordonnées supérieures : 1/2 millimètre pour 1 gramme de résidu laissé
par 1 litre d'eau.

Échelle des ordonnées inférieures: 1/2 millimètre pour 1 unité de cendre contenu
dans 100 parties du résidu brut.

Échelle des abscisses : 1 centimètre pour 10 minutes.

Volume de gaz pour 100 kilogrammes : 31 mètres cubes.
Si l'on fait abstraction de la cendre, on trouve que l'échantillon
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pur devrait donner 34»-,700 de gaz, et un résidu fixe de carbone
pur de 35,75.

Eau de mouillage distillable à 100° 17 p.100

§ 2. MINERAIS.

1° Cuivre gris. Analyse d'un échantillon de cuivre gris,
présenté par M. Seignobosc, comme provenant de la concession
d'antimoine de Lubilhac (Haute-Loire), lieu dit « La Minière ».

2° Cuivre carbonaté. Analyse d'un échantillon de minerai
de cuivre recueilli dans une tournée géologique, aux environs
de Lavaudieu (Haute-Loire).

Micaschiste imprégné de carbonate de cuivre.

Composition centésimale.

§ 3. DIVERS.

1. Pierre à chaux. Examen d'un échantillon de pierre à
chaux, présenté par M. Colombier-Morot, de Cusset, comme pro-
venant de cette localité.

Calcaire amorphe, teinté de bleu par places, légèrement bitu-
mineux, ainsi qu'on s'en aperçoit en attaquant par un acide.

Composition centésimale.

Cee

1

C

2 6 5-5

ne /24 ,

65

1

5 5 5. Éo'

Gangue insoluble.
Soufre
Antimoine.
Arsenic
Fer
Nickel
Argent
Cuivre

42,130
10,626

9,9.28

13,050
9,700
2,950
0,055

18,251

100,00

14. Lignite. Echantillon provenant de Grandilles (Jura),
présenté par M. Rouzeaud.

Lignite compact, à cassure esquilleuse, brillante.
Teneur en cendre 10,75 p.100
Résidu fixe de la calcination en vase clos.. . . 42,66
Matières volatiles

lesquelles se décomposent ainsi

57,31

Goudron, huiles et eau.
Gaz

38,00
19,34 5

57,34

Perte au feu
Matières insolubles
Oxyde de fer
Oxyde de cuivre.
Oxyde de plomb
Chaux

7,35

83,95
3,70
4,30
0,30
0,40

100,00

Perte au feu
Matières insolubles
Oxyde de fer, alumine
Chaux
Magnésie
Matières non dosées

39,40
8,80
3,72

45,98
0,75
1,35

100,00
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2. Matière terreuse. Examen d'un échantillon de matière
terreuse, présenté par M. Ithier, comme provenant de la commune
de Savernes, canton de Bourg-Lastic (Puy-de-Dôme).

Propriétés physiques de l'échantillon : schisteux, friable, doux
au toucher, couleur blanc-jaunâtre.

11 y a environ 2 parties de
silice pour ld'alumine.

3 à 5. Phosphates. Examen de plusieurs échantillons, pré-
sentés par M. Chabrier, demeurant à Clermont-Ferrand, comme
provenant de la commune de Saint-Étienne-sur-Usson (Puy-de-
Dôme) et renfermant de l'acide phosphorique.

Propriétés physiques
Consistance pierreuse; assez dur, de couleur blanche, avec

des mouchetures foncées.
Consistance pierreuse ; couleur ocreuse.
Consistance pierreuse ; couleur blanc jaunâtre, cassure

grenue.

Composition centésimale.
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III. LABORATOIRE DU MANS.

Travaux de M. LECLÈRE, ingénieur des mines. (EXTRAIT.)

Le nombre des analyses faites au laboratoire, pendant les an-
nées 1884 et 1885, a été respectivement de 156 et de 109.

Les échantillons peuvent être groupés de la manière suivante

Les résultats obtenus n'ayant d'intérêt que pour les personnes
qui avaient remis les échantillons, on se bornera à faire con-
naître les méthodes employées pour l'analyse :

1° Engrais. L'acide phosphorique soluble dans le citrate
d'ammoniaque a été dosé par l'urane avec les précautions indi-
quées par Joulie. Les échantillons traités ont été généralement
soumis à une digestion avec 40 centimètres cubes d'eau distillée,
puis à un lavage sur le filtre pour éliminer les sels solubles de
magnésie qui auraient pu retenir une partie de l'acide phospho-
rique sous forme de combinaison insoluble pendant l'action du
citrate d'ammoniaque.

La liqueur aqueuse, étendue à 100 centimètres cubes, est réu-
nie pour la précipitation à un égal volume de citrate. Des soins
particuliers Sont pris pour la mesure des volumes. Cette opéra-
tion peut causer de graves erreurs, en raison de la viscosité du
citrate, qui reste adhérent aux appareils dans les jaugeages par
déversement.

L'azote ammoniacal a été dosé par ébullition avec la magnésie
ou la potasse caustique et absorption par une liqueur sulfurique
titrée, ce qui a permis d'en connaître la teneur plus prompte-
ment que par le procédé Schloésing. Un courant d'air, aspiré à
travers l'appareil, supprime les fuites.

L'azote total a été dosé par calcination avec de la chaux sodée,
Tome X, 1886. 29

1884. 1885
Engrais divers et amendements 131 52
Eaux 7 1

Matières alimentaires 13
Pommes à. cidre 50
Terres, minerais

Totaux 156 109

Composition centésimale.

Perte au feu. 8,07
Oxyde de fer (Fe% 03). . . 13,62

Chaux 2,48
Magnésie 0,70 100,00

Alcalis 0,80
Silice, alumine et autres ma-) 74,33

fières insolubles . . . .

Perte au feu 7,00 18,27 5,05

Matières insolubles clans Az 05.. . 4,85 51,10 89,00
Alumine et oxyde de fer 12,00 27,70 3,20

L'alumine
est dominante.

Acide phosphorique 29,44 0,82 0,50
Chaux - 46,50 1,90 2,25

Matières non dosées. 0,21 0,21

100,00 100,00 100,00
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avec addition du mélange d'acétate et d'hyposulfite préconisé par
M. Houzeau.

L'azote des nitrates a été séparé, sous forme de bioxyde d'azote,

par l'action d'une dissolution chlorhydrique de protochlorure de
fer et dosé directement en volume, suivant la méthode expédi-
tive indiquée par Schloésing (*) La potasse a été dosée sous
forme de perchlorate.

2° Pommes à cidre. A la suite d'une exposition de fruits à
cidre, organisée au Mans par l'Association pomologique de l'Ouest,

au commencement de novembre 1885, M. Launay, professeur dé-
partemental d'agriculture et l'un des organisateurs du 'concours,

a adressé au laboratoire cinquante des échantillons de pommes
exposés pour connaître leur valeur comparative au point de vue

de la fabrication du cidre.
On a suivi, pour ces analyses, la marche indiquée au Bulle-

tin de l'Association pomologique (tome I"). Quelques pommes de
chaque échantillon, coupées en morceaux et renfermées dans
une toile serrée, étaient pilées au mortier de porcelaine, puis
soumises à l'action d'une presse jusqu'à ce qu'il fût impossible
d'en extraire du jus. Après avoir déterminé la densité de ce jus
au moyen de la balance Dalican, on en prenait 50'3 qui étaient
étendus à 200"' par addition d'eau distillée et on filtrait la liqueur
ainsi obtenue. 50'3 de ce jus filtré étaient additionnés avecpré-

caution de sous-acétate de plomb jusqu'à précipitation complète

des matières colorantes; on complétait le volume à 100" et on

-filtrait. 50'3 de la liqueur ainsi obtenue étaient intervertis, par
chauffage au bain d'eau salée, avec addition d'acide acétique, on
étendait à 100" le liquide refroidi et on faisait réagir à l'ébullition
25'3 de la solution sur un excès de liqueur cupro-potassique.

L'oxyde de cuivre recueilli était pesé après peroxydation : eu
multipliant le poids d'oxyde de cuivre par le facteur 290 on ob-

tient le poids total de sucre par litre de jus extrait, calculé en

sucre de raisin.
Le tannin était dosé sur 50.3 de la liqueur filtrée primitive

(étendue dans le rapport de 1 à 4), au moyen du permanganate
de potasse en présence d'une petite quantité d'indigo diluée dans
'750'3 d'eau, comme dans la méthode de Neubauer, mais en
queur très acide, suivant un procédé communiqué par M. Munir.

(*) Les méthodes qui viennent d'être indiquées comme employées pour le
dosage de l'acide phosphorique et de l'azote ont été modifiées depuis 1885.
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3° Terres, etc. M. Joly, propriétaire au Mans, a envoyé au
laboratoire un échantillon d'argile, qu'il avait l'intention d'em-
ployer à la fabrication des briques. Cet échantillon contenait
35,45 p. 100 de sable quartzeux ; le reste était une argile fine,
présentant la composition suivante

Le résidu de la calcination était fortement fritté, la matière est
donc médiocrement réfractaire.

M. Marquet, filateur, à la Chartre-sur-Loir, a envoyé au labo-
ratoire un échantillon des dépôts recueillis dans l'une des chau-
dières à vapeur de son usine de Crouzilles. Ces dépôts contien-

M. Chappée, fondeur-constructeur au Mans, avait adressé au la-
boratoire des nodules jaunâtres pour y rechercher l'acide phos-
phorique et connaître par là leur valeur agricole; ces nodules ne
contenaient que des traces de l'élément cherché.

Un échantillon de minerai quartzeux, avec blende et sulfure
d'antimoine plombifère, provenant des recherches de Kervoal,
près Huelgoat (Finistère), a été l'objet d'essais pour déterminer sa
teneur en métaux utiles. Il contenait :

Zinc. 9,00 p.100
Plomb 13,30
Argent 160gr par tonne

Un échantillon de matières ocreuses, provenant de recherches
faites au bois du Bruguet (environs de Huelgoat), a été essayé
pour argent; il en tenait seulement 20 grammes par tonne.

Silice
Alumine et oxyde de fer
Chaux
Magnésie
Perte par calcination

58,80
21,60
2,35
2,01

15,45 1

100,21

nent

Alumine et oxyde de fer 2,15
Sulfate de chaux hydraté 0,70
Carbonate de chaux 85,27
Carbonate de magnésie 3,80
Résidu insoluble 8,00

99,92



3° Lignite. - Envoi de M. Gossiaux , à Gardanne. Provient
d'une couche de 60 centimètres, recoupée à 485 mètres du jour
par la galerie d'écoulement, en voie d'exécution, de la mine de
Billabau (Basses-Alpes).

Lignite noir, compact, un peu friable ; les cendres sont
grises.

4' Lignite. -Envoi de M. Gossiaux, à Gardanne. Provient d'une
couche de 4 mètre recoupée à 672 mètres du jour, par la ga-
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lerie d'écoulement en voie d'exécution aux mines de Billabau
(bassin de Manosque). Lignite terne, friable, présentant de nom-
breuses empreintes végétales assez nettes.. La qualité est médiocre,
les cendres sont grises.

5° Lignite. - Provient des recherches effectuées par M. cle
Saint-Armand, à Marseille, sur le territoire de la commune des
Pennes, dans une région oà les couches du bassin de Fuveau sont
fortement relevées par le soulèvement de la chaîne de l'Étoile.
Ce lambeau de terrain lignitifère, situé à l'ouest de la concession
de Gardanne, est très bouleversé, et constitue le prolongement à
l'ouest des gisements assez pauvres reconnus, il y a quelques
années, à la Malle. Les travaux continuent.,

6° Lignite. - Envoi de M. de Saint-Armand, à Marseille.
Provient de recherches de mines de lignite effectuées sur le ter-
ritoire de la commune des Pennes (Bouches-du-Rhône). A été
pris à]. l'avancement de la descenderie Savournin, ouverte à
quelques mètres du terrain jurassique soulevé qui forme la
chaîne de l'Étoile. On a suivi une petite couche de charbon altéré
plongeant d'abord au sud, puis, à 15 mètres de profondeur, il
s'est produit un serrement, avec changement brusque d'incli-
naison, au delà duquel la couche a pris subitement une épais-
seur de 1m,80, mais elle s'amincit rapidement et se réduit à 0rn,80
it la profondeur de 31 mètres. Cette couche appartient à l'horizon
du Plan-d'Aups, qui constitue, comme on sait, la base de la for-
mation de Fuveau. Les travaux continuent, et une demande en

a

Matières volatiles. 0,596 0,612
Carbone fixe 0,307 0,268
Cendres 0,097 0,090

1,000 1.000

Pb avec Pb 0 13,600 13,700
Carbone équivalent 0,400 0,403
Carbone équivalent aux matières volatiles. 0,093 0,135

Matières volatiles 0,476
Carbone fixe 0,319
Cendres 0,205

1,000

Pb avec Pb 0 16.220

Carbone équivalent 0,477
Carbone équivalent aux matières volatiles 0,158

Eau à 1000 0,110

Matières volatiles. 0,595

Carbone fixe 0,330

Cendres 0,075

1,000

Pb avec Pb 0. 19,100

Carbone équivalent 0,561

Carbone équivalent aux matières volatiles 0,231

Matières volatiles. 0,551
Carbone fixe 0,307
Cendres 0,139

1,000

Pb avec Pb 0 18,720
Carbone équivalent 0,550
Carbone équivalent aux matières volatiles 0,243
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IV. - LABORATOIRE DE MARSEILLE.

Travaux de M. OPPERMANN, ingénieur des mines. (EXTRAIT.)

§ - COMBUSTIBLES.

1° et 2'. Lignite. - Envoi de M. Curtil, à Marseille. Ces deux
échantillons ont été pris, le 8 février 1884, au bas des travaux de
recherche de mine de lignite, effectués sur le territoire de la
commune de Géménos (Bouches-du-Rhône).

En profondeur, le charbon est plus dur et moins terne, mais
son pouvoir calorifique reste toujours faible, et sa teneur en eau
à 100 degrés atteint 25 p. 100.

Échantillon noir brillant.
Échantillon plus terne.



médiocre,

7" Lignite. - Envoi de M. Rave, maître-mineur, à St-Zacharie
(Var). Provient d'une couche de 1.,50 de puissance, qui paraît
avoir une certaine étendue et qui est située aux environs de
cette localité, dans la vallée de l'Huveaune. Ce gisement est com-
pris clans une formation gréseuse. L'échantillon soumis à l'essai
était resté exposé à l'air pendant trois mois. C'est une sorte de
lignite tourbeux, d'un jaune brun, très impur. La quantité de
cendres est considérable et le pouvoir calorifique très faible. On
n'a fait encore aucune tentative dans le but d'utiliser ce com-
bustible.

Houille.- Envoi de M. Termier, ingénieur des mines à Nice.
Provient des recherches effectuées par M. Briquet, sur le terri-
toire de la commune du Broc (Alpes-Maritimes), sur l'affleure-
ment d'une couche de 50 centimètres, comprise dans des marnes
gypseuses inférieures au terrain jurassique.

C'est une houille maigre, friable ; les cendres sont rouges.

Houille. - Envoi de M. Termier, ingénieur des
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Échantillon de houille maigre présentant dans la masse des
lamelles de sulfate de chaux, et provenant des travaux de recher-
che effectués, par MM. Désira et Ci', sur le territoire de la com-
mune de Carros (Alpes-Maritimes), sur la rive droite du Var,
dans des marnes gypseuses inférieures au terrain jurassique.
On a rencontré deux petites couches dont l'épaisseur varie entre
30 centimètres et 1 mètre. Le toit et le mur sont en général assez
mal formés. Les cendres sont rosées. Une demande en concession

'est en instance.
Matières volatiles 0,442

Carbone fixe 0,366

Cendres 0,192

1,000

Pb avec Pb 0 17,830

Carbone équivalent 0,521

Carbone équivalent aux Matières volatiles 0,158

IO' Houille maigre. - Envoi de M. Benoît, ingénieur en chef
des mines. Provient de recherches de mines de houille effectuées
par MM. Désira et Ci', dans la commune de Carros (Alpes-Mari-
times), sur la rive droite du Var. Les travaux ont fait découvrir
deux couches de houille maigre, l'une de 1 mètre, l'autre de
0rn,30, comprises dans des marnes gypseuses. Une demande en
concession est en instance. Les résultats portés ci-dessous, com-
parés à ceux fournis par les échantillons pris plus près des af-
fleurements font voir qu'en profondeur la qualité du charbon ne
s'est pas encore améliorée. Le coke est pulvérulent, les cendres

grises.

110 à - Envoi de MM. Savon frères, entreposi-
taires de houilles anglaises, à Marseille. Tous ces échantillons
sont des menus provenant de Cardiff, et représentent les charge-
ments de divers navires reçus pendant l'année 1885. Ces char-

bons sont très appréciés par l'industrie marseillaise, qui les paye

mines. de 24 à, 26 francs la tonne, octroi non compris, et leur consom-

Matières volatiles 0,460
Carbone fixe 0,112
Cendres 0,428

1,000

Pb avec Pb 0 . 8,250
Carbone équivalent 0,242
Carbone équivalent aux matières volatiles 0,130

Matières volatiles 0,421
Carbone fixe 0,508
Cendres 0,068

1,000

Pb avec Pb 0. 20,700

Carbone équivalent 0,608

Carbone équivalent aux matières volatiles 0,100
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concession est en instance. Le charbon est de qualité
les cendres sont rougeâtres.

Matières volatiles. 0,454
Carbone fixe 0,29'2

Cendres 0,254

1,000

Pb avec Pb 0 15,000
Carbone équivalent 0,441

Carbone équivalent aux matières volatiles 0,149

Matières volatiles 0,451

Carbone fixe 0,369

Cendres 0,180

1,000

Pb avec Pb 0 17,690

Carbone équivalent. 0,520

Corbone équivalent aux matières volatiles 0,151
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on a traité environ 200 tonnes de menus. Le rendement en coke
a été de 63 p. 100 et on a obtenu seulement 4 1/2 p. 100 de gou-
dron et 2,500 d'ammoniaque à la tonne. Des expériences de
laboratoire avaient fourni pour le goudron et l'ammonique des
chiffres bien supérieurs. Les agglomérés employés au chauffage
des chaudières à. vapeur n'ont pas donné des résultats satisfai-
sants. Sous l'action du feu, le brai distille d'abord, puis le résidu
brûle ensuite difficilement avec une flamme très courte. Il est
possible que ces essais de distillation, momentanément sus-
pendus, soient repris avec des appareils perfectionnés.

a
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mation augmente sensiblement d'année en année. Ce sont des
houilles maigres anthraciteuses : le coke est ou pulvérulent, ou
légèrement fritté; les cendres sont grises. Le tableau ci-dessous
donne les résultats de quelques-uns des essais

23° à 260. Briquettes.- a. b. Briquettes de Rochebelle, fa-
briquées avec des menus lavés.

c. d. Briquettes de Trélys, obtenues en agglomérant directe-
ment des menus sans lavage préalable.

Envoi de la compagnie d'Alais au Rhône,qui désirait être fixée
sur la valeur relative de ces combustibles, employés concurrem-
ment par elle pour le chauffage de ses locomotives. On voit qu'à
prix égal, les briquettes de Trélys présentent un léger avantage
sur celles de Rochebelle.

Le soufre a été dosé par la méthode d'Eschka

27' et 280. Briquettes.. - Envo. de M. Fernier, ingénieur, à
Marseille. Ce sont des agglomérés de lignite obtenus avec du li-
gnite de Fuveau distillé, additionné de 8 p. 100 de brai. On a dé-

terminé seulement le pouvoir calorifique qui est, on le voit,
notablement plus élevé que celui du lignite en roche de même
provenance. Des essais de distillation ont été tentés en grand, et

a 6 C cl e r

Matières volatiles
.

0.132 0,144 0,139 0,134 0,135 0,143
Carbone fixe 0,753 0,772 0,815 0,792 0,778 0,752
Cendres 0,115 0,081 0,016 0,074 0,087 0,105

1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000

Pb avec Pb° 28,100 27,700 28,900 30,150 30,950 28,510
Carbone équivalent 0,826 0,814 0,850 0,886 0.910 0,838

Id. aux matières volatiles. 0,073 0,042 0,035 0,091 0,132 0,086

a cl

Matières volatiles. 0,159 0,119 0,222 0,221
Carbone fixe 0,714 0,750 0,717 0,714
Cendres 0,127 0,101 0,061 0,062

1,000 1,000 1,000 1,000

Pb avec Pb° 27,940 28,550 30,460 30,510
Carbone équivalent 0,821 0,839 0,895 0,897

Id. aux matières volatiles 0,107 0,089 0,178 0,183
Soufre 0,016 0,016 0,015 0,015

Pb avec Pb 0 29,870 29,990
Nombre de calories correspondant 6.805 6.892

§ 2. - MINERAIS.

1° Galène. - Envoi de M. Langlois, à Marseille. Provient de
la commune de Grave, quartier du Chazelet (Hautes-Alpes), à
1.700 mètres d'altitude. Échantillon de galène à petites facettes
pris sur un filon de 1m,20 de puissance, dirigé Nord 138° Est,
encaissé à la surface dans des calcaires compacts. La gangue
est très abondante et formée de baryte sulfatée, de fluorine et de
quartz. On a fait, il y a déjà plusieurs années, certaines recher-
ches sur ce filon; toutefois, une demande en concession, faite
à cette époque, fut rejetée. Les travaux seront probablement
repris.

Essai par voie sèche :

Pb p. 100 19,00

Ag aux 100 kilogr. de Pb d'ceuvre 313g°

20 Galène., - Envoi de M. Bérenger à Nice. Provient de Sain t-
Sauveur (Alpes-Maritimes). A été prise à l'affleurement d'un filon
rencontré au bord de la route, à côté même du village. C'est une
galène à petites facettes, à gangue quartzeuse. La richesse en
plomb est assez élevée, mais on n'a pas trouvé d'argent. L'essai
par voie sèche a donné

Pb. 59,6

Ag aux 100 kilogr. de Pb d'ceuvre

3' Blende. - Provient des recherches effectuées par M. Roux,
de Marseille, au quartier des Bormettes, dans la région ouest des
montagnes des Maures, près Hyères (Var).
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C'est une blende noire, à texture cristalline, à gangue quart-
zeuse, avec quelques mouches de galène dans la niasse. Les tra-
vaux ont porté sur plusieurs filons, qui, tous, ont fourni un
minerai mixte de blende et de galène intimement mélangées.

L'or recherché n'a pas été trouvé.
Une demande en concession est en instance. Il a été accordé

déjà un permis de disposer des produits des recherches.

5° Cuivre pyriteux. Envoi de M. Bérenger, à Nice. Provient
de St-Sauveur (Alpes-Maritimes), quartier de Voix; on a effectué
quelques travaux de recherche peu importants. Échantillon de
bonne apparence présentant à la surface des traces d'oxyde de
fer et de carbonate vert. La gangue est quartzeuse.

60 Manganèse (Pyrolusite). Envoi de M. Deberque, 'a Mar-
seille. Provient d'Espagne. L'échantillon se présente en masse
compacte avec des parties ternes et des parties douées d'un
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éclat métallique assez prononcé. La poussière est noire et facile-
ment attaquable par l'acide chlorhydrique d'une concentration
moyenne. Le cuivre, le cobalt et le nickel n'ont pas été rencon-
trés.

Si 02. 0,012

Ba 0 SO3 . 0,050

Ca 0 0,010

Ai' 03 0,028

Fe2 03. 0,036

Mn 02 0,820

Eau, etc 0,051

1,000

7» Minerai de fer. Envoi de M. Sauvan , à Nice. Provient
d'amas intercalés dans la partie inférieure du terrain jurassique,
rencontrés sur le territoire de la commune de Belvédère (Alpes-
Maritimes). L'échantillon est un minerai rouge violacé, compact,
avec des grains de fer micacé dans la masse, d'une faible dureté,
tachant les doigts et le papier. Le manganèse recherché n'a pas

été trouvé.
Les seuls travaux exécutés sur le gisement consistent dans

l'ouverture de quelques tranchées peu importantes..
Peroxyde de fer 0,899

Silice 0,071

Ca 0 traces

Ph. traces sensibles

Pertes, matières non dosées 0,030

1,000

8° à 10°. Peroxyde de fer hydraté. Envoi de M. Gavot, pro-
priétaire des hauts fourneaux de Rustrel (Vaucluse). Il existe
dans ce département, à la partie supérieure des terrains crétacés,
une formation particulière qu'on a rapportée au terrain sidéroli-
thique du Jura, et qui, comme ce dernier, renferme du fer en
quantité. Le minerai se présente en amas, et consiste en un grès
quartzeux imprégné d'oxyde de fer hydraté. Lorsque la teneur en
fer augmente, le minerai change d'aspect et ressemble alors à

une hématite brune.
Ce gisement a été, à un moment donné, exploité assez active-

ment; il n'en est plus de même aujourd'hui.
L'échantillon b a rendu au haut fourneau de Rustrel, mar-

chant au charbon de bois, 44 p. 100.
Ces minerais sont très fusibles : ils ne renferment ni chaux,

ni alumine, ni manganèse.

Quartz 0,105
Ca O. 0,035
Fe 0,050
Pb 0,042
Cu.
Zn 0,422

0,305
Ag 0,00052

0,95952

Cu. 0,270
Fe 0,241
Si 02 . 0,095
S, CO3, etc 0,394

1,000

Cu 0,290
Fe 0,180
Si 03 0,113
S, etc. (non dosés) 0,411

1,000

à Marseille. Pris à l'affleurement d'un filon rencontré dans une
4" Cuivre pyriteux. Présenté par M de Barran de Muratel,

propriété située sur le territoire de la commune de Dourgnes
(Tarn). L'échantillon présente à la surface de nombreuses traces
ocreuses avec des mouches de carbonate vert, et dans la masse
on remarque des parties fortement irisées.
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Le phosphore n'a été dosé que sur a.
Pris au quartier Bruyères-du-Villars.

Id. Nôtre-Dame-des-Anges.
Id. de Barriès.

Le soufre recherché a été rencontré, mais en quantité exces-
sivement faible.

§ 3. - CALCAIRES, CHAUX.

1. à 30 Chaux hydrauliques. - Envoi de M. de Lapeyrouse, à
Marseille. Échantillons de chaux hydrauliques, blanches, sili-
ceuses, fabriquées à l'usine de Villeneuve à La Bédoule, avec des
calcaires appartenant à la base de l'aptien. Ces chaux contiennent
l'une et l'autre des quantités notables d'acide carbonique. La
cuisson s'exécute dans des fours coulants en stratifiant le cal-
caire avec du lignite menu de Fuveau. Il y a lieu de craindre
que ce combustible ne développe pas une chaleur suffisante pour
assurer la cuisson dans des conditions tout à fait satisfaisantes,
et il paraît certain qu'on améliorerait la fabrication en introdui-
sant une certaine proportion d'un combustible plus énergique.

4. et 5°. Calcaires à chaux. -Envoi de M. Carvin, à Marseille.
Ces calcaires proviennent des environs de Toulon, quartier de
Valbertrand, où M. Carvin a fait des recherches pour la décou-

verte de pierre à chaux qui doit être traitée à son usine du Pont-

du-Las, à Toulon.
a. Calcaire compact, gris, très homogène; contient des traces

de magnésie.
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b. Gris foncé, avec veinules de carbonate cristallin dans la
masse.

6' et '7°. Calcaires à chaux.- Envoi de MM. Bonnardel et fils,
à Viviers-sur-Rhône (Ardèche). Ces deux échantillons provien-
nent de la montagne du Collet-Bas, commune du Carmet (Var).

Ce sont des calcaires dolomitiques appartenant à la période in-
fraliasique.

Gris, compact, dur, cassure pierreuse.
Gris pâle, aspect terreux.

Ce dernier est déjà utilisé pour la fabrication de la chaux :
a donnera évidemment un produit analogue.

On sait que certains calcaires dolomitiques sont susceptibles
de donner des chaux hydrauliques et même des ciments.

8° et IV. Calcaires à chaux. - Envoi de M. de Lapeyrouse, à
Marseille. Ces quatre échantillons ont été pris sur les divers
bancs exploités dans une carrière située sur le territoire de la
commune de Roquefort, au quartier de La Bédoule, vers la base
de l'étage aptien (zone à Ostrea Aquila).

Cette carrière alimente depuis longtemps déjà une usine à
chaux fort importante. La chaux obtenue est hydraulique, sili-
ceuse, très estimée.

Compact, homogène, gris foncé, dur.
Gris, plus pâle, assez tendre.
Gris, aspect terreux.
Gris pâle, compact, très dur.

a

Si 02 0,0'29 0,067
Al203 0,0-23 0,054-
CaO 0,301) 0.316
Mg 0 0,192 0,145
CO2, HO 0,456 0,418

1,000 1.000

Si 02 0,113 0,213 0,17.1
Fe2 03 0,775 0,670 0,710
Ph 06 0,009
HO. 0,103 0,117 0,116

1.000 1,000 1,000

Fer métallique 0,510 0,169 0,497

a

Si 02 (1.215 0,135 0,175
Al203. 0.148 0,189 0,063
Ca 0 0.568 0,514 0,617
CO2, H 0 0,069 0,139 0,115

1,000 1,000 1,000

a

Si 02 0,085 0,048
Al203 0,114 0,078
Fe' O3 traces traces
CaO 0,130 0,471
CO2,110 0,371 0,-103

1,000 1,000
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go Sable blanc.- Envoi de M. Olive, à Marseille. Sable blanc,
très fin, provenant d'une couche de 1m,50 , rencontrée au quar-
tier du Creissaml, près Aubagne (Bouches-du-Rhône). Cette couche
est exploitée souterrainement, et on livre environ 10 tonnes par
jour, pour la fabrication du verre ordinaire, aux verreries des
environs de Marseille.

Sable quartzeux 0,842

Argile 0,135

Ca O. 0,010

Peroxyde de fer 0,0007

'Perte au feu 0,0123

1,0000

3. Argile imprégnée de sulfate de fer. - Envoi de M. Gold-
schmit, à Marseille. Provient d'Asie-Mineure, de la région du
mont Liban. C'est une argile siliceuse imprégnée de sulfate de
fer naturel, de couleur jaunâtre. En comparant les quantités de
F003 et de S03, on voit que ce sel de fer correspond à peu près
exactement à la formule Fe203,3S03.

L'existence d'un gisement de ce sel de fer n'avait pas encore,
croyons-nous, été signalée en Europe, mais on voit que la teneur
est trop faible pour songer à utiliser cette matière pour en reti-
rer le sulfate de fer ou même seulement l'acide sulfurique.

V. - LABORATOIRE DE MÉZIÈRES.

Travaux de M. HENRIOT, ingénieur des mines. (EXTRAIT.)

1° Phosphate de chaux. - Quatre échantillons de phosphate
en farine provenant des gîtes de nodules phosphatés de l'arron-
dissement de Vouziers, envoyés par M. Baulny, d'Apremont.

On y a d'abord recherché l'acide phosphorique, et on a obtenu
les résultats suivants
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§ 4. - DIVERS.

4° Halloysite. - Envoi de M. Goldschmit, à Marseille. Pro-
vient d'Anatolie (Asie-Mineure). Échantillon d'un blanc parfait,
très pur, à cassure esquille use, onctueux au toucher, assez dur,
très difficilement attaquable par les acides. Mise en contact avec
l'eau, cette matière laisse dégager des bulles d'air et il se produit
une sorte de crépitation très particulière.

Si 02 0,362
Al' 03 0,340
Ca 0 0,008
KO,Na 0 traces

0 0,265

0,975

13° Calcaire. - Envoi de M. Rastoin, t Marseille. Provient des
environs d'Apt. C'est un calcaire grisâtre, assez tendre, d'aspect
marneux. Des essais de fabrication faits avec ce calcaire ont
donné un ciment à prise très lente.

13° Calcaire bitumineux.- Envoi de M. Gossiaux, à Gardanne.
Calcaire bitumineux riche en silice, provenant d'une couche de
60 centimètres rencontrée dans des travaux d'exploration exécu-
tés à la concession de lignite de Billabau (Basses-Alpes).

Les concessionnaires de la mine de lignite vont s'occuper de
chercher le moyen d'utiliser cette roche bitumineuse.

Bitume
Si 0,
Al= 03
Ca O.

C102, HO.

1 0,130
0,510
0,074
0,157
0,129

1,000

SiO2
Al203

0,128
0,019

0,123
0,024

0,145
0,098

0,143
0,033

Ca0 0,467 0,452 0,451 0,467
002, HO 0,386 0,375 0,373 0,386

1,000 .1,000 1,000 1,000

Si 02 0,332

Al= 03 0,064

Ca O. 0,028

Fe203 0,128

SO3 0,181
0,030

Eau, etc 0,231

1,000

Si 0= 0,-132

Al= 03 0,118
Ca O. 0,405
CO% H 0 0,345

1,000
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Sur la demande des intéressés, on a fait, après coup, l'analyse
commerciale des mêmes échantillons et on a obtenu les richesses
suivantes

55 p. 100 44 p. 100 44,10 p. 100 31,80 P. 100

On voit que l'analyse commerciale donne des erreurs assez no-
tables.

2' Phosphate de chaux.- Un échantillon, envoyé par M. Cour-
tois d'Écorclal, a été analysé de même par les deux méthodes.

On y a trouvé :
p. 100

Par la méthode commerciale 12,50 de phosphate de chaux.
Par la recherche directe de l'acide phosphorique. 18,23 d'acide phosphorique.
Ce qui correspond à. 39,79 de phosphate de chaux.

On voit, d'après ces diverses analyses, que les phosphates pro-
venant de la gaize de l'Argonne peuvent être considérés comme
ayant une teneur en acide phosphorique variant de 15 à 25
p. 100.

, 3° Résidu de fanage. - Un échantillon de résidu de fanage des
mêmes phosphates a été envoyé par un agriculteur de Chesnois-
Auboncourt.

On a trouvé qu'il renfermait encore 2,53 p. 100 d'acide phos-
phorique et 6,93 p. 100 de chaux.

4' Cendre. - Un échantillon de cendre cuite provenant du
lias de Flize, envoyé par M. Paris.

On y a dosé les sulfates, le fer, l'alumine et la chaux.
Les résultats obtenus peuvent se résumer comme suit
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5° Gendres sulfureuses du bois d'Énelles, commune de Balaives,
employées pour amendement.

Les échantillons, envoyés par M. Prévoteaux-Gontaut, de Lan-
nois, ont présenté la composition suivante

Sulfate de chaux 1,54
de magnésie 0,15- de for 300
d'alumine (très peu)

traces
Eau hygrométrique 18,53
Eau combinée et matières organiques 12,67
Argile et silice 56,48
Pyrites de fer 5,49
Peroxyde de fer 0,69
Carbonate de chaux 1,11- de magnésie 0,18
Acide phosphorique traces

99,84

6° Ocres rouges, provenant d'une minière de Porcheresse, près
Palizeul (Belgique). Les échantillons ont été pris sur des produits
destinés à la fabrication des couleurs minérales et remis au labo-
ratoire à l'état pulvérulent, par M. Colin, de Prix-lès-Mézières ;
ils étaient doux au toucher et d'une belle couleur rouge foncé.

Leur analyse a donné les résultats suivants

Partie soluble
dans l'eau

4,69 p. 100.

18,53 p. 100.

Partie insoluble
dans l'eau

76,6'2 p. 100.

VI.- LABORATOIRE DE L'ÉCOLE DES MINES
DE SAINT-ÉTIENNE.

Travaux exécutés sous la direction de M. LE VERRIER, ingénieur des mines,
par MM. MAYA», BOIV1N, BARRY et MALLET,

adjoints au laboratoire. (ExTeArr.)

Ha été fait, en 1881, 110 analyses, et, en 1885, 126 analyses :
les résultats des principales d'entre elles sont donnés ci-après.

Tome'X, 1886. 30

1" échantillon . 22,656 49,390 2,0 p. 100 23,118 50,397
18,175 39,624 2,3 - 18,604 40,557

3e 18,048 39,345 2,4 - 18,492 40,312
12,992 28,323 2,4 - 13,311 29,018

Eau et acide carbonique 1,40 1,40 2,00
Résidu inattaqué 31,26 52,14 34,88
Peroxyde de fer 64,76 45,89 61,04
Alumine 2,22 0,31 1,66
Chaux 0,30 0,50 0,34

99,94 100,24 99,92

Sulfate de fer 0,65 p. 100
Sulfate d'alumine 2,24 -
Alumine 1,47
Sulfate de chaux 2,67 -
Sulfate de potasse 0,70 -

TENEUR PROPOR-
TENEUR PROPOR-

de la farine

à l'état'

naturel.

TION
corres-

pondante
de phosphate

de chaux.

de la farine

sèche.

TION
corres-

pondante
de phosphate

de chaux.



k.
ladres
hères

laines

Cendres
Carbone fixe
Matières volatiles
Pouvoir calorifique (celui du car-

bone étant pris pour unité). . .

a, a' Anthracites de la Savoie.
b Lignites de Goithenans.
e, e' Lignites.
F, d' Schistes envoyés par M. Duny, de Pont-Saint-Esprit (Gard).

88 75
9,9

Goudrons 4,5
Gaz et eaux ammo-

niacales
iz aux 100 kilogr. de houille 23,40
:ux ammoniacales aux 100 ki- 61,5
log. de houille
.ufre 1
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§ 4 - COMBUSTIBLES.

e'

15,8
80,0
18,2

11

a

11

Bondies.

g

72,75
29,70
2,50

21,75

20,75

a'

90

h

85,6
8,4
1,28

13,12

24,5

4.5
63,00
32,05

0,78

12,02
26,76
61,22

Rendement à la distillation de d'.

Eaux ammoniacales 15,58
Goudrons et huiles. 3,93
Coke 55,50
Gaz 24,99

h'

85,1
13,7
1,6

13,36

22,5

h"

86,5
16,5
1,9

11,6

17,5

0,65

ht I

86,0
19,3
1,7

12,3

2,21

c'

12,30
20,04
67,66

0,57

83,7
5,0
2;75

13,55
22,2

51,25
9,295

39,58

11

d

92,0
11,7
0,6

7,0

20,8

73,3
17,2

71

1975,
41,00

12,2

1,62

e, e' Houille de Prades, apportes par M. Vialatoux e menu avé, e' menu sor-
tant).

Houille du puits du Nord-Ouest, 2' couche (Montieux), apportée par M. Grand'-
Eury.

g Houille de Sainte-Foy-l'Argentière, envoyée par M. Vialatoux.
( h lavée, couche 2',77 d'épaisseur, profondeur 282-350.

h, h', h", h," Houille h' brute, id. 0 ,85 id. id. 288
de Malbosc.. . h" id. 1 ,10 id.

h" id. 2 MI id.
id. 292
id. 275

k Houille de Rochebelle, couche n° 6, envoi de M. Chansselle.
I Houille de Malbosc, couche de 3 mètres, profondeur 333',80, envoi de M. Chans-

selle.
nt Houille de Chaponnay, provenant d'une couche traversée par le sondage de

Toncieu h 258 mètres, envoi de M. Grand'Eury.
le Menu grêleux d'Assailly (houillères de Rive-de-Gier).
P, p' Houille de Prades, envoi de M. Calas (p fin lavé, p' criblé ordinaire).

g

h
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Si02. . . .

Fe'203 . .
Mn304. .

AP03 . .

CaO.
MgO. . .

Ba0 . . .

BaO, SO3 .
CaFl. . .

Perte au feu.

§ - MINERAIS DE FER ET DE MANGANÈSE.

a

52,10
36

0,15

0,97
traces

0,2

99,42

Si 02. . ....
Ais 03
Fe203
Fe
Mn3 04
Mn
Ca 0
Mg O.
Pb 0
Zn 0
Ph
CO2.....
Perte au feu. .

13,3
64,3

1,9
3,8

7,4.
1,7

8,65

101,05

8,5
0,48

42,45

10,45
1,32

traces

traces
0,002

5,50

c cl

7,4
90

1

1,2
traces

1,45

101,05 100,10

na

5,9
0,78

64,22
7 1

3,00

11,54

1,45

50
42,5
0,1

0,3

9,4
2,17
3,23

28;20

29»,56

23»,30

16
63,8

traces

6,57
0,8

13,8

100,97

o

2,55

75,18
52,60

11

1,20

0,42

19,40

8
4,28

21

30,7
0,1

100,38

a Fer oligiste de Saint-Bonnet Hautes-Alpes)
oxydulé (même provenance).

c Hématite rouge (même provenance).
d Scories de Piégros (Drôme) provenant d'un haut fourneau très ancien.
e Minerai trouvé près de l'emplacement du même fourneau, provenant de gise-

ment inconnu.
Minerai de manganèse des Pyrénées.
Minerai de Romanèche.
Minerai de la Lozère (il contient en outre du zinc et de la magnésie qui n'ontpas été dosés).
Minerai de Spigliazezza (Grèce).

k Minerai de Fragua (Espagne).

4,97

75,88

2,80
1,92

10:10

7,80
2,70

54,84
1,20

6,22

7,85
0,93
8,50

11,81

101,84

8,20
3,60
1,05

65,15

0,80

10,20

h

8,5
61,45
14
0,48

1,31

5,50

92,25

'12,60
2,40
1,-15

0,>40

10,30

2,1
49,50
30,4
1,8

2,75

1911

98,65

5,6
2,8

81,65

0,70

5,9
64,22

3
0,78

11»,54

14»,5

99,94

33,10
13,60
44,70

traces

Minerai de manganèse de la Lozère, envoi de M. Chansselle.
ne Minerai de fer de Frogna (Firminy).
e Minerai de manganèse de Carsac (Sarlat, Dordogne), affleurements, remis parM. Baraige.
o Minerai de fer de la Drôme, envoi de M. Tauzin.

Id. id.
I Minerai de manganèse de Terrenoire.

Id.
s Minerai du sondage de Toncieu (3061, envoi de M. Grand'Eury.I Argile rouge de Toncieu.
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§ 3. - FONTES ET ACIERS.

Fontes et aciers. - On a analysé 44 échantillons de fontes

ou aciers.
Le tableau suivant donne les résultats des principales ana-

lyses

0,78 1,00
0,2 0,29
0,52 1,04
0,,06 VI

,

a Acier pour tôles : ce métal se lamine assez bien, malgré une proportion dy

soufre exceptionnelle.
b Acier à rails.
c Acier pour plaques mixtes.
el Fonte ayant servi à fabriquer l'acier b.
e Fonte de la Moselle, employée pour donner de la fluidité aux fontes de moulage.

f, g Fontes trempées en coquilles.
h, f .Fontes au bois fabriquées à l'air froid.

Analyse du laitier obtenu clans la fabrication de la fonte d.

Silice 32,5

Alumine 10,0 (avec traces de fer)

Chaux 47,5

Magnésie. 9,5

Soufre 1,50

Manganèse 0,25

101,25

Analyse des poussières recueillies dans des ai)pareils à air chaud.
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to Sulfure d'antimoine de Saint-Bonnet.

Cette matière est fusible au chalumeau.

30 à 19° Boches diverses.

§ 4, - DIVERS.

Schiste chloriteux, étage supérieur du terrain primitif (Mont Pilat).

A1,03
Fe203.
nn304
Ga°
Mr,0
K6
Na0
Perte au feu
S03

62,5

1 2 3 5 6 7 8

15
7,2
0,13
1

»

47

38,73

10,25
,-

Non

47,8

31,5

11
0,1

déterminée

66

1,4

68

19,25

1,85
0,54

90
1,5

traces

»

»

8:07

57,-15

26,85

0,80
0,97

6,30

60,60

26,60

1,00
1,15
2,00
-1,00
6,50

90,93 96,20 96,7 89,4 89,61 99,57 92,37 98,85

SiO2
Al20,
F e2 03
1\10304
CaO
111g0
KO
Na0
Perte au feu..
S03

9 10 11 12 13 14 15 16 17

4».1 1,15

53,52
26,53

2,07

0,71

56,75
33,45
9,50

1,10

86,60
2,95
5,05

3,20

75,47
8,22
5,60

1,40
0,93
1,46
1,21
2,30
0,32

0,60

0,85

53,45

43,30

61,30
11,80
9,70

2,90

6,30

71,00
13.80
2,30

1,00

6,80

93,03 100,80 97,80 96,94 98,20 92,20 97,90

Silice. 13,58

Alumine 4,95

Sesquioxyde de fer 9,95

Oxyde rouge de manganèse 32,90

Chaux 10,77

Oxyde de zinc 3,55

Acide sulfurique 3,57

Soufre 0,306

Carbone 5,26

Perte au feu 14,40

99,236

Gangue 9,7

Sulfure d'antimoine 53,0

Sulfure d'arsenic 13,5

Oxyde de fer et alumine 14,9

Matières non dosées 8,9

100,0

2" Graphite du Briançonnais.
Matières combustibles 63,00

Silice 12,00

Sesquioxyde de fer 7,20

Alumine 6,84

Chaux 0,68
Magnésie 1,93

96,65

»4,8 3,0 3,14 2,73»
0,6 2,0 0,72 0,72 » »

0,63 0,3 0,97 0,83 » »

0,1 0,08 » 0,05 0.0
» 1,60 11 » 0,09 .0,09,

Carbone 026
Silicium traces
Manganèse 0,1
Soufre 0,"
Phosphore 0,02
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2,3 Diorites, près Bellegarde (Loire).
4,5 Gares blancs du terrain houiller de Saint-Étienne.
6 Grès triasique des environs de la Clayette (Saône-et-Loire.
7 Schiste de Saint-Thorin.
8 Schiste de Regny.
9 Grès ferreux de Patroa, envoi de M. Chansselle.
10 Schiste de Patroa, envoi de M. Chansselle.
11 Argile réfractaire de Saint-Quentin, près Uzès.
12 Argile réfractaire de Bagnole, envoi de M. Dérieux.
13 Argile jaune de Toncieu (276'°,70).
14 Sable pour verrerie de l'Ardèche, envoi de M. Vialatoux.
15 Brèche calcaire de Seine-et-Marne, envoyée par M. Petit.
16 Roche traversée par le sondage de Toncieu (217 mètres).
17 Banc rencontré par le puits de la Pompe, entre la 11' et la 12' couche (1,;

système moyen de Saint-Étienne.

20° à 27^ Roches éruptives de la région de Boën (Forez).

Ces roches appartiennent toutes, sauf le n° VI, au massif mar-
qué par Gruner en porphyre granitoïde. D'après l'examen miné-
ralogique, le n^ I est un véritable granite. Cette roche, plus ou
moins altérée, forme la base de tout le district en question. L'a-
nalyse se rapporte à un échantillon pauvre en quartz et riche en
oligoclase ; ce dernier feldspath s'altère facilement, et la roche
qui contient du quartz granulitique prend alors à l'oeil un aspect
porphyrique. Le n° II est une granulite; on la rencontre en filons
ou en masses restreintes dans tout le district ; elle y -a échappé
aux altérations qui rendent souvent le granite méconnaissable.
Les n°' III, IV, V appartiennent à une variété spéciale de microgra-
nulites; le porphyre granitoïde de Ben, décrit par Gruner, en fait
partie. Ce sont des microgranulites micacées, qu'on pourrait appe-
ler kersantites. Les cristaux de première consolidation sont sur--
tout de l'orthose, de l'oligoclase, des piles de mica transformé
en chlorite ; le quartz y est rare. Ces éléments sont moulés par
une microgranulite souvent grossière et contenant des lamelles
de mica de deuxième consolidation. Ces roches ont recouvert le
granite dans une partie de la région, et elles sont elles-mêmes
surmontées par des microgranulites franches. Elles semblent.
constituer une éruption spéciale dont la date serait probable-
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ment vers le début du carbonifère inférieur. Par leur composi-
tion, elles forment une sorte d'intermédiaire entre les porphyres
acides et les porphyres syénitiques. Le ir VI est un orthophyre,
formant des coulées dans l'étage anthracifère. Le n° VII est une
microgranulite eunuque, passant au porphyre à quartz globu-
laire, qui forme de vastes coulées au-dessus des roches précé-
dentes, et paraît avoir recouvert une grande partie du district.

Le contact de ces différentes roches a donné lieu à beaucoup
de variétés difficiles à. classer. Le n° VIII représente la plus impor-
tante. C'est une sorte de tuf, où l'examen microscopique montre
des cristaux brisés du granite, ressoudés par une microgranulite
grossière. Cette roche, très abondante dans la région, et qui pa-
raît avoir été pour Gruner le type du porphyre granitoïde, forme
une zone continue au-dessus du granite et au-dessous des micro-
granulites. On peut attribuer sa formation au remaniement des
sables granitiques par les éruptions ultérieures. Elle passe par
des transitions insensibles à des tufs porphyriques qui forment
la base des grandes coulées de microgranulite.

28" Sulfate de strontiane, provenant d'un filon situé dans le
département de la Drôme.

VII. - LABORATOIRE DE TROYES.

Travaux de M. BRACONNIER, ingénieur des mines. (ExTRAIT.)

§ 1. - CALCAIRES, CHAUX, CIMENTS.

I° Calcaires, chaux hydraulique, ciments et autres produits .
des usines de Illussy-sur-Seine (Aube). - A la base des coteaux
qui entourent Mussy-sur-Seine, la partie supérieure du terrain
oxfordien présente en abondance des calcaires argileux alternant
avec des lits de marne très calcaire. Ces calcaires et marnes sont,
comme à Clairvaux, l'objet d'une exploitation active pour la fa-

I Il III IV V VI VII VIII

Si 02 67.75 75,20 63,55 66,7 67,7 68,7 72,6 70,1
Al20, 18,1 11,65 18,25 21,8 17,6 13,9 18,25 14,9
Fe201 4,1 2;65 6,73 5,5 7,4 7,3 2,3 5,6
Ca 0 . . 1,6 1,8 1,45 3.8 2,2 1,35 1,07 1,3
K 0 0,9 2,3 3,0 2,1 4,03 2,68 1,97
Na 0 3,7 3,4 3,9 traces 2,2, 2,8 2,41 2,15
Perte au feu. . . 1,8 1,7 1,4 I 1,9 I 3,0 1,2 1,8 3,4

Sulfate de baryte 2,1

Sulfate de chaux 15,2

Sulfate de strontiane 76,8

Matières inattaquées 1,2

Perte au feu 1,1

96,70
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brication de la chaux hydraulique, du ciment et agglomérés di-
vers. Dans la carrière de M. Thiney, on a relevé tous les bancs,
au nombre de 91, pour en déterminer la composition exacte.

L'examen.des résultats des analyses faites montre qu'on peut
décomposer la masse de la carrière en quatre assises princi-
pales

Les ire et 3' parties peuvent donc fournir de la chaux moyen-
nement hydraulique; la 2' de la chaux voisine de la limite de la
chaux hydraulique ordinaire et de la chaux éminemment hydrau-
lique; la 4', du ciment.

En éliminant les 1" et 3' parties, il reste une puissance de
21"',88 dont l'indice moyen, 0,42, correspond aux chaux éminem-
ment hydrauliques.

M. Thiney a demandé également l'analyse des divers produits
de sa fabrication et de l'eau puisée dans la vallée 'a peu de dis-
tance de la Seine et servant à l'alimentation de ses chaudières.
Les résultats de ces analyses sont indiqués ci-dessous
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2° Calcaires provenant de la carrière de M. Villejean, à Mu.ssy-'
r-Seine , rive gauche. - Dans cette carrière, on exploite, sur
ne hauteur de 14 mètres :
1° Une puissance de 12 mètres de calcaires argileux A, séparés

par de petits lits de marne B, correspondant à la 2' partie de la
carrière de M. Thiney.

On voit que dans cette exploitation, on neglige la I° partie qui
est de beaucoup la plus riche en matières hydrauliques.

3° Calcaires de la carrière de M. Verdot, près Mussy-sur-
Seine. - Il résulte des analyses faites que la carrière se décom-
pose en trois parties A, B, C

A bas de la 3° partie de M. Thiney, épaisseur 0,95; indice moyen 0,18
3,00 0,52
6,70 0,43

Les produits dela fabrication envoyés par M..Verdot ont donné
à l'analyse les résultats suivants

Chaux hydraulique. Ciment.

LI

A

Perte .au feu 33,55 36,20 .11,15

Silice -

-11,30 14,45 6.25
Alumine 3,46 5,20 1.60
Peroxyde de fer 0,14 0,85 0.85
Chaux 45,00 -13,110 49,85
Magnésie. traces traces traces
Perte 0.25 0,30 0,30

Total 100,00 100,00 100,00

Indice d'hydraulicité 0,32 0,16 0,-15

CARREAUX

Peut'
dallages

BRIQUES

agglomérées

CIMENT
faon

Portland

CHAUX

hydraulique

Perte au feu 32,20 17.20 8,35 37,33
Silice 17,35 53,75 19,85 15,50
Alumine. 8,68 7,59 6,08 5,58
Peroxyde de fer 1,37 1.21 1.32 1,67
Chaux 39,25 1-1,75 49.90 40,10
Magnésie 0,85 0,19 0,57 0,16
Perte 0,30 0,31 0,93 0,36

Total 100,00 100,00 100,00 100,00

Indice d'hydraulicité . . . 0,72 0,52

Eau (1' (aime lai ion. Perte au feu 16,00 36,50

Carbonate de chaux 0gr,251 par lita,.
Silice ,

Alumine
15,85
8,51

15,65
4,09

Sulfate de chaux 0 ,010 Peroxyde de fer 0,91 0,91
Sulfate de magnésie. traces Chaux. 58,50 42,50
Chlorure de sodium 0 ,006 Magnésie traces traces.
Carbonate de fer 0 ,010 Perte 0,20 0,25
Matières organiques 0 .008

Perte 0 ,005 Total 100,00 100.00

Résidu fixe 0gr,290 Indice cl'hydraulicité 0,41 0,46

parti,,, de 2',18 d'épaisseur avec un indice moyen d'hydraulicité de 0,25 2' Une puissance de 2 mètres de calcaires moins argileux C,
2' -- 15 ,97 0,38 correspondant à la région supérieure de la 3' partie de la car-
.3e ---

4° - 5 ,88
5 ,91

0,23

0,53
rière de M. Thiney.

Ensemble 0,37
Les résultats des analyses effectuées sont les suivants :

29',91
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Travaux de M. NENTIEN , ingénieur des mines. (ExTnArr.)

1° et 2' Minerai de cuivre. - Échantillon de pyrite cuivreuse
et cuivre gris, envoyé par MM. Couret et Fitte, et provenant des
recherches qu'ils exécutent à Saint-Lary.

La pyrite cuivreuse est jaune et sa poussière légèrement ver-
âtre; elle est mélangée à une assez forte proportion de cuivre
gris, mais pas assez intimement pour que le triage n'en soit
pas possible à la main. La gangue est un mélange de calcaire
spathique blanc et de quartz, ce dernier est plus particulière-
ment au contact des minéraux, le calcaire formant la masse des
(Tontes.

L'analyse a été faite sur deux échantillons différents
Pyrite cuivreuse, débarrassée aussi complètement que pos-

sible de sa gangue et du cuivre gris.
Densité : 4,24.

Mélange de pyrite cuivreuse et de cuivre gris, séparé de la
gangue par triage à main.

L'analyse a donné la composition suivante:

a b

Soufre. 32.61 19,15
Cuivre. 33,60 29,33
Fer 31,50 12,83
Antimoine 12,30
Quartz ' 019 21,02
Carbonate de chaux o 5,37 (par différence)

98,70 100,00
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S 2. - DIVERS.

1° Minerai de fer.- On a recueilli près d'Aubigny, commune
de Taingy (Yonne), un échantillon du minerai geysérien qu'on
rencontre en fragments de plusieurs centaines de kilogrammes
dans les fissures du terrain corallien supérieur. A l'aspect, ce
minerai paraît intermédiaire entre le minerai de fer fort de Saint-
Pancré et le quartz geysérien de Tellancourt (Meurthe-et-Moselle).
Sa composition a été trouvée la suivante

20 Ocres des ocrières de l'arrondissement d'Auxerre. - Le gi-
sement d'ocre paraît s'étendre sur le territoire compris entre
Toucy, Party, les Grossots, Diges et les Guérins. U va en s'amin-
cissant comme une lentille sur ses bords et paraît constituer le
fond d'un ancien étang, reposant sur les sables jaunâtres de la
Puisaye et recouvert par les marnes grises de Brienne et Saully,
commune de Diges; il offre la coupe suivante

Argile jaune 1,00 (A)
Ocre jaune commune 0 ,60 (B)

belle 0 ,20 (C)
Grouin et ocre mélanges de plaquettes et géodes de minerai de fer 0 ,05 (D)

La puissance totale de l'ocre est ordinairement- inférieure à

L'exploitation se fait comme celle des minerais de fer en
couches, et permet l'enlèvement à peu près complet de la sub-
stance. On a extrait, en 1885, 19.700 tonnes d'ocre brute, dont
le prix d'extraction, sur le carreau, est d'environ 6 francs, et
qui ont produit dans les usines 11.820 tonnes de produit mar-
chand.

L'analyse des échantillons recueillis a donné les résultats sui-
vants :

LABORATOIRES DÉPARTEMENTAUX.

A 13

- VICDESSOS
'c

461

D

Perte au feu 10,40 7,80 7,35 11,70
Silice. 63,70 64,75 54,70 -10,35
Alumine 19,16 12,67 15,66 2,84
Peroxyde de fer 6,34 13,63 21,24 74,41
Chaux 0,35 -1,15 0,15 0,50
Magnésie traces traces traces traces
Perte 0,05 0,00 0,60 0,20

Total 100,00 100,00 100,00 100,00

Perte au feu 5,10
Silice 44,05
Alumine 4,30
Peroxyde de fer 46,10
Chaux 0,30
Magnésie traces
Matières non dosées et perte 0,15

Total 100,00
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3' Pyrite. Filon de pyrite mélangée intimement avec du
quartz, clans le gneiss-granite cl'Ellier-et-Laramade, découvert pal'
M. I,augé, de Vicdessos.

.4°. Galène provenant des recherches exécutées à Alzen (qu'al-
tier de Ferrobach), par le sieur Bourret.

Cette galène, à grains fins, renferme quelques mouches de
pyrile légèrement cuivreuse, et un peu de blende. L'analyse
suivante, ayant été faite sur un échantillon, ne représente nulle-
ment la richesse moyenne du minerai extrait jusqu'ici

Plomb. . . . . . 56,70 p. 100.
Argent 105 grammes pour 100 kilogr. de plomb d'oeuvre.
Or pas trace.

50 Galène provenant du filon récemment découvert à. Atm
(quartier de Ferrobach), par le sieur Barrière.

Cette galène est sensiblement la même que la précédente;
cependant l'échantillon analysé renfermait un peu plus de blende
et quelques taches de matières ocreuses: -

Plomb 58,20 p. 100.
Argent 122 grammes pour 100 kilogr. de plomb d'oeuvre.
Or pas trace.

6' Galène provenant des recherches des sieurs Roques ei
consorts dans la vallée d'Orle (près la frontière d'Espagne).

Cette galène est à grains excessivement fins. L'échantillon ana-
lysé ne renfermait pas trace visible de blende ou de pyrite.

Plomb 54,05 p. 100.
Argent 137 grammes pour 100 kilogr. de plomb d'ceuvre.
Or pas trace.

7" Blende. Échantillon provenant de l'ancienne exploitation
du col d'Ilurets, vallée de Sentein, près de la frontière
pagne.

Pour 100 kilogrammes
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8° Blende. Échantillon provenant des recherches entre-
prises près du port de Vénasque ( vallée de Luchon, frontière
d'Espagne), par la Société des mines de plomb de Luchon et
Meules.

Cette blende renferme, disséminée dans la masse, une assez
(,rande quantité de calcite et quelques mouches de galène.

Pour 100 kilogrammes

0' Minerai de fer de Rancie provenant du chantier Gambettou,
partie supérieure du gîte de l'Avancée de Becquey :

10' Minerai de fer carbonaté blanc de la partie supérieure du
Petit 'gîte, à Rancié

11° Minerai de manganèse, provenant de Rouze, et donné par
M. Soumain, directeur de l'établissement thermal d'Usson.

Ce minerai, très curieux, est formé de calcite bien cristallisée,
colorée fortement en noir par du bioxyde de manganèse dissé-
miné un peu partout.

La composition de ce minerai est la suivante

Calcite. 57,44

Bioxyde de manganèse
3Argile 75;5073 dosé par différence.

100,00

Scories de forges catalanes, très lourdes, riches en fer et
manganèse, envoyées par M. Cazeaux, de Toulouse

a. Scorie fluide :

Oxyde de fer (Fe503). 83,5 Fer 58,1

Oxyde de manganèse 9,1 Manganèse 1,6

Eau 8,7
59,7

Uangue siliceuse. 4,9 Total des métaux

Total 99,2

Gangue 17',5
Zinc. 43 ,2.
Plomb 5 ,9
Argent 0 ,150

dengue calcaire 9,1
Zinc 40 ,5
Plomb 13 ,7
Argent. 0 ,210

Fer 3'2,4

Manganèse 1,2

Acide carbonique 36,9

Chaux 11 0

Eau.
Gangue siliceuse 7,3

97,3

Quartz 43,10
Fer 30,85
Cuivre 1,00
Soufre 23,91

98,86
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Silice 30,02
Protoxyde de fer. 47,90 Fer métallique. 37,96
Protoxyde de manganèse. . . 13,15 Manganèse métallique . . 10,05

Alumine. 2,00
Chaux. 5,05

Total des métaux. . . 47,31

98,12

Pas trace d'acide phosphorique ; des traces indosables d'acide
sulfurique.

b. Scorie pâteuse
Silice 28,66
Protoxyde de fer. 46,14 Fer métallique. 35,89
Protoxyde de manganèse. . . 12,19 Manganèse métallique. . 9,39
Chaux. 7,91
Alumine 3,03

97,23

Les acides phosphorique et sulfurique n'ont pas été recher-
chés; ils n'existent probablement pas.

13° Eau minérale provenant d'une source située près du col
de Rizoul (chemin de Goulier à Sem, vallée de Vicdessos) et en-
voyé par M. Teulade, de Cabre (analyse qualitative).

Cette eau renferme en quantité très appréciable des sulfates et
des carbonates. Les bases de ces sels sont presque exclusivement
la chaux et la magnésie; il y a également quelques légères traces
d'Oxyde de fer.

Le résidu par évaporation lente est de Ogr,llel par litre.

IX. - LABORATOIRE D'ALGER.

Travaux de M. TINGRY, garde-mines. (EXTRAIT.)

§ I. - COMBUSTIBLES.

10 à 4° Lignites provenant des recherches de Marceau, remis
par M. Trastour.

Lignite terreux, mat, homogène, à cassure lamelleuse.
Échantillon plus noir, moins mat et moins terreux que le

précédent.
Combustible terreux, terne, s'effritant sous le doigt, s'exfo-

liant à la cassure.
Combustible à cassure assez nette et brillant, s'effritant

moins aisément que le précédent.

Total des métaux. . . 45,91

5° Charbon provenant de Bou-Saada, remis par M. le Gou-
verneur général. Assez beau morceau à apparence de jais et
presque sans pyrite.

§ 2. - MINERAIS.

10 à i° Minerais de zinc.
Blende lamelleuse compacte, mélangée de mouches de galène

et de 'calamine concrétionnée, avec gangue un peu ocreuse.
chantillon provenant du Djebel-R'iran, remis par l'Ingénieur

en chef.
Calamine concrétionnée de même provenance, mélangée de

parties compactes et alvéolaires, ces dernières colorées par du
minium, et avec traces de galène et de blende. Échantillon remis
par l'Ingénieur en chef.

Blende lamelleuse compacte, mélangée de galène, provenant
de l'Oued-Baclja. Échantillon remis par l'Ingénieur en chef.

Blende compacte, mélangée de galène, avec gangue de baryte
sulfatée et des taches d'oxyde de fer, provenant des environs
(l'Aumale. Échantillon remis par M. le colonel de Grandry.

L'essai de ces échantillons a donné, comme teneurs pour 100

a d

LABORA.TOIRES DÉPARTEMENTAUX.. - ALGER. 465
d

Carbone fixe 18,90 47,50 93,13 38,10
Matières volatiles. 12,65 32,90 121,72 19,85
Cendres 68,00 -15,00 60,25 41,45
Eau 4,06
Pertes 0,45 0,54 1,90 0,60

100,00 100,00 100,00 100,00

Pouvoir calorifique. 2.315 2.830 2.730

Zinc 28,25 42,40 34,50 45,97
Plomb 16,70 traces 20,00 10,65

1 k,850
Argent traces traces à la tonne traces

' de plomb

Charbon. Coke obtenu.
Carbone fixe 48,25 84,71
Matières volatiles 11,23 5,16
Cendres 9,80 9,22
Perte 0,72 0,91

100,00 100,00
Pouvoir calorifique 6.066 6.475
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L'échantillon d renferme, en outre, 19,28 p. 100 d'oxyde
fer et de baryte sulfatée.

50 Minerai de fer de Beni-Saf, remis par la direction des tra-
vaux, comme échantillon moyen ;

Peroxyde de fer. 79,00 Fer 59,33

Peroxyde de manganèse. . . . 2,60 Manganèse 1.87,

Alumine 3,90
Silice et quartz 3,81
Chaux 4,35
Magnésie r 1,76
Eau 3,50
Pertes 1,05

100,00

11 n'a été trouvé aucune trace ni de baryte, ni d'acide sulfuri-
que, ni d'acide phosphorique.

§ 3. - ROCHES.

1', 2° Calcaires provenant des environs d'Haussonvillers et du
Sébaou; remis par la compagnie de l'Est-Algérien.

Roche du Sébaou. - Calcaire siliceux, gris, moucheté,
compact, à gros grains, rayant le verre, à cassure saccharoïde,
dense. Il présente à l'oeil de petits cristaux de pyrite assez
régulièrement enserrés dans la pâte, et des cristaux plus vo-
lumineux de quartz donnant à l'échantillon une apparence de
poudingue.

Roche cl'Haussonvillers. - Calcaire compact, gris, très
homogène, dense, à cassure squammeuse, présentant sous le
microscope de nombreux grains de pyrite.

3o, &° Roches argileuses des environs de
M. de Redon.

Ces échantillons sont tous deux compacts,
d'apparence argileuse, au toucher gras et
blanche, légèrement teintée de jaune pour

Tlemcem; remis par

happant à la languü,
onctueux, de couleur
a et de rose pour t.

Eau.
Silice
Alumine
Chaux
Magnésie.
Potasse.
Oxyde de fer
Pertes
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Phosphate de chaux: 50 p.100

a

10,4 10,0
48,5 50,0
34,8 35,8

traces 1,8
traces traces

fortes traces fortes traces
traces

6,3 3,4

100,0 100,0

5° à 8° Sables de Marceau, recueillis sur place par ordre de
M. le Gouverneur général.

Un peu calcaire et jaune ocreux clair.
Jaune ocreux foncé.
Blanc.

é. Rouge brun.

90 Roche phosphatée des environs de Djicljelli; remise par
M. Guillier.

Cette roche, qui a tout à fait l'aspect d'un travertin à demi
compact, est d'un blanc un peu grisâtre, avec cavernes tapissées
d'une poudre ocreuse ou simplement terreuse. Elle a été pré-
sentée pour y rechercher Je phosphate de chaux.

10° Calcaires provenant d'une même carrière des environs
d'llaussonvillers, remis par la compagnie de l'Est-Algérien. Essai
au point de vue de la gélivité de six échantillons, consistant en pe-
tits blocs de calcaire compact, et variant du gris au jaune brun,
à cassure nette, à grain fin, d'apparence très homogène. On
veut employer ces roches en revêtements d'ouvrages d'art, et on
a examiné dans ce but : 1° la quantité de sels solubles contenus
dans les échantillons; 2° l'action d'une solution de sulfate de
soude; 30 l'action du froid.

Les quantités de sels solubles trouvées ont varié sur les échan-
tillons de 0,75 à 1,50 p. 100. Après ébullition avec le sulfate de

Tome X, 1886. 31

d

Alumine 5,85 4,32 7,80 6,13
Silice 84,19 89,92 91,27 79,36
Chaux. 5,60 traces traces
Oxyde de fer 3,30 5,68 13,41
Pertes 1,0'2 0,08 d:93 1,10

100,00 100,00 100,00 100,00

a

Acide carbonique 0,060 0,307
Chaux 0,085 0,388.
Magnésie traces
Silice totale 0,638 0,184
Alumine et oxyde de fer . 0,186 0,089
Éléments non dosés et pertes 0,031 0,032

1,000 1,000



§ 4. - EAUX.

45 échantillons d'eau ont été analysés, la plupart complète-
ment, quelques-uns sommairement. Les résultats des dosages
sont consignés aux tableaux ci-après; chaque échantillon y est
désigné par un numéro correspondant à celui de l'énumération
suivante.

Eau de Cherchell. Remise par le maire de Cherchell, pour servir aux études
de l'alimentation de cette ville en eau potable.

Eau du puits du Gourbi à la mine du Djebel-Hadhl. Remise par la Compagnie
de Châtillon et Commentry.

Oued-Eddous n° 1
Source de la gare de Bouira.
Village de Bouira, Merkalla .
Oued-Djemmaa n°
Camp du Maréchal n° 1 .

pour servir aux études de l'alimentation en
eau de la ligne d'Alger à Constantine.

Remises par la Compagnie de l'Est-Algérien,

Tizi-Ouzou
O. Aïn-Caïd: Remises par M. le Commandant supérieur de Bou-Saada, peur

Aouïnet.. servir aux études de l'alimentation de ce centre en eau potable.
Eau provenant du fonçage d'un puits artésien à Mustapha. Remise par

M. Saussol.
Eau du Frais-Vallon, présumée ferrugineuse. Remise par M. Ferrand.
Eau de Bouffarik, présumée ferrugineuse. Remise par M. Hérita.

14 à 16. Eau provenant de l'emplacement projeté de la nouvelle gare d'Oran.
Remise par la Compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée, pour servir à l'étude
de l'alimentation en eau de cette gare.

Camp du Maréchal n° 2 . Remises par la Compagnie de l'Est-Algérien,
Sebaou pour servir aux études de l'alimentation en
Oued-Djemmaa eau de la ligne d'Alger à. Constantine.

Carbonate de chaux 88,05
Carbonate de magnésie traces
Oxyde de fer 4,13
Alumine 4,27
Silice 3,30
Pertes 0,25

100,00
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soude, cinq échantillons ont été trouvés absolument intacts, et
un seul très légèrement écaillé; après un séjour de dix jours dans
la grande glacière de la Brasserie-Malterie, à Mustapha, à une
température de - 100, tous les échantillons ont été retrouvés in-
tacts.

41° Calcaire de l'Oued-Sahel, remis par la compagnie de l'Est.
Algérien, à employer dans les constructions de la ligne d'Alger à
Constantine.

C'est un calcaire noir, très compact, à cassure nette et franche.
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Boucles Eaux provenant des environs de Bône. Remises
Bourdin par M. l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,
Bordj-Ali-Bey. Ç pour servir aux études de l'alimentation de la
Moula- Guerb j ville en eau potable.
Source A de l'Oued-Djer Eaux des environs d'El-Affroun. Remises par

« ABC 'e M. Panchioni, pour servir à l'étude de l'alimenta-
D ) tion de ce centre en eau potable.

Oued-Eddous n° 2 Remises par la Compagnie de l'Est Algérien,

l'Oued-Zaïan
)en eau potable.

Mélange de l'eau de l'Oued- pour servir à l'étude de l'alimentation des garesEddous et de celle de

Aïn-Taya Eaux remises par M. le Gouverneur général.
Grande conduite Provenant de l'emplacement du Lazaret et de ses
Oued-Zerga
Matifou ir

environs, pour servir à l'étude de l'alimentation
1 de cet établissement en eau potable.

Matifou n° 2
31. Eau de Moudjebeur. Remise par M. l'Inspecteur général de l'agriculture, pour

examen en vue des usages domestiques de la bergerie de Moudjebeur.
Eau de l'Oued-Dhamous (commune mixte de Gouraya). Remise par l'Adminis-

tration préfectorale.
Source de Tala-Khelal, près l'Oued-Dhamous. Remise par l'Administration

préfectorale.
Eau jaillissante de la vigne de Castiglione. Remise par le Maire de la com-

mune.
Eau de Asmar-Dra-el-Mizan, emplacement de la gare. Remise par la Compa-

gnie de l'Est-Algérien.
Eau de Rouïba. Remise par la Compagnie de l'Est-Algérien.
Eau de Tizi-Ouzou (Noria). Remise par la Compagnie de l'Est-Algérien.
Eau de l'Oued-Medoua. Remise par la Compagnie de l'Est-Algérien.

42 à 44. Eaux de Moudjebeur (bergerie nationale). Remises par M. l'Inspecteur gé-
néral de l'agriculture

Source du Directeur ;
Eau de la galerie en bois;
Eau de la galerie en pierre.

15. Eau d'un sondage de 35 mètres de profondeur exécuté dans l'usine Rivière à
Mustapha.

Tous les chiffres des tableaux qui suivent sont rapportés à
1 litre d'eau et représentent des grammes ou fractions de
gramme.



Carbonate de chaux
Carbonate de magnésie
Bicarbonate de fer
Sul fat! de chaux.
Sulfate de magnésie
Sulfate de solide .....
Chlorure de sodium
Chlorure de magnésium
Oxyde de fer et alumine

Pertes

Total ......... . .

(1) Partiellemont en snslensMn.

Acide carbonique
sulfurique. ..... ,
sulfhydrique
chlorhydrique
silicique.

Chaux
Magnésie.
Soude et potasse
Oxyde de fer et alumine
Matières organiques
Degré hydrotimétrique
Poids des sels par litre. .

Carbonate de chaux
Carbonate de magnésie..
Sulfate de chaux
Sulfate de magnésie
Sulfate de soude.
Chlorure de sodium
Chlorure de magnésium
Oxyde de fer et alumine
Silice
Matières organiques
Pertes

Toi al

0 357
0 084

0 106
0,294
0 201

0,014
0,016
0,058

, 110

2

CODUI2DID911110111 gsvolhalhfie
0,71 4 0,100 0,103 0,050 » 71

0,161 0,126 0,143 0,231

0,261

0,519
0,205
0,010
0,011
0,053

2.000

3

0,200

0,017
0,013
0,032

0,530

4

0,240

0,160

0,022
0,005
0,017

0,700 0,600

5

0,299

0,010
0,011

-0,001

6 7 8

elvs sels.
0,303

0.089
0,.
0,578
0,360

0,092
0,009
0,004

1,980

9 10

0,153

0,496
0,675
0,252
0,342

0,037
0,019
0,016

1,990

0,105
0,020

0,105

0,631

0,011
0,059

1,000

12 /3 14 45

-

Acide carbonique
- carbonique libre- ulfurique
- sulrhydrique
- chlorhydrique
- silicique

0,200
o

0,2.35
»

0,125
0 016

0,400
o

0,170
o

0,500
0,011

0,110
o

0.028
o

0,125
0,013

0,120
O

0,160
o

0,100
0,005

0443
s

traces
»

0,150
0,011

o

traces
traces
0,027

»

»

traces
traces
0,932

o

traces
traces
0,309

»

0,150

0,718
»

0,225
0,009

0,050

0,881
»

0,213
0,019

0,091
»

0,070
traces
0,390
0,011

0,175
0,020
0,208
traces
0,109
0,009

s
o

o

o

0,077

0,070

0,981
traces

0,073
»

0,069

0,278
tracesChaux 0,200 0,4111 0,036 0,055 0,U`28 » » 0,210 0,290 0,092 0,286 » 0,119 0,138Magni:si° 0.075 0459 0,074 0,118 0,110 » o » 0,183 0,925 0,018 0,070 0,071 0,071 .Soude

Protoxyde de fer
0,235 0,191

»

0,105 0,081 0,127 0,446 0,291 0,321
»

0,068
0,099

»

»
0,135 0,128

77Oxyde lie fer et alumine.. , .

Matiiwes organiques
0,091
traces

0,010 0 017
o

0,092
o

0,010
»

"
2,200

,,

1,200
o

2,500
0,022

»
0,037

»
traces

fortes tr.
0,091(1)
traces

0 031 0,008 0,007
Begré hydrotirnarique o -» 291' 310 300 » 35" 350 310Poids des sels par litre 1 110 2,000 0,530 0,700 0.1350 10,200 7,200 11,000 1,980 1,990 1,000 0,985 0,808 0,795 0,700

16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

(:)Éléments trouvés.
0 219

. 0,634
0,098
0,092

0,106
0,087
traces

0,105
0,108
traces

0,100
0,080

0,134
0,107

0,140
0,155

0,139
0,144

0,582
0,138

0,550
0,125

0,500
0,105

0,088
0,068

0,113
0,096
traces

0,391
0,168

0,396
0,154 .3o

0 703
0 009

0,132
0,007

0,104
0,009

0,074
0,005

0,.110
traces

0,128
traces

0,200
0,017

0,152
traces

0.435
0,013

0,390
0,009

0,400
0,017

0,135
0,008

0,182
0,013

0,511
0,006

0,560
0,028 M

0,493 0,119 0,098 0406 0,146 0,127 0,223 0,192 0,680 0,753 0,615 0,085 0,087 0,398 0,429
0,309
0 372

0,017
0,125

0,069
0,090

0,048
0,103

0,027
0,1193

0,083
0,110

0,045
0,170

0,037
0,168

0,138
0,332

0,028
0,339

0,066
0,340

0,037
0,136

0,082
0,163

0,109
0,131

0,176
0,405 tt0M.

0,013 0,028 0,016 traces 0,031 0,022 0,019 0,027 0,020 0,010 0,027 0,007 0,019 0,015 0,021
0;028 traces traces tr.marq 71 traces traces traces 0,047 traces

31° 290 29° 29° 31°,5 44° 39° 28°,5
2,650 0,630 0,595 0,540 0,600 0,720 1,000 0,850 2,240 2,190 2,030 0,550 0,735 1,900 2,075

Composition pi obabie des sels.
0,500 0,200 0,175 0,189 0,228 0.227 0,320 0,318 1,210 1,256 1,100 0,150 0,158 0,715 0,766

. . 0,019 0,055 0,041 0,064 0,095 0,027 0,035 0,084 0,013 0,112
0 520 0,041 0,110 0,034 0,114
0 491 0,113 0.131) 0.085 0,081 0,158 0,136 0,111 0,207 0,083 0,158 0,001 0,128 0,252 0,231

0,029 0,003 0.091 0,004 0,089 0,049 0,019
0,705 0,919 0,167 0,118 0,176 0,205 0,391 0,244 0,096 0,695 0,641 0,216 0,292 0,013 0,704
0,315
0,013 0,028 0,010 traces 0,031 0,022 0,019 0,027

0,058
0.090 0,016 0,027 0,007 0,010

0,015
0,015

0,108
0,021 ça

0 009 0,007 0,009 0.005 traces traces 0,017 traces 0,013 0,009 0,017 0,008 0,013 0,006 0,098
0 028 traces traces traces traces traces 0,047 traces
0 039 0,092 0,040 0.011 0, 010 0,040 0,077 0,027 0,011 0,009 0,010 0,024 0,022 0,041 0,015

2 6'0 0,630 0,1395 0,540 0,600 0,720 1,000 0,850 2,210 2,120 '2,030 0,550 0,735 1,900 2,075

0,310 0,175 0,100

0,018
0,972 0,107 0.109
0,162 0,011 0,007

0,128 0,255 0,219
0,038 0,160 0,166

0,091 (1) 0,032 0,008 0,007
0,009 7 I traces traces

-0,073 7 0,009 0,003

0,985 0,808 0,725 0,700
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io à e Matières fertilisantes dosées dans quatre échantillons
de terres provenant de la Bouzaréah, et remis par M. Duffaut.
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Humus et matières organiques
Azote total
Azote ammoniacal
Potasse et soude
Acide phosphorique total

à 7° Engrais de provenance locale, remis par M. Mojin ,e
. agronome. Le premier a est formé de sang coagulé et desséché avec
,. poudre d'os; le second b est formé de cendres de bois, de cuir etel

e;
d'os; le troisième c est formé avec de la viande desséchée. On a
trouvé p. 100

Humidité
Acide phosphorique total.
Azote total
Potasse

8° à 15° Vases de l'Oued-Sly. Analyse de huit échantillons
remis par le Service des Ponts et Chaussées.

a provient de la crue du 3 novembre 1883.
5 1883.'. c 8 décembre 1883.,

d' d 25 janvier 1884.
30 1884.

Q 19 février 1884.-

g 27 1884.

h 1er mars 1884.

Silice.
Alumine
Oxyde de fer
Matières organiques. .
Carbonate de chaux . .
Pertes

§ 5. DIVERS.

17,024
2,900
1,120
0,480
0,585
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17,735
1,215
0,720
0,540
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11,00
13,52
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11,045
2,700
1,070
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0,541

16,00
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On a trouvé, en outre, de fortes traces de silice et des traces
de zinc.

X. - LABORATOIRE DE CONSTANTINE,

Travaux de M. SERGÈRE, garde-mines. (EXTRAIT.)

§ 4. - MINERAIS.

1° Minerai de fer. Essai d'un échantillon provenant de la
Merljaclja, près de Philippeville, remis par M. Maraccioli. C'est du
fer oligiste avec gangue argileuse.

Fer. 43,:16 p. 100

environs de Biskra et remis par M. Jus.
2° Minerai de manganèse. Essai d'échantillons provenant des

Mn3 04 55,95 p. 100
Soit manganèse 40,28 p. 100

3° Pyrites provenant de Collo, remises par M. Legris. Les
échantillons sont de la pyrite blanche, avec mouches de galène
et de blende.

On y a reconnu des traces faibles de cuivre et des traces nota-
bles d'arsenic, de sorte que ce minerai ne paraît pas utilisable.

40 Galène provenant de Bou-Taleb , remise par M. Germon.
C'est une galène à petites facettes exempte de blende, comme l'a
prouvé l'essai qualitatif. ,Trouvé :

5°, 6° Galène provenant de l'Oued-Bibi, région de Collo; deux
échantillons remis par M. Mai-min.
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Ce sont deux blocs de minerai :l'un portan t l'étiquette Saint-Jean
est une galène à grain très fin, en masse compacte et continue,
contenant un peu de blende et à gangue argileuse ; l'autre éti-
queté Sainte-Barbe est une galène semblable, mais parsemée de
veines de gangue argilo-calcaire. On a trouvé

7° à 12° Minerais d'antimoine.
a, b, c. Échantillons du Djebel-Taya : a, stibine; b, mélange

de cinabre et de stibine; e, masse blanche lamelleuse très dure.
Échantillon provenant du Dj. Semça, remis par M. Ger-

mon. Masse semblant de l'antimoine oxydé presque pur, gangue
indiscernable à l'ceil.

Échantillon provenant du Dj. Hamimat, remis par M. Ger-
mon. Masse grise présentant l'aspect .d'une argile durcie, par-
semée de géodes d'antimoine oxydé.

Échantillon provenant du Di. Semça, remis par M. Germon.
C'est une terre jaunâtre provenant d'une poche de filon placée
entre deux parties minéralisées.

a d

13° Minerai d'antimoine, remis par M. Germon, et provenant
de llamimat-Semça; analyse faite en vue de se rendre compte de
la composition d'un lot de minerai qu'on se propose d'essayer
au four à réverbère.

Ce minerai est à gangue argilo-siliceuse, et est constitué par
de l'antimoine oxydé pseudomorphe avec petits cristaux disposés
en aiguilles rayonnées.

Antimoine, p. 100. . . .

Arsenic id.
58,28

0,99

7,46

2,34

3,49

traces
65,98

traces
59,62 1-2,82

traces
notables

Mercure id. 4,56 1.1

Saint-Sean Sainte-Barbe
flan hygrométrique. 1,7.2 . 2,48
Silice et silicates insolubles clans les acides. 13,76 26,21
Oxyde de fer et alumine. 6,32 9,98
Chaux o 4,82
Plomb 62,28 43,2;1
Cuivre ................ 0,20
Zinc. 2,92 1,58
Soufre 11,71 7,51
Pertes et acide carbonique 1,09 4,16

100,00 100,00

Fer 94,05
Manganèse 3,61
Plomb 0 30
Cuivre. 0,70

Plomb. 59,82 p. 100
Argent à la tonne de minerai. Ok,361
Soit à la tonne de plomb d'oeuvre 0 ,603
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lonel Pothier.
16° Fragment d'anneau trouvé dans un tumulus par M. le co-

Ce fragment provient d'un anneau qui entourait le tibia droit
d'un squelette découvert dans le tumulus. Dosé p. 100



14° à 27° Minerais de zinc. - Essai de quatorze échantillons
provenant de Beni-Abdallah, en Tunisie, et remis par M. Faure,
Ingénieur des mines du Djebel-Anini.
!I;g0n s'est assuré de la non existence du manganèse, et on a dosé
le zinc par solution titrée, tant sur les échantillons crus que sur
les mêmes échantillons cuits.

On a obtenu les résultats suivants

1 Calamine gris jaune, variété cellulaire,
avec cristaux par endroits.

2 Argile (essayée pour savoir s'il y avait
clos traces de zinc)

3 Calamine empâtée dans du fer hydroxydé;
quelques croûtes cristallines.

4. Calamine poreuse, sans cristaux
5 Calamine. dense, en lits parallèles bien

orientés. .
6 Calamine ordinaire, sans cristaux
7 Calamine dense, en lits parallèles, moins

réguliers que ceux du n° 5.. .
.

. . . .

8 Calamine gris jaune, sans particularité. .
9 Cristaux de calamine avec gangue argile-

calcaire.
10 Calamine à gangue calcaire et un peu

argileuse.
11 Fer hydroxydé avec calamine non appa-

rente
12 Calamine en petits mamelons cristallins,

avec gangue silico-calcaire
13 Calamine cariée avec cristaux en géodes
14 Calamine avec gangue d'argile et de fer

hydroxyde

36,80 51,29

3,22 4,60

22,23 32,26
18,50 26,02

46,32 64,08
28,00 37,80

37,00 51,23
21,40 29,98

33,00 41,09

25,50 32,80

15,90 19,50

25,80 33,30
26,40 34,09

21,33 31,00

28° Minerai de cuivre de la Voile-Noire, remis par M. l'ingé-
nieur Jacob. Échantillon composé de pyrite de cuivre, moucheté
de taches de cuivre carbonaté vert et bleu, avec gangue argi-
leuse peu discernable à l'ceil nu.

Cuivre. 27,53 p. 100

29° Minerai de cuivre des Achaïchs, près d'El-Milah, remis par
M. Chabassière.
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Échantillon massif d'un beau jaune d'or, avec traces de cuivre
carbonaté vert à l'extérieur.

Peroxyde de fer et alumine. l4,22 p. 100
Cuivre 48,92 p. 100

L'essai pour métaux fins a été négatif.

§ 2. - ROCHES.

1° à 3° Calcaires.
1°, 2° Calcaires présumés hydrauliques, provenant d'El-Kantour

et remis par M. Terru.
Ces deux calcaires sont noirs et donnent l'odeur argileuse; le

n° 1 est parsemé de géodes de carbonate de chaux; le n° 2 ne
présente point cette particularité.

Les analyses ont été faites sur les produits de la cuisson des
n" 1 et 2.

On a constaté pour les deux échantillons l'absence de sable
quartzeux, et celle du manganèse et de l'acide sulfurique.

3° Calcaire provenant de Djema-Tercha, et remis par M. lIeintz.
On voulait voir s'il serait de nature à donner des chaux hydrau-
liques. Calcaire gris pâle montrant à la surface de nombreuses
veinules de chaux carbonatée.

§ 3. - EAUX.

1° Eau de source provenant de Fedj - Mzala, remise par
M. Daujon , ingénieur des Ponts et Chaussées. Ni saveur ni
odeur spéciales; tient en suspension des débris de laine recon-
naissables au microscope.

Le résidu par litre à 180' a été de Ogr,892.
Cette eau a réduit trois fois plus de permanganate de potasse

qu'une eau potable ordinaire; cet effet est del certainement aux
débris de laine en suspension.

1 2 3

Silice. 18,34 19,28 7,28
Alumine. 2,93 5,01 2,34
Peroxyde de fer. 0,20 3,01 1,98
Chaux 75,36 68,51 46,27
Magnésie 1,98 2,49 0,81
Acide carbonique 41,55
Humidité. 1,01 1,23

99,82 99,53 100,23
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Oxyde d'antimoine (Sb2 03) 73,14 Sb : 60,70 p. 100
Peroxyde de fer. 9,32
Alumine 1,14
Arsenic 0,21
Chaux. traces
Résidu insoluble dans les acides. 15,28

99,09

EURE nos
NATURE DES ÉCHANTILLONS

d'ordre

TENEUR EN ZINC P. 100

Minerai cru Minerai cuit
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2° Eau provenant de Beni-Guicha, près de Fedj-Mzala, remise
par M. Danjon. D'une parfaite limpidité.

Résidu fixe à 180° par litre : Ogr,598. Ce résidu est couleur de
rouille.

Cette eau a réduit 6 milligrammes de permanganate de potasse.
L'analyse de ces deux eaux a donné

Chaux
Magnésie
Potasse
Soude
Alumine
Peroxyde de fer
Silice
Chlore
Acide sulfurique.
Acide carbonique

Ces résultats peuvent s'interpréter comme il suit

Chlorure de sodium
Chlorure de potassium
Carbonate de chaux
Carbonate de soude
Carbonate de potasse.
Carbonate de magnésie
Bicarbonate de chaux
Bicarbonate de magnésie
Sulfate de chaux
Silice
Peroxyde de fer et alumine
Matières organiques et pertes

°230
0,056
0,025
0,055
0,003

0,033
0,070
0,380

2

3° Eau provenant d'une galerie de mine ouverte sur le versant
du Filfila, remise par M. Chatelain.

Cette eau est couleur vert sale, et a une saveur d'encre.
Le résidu fixe à 180° est, pour 1 litre, de lgr,328.
Dosé par litre
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Cette composition provient évidemment des produits d'alté-
7ation des rognons. pyriteux contenus dans la mine.

XI. LABORATOIRE D'ORAN.

Travaux de M. PONCELET, garde-mines. (EXTRAIT.)

§ I. MINERAIS.

I' à '7° Minerais de plomb argentifères.
Galène à grains fins, à gangue constituée par un grès sili-

ceux à ciment calcaire, provenant des environs d'Aïn-Témou-
chent; remis par M. l'ingénieur Baills.

Galène à gangue calcaire et barytique provenant de Djebala,
commune mixte de Marnia, remis par M. Boulade.

Galène à facettes moyennes, assez pure, provenant des re-
cherches Pitcairn au Djebel-Masser; remis par M. Baills.

d, e. Échantillons provenant du Djebel-Masser et remis par
M. Gerbaud.

Galène assez pure avec un peu de plomb carbonaté.
Plomb carbonaté compact avec un peu de galène.
Galène éparpillée dans une gangue dolomitique provenant de

Coudiat-Ressas; remis par M. Baills.
Le dosage a été fait sur du minerai tiré à la main.

Galène provenant de la région de Daya, et remise par
M. Oliva.

a Cd e f g

8° à 17. Minerais de zinc.
k g. Échantillons provenant de la concession de Mazis, remis

par M. l'ingénieur Baills.
Constitué par des terres calcaires.
Calamine compacte calcinée.

'teneur en plomb, p. 100 56,87 59,50 77,50 79.42 63,65 61,48 77,30
Argent, par tonne

(de
plomb d'oeuvre

e minerai
2.93gr 628 gr 421e'

»

314e'
250

432e"
275

336e'
»

646g'
500gr.

Peroxyde de fer ode
Alumine. 0 114
Chaux 0,333
Magnésie 0 026
Potasse. 0,031
Soude 0,092
Acide sulfurique. 0 345
Chlore. 0,021

0,892 0,598

gr.
0,193
0,006
0,013
0,016

traces notables
0,038
0,009
0,028
0,025
0,266

2
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On a trouvé p. 100

Matière insoluble (silice et argile) 4,50
Chaux et magnésie traces
Humidité 4,20
Fer métallique 49,55
Manganèse 6,00

§ 2. DIVERS.

1° Soufre natif provenant des environs de Mazouna, remis par

M.SSiafnre°"Soufre cristallisé disséminé dans une nappe gypseuse à très
petits cristaux.

Dosé dans la roche brute non triée :

Soufre 32,50 p. 100.

2° Sel provenant de la saline d'Arzew, remis par M. l'ingénieur
Baills.

TABLES
salantes SEL LAVÉ

SEL
tout-venant

Chlorure de sodium 88,960 91,960 85,960
Chlorure de magnésium 0,910 0,367 1,187
Sulfate de chaux 0,610 -0,900 1,360
Eau et perte 9,520 6,773 11.493

100,000 100,000 100,000
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c. Calamine blanche à texture feuilletée non calcinée.
d à f. Échantillons pulvérulents.
g. Calamine.

Calamine blanche feuilletée, provenant du Djebel-Masser, re-
mise par M. Gerbaud.

Calamine provenant du Djebel-Masser, recherches Pitcairn,
remise par M. Baills.

Calamine provenant d'Aïn-Delia, remise par M. Ramon Calmi.

o d

Teneurs en zinc, p. 100 . . . . 45,9 '72,0 25,0 56,0 67,0 54,0 49,0 39,6 44,9 27,38

18° à 21° Minerais de zinc, plomb et argent, provenant des re-
cherches Pitcairn au Djebel-Masser; et remis par M. Baills.

Minerai en petits fragments d'aspect jaune terreux; on y
remarque quelque peu de carbonate de plomb nacré.

Minerai en petits fragments, d'aspect terreux comme le pré-
cédent, mais renfermant plus de carbonate de plomb.

Minerai semblable au précédent, mais .en fragments plus
gros.

Carbonate de plomb nacré avec petites parties de galène.

a d

Zinc, p. 100 32,00 11,70 14,09
Plomb dceuvre, p. 100 6,00 40,00 36,50 68.33
Argent, par tonne de plomb d'ceuvre traces 377 gr. 443 gr. 628 eu.

22° Minerai de cuivre, provenant des environs de Saïda et
remis par M. l'ingénieur Baills. C'est un sulfure de cuivre mélangé
de carbonate vert, et contenant quelques mouches de carbonate
de fer, à gangue siliceuse.

Cuivre 71,50 p. 100.
Argent Néant.

23° Minerai de fer provenant des environs de Kléber, remis
par MM. Abad et Ramon.- C'est un fer oligiste micacé avec un peu
d'hématite.

On y a dosé : Fer 49,43 p. 100.

24° Hématite manganésifère provenant de Bab-Mteurba et re-
mise par M. Baills.
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ÉTUDE ET ENQUÊTE (*)

SUR LES

CONDITIONS D'INSTALLATION ET DE FONCTIONNEIVIENT

DES CHAUDIÈRES DE PREMIÈRE CATÉGORIE

CH AUFFÉES

PAR LES FLAMMES PERDUES DES FOYERS MÉTALLURGIQUES

I. CHAUDIÈRES VERTICALES.

A la suite du terrible accident d'Eurville, M. le Mj-
nistre des travaux publics a décidé, sur l'avis de la Com-
mission centrale, qu'une enquête serait ouverte, par les
soins des ingénieurs des mines, sur les- conditions d'ins-
tallation et de fonctionnement des chaudières de première
catégorie chauffées par les flammes perdues des foyers
métallurgiques.

HISTORIQUE.

Cette enquête était, d'ailleurs, la suite d'une situation
qui, depuis 1874, préoccupe l'Administration et la Com-

(*) L'étude des pièces relatives à cette enquête a été l'objet de
l'examen d'une Sous-Commission, composée de MM. P. Luuyt,
inspecteur général des mines, président; Farcot, constructeur de
machines à vapeur ; Haton de la Goupillière, inspecteur général
des ruines; Hirsch, ingénieur en chef des ponts et chaussées, et
Michel Lévy, ingénieur en chef des mines, rapporteur près la
Commission centrale des machines à vapeur.

Le rapport a été présenté à la Commission centrale, dans sa
séance du 8 décembre 1885, par M. Michel Lévy, au nom de la
Sous Commission.
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mission centrale : trois grands désastres, causés par
l'explosion de chaudières verticales chauffées par les
flammes perdues de fours à puddler ou à réchauffer, se
sont en effet succédé, en 1874 à Commentry, en 1883

Marnaval, en 1884 à Eurville.

Rapport de M. Hanet-Cléry.

Dès 1878, une première enquête a lieu et M. l'ingé-
nieur en chef des mines Hanet-Cléry, rapporteur près la
Commission centrale, en consigne les résultats dans un
rapport très complet (*) dont toutes les constatations et
conclusions techniques sont restées applicables à la si-
tuation actuelle. Nous allons les énumérer sommaire-
ment; car l'enquête actuelle n'a révélé aucun agence-
ment nouveau.

Chauffage. Les types de chaudières verticales se
rapportent à trois principales catégories

1° Chauffage extérieur. Les rampants normaux,
tangentiels ou légèrement inclinés dans un plan vertical
sur l'axe de la chaudière, amènent les gaz des fours mé-
tallurgiques dans un carneau circulaire concentrique à
l'appareil, de 30 à 40 centimètres de largeur, parfois lé-
gèrement rétréci à sa partie supérieure.

Ce carneau est unique ou cloisonné. Dans le premier
cas, les cheminées partent de la plate-forme supérieure.
Dans le second, elles peuvent être indépendantes de la
tour de maçonnerie qui enveloppe l'appareil; car les gaz
chauds, après avoir monté, redescendent entre deux cloi-
sons.

Tantôt la tour de maçonnerie s'arrête au-dessous du
niveau moyen de l'eau et le dôme de vapeur émerge alt-

i

(*) Annales des mines, 1878, XIV, 68.
Tome X, 1886. 32
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Ces deux premiers types s'appliquent à des chaudières
de grande capacité, de 10 à 30 mètres cubes.

3° Les chaudières annulaires à chauffage intérieur et
extérieur, exclusivement usitées dans le département du
Nord, ont également une grande capacité et un diamètre
atteignant jusqu'à 3 mètres. Elles fonctionnent à des
pressions relativement peu élevées et leur tube intérieur
sert à la descente des gaz déjà refroidis.

40 Enfin, les chaudières tubulaires et multitubulaires
sont encore en petit nombre. Leur capacité est très va-
riable; elles comportent en général un timbre élevé, une
arrivée tangentielle des flammes et parfois un évasement
des carneaux.

Appareils de süreté. Les appareils indicateurs du
niveau de l'eau se composent principalement de flotteurs
et de robinets de jauge. Ils sont extrêmement défectueux
sur les chaudières verticales, soit en raison des brusques
oscillations du niveau de l'eau dont la surface n'est pas
en rapport avec la grande capacité des appareils, soit à
cause de la difficulté de reporter les indications sous les
yeux des chauffeurs.

Alimentation. L'alimentation amène le plus souvent
l'eau froide à la partie inférieure des chaudières verti-
cales, et de plus elle est généralement intermittente. Il
en résulte que les tôles du coup de feu, extérieurement
exposées à de très hautes températures et parfois à des
dards de flammes très chaudes, sont irrégulièrement et
énergiquement refroidies à l'intérieur.

Il se produit ainsi des dilatations et des contractions
alternatives, extrêmement nuisibles à la bonne conser-
vation des rivures. Des fuites se déclarent souvent à la
base des chaudières verticales ; elles provoquent alors la
vidange partielle et rapide de l'appareil, ainsi que des
corrosions dangereuses du métal.
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dessus de la plate-forme. Tantôt ce dernier est également
baigné par les gaz chauds ; mais alors ils sont à l'état
dormant, c'est-à-dire que les orifices inférieurs des che-
minées ou ceux des carneaux de descente débouchent
au-dessous du niveau de l'eau; de plus le dôme de vapeur
est alors protégé par une enveloppe de briques réfrac-
taires touchant les tôles.

2° Chauffage intérieur et extérieur. Les gaz cir-
culent d'abord à l'extérieur, puis redescendent par un
tube central.

Dans ces deux premières catégories, les tôles du coup
de feu sont parfois protégées par une murette en briques
réfractaires qui est tantôt appliquée sur le métal, tantôt
distante de quelques centimètres. Cette murette s'élève
au-dessus de la génératrice supérieure du rampant;
'suivant les cas, elle entoure la chaudière, on n'en em-
brasse qu'une demi-conférence ; elle présente parfois,
suivant l'axe du rampant, un éperon destiné à diviser
les flammes et à rendre leurs courants tangentiels.

3° Chauffage exclusivement intérieur. La chau-
dière annulaire comporte un gros tube intérieur, souvent
garni de tubes du système Field ; les flammes y pénètrent
toujours tangentiellement.

Forme des chaudières. La forme des chaudières est
en rapport avec le mode de chauffage.

1° Elles sont le plus souvent composées d'un corps
cylindriqùe unique, présentant un diamètre de 1 mètre
à lm,40. Le chauffage est alors extérieur et générale-
ment à rampant normal, à carneau non cloisonné.

2° Elles sont parfois composées de deux corps cylin-
driques couplés, ou associés à un ou plusieurs bouilleurs.
Le chauffage, toujours extérieur, comporte alors généra-
lement un rampant tangentiel et des carneaux cloi-
sonnés.
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4° Il convient d'établir, autant que possible, les géné-
rateurs en dehors des ateliers, et en tout cas de les
isoler les uns des autres par des clapets de retenue au-
tomatiques, greffés sur le tuyau de vapeur qui réunit
chaque générateur à la conduite unique..

Ces clapets laissent, en fonctionnement normal, un
libre passage à la vapeur. Ils se ferment automatique-
ment quand, pour une cause quelconque, la pression
dans la conduite générale s'abaisse d'une façon anor-
male.

Explosion de Marnaval.

Rapport de M. Trautmann. En 1883, un rapport (*) -

de M. l'ingénieur en chef Trautmann rend compte des
causes de la catastrophe de Marnaval ; la Commission
centrale émet l'avis que tous les désordres, qui se sont
présentés à Marnaval, étaient prévus dans le mémoire
de M. Hanet-Cléry, et qu'il y a lieu d'insister sur les
prudentes recommandations qui le terminent par une cir-
culaire ministérielle les rappelant aux ingénieurs du ser-
vice ordinaire, chargés à leur tour d'appeler sur ce point
la sollicitude des chefs d'industrie (**).

Circulaire ministérielle du 13 février 1SS1.

Cette circulaire est envoyée, à la date du 13 février
1884 et dès le 10 novembre de la même année, la catas-
trophe d'Eurville, survenant à quelques kilomètres de
Marnaval, et dans des conditions tout à fait analogues,
vient démontrer l'inobservation des enseignements qui

(*) Annales des mines, IV, 249.
(**) Le rapport de M. Trautmann a été lui-même envoyé aux

industriels, par les soins des préfets.

486 INSTALLATION ET FONCTIONNEMENT

Recommandations spéciales aux chaudières verticales.
En terminant son rapport, M. Hanet-Cléry résume,

ainsi qu'il suit, les recommandations qu'il convient d'a-
dresser aux industriels

1° Les tôles du coup de feu doivent être protégées par
une murette réfractaire éloignée de 80 à 100 millimètres
du métal. Le contact direct pourrait provoquer des cor-
rosions d'autant plus dangereuses qu'elles seraient mas-
quées.

Autant que possible, le rampant doit amener les flam-
mes tangentiellement au corps cylindrique; sinon il con-
vient que la murette présente un éperon qui divise les
flammes et évite les remous.

2° L'alimentation doit déboucher aussi haut que pos-
sible au-dessus du coup de feu et se produire d'une façon
continue et régulière, pour éviter les contractions et di-
latations brusques du métal.

- 30 Les tôles du coup de feu ne doivent jamais être cin-
trées en travers ; elles seront de bonne qualité et leurs
coutures seront consolidées au moyen de clouures à dou-
bles rangées de rivets.

Recommandations générales. La plupart des chau-
dières des usines métallurgiques sont disposées en bat-
teries et communiquent entre elles par des prises de va.
peur se greffant sur une conduite unique. De plus, elles
sont en général situées dans des ateliers fréquentés par
de nombreux ouvriers. Il en résulte que l'explosion d'une
chaudière peut produire des accidents d'une gravité ex-

trême. L'arrachement d'une partie de la conduite de va-
peur déverse alors dans l'atelier la vapeur accumulée
dans tous les générateurs voisins.

Cette cause de danger n'est pas spéciale aux chau-
dières verticales ; M. Hanet-Cléry l'a signalée dans une
dernière série de recommandations.
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étaient cependant appuyés par des recommandations offi-
cielles réitérées et par un exemple désastreux tout voisin.

La Commission centrale considère comme un devoir
impérieux d'étudier avec un soin tout spécial l'accident
d'Eurville, afin d'éviter à l'avenir, autant que possible,
le retour de semblables catastrophes ; une Sous-Commis-
sion est chargée d'en préparer l'examen approfondi et
présente son rapport (*) dans la séance du 20 janvier
1885.

Accident Rapport
de la Sous-Commission.

Il constate une fois de plus que l'accident d'Eurville
n'apporte aucun enseignement technique nouveau; il ne
fait que spécifier dans des circonstances particulièrement
éclatantes et douloureuses, la nécessite urgente d'en-

, tourer les chaudières des usines métallurgiques de pré-
cautions spéciales, et notamment de celles qui ont été
officiellement recommandées par l'Administration. Au
point de vue technique, la question peut être considérée
comme vidée par le rapport de M. Hanet-Cléry.

Au point de vue administratif, y a-t-il lieu de provo-
quer des mesures réglementaires nouvelles? La Sous-
Commission et, à sa suite, la Commission centrale ont
jugé qu'il convenait de laisser cours à la justice, saisie
de l'affaire, et d'ouvrir une dernière enquête sur l'état
des chaudières chauffées par les fours métallurgiques.

RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE DE 1885.

Les pièces relatives à cette enquête ont été transmi-
ses à la Commission centrale, à la date du 26 octobre

(*) Annales des mines, VII, /169.
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dernier. Elles consistent en 1.580 fiches, dont le dépouil-
lement donne les résultats suivants relatifs aux chau-
dières verticales (Voir tableau I, pages 504-505).

Nombre. Il existe actuellement en France (ateliers
des chemins de fer compris) 78 établissements métallur-
giques, utilisant 805 chaudières verticales chauffées par
les flammes perdues d'environ 840 fours. En 1876
M. Hanet-Cléry estimait à 720 le nombre des mêmes ap-
pareils.

Forme. Les chaudières verticales simples sont au
nombre de 537 (67 p. 100). On en compte 103 à deux
corps ou à bouilleurs (13 p. 100), et 106 à tube intérieur,
tubulaires ou multitubulaires (20 p. '100).

Timbre. Le timbre réglementaire oscille autour
d'une moyenne de 5 kilogrammes ; 406 d'entre elles, soit
51 p. '100, sont timbrées à 5 kilogrammes et au-dessous ;
399, soit 49 p. 100, portent un timbre supérieur à 5 kilo-
grammes.

Situation. 689 chaudières, soit 86 p. '100, sont
situées dans les ateliers.

Rampants tangentiels. On n'en compte que 16 p. '100
(123) dont les rampants amènent les flammes tangentiel-
lement; 682 sont munies de rampants normaux ou peu
inclinés, dans un plan vertical, sur l'axe de l'appareil.

Murette réfractaire. La murette réfractaire de pro-
tection existe dans 470 cas, soit 58 p. 100. Mais elle
n'est séparée des tôles par un intervalle libre, c'est-à-dire
tout à fait efficace, que dans 249 appareils (31 p. 100), Il
y a donc 221 chaudières (27 p. 100) insuffisamment proté-
gées, et 335 chaudières entièrement dépourvues de pro-
tection au coup de feu.
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L'intervalle ménagé entre la murette et les tôles oscille
entre des limites éloignées de 10 à 700 millimètres; la
moyenne est de 50 millimètres.

Chambres d'élargissement. Nous n'avons pas relevé
un seul exemple de récupérateur à briques croisées, dis-
posé sur le chemin du rampant. Les chaudières multitu-
bulaires présentent en général une chambre d'élargisse-
ment; elles sont en fort petit nombre (3 p. 100).

Clapets de retenue. Quant aux clapets de retenue
automatiques sur la prise de vapeur, ils commencent à se
répandre et on compte 122 générateurs (soit 16 p. 100)
qui en sont munis isolément ou deux par deux.

Tels sont les résultats généraux qui se dégagent de
l'enquête.

Statistique des accidents survenus aux chaudières ver-
ticales de 1865 à 1885 inclusivement. Le tableau n° II
présente l'état résumé des explosions de chaudières ver-
ticales chauffées par les flammes perdues des fours mé-
tallurgiques, de l'année 1878 inclusivement à ce jour.
Rapproché du tableau similaire, inséré dans le rapport
de M. Hanet-Cléry,, il permet l'étude d'une période de
vingt et un ans et donne lieu aux remarques suivantes

Durant cette période, 13 accidents se sont produits et
ont entraîné la mort de 103 personnes, des blessures à
164. Dans deux cas, la cause de l'explosion a été indé-
pendante de la forme de la chaudière. Quatre d'entre eux
sont dus au manque d'eau et témoignent des mauvais
résultats donnés par les indicateurs du niveau de l'eau
dans les chaudières verticales à grande hauteur.

Enfin, 7 accidents sont dus à la corrosion des tôles du
coup de feu ; dans quatre de ces derniers cas, les avaries
se sont produites sous une murette réfractaire immédia-
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tement placée sur les tôles. Dans trois autres, les tôles
n'étaient protégées d'aucune façon.

Si l'on compare ces chiffres à ceux qui ressortent des
statistiques dressées pour tous les appareils à vapeur en
activité dans la France entière, la comparaison est vrai-
ment écrasante au préjudice des chaudières verticales
des forges.

Pour la France entière, la moyenne des six années
1878 à 1883 donne par an sur 80.000 chaudières et réci-
pients en activité (chemins de fer et bateaux à vapeur
compris) 29 accidents, 34 tués et 34 blessés. Il y a donc,
en nombres ronds, 1 accident pour 2.750 appareils,
1 tué pour 2.350 .appareils, 1 blessé pour 2.350 ap-
pareils.

L'emploi des chaudières verticales durant 21 années,
revèle en moyenne, par an, 1 accident pour 1.212 appa-
reils, 1 tué pour 152 appareils, I blessé pour 96 appa-
reils.

De tels chiffres se passent de commentaires , surtout
si l'on considère que la moyenne générale applicable à
toute la France aurait été encore plus faible, si l'on n'y
avait intentionnellement compris les résultats dus aux
chaudières verticales.

Ainsi, de 1878 à 1883, l'emploi des appareils à va-
peur a amené la mort de 197 personnes et des blessures
à 205 personnes. Les chaudières verticales, à elles
seules, entrent dans le total pour 37 tués et 70 blessés ;
et l'on a vu plus haut qu'elles ne représentent pas le

1/100e des appareils en activité dans toute la France.

Y a-t-il lieu à prescriptions réglementaires? La

conclusion à tirer des renseignements de l'enquête pour-
suivie en 1885 et des statistiques précédemment résu-
mées, est que les chaudières verticales, chauffées par les

flammes perdues des fours métallurgiques, constituent
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des appareils particulièrement dangereux, lorsqu'elles
ne sont pas établies suivant les règles formulées avec
précision, dès 1878, dans le rapport de M. Hanet-Cléry.
Comme la Sous-Commission le faisait ressortir en 1884,
la question technique est absolument résolue et ne paraît
prêter à aucune contestation.

Dans son rapport sur l'accident d'Eurville, la Sous-
Commission spécifie que la seule question pendante est
de savoir s'il y a lieu de compléter, à ce point de vue,
les prescriptions réglementaires du décret du 30 avril
1880, ou de persister simplement dans la voie _des con-
seils déjà officiellement portés à la connaissance des in-
téressés par la circulaire ministérielle du 13 février 1884
et de se confier à la répression judiciaire en cas d'ac-
cident.

A ce point de vue, la catastrophe d'Eurville , posté-
rieure à la circulaire précitée, paraît féconde en rensei-
gnements.

D'une part , l'enquête de 1885 démontre que ni les
chaudières d'Eurville, ni celles de Marnaval, ne fonction-
naient à cette date dans des conditions techniques satis-
faisantes. A Marnaval, il n'existait qu'une murette ré-
fractaire de protection adhérente aux tôles ; à Eurville,
le pisé réfractaire également appliqué sur les tôles, ne
dépassait pas le milieu de l'ouverture du rampant. Ainsi
les conseils officiels sont restés inefficaces dans deux
usines où cependant des catastrophes inoubliables ont eu
lieu récemment (*)

D'autre part, les poursuites judiciaires , survenues
après l'accident d'Eurville, ont abouti, en première ins-
tance et en appel, à un acquittement sur le chef d'homi-
cide par imprudence. Un des considérants du jugement
.du tribunal correctionnel de Vassy, en date du 22 avril

(*) Cet état de choses est actuellement transformé.
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1885, confirmé par un arrêt du 17 juin de la Cour d'ap-
pel de Dijon, mérite d'être cité intégralement

« En ce qui touche le revêtement réfractaire, attendu
que, si le défaut d'un revêtement réfractaire, destiné à
protéger les tôles du coup de feu, est considéré comme
la faute la plus lourde à reprocher au prévenu, il y a lieu
de remarquer que cette mesure si importante n'a pas
encore été prescrite aux propriétaires de chaudières ver-
ticales; que l'administration des mines, émue des graves
accidents causés par l'explosion de chaudières verticales
chauffées par la flamme des fours aux forges de Clair-
vaux en 1873, à celle de Commentry en 1874, a, en 1878
seulement, recommandé aux propriétaires de chaudières
verticales l'établissement d'un revêtement en maçonne-
rie réfractaire, qu'elle a renouvelé ces sages conseils
après l'explosion d'une chaudière verticale aux forges de
Marnaval , mais qu'elle "n'a pas encore transformé ces
recommandations en prescriptions obligatoires, probable-
ment à cause des difficultés, sinon de l'impossibilité d'ap-
pliquer cette mesure aux chaudières verticales actuelle-
ment installées... »

Cette interprétation des difficultés techniques qui se
présentent dans la transformation des installations ac-
tuelles est sans doute erronée ; mais le dilemme, posé
clans les considérants cités ci-dessus, se présentera tou-
jours à l'esprit des juges; car l'installation des dispositifs
protecteurs ne supprime pas toute cause de danger et ne
fait qu'en diminuer la probabilité ; et, d'autre part, les
chaudières dépourvues de protection, mais très soigneu-
sement entretenues et très scrupuleusement conduites,
peuvent résister aux effets de destruction inhérents à

leur

Conclusions. La Sous-Commission estime donc que
les conseils officiels et les mesures répressives , après
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accident, sont insuffisants et qu'il y a lieu d'exiger, dès
à présent, de l'industrie un minimum de mesures préser-
vatrices spéciales aux chaudières verticales chauffées
par les flammes perdues des fours métallurgiques.

Le décret à intervenir ne viserait que celles de ces
chaudières munies de rampants non tangentiels et, en
outre, dépourvues de chambre d'élargissement.

Il exigerait l'établissement d'une murette de protection
en maçonnerie réfractaire, disposée dans les carneaux en
face du débouché des rampants. Cette murette devrait
être distante d'au moins 50 millimètres des tôles voisi-
nes. Elle s'élèverait à environ 50 centimètres au-dessus
du point de rencontre des génératrices supérieures des
rampants, et s'étendrait, de part et d'autre , à 1/4 de
circonférence de ces points, pour rendre le courant de
flammes tangentiel.

Quant à la bonne .disposition de l'alimentation, à la
bonne qualité des tôles du coup de feu et à la consoli-
dation de leurs joints, elles sont sans doute de toute façon
désirables et recommandables ; mais, d'une; part, elles
s'appliquent à tous les types de chaudières, et, d'autre
part, elles paraissent rentrer dans les pres.criptions de
bonne construction et de bon entretien des appareils
qu'aucun règlement ne peut prévoir minutieusement. En
outre, l'obligation des doubles clouures entraînerait l'in-
dustrie à des dépenses vraiment considérables, et elle ne
sera plus indispensable, lorsque les chaudières verticales
à rampants, non tangentiels, seront préservées des coups
de chalumeau qui dardent actuellement les flammes
d'une façon directe contre les tôles du coup de feu.

Il reste à traiter la question des clapets automatiques
disposés sur les prises de vapeur. Il est certain que
lorsque plusieurs chaudières de grande capacité sont en
communication directe et habituelle, l'explosion de l'une
d'elles est singulièrement aggravée par la masse de va-
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peur qui se déverse des autres chaudièreÉ, au moment
où la conduite unique est disloquée. Cette cause d'aggra-
vation dans les conséquences d'un accident, est surtout
fâcheuses quand les chaudières sont situées dans les
ateliers, et la Sous-Commission estime qu'il y a lieu d'y
porter remède en exigeant l'établissement d'appareils qui
ne sont ni coûteux, ni encombrants.

Mais la question n'est pas spéciale aux chaudières
verticales et, pour cette raison, il convient d'en reporter
l'examen à la suite des résultats de l'enquête de 1885,
relative aux chaudières horizontales.

- CHAUDIÈRES HORIZONTALES.

L'enquête de 1885 a révélé l'existence en France (ate-
liers de chemins de fer compris) de 124 établissements
métallurgiques, utilisant 775 chaudières horizontales
chauffées par les flammes perdues d'environ 950 fours.
(Voir tableau n° III, pages 508-509.)

Forme. Les chaudières horizontales à corps cylin-
drique simple sont au nombre de 183 (24 p. 100). On en
compte 512 (66 p. 100) à bouilleurs ou réchauffeurs et 80
(10 p. 100) tubulaires ou multitubulaires.

Timbre. Le timbre réglementaire oscille autour de
5 kilogrammes. Il y en a 58 p. 100 timbrées à 5 kilo-
grammes et au-dessous et 42 p. 100 timbrées au-dessus
de b kilogrammes.

Capacité. La capacité varie dans les limites les plus
étendues et atteint jusqu'à 30 mètres cubes. La moyenne
est d'environ 10 mètres cubes.

Situation. Comme pour les chaudières verticales,
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le plus grand nombre, 626 (79 p. 100), est situé dans les
ateliers.

Rampants. Les rampants tangentiels sont ici les
plus nombreux (85 p. 100), et cette disposition, jointe
la plus grande dimension du débouché dans les car-
neaux, contribue à expliquer l'immunité relative des
chaudières horizontales chauffées par les flammes per-
dues.

Murs réfractaires de protection. Il est fait usage
de murs réfractaires, qui protègent les tôles contre Par.
rivée directe du courant de flammes souvent très chau-
des, pour 364 chaudières (47 p. 100) ; dans 219 cas, par
une disposition défectueuse, la maçonnerie touche direc-
tement les tôles. Dans 145 cas, le mur réfractaire n'est
pas jointif; la distance aux tôles est variable dans de très
grandes limites, de 30 millimètres à 1,600.

Chambres d'élargissement. Aucun récupérateur à
briques croisées n'a été signalé ; les chambres d'élargis-
sement proprement dites sont également rares (64, soit
8 p. 100); mais souvent, en débouchant dans les car-
neaux, le rampant s'élargit et constitue un espace où les
flammes peuvent se brasser.

Clapets de retenue. On ne compte que 16 chau-
dières qui soient munies , soit isolément , soit par

groupe de deux, d'un clapet de retenue automatique, dis-
posé sur la prise de vapeur.

Quelques dispositions particulières méritent une men-
tion. A Commentry (Allier), les chaudières à un seul
bouilleur comprennent un carneau unique autour du
bouilleur et sous la chaudière. Le rampant est tangentiel
à la chaudière et le coup de feu est garanti par une
courte voûte en maçonnerie réfractaire qui touche la
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première virole. Le premier cuissard est également pro-
tégé par un éperon en briques réfractaires. Capacité,
13 mètres cubes ; timbre, 6 kilogrammes.

L'usine de Tamaris, à Alais (Gard), possède deux types
de chaudières horizontales à flammes perdues. Le pre-
mier consiste en chaudières cylindriques à un bouilleur,
de 13 à 15 mètres cubes sur les fours à. réchauffer et de
9 à 10 mètres sur les fours à puddler. Timbre 3",5 à
4 kilogrammes. Chacune de ces chaudières surmonte un
four. Le corps cylindrique de 1,40 de diamètre est sus-
pendu par des ailettes dans la maçonnerie ; le bouilleur,
d'un diamètre de lm,20, est séparé par une voûte en cloi-
son du corps cylindrique, et repose sur des consoles en
fonte. Le carneau l'entoure totalement ; le rampant ver-
tical aboutit à une chambre de combustion située à l'ar-
rière du bouilleur et les flammes viennent d'abord frap-
per la voûte séparatrice des deux carneaux ; elles lèchent
ensuite le bouilleur d'arrière en avant, et le corps cylin-
drique d'avant en arrière.

Un second type est tubulaire ; le rampant vertical
amène les flammes dans une chambre extérieure en tôle,
dont le coup de feu est armature, mais non protégé.

A Fraisans (Jura), une disposition très rationnelle a
été adoptée sur 28 chaudières horizontales à un bouilleur,
d'une capacité de 14mc,600 (timbre 6 kilogrammes), qui
sont situées dans le prolongement d'un four à réchauffer.
Le rampant descend jusqu'au trou d'écoulement des lai-
tiers, puis remonte vers le bouilleur dont le fond avant
est préservé par un éperon en briques réfractaires qui
occupe toute la hauteur du carneau. Le courant de
flammes est ainsi divisé en deux parties qui lèchent tout
le bouilleur, puis remontent à l'arrière sous la chaudière.
L'éperon protecteur est accolé à un bouclier en fonte
que des pattes rattachent au fond avant du bouilleur et
qui maintient une distance libre de 50 millimètres.



498 INSTALLATION ET FONCTIONNEMENT

Statistique des accidents de 1878 à 1885. De 1878
à 1885, on a compté 3 accidents de chaudières (Voir ta-
bleau n° IV) horizontales, chauffées par les flammes per-
dues des fours métallurgiques, ayant causé la mort de
3 personnes et des blessures à 15 personnes.

Les causes de ces accidents ne sont pas particulières
au système de chauffage employé ; elles ont consisté,
dans le premier cas, en un défaut de construction ; dans
le second, en un manque d'alimentation; enfin, dans le
troisième, on a relevé de profondes corrosions extérieures
dans une région emprisonnée dans la maçonnerie.

Dangers spéciaux des chaudières horizontales à flam-
mes perdues. En somme, les chaudières horizontales
à flammes perdues paraissent, au premier abord, aussi
exposées que les chaudières verticales au danger des
coups de feu. Les statistiques d'accidents et la pratique
démontrent cependant que le danger est ici beaucoup
moins grand.

Les causes de cette anomalie apparente nous parais-
sent résulter du plus grand nombre de rampants tan-
gentiels, de la fréquente existence d'un espace libre
entre l'arrivée du rampant et le fond des bouilleurs ou du
corps cylindrique ; enfin de la possibilité d'éloigner le
débouché de l'alimentation des points les plus chauffés
de la chaudière.

Cependant il arrive assez fréquemment que les flammes
viennent heurter, à la sortie du rampant, tout ou partie
des fonds des bouilleurs ou du corps cylindrique, ou
même, dans le cas de rampants normaux, une des viroles
de ces appareils. Le plus souvent alors, ces parties ex-
posées se trouvent protégées par des éperons ou des
voûtes en matériaux réfractaires, et toutes les précau-
tions recommandées pour les chaudières verticales, sont
applicables aux chaudières horizontales.
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Conclusions. La Sous-Commission estime donc que
lorsque des parties de chaudières horizontales sont direc-
tement frappées par les flammes sortant du rampant,
sans interposition d'un intervalle libre dont la section
soit au moins double de celle du rampant et qui puisse
jouer le rôle de chambre d'élargissement, il y a lieu'
d'exiger l'établissement d'une murette de protection,
distante des tôles d'au moins 50 millimètres et rendant
le courant de flammes tangentiel.

Quant à la question des clapets de retenue automa-
tiques disposés sur les prises de vapeur, elle se présente
ici sous le même aspect que pour les chaudières verti-
cales; elle n'est d'ailleurs pas spéciale aux chaudières
chauffées par les flammes perdues des fours métallurgi-
ques et, si elle est prise en considération, elle doit faire
l'objet d'une mesure générale à tous les groupes de gé-
nérateurs à vapeur.

RÉSUMÉ GÉNÉRAL.

En résumé, la Sous-Commission a cherché à mettre en
évidence la nécessité de rendre obligatoires : 1° l'emploi
de clapets automatiques sur les prises de vapeur, lors-
que plusieurs chaudières de grande capacité se greffent
sur une conduite unique ; 20 certaines prescriptions pro-
tectrices spéciales aux chaudières chauffées par les flam-
mes perdues des fours métallurgiques.

Cette nécessité a paru ressortir du nombre considérable
des accidents de certaine nature relevés durant une
période de 21 ans, de l'extrême gravité que plusieurs
d'entre eux ont présentée ; des résultats insuffisants dus
à l'initiative privée, enfin des appréciations erronées aux-
quelles a donné lieu l'emploi de conseils officiels pres-
sants mais non obligatoires.

La Commission centrale pensera sans aucundoute
Tonie X, 1886. 33
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qu'il faut se garder de multiplier outre mesure les pres-
criptions à intervenir, et qu'il convient, tout en les ré-
duisant à un minimum nécessaire, de les énoncer dans
des termes aussi généraux que possible, pour éviter de
diminuer et l'initiative et la responsabilité privées.

I. Clapets automatiques de vapeur. Les clapets au-
tomatiques sur les prises de vapeur devront être appli-
qués à tout groupe de générateurs placés à demeure.

Ils compléteront les mesures de précautions énumé-
rées dans le titre II du décret du 30 avril 1880, et les
termes des prescriptions à intervenir devront s'inspirer
de la rédaction de ce titre.

Actuellement, toute chaudière de première catégorie
doit être placée en dehors des ateliers surmontés d'éta-
ges. Aucune obligation spéciale n'est imposée aux grou-
pes de générateurs établis dans les ateliers ou à proxi-
mité des ateliers non surmontés d'étages, mais fréquentés
par les ouvriers autres que les chauffeurs et les mécani-
ciens.

C'est à ces deniers seulement que la Sous-Commission
propose d'appliquer des clapets automatiques. L'enquête
de 1885 montre que, pour un timbre moyen de 5 kilo-
grammes, la capacité maximum des chaudières de l'indus-
trie ne dépasse pas 30 mètres cubes ; ces chiffres corres-
pondent à un produit, calculé suivant les termes de l'ar-
ticle 14 du décret du 30 avril 1880, de 30 58 =1.740.

Toutes les fois que plusieurs chaudières, en commu-
nication, dépasseront ce produit, il cenviendra qu'elles
soient divisées en groupe dont le produit soit au plus
égal à 1.740 et que chaque groupe soit muni d'un clapet,
susceptible de l'isoler en cas d'accident.

Clapets se fermant du dedans au dehors. Cette ac-
tion efficace des clapets de retenue peut être obtenue de
diverses manières. La plus simple consiste à les faire
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fonctionner du dedans au dehors (*), de telle sorte que,
lorsque la pression baisse brusquement dans la conduite
générale, chaque groupe de générateurs soit automati-
quement isolé. Dans ce premier système, l'explosion d'un
groupe arrachant son clapet de retenue et même une
partie de la conduite générale, laisse intact le système
de protection; tous les autres groupes sont fermés brus-
quement et s'isolent ainsi des parties arrachées.

Clapets se fermant du dehors au dedans. Un se-
cond emploi consiste à éloigner la conduite générale des
générateurs et à placer les clapets se fermant du dehors
au dedans, à l'insertion même des tuyaux adducteurs de
vapeur sur la conduite générale. En cas d'accident, le
groupe seul qui s'est avarié se trouve alors isolé du
reste de l'ensemble, à condition que l'arrachement ne se
soit pas propagé jusqu'à l'extrémité du tuyau adducteur
de vapeur. Ce second système présente évidemment
moins de garanties de sécurité que le premier, mais il est
plus commode, en fonctionnement courant, car il égalise
automatiquement la pression des divers générateurs ac-
couplés. Lorsque la pression de l'un d'eux est trop basse,
son clapet se ferme et lui permet de regagner sans dé-
pense de vapeur la chaleur qui lui manque, tandis que
dans le premier système, une chaudière à pression
abaissée sert pour ainsi dire de condenseur ; il faut en
outre éviter les fermetures intempestives.

Nous devons à M. l'Ingénieur en chef Delafond des
renseignements circonstanciés sur les clapets automa-
tiques de retenue qui fonctionnent au Creusot : ils sont
du second système et consistent en un clapet libre, s'ou-

(*) Le Bulletin de l'Association parisienne des propriétaires
d'appareils à vapeur pour l'année 1884, contient une description
des clapets automatiques imaginés par MM. Hirsch et J. Farcot,

60.Voir également le dispositif de MM. Lethuiller et Pinel, etc.
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vrant de haut en bas, et venant simplement s'appuyer
sur la vis d'un volant à main qui permet de les caler en
cas de besoin. Situés à l'insertion du tuyau adducteur sur
la conduite générale, ils sont assez éloignés des groupes
de générateurs pour que leur arrachement ne soit pas
probable, en cas d'accident.

M. l'ingénieur en chef Perrin nous a transmis, sur les
clapets des forges de Saint-Nazaire, des renseignements
qui montrent que leur installation est tout à fait analogue
à celle du Creusot.

Clapets se fermant dans les deux sens. Enfin, un
troisième système, réunissant les avantages propres à
chacun des deux premiers, mais pouvant comporter éga-
lement des fermetures intempestives, consisterait à faire
usage d'un clapet automatique pouvant se fermer dans
les deux sens ; une disposition récemment imaginée par
M. le garde-mines Labeyrie, est en ce moment à l'étude
et paraît remplir ce but avantageux (A).

Il ne nous parait pas indispensable de paralyser l'ini-
tiative privée en recommandant une disposition spéciale
des clapets de retenue ; il semble suffisant d'exiger qu'ils
remplissent efficacement le but.proposé.

II. Murettes de protection. Conformément aux con-
clusions qui terminent les deux premières parties de ce
rapport, il est possible de réunir, dans une seule rédac-
tion, les prescriptions spéciales que paraissent exiger les
chaudières verticales et horizontales, chauffées par les
flammes perdues de fours métallurgiques.

Ces prescriptions, utiles dans tous les cas, ne seraient
obligatoires que pour les appareils dans lesquels les

rempants, qui amènent les flammes des fours, ne projet-

(*) Un de ces clapets, construit par M. Dupuch, a été récemment
essayé dans les anciens ateliers Cail.
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tent pas tout le courant de gaz chauds tangentiellement
aux surfaces extérieures des tôles.

Alors, il y a lieu d'exiger, en face des rampants,
l'établissement d'une murette de protection en matériaux
réfractaires, distante des tôles d'au moins 50 millimètres,
et suffisamment étendue dans tous les sens, pour que les
courants de flammes, qui la débordent, aient pris des
directions tangentes aux surfaces des tôles voisines.

III. Dispositions générales et transitoires. Il convient
de réserver à M. le Ministre des travaux publics,.dans les
formes prévues par l'article 35 du décret du 30 avril 1880,
le droit d'accorder dispense de tout ou partie des pres-
criptions du nouveau règlement, dans les cas où, à raison
de la forme, de la dimension ou de la disposition des
appareils, il serait reconnu que cette dispense ne peut
avoir d'inconvénient ; cette tolérance pourra être appliquée
notamment dans les cas exceptionnels où les rampants
déversent le courant de gaz chauds, préalablement à la
rencontre du métal, dans des chambres de dimensions et
de dispositions convenables.

Les dispositions prescrites par le nouveau règlement
ne sont ni très coûteuses, ni très longues à établir ; mais
elles exigent le chômage des chaudières auxquelles elles
seraient appliquées, et il convient de stipuler un délai qui
permette d'utiliser, à ce point de vue, les chômages
habituels pour réparation et entretien des chaudières
déjà déclarées.

Un délai de six mois paraît d'ailleurs suffisant pour
remplir ce but (*).

(*) La Commission centrale des machines à vapeur a approuvé,
dans sa séance du 4 février 1886,1es conclusions de ce rapport, et
le décret du 29 juin 1886 en a sanctionné les principales indica-
tions. (Voir Partie administrative, p. 199.)
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TABLEAU No I. CHAUDIÈRES VERTICALES DE PREMIÈRE
CALÉGU
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'FFÉES PAR LES FLAMMES PERDUES DES FOYERS MÉTALLURGIQUES.

eFF

1

40

88

10

1

1

616

3

7

II

58

ra
FORME DEs CHAUDIÈRES TIMBRE SITU,

=
e É

.0
e
o'
0
M

,..-.:

...7.
DÉPARTEMENTS

MMe 0
E2 gi
" :-O.ige -g

-,
, ,

O10
je4

g
= ,.0g ,.,

0
z0 ,cl

.,=,

z ,,
,O,' ,1,

.... e...
'°
-,..,. .,
0

. .
EU

...
0 101

0 ,tl
...q
rest 0

ce,

....L'
*il

,̂o
'01 -

,o/ .-,t,', . -,±:
Z -. ','

-»

e
..: e
tO à'2,

.5 '0
','-4 '
In

g
-»,
YU

..:
W:

,,,2 2
0

71, 0
"C

5

l'

CY

/Y
,r1 ',7

1 Allier 2 39 31 8 » n 39 18
2 Ardennes 2 6 1/ » 6 6 1
3 Ariége 1 27 7 2 18 » 27 11
4 Aveyron 1 13 13 » 13 » 13
5 Bouches-du-Rhône 3 7 2 » 5 2 5 7
G Côte-d'Or 1 13 13 o » » 13 13
7 Doubs / 1 1 » 1 1
8

9
Gard
Garonne (Haute-)

1

1

17

2

17

2
,

o o

-11

»

6
2

17
2

10 Isère. 3 16 15 » I 14 2 10
11 LM/des 1 1 1 » 1 1
12 Loire 25 288 210 70 8 99 189 270
13 Loire-Inférieure 1 19 1 17 1 » *19 .19
14
15

Maine-et-Loire
Marne (Haute-).

1

3
i
9

»

9

, 1

»

»

1

1

s
o

9
16 Meurthe-et-Moselle 4 49 38 11 og 21 21
17 Meuse 1 4 4 » » o 4 4
18

19
Morbihan
Nièvre

1

3
1

27

»

20
1

7

,
10

1

17
1

2a
20 Nord. 7 115 34 o 81 97 18 103
21 Oise . 1 2 2 , 2 » 2
22 Saône-et-Loire 2 122 108 5 9119 3 139
23 Seine 3 10 8 » 2 8 2 424 Seine-Inférieure 1 1 1 » » » 1 o
25 Tarn. 1 2 .. 1 1 2
26 Var - 1 1 1 1 1

Total pour les départements 72 793 537 103 153 406 387 681

Chemins de fer du Nord.. . . . 2 3 11 // 3 9
P.-L.-M.. . . . 2 7 » o 7 » 7 5_ de l'Ouest . 1 I » » 1 » 1 i
d'Orléans. .. . 1 .1 » » 1 o .1 »

Total des chemins de fer . . .

Total général

G 12

505

» » 12 , 12 8

78 537 103 165 406 399 689

Proportion p. 100 » 100 67 13 20 51 49 85

'f,ES A RAMPANTS elg MUNIES D'UNE MURETTE
- ----,---

RÉFRACTAIRE PROTECTRICE
.... ....,.., :9.

-1 7:

cr2 ,
E-, ,?,

e -
,1

o
- .. - .

-,- Principales distances
N.. -
c., -ri.,

.., `â 5a --.., 'o,,.,_,'a
a m

...c ..
'-à g *.''' ?

v,
-----,i ..9 l-_,,

7,,-.

'0
en commemant p E n g P

o,'=.»,a

P
-'.

a
to
g
;-

ri'zg
c.,

0 »,

a

-li-1

e,-

.:.--1
oa

par les plus habituellement

employées

,,0,
g ,-c
z>"a
a-:

2,' ,ll.>

a
"-ll

» 39 o 39 » 39 0`0,050 001,050 » »

5 6 » 5 » » » » » » » 1 »

9 D 27 9 r 27 » » »

o o 13 o 13 13 0e,030 11 » »

» » 7 , 7 7 " 'ï » » » »

1 12 1 1 4 » 4 0,050 0"`,100 »

» 1 » » » » 1/ » »

» » 17 » 17 -0 17 0m,050 » o ï »

.12

2

3

»

13

»

12

2,

7

2

5

»

2 010,010 »

»

»

» ï

o

»

»

» » 1 » 1 » 1 010,700 » » »

31 23 265 79 158 62 96 010,030 00,015 0',080 43e,100 3 »

4 o -19 4 19 » 19 010,050 » » o » 10

» » 1 ï 1 1 » » »

8

9

»

1

28
11

8
21

4

8
9
»

6
49

»

6
-21

»

»

28

//

001,060
11 /

,

»

»

1/

,
»

1 » 1 1 1 1 ïï » » »

10 14 13 8 17 17. » » » » 7 »

75 94 91 75 34 17 17 0,030 01',400 0,550 » 3 »

» » 2 2 » 2 001.050 .» » » »

» 8 114 5 49 49 » » n » » 112

» 10 " 10 2 8 0',300 010,260 » o o »

,

2

»

o

1
2 2

1

2
»

»

1

2

0'°,050
0,080

»

ï

»

» ï

»

»

,,

»

» 1 I/ » » /1 // 1 »

167 123 670 218 466 217 249 14 122
MUMM.M.MM.

» 3 3 »

» y 7 3 3 » » 7

»

1

»

D

1

1

,

»

4.

»

1

»

»

»

D //

»

O

11

1

»
»

' 12 o 4 4 » 11

167 123 682 218 470 221 '219 1 " 23 129

91 16 84 27 58 27 31 Moyenne 0m,050 3 16

16

6

Ii

11

111

1

1

116



ÉTABLISSEMENT NATURE
Où du

a eu lieu four
l'explosion alimentant

DATE

de

l'explo-
sion

12 juillet
1880

11 janv.
1882

13 déc.
1882
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Forges et lami-
noirs d'Auber-
villiers (Seine).

Atelier de forges
au Havre

(Seine-Infér.)

Forges d'Ivry
(Seine).

Un four
à réchauffer.

Un four
à réchauffer.

Un four
à réchauffer.

Trois fours
à puddler.

20 août Forges à Cham- Un four
1883 bon-Feugerolles à puddler.

(Loire).

10 nov. Forges d'Eurville Quatre fours
1881 (Haute-Marne), à puddler.

TABLEAU N° II.
ÉTAT RÉSUMÉ DES EXPLOSIONS DE CHAUDIÈRES VERTICALES

CHAUFFÉES
PAR LES FLAMMES PERDUES DES FOURS MÉTALLURGIQUES.

(De 1878 à 1885 inclusivement.)

CIRCONSTANCES

et causes probables

de l'accident

Chaudière annulaire à
tube intérieur de 0".65 de
diamètre et 00,008 d'épais-
seur. Le tube s'est fendu et
aplati. Vice de construc-
tion 9

Chaudière annulaire à
tube intérieur de 0m,62 de
diamètre et 0",010 d'épais-
seur, revêtue en briques sur
3 mètres de hauteur à la.base
et 2',50 à la partie supé-
rieure. Le tube s'est déchiré
à la seconde virole en mon-
tant; usure de la tôle, ré-
duite à 0,006

Chaudière cylindrique
simple ; sa partie sulierieure
s'est déchirée. Manque
d'eau

Chaudière cylindrique
simple ; la chambre de va-
peur est seule garantie par
un revêtement de briques.
A partir de 2,20 au-dessus
de la base, la chaudière
s'est divisée en nombreux
fragments. Affaiblissement
de la tôle du coup de feu,
non protégée

Chaudière cylindrique
simple, protégée au coup de
feu par une enveloppe de
briques. La 30 virole s'est
détachée et déchirée. Man-
que d'eau

Chaudière cylindrique
simple; tôle du coup de feu
non protégée. La 2' virole,
comprenant les tôles du
coup de feu, s'est avariée
rapidement et s'est déchirée.
Dispositions vicieuses. . . .

NOMBRE

de victimes

Tués Blessés

RÉSUMÉ DES CAUSES D'ACCIDENTS SURVENUES AUX CHAUDIÈRES VERTICALES

CHAUFFÉES PAR LES FLAMMES PERDUES DES FOURS MÉTALLURGIQUES.

(De 1865 à 1885 inclusivement.)

[Voir le Rapport de M. II. Cléry, de 1865 à 1877.]

NOMBRE

d'accidents

DES CHAUDIÈRES DE PREMIÈRE CATÉGORIE. (:)7

TABLEAU N° III

CAUSES TUÉS BLESSÉS

Cause indépendante de la forme (froid, mauvaise con-
struction du générateur).

23Manque d'eau

Corrosion des tôles du coup de feu
10 4 sous une murette réfractaire appliquée sur les

tôles

2° 3 Les tôles n'étant protégées d'aucune façon. .

47 42

99

Sur 700 à 800 chaudières. Totaux 103 161

31 mars Forges à Mar-
1883 naval.

DATE

de la
dernière
épreuve

1880

1880

1882

1882

1879
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DÉPARTEMENTS

TABLEAU No III. CHAUDIÈRES HORIZONTALES CHAUFF

FORME DES CHAUDIÈRES

«5g,

5

4
1

3
1
)1

1

9

1.1

78

1

80

10

TIMBRE

4

28

31

3
4
1

31
8

'24

1

15

16

181
33
4
9
3

2
11

443

5

448

-14

63

.1
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3

322

5

327

42

SITU A111

2
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4

2

14

1

27

28

39

7

68

26

17

4
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42
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27

3

3

8

11

621

626

79

LES FLAMMES PERDUES DES FOYERS MÉTALLURGIQUES.
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0
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4
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2

1 Aisne 1 4 4
2 Allier 14 14
3 Ardennes 21 91

141

82
4 Ariége . 1 7
5 Aube. 2 4
6 Aveyron 2 31 31
7 Côte-d'Or. 1 8 4

Côtes-du-Nord 1 4 3
9 Dordogne. 5' 3

10 Doubs. 3 14
11 Eure. 1 1
12 Gard 2 37 31
13 Isère 2 9 8
14 Jura. 1

15 Loire 14 41 5 21
16 Loire-Inférieure 1 1 6
17 Maine-et-Loire 2 1
18 Marne (Haute-) 12 68 59
19 Meurthe-et-Moselle 5

Meuse 4 19 17
Morbihan 1 4 17 4

22 Nièvre 3 10 3 '7

23 Nord. 14 231 156 61
21 Oise 3 42 41
2:; Saône-et-Loire o 4
26 Seine 11 30 o

Seine-Inférieure 1 3 3
28 Seine-et-Oise 1 3 3

Somme g 8
30 Yonne 1 11

Total pour les départements 118 765 .183 501

Chemins de fer du Nord.. . . . 1

de P.-L.-M. . . 5
d'Orléans. . . . 1 1
de l'Est
du Midi

1

Total des chemins de fer. . . 10

Total général. 121 775 183 512

Proportion p. 100 100 24 66



ÉTAT RÉSUMÉ DES EXPLOSIONS DE CHAUDIÈRES HORIZONTALES CHAUFFÉES

PAR LES FLAMMES PERDUES DES FOURS MÉTALLURGIQUES

(De 1878 à (885 inclusivement.)
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TABLEAU No IV.

CIRCONSTANCES

et causes probables

de l'accident

Chaudière cylindrique
avec deux bouilleurs à fond
de fonte. Fuite à la tête
d'un bouilleur, puis projec-
tion de ce fond; défaut dans
le joint ? cassure ancienne
dans la fonte

Chaudière cylindrique à
bouilleur. Déchirure du
corps cylindrique. Manque
d'eau

Chaudière cylindrique à
deux bouilleurs. Un des
bouilleurs s'est déchiré de
son extrémité à la première
communication. Profondes
corrosions extérieures dans
une région emprisonnée
clans la maçonnerie

Total : 3 accidents

NOMBRE

de victimes

Tués Illesq,

3

3
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RAPPORT

SUR

L'EXPLOSION DE LA CHAUDIÈRE DU BATEAU A 'VAPEUR

Le TAPE-DUR

A L'ÉCLUSE DE BOUGIVAL (SEINE-ET-OISE)

Par M. A. MICHEL-LÉVY, ingénieur en chef des mines.

Le 19 mai 1886, la chaudière du bateau à vapeur
remorqueur le Tape-Dur a fait explosion en amont de
l'écluse de Bougival. Deux ouvriers ont été tués,
grièvement blessé, un quatrième a reçu des blessures
légères. Les dégâts matériels sont importants : le bateau
a été mis en pièces.

M. l'ingénieur des mines Léon Lévy, délégué par la
Commission de surveillance locale, a rendu compte de

cet accident.

Description du bateau. Le bateau à aubes le Tape-
Dur, appartenant à MM. Froidure, Commartin et Lenne-

ru, possède une machine de 80 chevaux, placée à l'arrière,

et desservie par une chaudière, du type de celles des lo-
comotives, assise à l'avant, à 60 centimètres au-dessus
de la cale, sur des longerons en fer, formant châssis.

Le foyer était situé à l'avant, et le mécanicien était ainsi

DATE ÉTABLISSEMENT NATURE DATE

de où du de la
l'explo- a eu lieu four dernière

sion l'explosion alimentan épreuve

dl févr. Forge à Creil Trois fours
1881 (Oise). à puddler.

9.3 mai Val crOsne Un four 1377
1881 (Ardennes). à souder.

19 oct. Forges à Fer- 2 fours de
1882 rière-la-Grande chaufferie.

(Nord).
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séparé des chauffeurs par toute la longueur de la chau-
dière.

Description de la chaudière. L'enveloppe de la boîte
à feu qui, en se déchirant, a produit l'explosion, était pa-
rallélipipédique à sa partie inférieure, et surmontée d.'tin
berceau cylindrique portant un dôme de vapeur (Pl. VII,
fig. I, 2)-

Les dimensions principales étaient les suivantes

Id. berceau 18

La boîte à feu, de même forme, avait une épaisseur de
18 millimètres.

Le corps cylindrique, d'une longueur de 3 mètres et
d'un diamètre de 1m,232 , était composé de tôles de
16 millimètres. Il contenait 99 tubes à fumée en fer.

La capacité totale était de 4m3,770; la surface de
chauffe de 75 mètres carrés, le timbre de 9 kilogrammes.

Enveloppe de la boite à feu. L'enveloppe de la
boîte à feu était composée de cinq feuilles de tôle, quatre
planes, une en berceau. Les feuilles planes, avant et
arrière, étaient embouties et rivées par une rivure simple
aux feuilles planes latérales et au berceau.

Cette enveloppe et le foyer étaient fixés à la partie
inférieure sur un cadre en fer forgé de 8 centimètres sur
8 centimètres, au moyen de vis taraudées et rivées, pré-
sentant un diamètre au noyau de 18 millimètres avec
écartement moyen d'axe en axe de 6 centimètres. C'est la
seule clouure intéressée par l'explosion.

Consolidation des faces planes et du ciel du foyer. --

A L'ÉCLUSE DE BOUGIVAL. 513

Des entretoises pleines en cuivre, d'un diamètre au noyau
de 20 millimètres, et écartées d'axe en axe de 20 cen-
timètres, reliaient les parois planes en regard.

La devanture de l'enveloppe extérieure au-dessus de
la partie entretoisée était renforcée par six fers à cor-
nières de 17 centimètres sur 7 centimètres, d'une épais-
seur de 12 millimètres, disposés verticalement. -

Une série d'armatures analogues consolidait le ciel du
foyer, parallèlement à ses génératrices.

Le système de consolidation était complété par deux
tirants en fer reliant la face avant supérieure de l'enve-
loppe à la face arrière, et par un troisième tirant paral-
lèle, venant se fixer à une oreille portée par le corps
cylindrique.

Appareils de sûreté. Les appareils de sûreté régle-
mentaires étaient au complet ; ils ont été brisis ou perdus,
lors de l'explosion.

L'alimentation était assurée par deux pompes mues par
la machine, et par un Giffard; elle débouchait près de la
boîte à fumée.

Origine. Épreuves. Réparations. La chaudière,
construite, en 1879, chez M. Lanternois, à Bercy, a été
primitivement timbrée à 7 kilogrammes. Puis elle a subi
ultérieurement plusieurs épreuves pour le timbre de 9 ki-
logrammes, notamment en juin 1885, à la suite d'un rem-
placement de tubes à fumée, opéré dans les anciens éta-
blissements Cail.

Le 14 novembre 1885 , une nouvelle épreuve de cette
chaudière fut effectuée chez M. Lapeyre, constructeur à
Argenteuil ; une pièce en cuivre rouge de 25 centimètres
sur 22 centimètres avait été fixée au ciel du foyer au
moyen de vis en cuivre rouge taraudées et rivées. M. La-
peyre avait en outre doublé le cadre inférieur, dans l'angle

Longueur 1m,496
Largeur. 1 ,496
Hauteur sous clef 2 ,150
Épaisseur des tôles de fer, parois planes. . 17mm
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avant de droite de l'enveloppe du foyer, par une semelle
en fer, fixée par des vis taraudées et rivées. C'est cette
époque également que le troisième tirant fut ajouté.

L'autorisation de naviguer datait du 16 août 1883 ; la
dernière visite annuelle de la Commission de surveillance
de la Seine avait été passée le 3 avril 1886; le mécanicien
était dûment commissionné.

Circonstances qui ont accompagné l'explosion.
Le 19 mai 1886, vers huit heures du matin, le Tape-Dur
quittait Poissy; il stationna de neuf heures à dix heures
et demie devant l'écluse de Bougival, et mit une demi-
heure à la franchir. Il remorquait deux lourds chalands
remplis de sable.

L'équipage se composait du capitaine, du second, d'un
mousse , du mécanicien , du chauffeur et d'un aide-
chauffeur.

Le mécanicien et le premier chauffeur avaient quitté
le bateau pendant l'éclusée, laissant la chaudière sous
la surveillance de l'aide-chauffeur qui a été tué.

A. leur retour, le mécanicien se rendit au condenseur
qui fonctionnait mal, et le chauffeur à la machine. Aucun
d'eux n'a donc surveillé les appareils de sûreté de la
chaudière à partir 'de dix heures.

Le bateau venait de quitter le chenal de l'écluse et
avait fait 20 tours de roues, puis stoppé 2 à 3 minutes ;
le capitaine se penchait sur son porte -voix pour crier
« en avant ! », quand, à onze heures, l'explosion se pro-
duisit.

Toute la bande de tôle constituant les faces latérales
et le berceau de l'enveloppe du foyer a été lancée à
80 mètres de distance du bâbord, sur la pointe de Pile
de Bougival, en même temps que le cadavre du mousse.

De nombreux débris étaient projetés en tous sens ; le

reste de la chaudière, à peu près intact, se déversait à
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tribord, et le bateau coulait, entraînant le cadavre de
l'aide-chauffeur.

Le capitaine et le chauffeur purent être sauvés, malgré
leurs blessures assez graves.

Le mécanicien et le second n'avaient reçu que des
contusions sans gravité.

Examen des tdles rompues. Comme on l'a vu plus
haut, la bande de tôle composée des faces latérales et du
berceau de l'enveloppe de la boîte à feu, a été entière-
ment détachée du reste de la chaudière et projetée toute
développée (Pl. VII, fig. 3).

Elle s'est rompue suivant la ligne des centres des vis
qui la reliaient au cadre inférieur. Seuls deux lambeaux
sont restés adhérents à ce cadre, au coin avant de
droite, au-dessus de la semelle ajoutée lors de la dernière
réparation, l'autre au coin arrière de gauche.

Puis la déchirure abandonne les faces latérales et suit
avec une régularité complète le dos de la partie emboutie
des faces avant et arrière (fig. 4 à 6).

Ces dernières, restées adhérentes à la chaudière, ont
été fortement repoussées à leurs parties supérieures ;
une partie de leurs entretoises et les trois tirants ont été
rompus ; l'écartement est surtout marqué à gauche, du
côté opposé à la direction prise par le lambeau projeté.

Le foyer est à peu près intact ; cependant les faces la-
térales présentent des traces d'enfoncement, surtout à
gauche, où la profondeur de la déformation est de 6 à
7 centimètres.

Détails de l'arrachement. L'arrachement s'est pro-
duit le long du cadre inférieur avec une netteté extraor-
dinaire; toutes les têtes des vis rivetées sont rasées par
moitié, au niveau de la ligne de rupture.

Les entretoises latérales sont rompues assez irréguliè-
Tome X, 1886. 34
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L'hypothèse d'un excès de pression était beaucoup plus
plausible ; les soupapes de sûreté n'ont pas été retrou-
vées ; mais les survivants et l'un des propriétaires
M. Commartin , nient absolument toute surcharge inten-
tionnelle; pour eux, la pression au moment de l'accident
ne devait pas dépasser 8 kilogrammes.

Il est constant que les joints, le long du cadre inférieur,
fuyaient habituellement. Le mécanicien a même signalé
cette avarie, au départ, à M. Commartin, qui lui aurait
répondu qu'on la corrigerait à l'arrivée à Paris. M. Léon
Lévy fait en outre remarquer que les entretoises étaient
trop faibles et trop espacées ; aux ateliers des chemins de
fer de l'Est, et pour des pressions analogues, on ne les
espace que de 10 centimètres et on leur donne un dia-
mètre de 25 millimètres, tandis que clans l'espèce, ces
deux dimensions étaient respectivement de 20 centimètres
et de 20 millimètres. Enfin, le fait capital, révélé par
l'enquête, consiste dans la rupture antérieure de cinq de
ces entretoises, juxtaposées en ovale, et isolant des par-
ties planes de grandes dimensions, susceptibles de défor-
mations permanentes.

Discutant ces diverses causes d'affaiblissement de la
chaudière , M. Léon Lévy remarque que le coefficient
d'affaiblissement de la tôle, le long de la clouure au cadre
inférieur, n'avait rien d'exagéré (diamètre des vis 10 mil-
limètres, espacement 60 millimètres) et n'atteignait que

le rapport de 1 à ou 1:0,70.
3, 3

Mais il estime que les entretoises étaient primitivement
trop faibles et trop espacées, et il rapporte surtout l'ac-
cident au défaut de surveillance et d'entretien qui a per-
mis à cinq de ces entretoises de se rompre antérieurement
à l'accident.

Pour lui, la déchirure a dû commencer à gauche, près
de ce point faible, dans la partie emboutie arrière ; et

516 RAPPORT SUR L'EXPLOSION D'UNE CHAUDIÈRE

rement. Une d'entre elles à droite, cinq groupées à côté
l'une de l'autre à gauche et en bas vers l'arrière, présen-
tent sur leurs cassures des traces de tartre qui prouvent
que leur rupture est antérieure à l'explosion (fig. 6).

Les autres présentaient des cassures vives et nettes.
C'est dans la partie de la face latérale gauche du foyer,

correspondant aux cinq entretoises antérieurement rom-
pues, que s'est produit l'enfoncement maximum signalé
plus haut.

Les tôles ont partout conservé leur épaisseur normale;
la dichirure à lavant est plus vive et moins étirée qu'à
l'arrière.

Essais des tôles. M. Léon Lévy a fait essayer, dans
les ateliers des chemins de fer de l'Est, deux barreaux
(d'une longueur utile de 10 centimètres), prélevés dans
le berceau de l'enveloppe extérieure.

Sens
du laminage. En travers.

Charge de rupture par millimètre carré. 351 29k,3
Allongement proportionnel p. 100. . . . 19 p. 100 15p.100

Les résultats obtenus, quoique peu nombreux, indi-
quent une tôle de très bonne qualité.

Conclusions de l'Ingénieur ordinaire. En terminant,
M. Léon Lévy croit devoir discuter l'hypothèse d'un dé-
faut d'alimentation ; M. le garde -mines Cuvillier avait
appelé son attention sur la déposition de plusieurs té-
moins qui ont constaté que le fragment projeté était resté
brûlant pendant plusieurs minutes et présentait des
taches violacées, rappelant celles que produisent les
coups de feu.

M. Léon Lévy rejette, à juste titre, cette hypothèse ;
le ciel du foyer est intact, et aucune des circonstances
de l'explosion ne permet de supposer que le niveau de
l'eau s'est abaissé outre mesure avant l'accident.
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ce fait est confirmé par la projection en sens opposé du
fragment détaché et par la direction des fragments d'en-
tretoises encore adhérents au foyer.

Résumé. M. Léon Lévy n'estime pas que le vice
de construction, relevé plus haut, constitue une faute
lourde, susceptible d'amener des poursuites correction-
nelles contre le constructeur ; en effet, la chaudière date
de plus de sept ans, et, de plus, elle n'avait été éprouvée
que pour une pression de 7 kilogrammes à l'origine.

Mais il y a lieu de relever l'insuffisance des visites
intérieures de la chaudière, prescrites par le décret du
9 avril 1883, et, en outre, de recommander au construc-
teur, M. Lanternois, d'augmenter le diamètre et de dimi-
nuer l'espacement des entretoises destinées à consolider
les parois planes de ses chaudières.

Avis du président de la Commission. M. l'ingénieur
en chef des ponts et chaussées Caméré , président de la
Commission de surveillance de Mantes, adopte cet avis.

Avis du Rapporteur. Le rapport très complet de
M. l'ingénieur ordinaire Léon Lévy met en évidence la
principale cause d'affaiblissement qu'avait subie la chau-
dière, qui a fait explosion: la rupture antérieure de cinq en-
tretoises juxtaposées, sur la face latérale gauche de l'en-
veloppe du foyer, avait isolé une surface plane en forme
de trapèze, dont les deux bases avaient respectivement
80 et 60 centimètres, et dont la hauteur ( parallèle au
cadre) comptait 60 centimètres.

Malgré l'épaisseur et la bonne qualité des tôles, et eu
égard à la pression élevée du timbre (9 kilogrammes),
une pareille surface plane devait tendre à des déforma-
tions permanentes de plus en plus dangereuses.

Telle est, pour le rapporteur, la cause principale de
l'explosion.
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Il convient de rapprocher, de ce fait positif, le défaut
de surveillance de la chaudière, livrée pendant plus d'une
heure à l'aide-chauffeur, tué par l'explosion. En fait, ni
le mécanicien, ni le chauffeur. ne savent à quelle pression -
la vapeur a été portée pendant l'arrêt nécessité par l'é-
clusée. On n'a pu retrouver les soupapes de sûreté, et
l'on ne sait si elles n'ont pas été paralysées au moment
critique.

Quant au vice de construction, relevé par M. Léon Lévy
et que cet ingénieur propose tout au moins de signaler
administrativement au constructeur, il est réel, mais il
ne parait avoir joué qu'un rôle accessoire dans l'espèce ;
la durée relativement longue de la chaudière, les nom-
breuses épreuves qu'elle a subies, l'épaisseur et la qua-
lité des tôles en atténuent la portée. Il y a surtout lieu de
recommander d'une façon générale l'emploi d'entretoises
perforées qui préviennent nettement et immédiatement
de leur rupture. A ce double point de vue, le paragraphe 4
de l'article 4 du décret du 9 avril 1883 permet aux Com-
missions de surveillance locale d'exiger efficacement la
consolidation des parois planes des chaudières de bateaux
à vapeur.

En conséquence, le rapporteur a l'honneur de sou-
mettre à l'ap.probation de la Commission centrale l'avis
suivant

1° La cause principale de l'explosion du 19 mai 1886
réside dans la rupture préalable et déjà ancienne de cinq
entretoises juxtaposées sur la face plane latérale de
gauche de l'enveloppe du foyer. Cette rupture a isolé une
vaste surface plane de l'enveloppe et en a favorisé l'arra-
chement consécutif;

2° Des visites intérieures soignées, conformément aux
prescriptions de l'article 65 du décret du 9 avril 1883,
auraient permis de constater cette dangereuse avarie ;

20 Le mécanicien et le premier chauffeur sont blâma-
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hies d'avoir entièrement abandonné, pendant la durée de
l'éclusée, la conduite de la chaudière à l'aide-chauffeur ;

4° Il convient, par M. le ministre des travaux publics,
de rappeler aux Commissions de surveillance locales que
le paragraphe 4 de l'article 4 du décret du 9 avril 1883
les autorise à exiger la consolidation efficace des parois
planes des chaudières des bateaux à vapeur.

Et, dans ce but, il y a lieu d'insérer, dans les Annales
des Mines et dans les Annales des Ponts et Chaussées,
un extrait du présent rapport.

L'ingénieur en chef des mines, rapporteur,
Signé : MCHEL LÉVY.

Avis de la Commission centrale des machines à vapeur.

La Commission centrale, dans sa séance du 5 octo-
bre 1886, après avoir entendu l'exposé, les observations
et les conclusions qui précèdent et en avoir délibéré, a
adopté l'avis proposé par le rapporteur.
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E01YINISSION D'ÉTUDE

DES MOYENS PROPRES A PRÉYENIR LES EXPLOSIONS DE GRISOU

DANS LES ITO-urr,T,Rus

ANALYSE SYNOPTIQUE
DES RAPPORTS OFFICIELS

SUR LES

ACCIDE\TS DE GRISOU EN FRANCE
DE 1817 A 1884

Huitième fascicule (*).

TABLEAUX RÉSUMÉS
ET

COMPARAISONS AVEC LES PAYS ÉTRANGERS.

Par M. CHARLES LALLEMAND, Ingénieur au corps des Mines.

EXPOSÉ PRÉLIMINAIRE.

Nous avons donné, dans les précédents fascicules (**),

l'analyse détaillée des circonstances des accidents de
grisou. Il nous reste, pour terminer notre tâche, à les

grouper dans des tableaux d'ensemble, montrant leur

(*) Voir, pour les sept premiers fascicules, Annalesdes mines,
1882,1" vol., p. 293, et 2e vol., p. 393; 1883,2' vol., p. 67; 1881,
2' vol., p. 73; 1885,2' vol., p. 195; 1886, 1° vol., p. 31 et 2« vol.,
p. 11.

("*) En collaboration avec notre regretté collègue et ami
M. J. Petitdidier, décédé en 1885.
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succession chronologique, leur distribution, par groupes
de bassins, suivant les jours de la semaine et les mois de
l'année ; leurs rapports avec la production et le person-
nel; leur répartition suivant le nombre des victimes et
la nature des lésions produites, suivant les causes qui
ont provoqué le dégagement et l'accumulation du gaz,
puis son inflammation ; enfin suivant les fautes commises
et les responsabilités encourues soit par les exploitants,
soit par les ouvriers.

Nous nous étions proposé, dans la note qui a servi
d'introduction à ce :travail (*), d'étudier, en outre, les
relations des accidents de grisou avec les perturbations
atmosphériques, avec le mode de production et de distri-
bution de l'aérage, avec le système de construction des
lampes, la méthode d'exploitation, etc... L'insuffisance
des renseignements contenus dans les documents à notre
disposition ne nous a malheureusement permis de remplir
ce programme que d'une manière très incomplète ; et
même, pour plusieurs de ces questions, notre statistique
n'a pu fournir aucune réponse.

Dans le but de donner plus d'intérêt à cette récapitu-
lation, nous y avons fait entrer, avec les résultats de nos
propres recherches, qui s'arrêtaient à l'année 1880, les
résumés analogues préparés par MM. les Ingénieurs des
mines Chesneau pour l'année 1881, et Janet pour les
années 1882 et 1883, ainsi que l'analyse sommaire
des accidents de grisou en 1884, qui figure dans le vo-
lume de la Statistique de l'industrie minérale, paru
en 1885.

Le nombre total des accidents groupés dans cette sta-
tistique se trouve porté de la sorte à 808.

En vue de permettre des rapprochements instructifs,
nous avons mis sur chacun de nos tableaux, en regard

(") Premier fascicule, 1882, p. 2.
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des résultats rélatifs à la France, les données analogues
que nous avons pu recueillir pour les principaux pays
producteurs de houille en Europe, tels que la Grande-
Bretagne, la Belgique, la Prusse, la Saxe et l'Autriche-
Hongrie.

Les renseignements relatifs à cette dernière partie de
notre travail ont été puisés

Pour l'Angleterre, aux rapports des inspecteurs royaux
des mines (*) ;

Pour la Belgique, aux documents publiés par la Com-
mission (**) belge du grisou ;

Pour la Prusse, à un travail (') très complet de
M. Hasslacher, conseiller royal des mines de Prusse;

Enfin pour la Saxe, aux tableaux analytiques et statis-
tiques des accidents de grisou en Saxe, publiés par
l'Administration des mines de ce pays (****).

En vue de faciliter les comparaisons, nous avons,
partout où la chose était possible, figuré les principaux
résultats de cette statistique dans des diagrammes som-
maires, qui parlent aux yeux et que, pour cette raison,
nous avons intercalés dans le texte, en rejetant aux an-
nexes les tableaux plus détaillés et plus complets dont
ces diagrammes ne sont que la traduction graphique.

Pour la disposition des diagrammes , nous avons eu
recours aux conseils éclairés de M. l'ingénieur en chef

(*) Summaries of the statistical portions of the reports of Her
Majesty's h2spectors of Mines. Year 4880.

(**) Rapport, procès-verbaux des séances et documents.
Bruxelles 1880.

(***) Die auf den Steinkohlenbergwerken Preussens in den
Jahren 1861 bis 1881 dztrch schlayende Wetter veranlaselen Un-
glücksfale. Berlin 1882.

(****) Nachweisung und Statistik der zur KennIniss der
chen Ber gpolizeibehôrde gelangten Schlagwelteruntcïlle beim
sitchsischen Steinkohlenbergbau seit dein Jahre 1811. Frei-
berg 1881.
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Cheysson, dont la haute compétence en cette matière est
connue. Nous devons lui adresser ici tous nos remercie-
ments.

Enfin, dans ce long travail, nous avons été secondés
par plusieurs agents du service du nivellement général
de la France, principalement par MM Petit, Prévot, Re-
nard, Cuvigny et Dreux, qui ont dépouillé les statistiques
détaillées, établi sur nos indications les tableaux résu-
més, et dessiné les figures. Ils se sont acquittés de leur
tâche avec une intelligence et un soin que nous tenons à
reconnaître.
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS.

Il s'est produit en France, de 1811 à 1884 inclus
(voir Annexes, tableau n° 2, p. 561) 808 accidents de grisou
(dont 304 mortels), ayant fait 1.520 tués et 1.374 blessés.
Ces accidents, qui portent sur 115 concessions, se décom-
posent ainsi :

Mines de houille
lignite
schiste bitumineux
plomb argentifère.
fer

797 accidents.
3

4
3

1

Les 797 accidents survenus dans les mines de houille
se répartissent ainsi, entre les différents groupes géogra-
phiques de bassins, rangés d'après l'ordre décroissant de
leur importance au point de vue de la production pen-
dant la période 1870-1879

Accidents. Victimes.

Nord. 94 444

Loire 403 1390

Gard. 134 258

Bourgogne et Nivernais 43 351

Tarn et Aveyron 29 73

Auvergne. 21 60

Hérault. 26 102

Ouest 26 77

Creuse et Corrèze 1 2

Vosges méridionales 9 81

Vosges septentrionales' 10 39

Alpes occidentales 1 4
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Aucun accident n'est survenu dans le groupe du Bour-
bonnais, qui vient par ordre d'importance entre le groupe
du Tarn et celui de l'Auvergne, non plus que dans celui
des Pyrénées, qui occuperait la fin de la liste.

Le diagramme (fig. 1) ci-dessous figure, pour la période
décennale de 1870 à 1879 inclus, la production annuelle
moyenne de chacun des différents groupes de bassins
ayant eu des accidents de grisou, et le rapport p. 100 à
la production totale de la France.

FRANCE BELG9UiAUÎBIII

Rappret p.too
à la

peoduction totale
de la France

Groupes géographiques de Bassine

Fig. 1.

Production annuelle moyenne pendant la période 1870-1879.

On y voit que le groupe du Nord représente à lui seul
plus de 40 p. 100 de la production totale de la France ; le
groupe de la Loire, 20 p. 100; celui du Gard, 9 p. 100;
celui de la Bourgogne, 7 p. 100; le Tarn et l'AVeyron,
5 p. 100; chacun des autres environ 1 p. 100.

La même figure donne, à une échelle dix fois moindre,
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la production comparée, pendant la même période, des
principaux pays producteurs de houille en Europe, que
nous avons fait figurer à côté des bassins français dans
nos tableaux récapitulatifs.

Les concessions le plus souvent frappées par le grisou
sont (voir Annexes, tableau n° 1, p. 554-560) :

Dans le Pas-de-Calais : Liévin. it explosions depuis 1868, et 67 victimes.
Dans le Nord : Anzin 26 1823 186

Dans la Roche-la-Molière et Firminy 53 1817 209
Loire: Combes et Egarandes 29 1817 76

Dans le f la Grand' Combe. 35 1817 90
Gard : l Portes et Sénéchas. 32 1853 46

Dans Saône-et-Loire : Blanzy 18 1846 269
Dans l'Hérault : le D evois-de-Graissessac. 18 1847 80

Dans les Vosges : Ronchamp 9 1857 81

Nous reproduisons ci-après la liste (extraite du tableau
n°3, Annexes, p. 562-579) des accidents les plus graves,
qui ont surtout été nombreux pendant la période de 1860
à 1869.
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I. Nombre et proportion des mines grisouteuses.- Le
diagramme fig. 2 ci-qdessous indique, par périodes décen-
nales, pour la France, la Prusse et la Saxe, le nombre
total des mines exploitées, celui des mines grisouteuses,
et la proportion p. 100 de ces dernières. .

FRANCE

LÉGENDE

EM Mines non -.grisouteuses

IM Mines grisouteuses.

Rapport des mines prisme

eux mines exploitées.

PRUSSE 20

SAXE

10

Féminins

liam,srt

Mines.
3011

400

0

200

00

So

00

Fig. 2.

Nombre moyen des mines exploitées, grisouteuses et non grisouteuses.
Proportion p. i00 des mines à grisou.

On voit qu'en France le nombre des mines exploitées
est resté presque stationnaire depuis 1850, et:que la pro-
portion des mines grisouteuses n'a cessé de croître, de-
puis 10 p. 100 pour la période 1820-1829 Jusqu'à 34
p. 100 pour celle de 1880-1884.
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En Prusse, cette proportion n'atteint que 26 p. 100,
pour la dernière période, de 1880 à 1882.

II. Nombre moyen d'accidents et de victimes du grisou
par année. (Voir Annexes tableaux n° 4, 5 et 6, P. 580,
582 et 584.) La fig. 3 ci-contre montre la répartition,
au point de vue chronologique, des accidents de grisou
et de leurs victimes, dans les principaux centres houillers
de la France et dans les autres pays de l'Europe.

Dans chaque cartouche partiel, le diagramme supé-
rieur représente le nombre moyen d'accidents de grisou
par année ; le diagramme inférieur, celui des tués et des
blessés.

On y voit que, pour le groupe du Nord, par exemple,
le nombre moyen annuel des explosions s'est élevé ra-
pidement de 0,1 à 5,6. Le nombre annuel des victimes,
après avoir décru depuis 2,7 pour la période de 1820-
1829, à 0,7 pour celle de 1840-1849, est remonté ensuite
par soubresauts jusqu'au chiffre de 23,6, atteint dans la
période de 1880-1884.

Dans la Loire, la proportion annuelle des explosions
est restée sensiblement stationnaire autour du chiffre 4,
depuis 1820 jusqu'en 1850; elle s'est élevée ensuite
brusquement à 8, de 1850 à 1870; depuis, elle est
revenue progressivement au point de départ. Le nombre
annuel des victimes, au contraire, après s'être maintenu
presque constant et égal à il environ pendant la période
de 1820 à 1850, s'est élevé .progressivement- à 40 (prin-
cipalement par l'augmentation du nombre des tués) pour
la période 1870-1879. Le retour à la moyenne initiale
de 10 victimes, que l'on constate pour les 5 dernières
années, ne constitue malheureusement pas un progrès
acquis d'une manière définitive : la catastrophe survenue
au commencement du mois de mars 1887, au puits
Chkelus, dans la concession de Beaubrun, et qui a fait
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à elle seule près de 100 victimes, va . relever singulière-
ment en effet le coefficient de la dernière période.

Le Gard présente une proportion annuelle sensible-
ment constante de 3 accidents et 5 victimes (dont 2 tués
et 3 blessés en moyenne).

Le groupe de la Bourgogne, après une suite d'accidents
graves dans la période 1850 à 1875, est redescendu depuis
aux coefficients moyens annuels de 0,5 accident et 0,5
victime.

Les six autres groupes présentent des moyennes an-
nuelles comprises entre 0 et 1 accident, avec 0 à 4 victimes.

Pour la France entière, on voit qu'en moyenne le
nombre annuel des explosions a été constamment en
croissant (de 2,7 accidents pour 1814-1819, à 19,5 pour
1870-1879, dont 40 p. 100 de mortels), ainsi que celui
des victimes.

Au reste, les accidents de toute nature se sont multi-
pliés plus rapidement encore, puisque la proportion des
accidents de grisou, qui était de 1,7 p. 100 avant 1870
(voir Annexes; tableau n°6) a fléchi, depuis, d'une manière
continue jusqu'à 0,7 p. 100. La proportion des ouvriers
atteints est descendue, dans le même temps, de 6 p. 100
à 4 p. 100, tandis que celle des tués s'est élevée de 14 à
23 p. 100 pour redescendre ensuite à 12 p. 100.

Si l'on compare maintenant avec les pays étrangers,
on voit qu'en Angleterre, depuis 1850, le nombre des
accidents de grisou a été sans cesse en diminuant, ainsi
que leur rapport p. 100 aux accidents de toute nature,
qui s'est abaissé de 10,5 p. 100 à 3,5 p. 100. - En re-
vanche, le nombre des tués n'a presque pas varié, non
plus que leur rapport aux tués par accidents de toute
nature, qui se tient aux environs de 23 p. 100 (une fois
et demie la valeur moyenne trouvée pour la France).

En Belgique, le nombre moyen annuel des explosions
et celui des victimes du grisou ont été constamment en
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croissant de 1851 à 1880, passant de 6 accidents avec
28 tués et 19 blessés, 'à 7,4 accidents avec 43,5 tués et
22 blessés.

La proportion des accidents de grisou est passée, dans
le même intervalle, de 2,8 à 3,3 p. 100, et celle des tués
de 13,2 à 17,9 p. 100.

En Prusse, explosions et victimes se multiplient rapi-
dement en nombre depuis 1852. La proportion des tués
par le gl'isou monte aussi, avec quelques variations, au-
tour du coefficient de 11 p. 100.

Dans le royaume de Saxe, la proportion des explosions
est d'environ 8 p. 100 depuis 1860; celle des tués par
le grisou s'est abaissée de 43 p. 100 à 29 p. 100 depuis
la même époque.

En Autriche, la proportion des tués s'est tenue à 13,4
p. 100 pour la période de 1875 à 1880.

III. Rapport des accidents de grisou et des victimes à
la production et au personnel. (Voir fig. 4 ci-après, et aux
Annexes, tableaux nos 5 et 6.) - En France, pour le groupe
du Nord, dont l'extraction a suivi l'accroissement le plus
régulier et le plus rapide (en 50 ans elle est devenue
16 fois plus grande, avec un personnel décuple), le rap-
port des accidents à la production s'est maintenu, avec
quelques variations, entre les limites extrêmes de 0,2 et
0,7 accident pour 1 million de tonnes ; le rapport au
personnel a, au contraire, augmenté de 0,25 à 1,6 acci-
dent par 10.000 ouvriers du fond.

Pour les victimes, les limites extrêmes sont, de même,
sans progrès sensible avec le temps depuis 1830, 0,8 à
4 atteints (dont la moitié tués) par million de tonnes, et
1 à7 atteints par 10.000 ouvriers.

Pour la Loire, le nombre des explosions pour 1 million
de tonnes extraites, de 3,5 qu'il était pendant la période
1830-1860, s'est abaissé progressivement à 1,2 , pour
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l'intervalle 1880-1884. En revanche, le nombre pro-
portionnel des tués, après avoir été en décroissant de
1820 à 1860, est remonté de nouveau à sa valeur primi-
tive pendant la période 1870-1879.

Les moyennes générales sont
8 à 11 victimes (dont 2 à 10 tués) pour 1 million de tonnes;
9 à 45 victimes (dont 2 à 25 tués) pour 10.000 ouvriers.

En somme, la situation ne s'est pas améliorée.
Le Gard, au contraire, a vu depuis 1860 la proportion

des accidents descendre de 5,8 à 1,6 pour 1 million de
tonnes, et celle des victimes tomber de 14 en moyenne
à 3 (dont 1 tué) pour 1 million de tonnes, ou de 34 à 8
pour 10.000 ouvriers.

La Bourgogne et le Nivernais préSentent une allure
plus capricieuse, avec une amélioration progressive de-
puis 25 ans. On relève

à 2 accidents
et 5 à 20 victimes

à 32 victimes

en exceptant toutefois les périodes 1840-1849 et 1880-
1884, qui n'ont eu aucun tué par le grisou.

Le groupe du Tarn, depuis 1860, se présente à peu
près dans les mêmes conditions que le Gard pendant la

même période.
L'Auvergne, depuis 1845, donne 3,6 accidents en

Moyenne avec 9 victimes (dont 4 tués) pour un million de

tonnes, ou 17 victimes par 10.000 ouvriers.
L'Hérault, qui est, en France, le centre houiller le

plus affligé par le grisou, présente, pour la période de

1847 à 1884, les moyennes suivantes :

4,8 accidents
et 19 victimes (dont 15 tués)

pour I million de tonnes;

ou 32 victimes par 10.000 ouvriers du fond.

Le groupe de l'Ouest, depuis 1824, fournit en moyenne

} par million de tonnes;

par 10.000 ouvriers
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2,8 accidents avec 9 victimes (dont 2 tués) par million de
tonnes, ou 10 victimes par 10.000 ouvriers.

Le groupe de Creuse et Corrèze reste pour ainsi dire
indemne.

Celui des -Vosges méridionales, au contraire, se pré-
sente comme l'un des plus atteints, avec 1,8 accidents et
17 victimes (dont 14 tués ) par million de tonnes, ou
32 victimes par 10.000 ouvriers.

En somme, si l'on considère la France entière, on
constate que la question du grisou est restée sensible-
ment stationnaire de 1814 à 1860; elle paraît légèrement
en progrès depuis cette époque, malgré l'accroissement
des mines en profondeur.

Les moyennes constatées sont

1,4 accidents (dont 0,57 mortels) pour 1 million
7 ouvriers atteints (dont 3,3 mortellement) de tonnes

ou 9,7 ouvriers atteints chaque année ( dont 5,7 mortellement)
pour 10.000 ouvriers du fond.

Le diagramme 'ci-dessous (fig. 5), qui donne la répar-

8 P..
Durée moyenne du atour dans la mine:

Age cyen 31 Ans . Asen

o;

15 Ans
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Pour la Grande-Bretagne, le danger du grisou paraît
s'atténuer progressivement. Au lieu de 1,4 accidents
mortels avec 4 tués environ, pour 1 million de tonnes,
que l'on constatait pendant la période 1850-1859, on
n'a plus relevé, dans les deux périodes décennales sui-
vantes, que '0,6 accident avec 2,5 tués ; puis 0,38 acci-
dent avec 2 tués.

Par rapport au personnel, la proportion des tués
s'élevait à 12 p. 10.000 en 1850-1859; elle est tombée
à 6 p. 10.000 en 1870-1879.

En Belgique, comme en France, la situation ne paraît
s'améliorer que très légèrement. On relève

0,5 à 0,75 accidents de grisou } pour 1 million de tonnes;4 à 6 victimes (dont 3 tués)
8 à 9 victimes (dont 5 tués) pour 10.000 ouvriers.

La Prusse, qui, dans l'ensemble, est de tous les pays
de l'Europe le plus favorisé à cet égard, ne donne
que

2 explosions de grisou (dont 0,75 mortelles) pour 1 million
avec 2 à 3 victimes (dont 2 tués) de tonnes ;

ou 2 à 10 victimes (dont 2 à 6 tués) pour 10.000 ouvriers.

Cependant, ces coefficients semblent présenter une
légère tendance à l'augmentation avec le temps.

La Saxe, qui est, à l'opposé de la Prusse, le pays où
le grisou fait proportionnellement le plus de victimes,
voit au contraire sa situation s'améliorer à ce point de
vue depuis 25 ans : pendant la période 1860-1869, on
avait

1,2 explosions pour 1 million de tonnes;
avec 23 victimes (dont 17 tués)

ou 45 victimes (dont 34 tués) pour 10.000 ouvriers.

La période décennale suivante, 1870-1879, n'a plus
donné que

Fig. 5.

Répartition, d'après leur âge, des ouvriers employés, en France, dans les mines.

tition des ouvriers mineurs en France d'après leur âge,
fait ressortir le chiffre de 31 ans pour la durée moyenne
du séjour d'un ouvrier dans la mine. Il résulte de là que
la proportion des mineurs atteints par le grisou dans le
cours de leur carrière est de 3 p. 100 (dont 1,8 tués).
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avec II victimes (dont 6 tués) )
I explosion

pour 1 million de tonnes;

ou 25 victimes (dont 13 tués) pour 10.000 ouvriers.

Enfin l'Autriche, pour laquelle nos renseignements ne
portent que sur la période 1875-1880, présente une si-
tuation comparable à celle de la Prusse, avec

2 tués pour 1 million de tonnes;
ou 4 tués pour 10.000 ouvriers.

Répartition des accidents de grisou par mois (Voir
Annexes, tableau n° 7, p. 586). Le diagramme ci-contre
(fig. 6) accuse, pour les groupes du Nord et de la Loire,
des maxima aux environs des mois de mars et d'octobre,
c'est-à-dire au voisinage des équinoxes. Il présente en
outre, pendant les mois de juillet et d'août, un autre
maximum qui peut tenir aux perturbations apportées
dans l'aérage naturel des mines par l'élévation de la
température à cette époque de l'année.

Pour la France entière, on relève une légère recru-
descence dans le nombre des explosions pendant les
périodes voisines des mois de mars, août et décembre,
qui présentent une proportion d'accidents supérieure à
la moyenne. On constate au contraire des minima en
janvier, mai et novembre.

Pour la Prusse, les conditions sont à peu près les
mêmes, sauf que le maximum d'août est reporté en
septembre.

La Belgique, et surtout la Saxe, présentent au con-
traire des maxima pendant la période de juin ou juillet à,
septembre inclus ; ce fait, du moins pour la Saxe, pourrait
dépendre en partie de la proportion relativement élevée
des mines aérées naturellement qui existent dans ce pays.

Répartition des accidents par rapport aux jours
de la semaine (voir Annexes, tableau n° 8, p. 587). On ne
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relève dans le diagramme ci-dessous (fig. 7) qu'une seule
particularité intéressante : le petit nombre des accidents

BASSINS FRANÇAIS
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Areeon

r\\,..,,
IMMMIMMjgres_

\LN

s\N \ N\\00N\
«Iktu\%'

11111111111.11
,\N1 1.kok\

\

c OMPARAIS ON
avec

les pays étrangers

Fig. 7.

Répartition des accidents de grisou par jours de la semaine.

Nor!, Le trait ponctué correspond ii la moyenne de 14,3 p. 100. Les parties en
excédent sur la moyenne ont été distinguées par une teinte plus foncée.

survenus le dimanche, et, par contre, sauf pour la l3e1-
gigue, la prédominance notable des accidents arrivant le
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lundi. Ces faits, du reste, s'expliquent tout naturellement
par la faiblesse numérique du personnel travaillant dans
les mines le dimanche, et par le surcroît de dangers qui
existe le lundi matin, en raison du chômage de la veille.

La Belgique seule fait exception à cette règle : les
explosions s'y produisant, sans raison apparente, de
préférence le mercredi.

VI. Répartition des accidents d'après le lieu de la mine
où ils se sont produits (voir Annexes, tableau n°9, p. 588).

Comme le montre la 8 ci-dessous, la plus grande

Travaux au rocher.
Travers bancs.
Puits Yegfefflegeee

COMPARAISON
avec

les pays
po,,Iétrangers
r.

Fig. 8.
on des accidents de grisou d'après le lieu de la raine où ils se sont produits.

partie des explosions de grisou (96 p. 100 pour le groupe
du Nord, 75 à 78 p. 100 pour les autres bassins, 95 p. 100
pour la Prusse) se produisent dans les travaux au charbon,
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principalement dans les cheminées ou plans inclinés (22 à
38 p. 100); puis dans les galeries de roulage (15 à 25
p. 100) ; enfin dans les tailles (31 p. 100 dans le Nord;
ailleurs 6 à 18 p. 100; 34 p. 100 en Prusse).

En France, dans les travaux au rocher, les puits four-
nissent en moyenne (sauf pour le groupe du Nord) 4p. 100
des explosions (en Prusse, seulement 4 p. '1000); les tra-
vers-bancs en donnent de 4 à 10 p. 1000.

Enfin, les vieux travaux sont le siège de 8 à 10 p. 100
des accidents de grisou, sauf encore pour le .groupe du
Nord et pour la Prusse.

VII. Répartition des accidents d'après le nombre des
victimes ou d'après le nombre des tués faits par chacun
d'eux (Annexes, tableaux nos 10 et 11, p. 589 et 590).
On voit dans la ,g. 9 ci-contre,' qu'en France

1 seule victime (tuée ou léesÉe)

2 victimes
3
4
5

6 à 7
8 à 9

10 à 14
15 à 19

à29
30 et plus

Pour les accidents mortels (fig. -I 0) )a progression est
analogue

50 p. 100 des explosions ont fait 1 tué
15 9

9 3

4
4 5
3 6 à 7
2,5 859
2,5 10 à 14..... 15 à 19.

20 à 29
2,5 30 et plus

Si, l'on compare maintenant avec les pays étrangers

45 p. 100 des accidents (mortels ou non) n'ont fait que.
21

.11,5

5,5
3,5
3,5
2

3
1
1

1
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Accidents

Fig. 9.
Répartition

des
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Fig. 11.

Fréquence et importance relative des accidents mortels
d'après le nombre des tués faits par chacun d'eux.
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(fig. 11), on voit qu'en Belgique les accidents graves (plus
de 20 tués) sont plus nombreux qu'en France (11 p. 100
au lieu de 5 P. 100), et qu'ils y font aussi plus de victi-
mes (63 p. 100 du nombre total au lieu de 47 p. 100).

En Prusse, les petits accidents (1 à 5 tués) prédomi-
nent et fournissent à eux seuls 63 p. 100 du total des
tués (soit le double de la proportion trouvée en France).

En Saxe, au contraire, la plupart des victimes du gri-
sou (70 p. 100) 7périssent dans des catastrophes où l'on
compte plus de 50 tués.

VIII. Re'partition des victimes du grisou d'après la
nature des lésions (Annexes, tableau n° 12, p. 592). Le

diagramme 12 ci-dessous montre que, dans tous les centres
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grièvement.

Blessés
Tués
Canin- Ç Blessés . . .
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Répartition des victimes d'après la nature des lésions.
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houillers, ce sont les brûlures qui prédominent (90 p. 100
environ dans les groupes du Nord, de la Loire et du Gard)
comme causes de mort ou de blessures à la suite des
explosions de grisou.

On remarquera cependant l'importance relative de
l'asphyxie à la suite des explosions de grisou, dans les
groupes de la Bourgogne et du Nivernais, où elle a fait
40 p. 100 des victimes (dont 30 p. 100 tués).

Les contusions et l'ensevelissement sous des éboule-
ments ne fournissent guère en moyenne que 3,4 p. 100
du nombre total des victimes.

IX. Répartition des accidents d'après les causes de dé-
gagement et d'accumulation du gaz (Annexes, tableau
n°14, p. 594-595). Pour la France, on constate (fig.13)
que les dégagements subits de gaz n'atteignent d'impor-
tance que dans le Nord où ils ont occasionné 16 P. 100
des explosions ; ailleurs ils ne sont intervenus qu'environ
dans 5 p. 100 des cas.

Les dégagements lents et continus ont été signalés
comme cause principale (environ 48 p. 100) des accidents.
Dans le Nord, dans la Bourgogne et le Nivernais, ils dé-
terminent jusqu'à 60 p. 100 des explosions.

La plus forte partie de ces coefficients est fournie,
comme on peut le penser, par les remontes, cheminées,
en un mot par les galeries ascendantes, en cul-de-sac,
où la ventilation laisse généralement à désirer et où le
grisou trouve ainsi toutes facilités pour s'accumuler. On
peut dire que, en moyenne, ces conditions spéciales se
rencontrent, en France, dans un accident sur trois.

Les chômages, qui n'occasionnent que le dixième des
explosions dans le groupe du Nord, en causent au con-
traire le double dans les autres bassins.

Enfin, les dérangements de la Ventilation générale dé-
terminent 8 P. 100 environ des explosions, sauf dans le

0

7 4G

BASSINS FRANÇAIS
NATURE

DES LÉSIONS Nord Loire e"d
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groupe du Nord où ils sont un peu plus fréquents
(13 p. 100), et dans ceux du Gard et de la Bourgogne où
ils sont rares (3 p. 100).
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Répartition des accidents d'après les causes de dégagement'
et d'accumulation du gaz.

Dans 2,3 p. 100 des accidents, on a attribué une in-
fluence à des dépressions barométriques qui régnaient au
moment de l'accident, ou s'étaient produites peu de
temps auparavant.

L'insuffisance de la ventilation locale au foyer môme
de l'explosion, soit par suite d'ouverture prolongée des

Nombres absolus.

Rapports p. 100. .

Pour établir une comparaison avec les pays étrangers,
nous avons dû grouper les causes d'accumulation d'une
manière un peu différente et notamment, ce qui est assez
naturel, réunir le chômage aux causes de dégagement

' Tome X, 1886. 36

naturellement.

ACCIDENTS SURVENUS DANS DES MINES AÉRÉES

par foyer.

CAS ou, AVANT L'EXPLOSION,
la présence du gaz avait été

CONSTATÉE

en grande en faible
quantité. quantité.

par ventilateur.
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portes d'aérage, soit par suite d'éboulements, soit en rai-
son de la disposition vicieuse du chantier, est mise en
cause dans 1/4 des accidents, sauf pour les groupes du
Nord et de la Bourgogne où sa fréquence est moindre
(14 p. 100 pour le premier, 9 p. 100 dans le second).

Au point de vue spécial de l'aérage, voici d'ailleurs
comment se répartissent 230 accidents pour lesquels des
,indications à cet égard figuraient dans les procès-verbaux :

10G 16 10g

ltelativement à la constatation de la présence du grisou
avant l'accident, le tableau ci-dessous montre que, dans
les 3/4 des cas, on n'avait reconnu aucune trace de gri-
sou avant l'explosion ; que, dans un' cinquième des acci-
dents, l'inspection préalable du chantier n'avait révélé
qu'une faible quantité de gaz, et qu'enfin, dans un acci-
dent sur 20 seulement, on savait au préalable se trouver
en présence d'une quantité abondante de grisou.

37 140

19

CAUSES
de dégagement

et
d'accumulation

BASSINS FRANÇAIS
Rame

h,Ye
eodlLiGard

non constatée.

561

76

ENSEMBLE.

739

100
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les deux principales causes d'inflammation du gaz sont le
feu nu, dans 26 p. 100 des explosions (lampes ordinaires,
allumettes, incendies), et le tirage des coups de mine dans
42 p. 100 des cas.

CAUSES BASSINS FRANÇAIS

D'INFLAMMATION

Feu nu.

Lampes ordinaires

Allumettes

Foyers d'aérage

Incendies.

ouvertes. . . .

Lampes détériorées. .
de sûreté

Flammes chas-
sées hors du
treillis. . .

Travail à la poudre.

COMPARAISON
avec

lis pays étrangers

FRANCE PRISSE SUE am:

Fig. 15.

Répartition comparative des accidents de grisou d'après les causes d'inflammation du gaz,
en:France et à l'étranger.

Dans la Loire, le feu nu occasionne à lui seul 70 p. 100

548 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

lent et continu du gaz ( fig . 14). Ces dernières causes
prennent aussi une influence prépondérante (69 p. 100 à
79 p. 100 suivant les pays) dans la production des acci-
dents.

Les dégagements subits, au contraire, qui ne donnent
que 6 p. 100 des accidents en Franco, en occasionnent
13 p. 100 en Saxe et en Belgique et 17 p. 100 en Prusse.

Dégagement subit.

Dégagement lent
et continu.

Galeries, chantiers avec
ou sans interruption
de travail

Laçai.

eireter
ara/ment,

70

60

50

30

20

10

10

10

Fig. 14.

Répartition Comparative des accidents de grisou d'après les causes de dégagement
et d'accumulation du gaz en France, en Belgique, en Prusse et en Saxe.

Les dérangements, soit généraux, soit locaux, de la
ventilation interviennent chacun dans 7 à 8 p. 100 des
cas.

X. Répartition des accidents suivant les causes d'in-
flammation du grisou (Annexes, tableau n°13, p. 593).
En France (voir la fig, 15 ci-contre) dans le groupe du Nord,

COMPARAISON
avec

les pays étrangers
CAUSES

de dégagement
et

d'accumulation

Sous des plan chers, der-
rière des remblais. .

Général

RI se
meduentila
r I tee' .1.Utit?
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des explosions ; dans la Bourgogne, 56 p. 100 ; les lam-
pes de sûreté ouvertes 12 et 14 p. 100 dans les deux
bassins.

Dans le Gard, c'est l'ouverture des lampes qui déter-
mine proportionnellement le plus d'inflammations (30
p. 100), avec le travail à la poudre (23 p. 100).

Les lampes détériorées occasionnent partout 6 à 13
p. 100 du nombre des explosions, et à peu près autant
les passages de flamme hors du treillis sous l'influence
d'un mouvement brusque ou d'un courant d'air vif.

Si l'on met la France en parallèle à cet égard avec les
autres pays de l'Europe, on voit qu'elle se trouve dans
des conditions assez voisines de celles de la Prusse

55 et 46 p. 100 d'inflammation par le feu nu;
par les lampes de sûreté ouvertes;

9 détériorées;
7 et 13 par sorties de flamme

et18 par le travail àla poudre.

La Belgique se rapproche au contraire de son voisin
le groupe français du Nord : moins d'accidents par le feu
nu (28 p. 100) et beaucoup plus par le travail à la poudre
(32 p. 100).

En Saxe, la presque totalité des inflammations du grisou
(97,5 p. 100) ont lieu par le feu nu.

XI. Répartition des accidents d'après les fautes com-
mises et les responsabilités encourues (Annexes, tableau
nO 15, p. 596). En France, dans le Nord, 85 p. 100 des
accidents proviennent de la faute des victimes ; 8 p. 100,
d'ouvriers autres que les victimes ; 2 p. 100 seulement
peuvent être imputés aux porions, et 6 p. 100 à des in-
fractions aux règlements administratifs ou aux disposi-
tions vicieuses données aux travaux par les exploitants.

Dans le groupe de la Loire, la part des maîtres-mi-
neurs est beaucoup plus forte (22 p. 100) , rtandis que

FAUTES

commises par les

I. Exploitants.

Infractions aux règlements
Dispositions vicieuses

IL Maitre ouvriers.

HI. Ouvriers.

Victimes.

Autres que les victimes . . .

COMPARAISON

avec
les pays

étrangers

m
Gar

0

0

20

10

90

D

50

D

D

20

10

FRANCE

Fig. 16.,

Répartition des accidents de grisou d'après les fautes commises
et les responsabilités encourues.

En Bourgogne, au contraire , plus du quart des acci-
dents ont été imputés au personnel supérieur,, moitié à
raison d'infractions aux règlements, moitié pour cause de
dispositions vicieuses des travaux.
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celle des ouvriers descend au chiffre, respectable encore,
de 74 p. 100.

Le Gard offre une situation intermédiaire entre le Nord
et la Loire, sauf pour les exploitants, dont la responsa-
bilité n'est mise en jeu que dans 3 p. 100 des cas.

BASSINS FRANÇAIS

Pappor
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La situation moyenne de la France à ce point de vue
est, en somme, la suivante

80 p. 100 des accidents sont imputables aux ouvriers
(qui en sont d'ailleurs victimes, sauf dans 4 p. 100 des
cas);

14 p. 100 sont dus aux porions ou maîtres-mineurs ;
enfin 6 p. 100 sont attribuables aux exploitants.

En Prusse, la part des ouvriers est plus considérable
88 p. 100.

En Saxe, comme dans le bassin de la Loire, les maîtres-
mineurs portent une plus grande part de responsabilité
(32 p. 100), tandis que celle des ouvriers descend à
65p. 100.

XII. Accidents par asphyxie, sans inflammation du
grisou. Rôle des poussières de charbon clans les explo-
sions (Annexes, tableau n° 16, p. 597).

La proportion des accidents dans lesquels l'inflamma-
tion des poussières de charbon a été signalée ne s'élève
en France qu'à un peu plus de 1 p. 100 (11 cas sur 808),
tandis qu'en Prusse elle atteint 14 p. 100 (177 cas sur
1.240).

Les cas d'asphyxie par le grisou sans inflammation
sont également plus fréquents en Allemagne qu'en Franco:

1,3 p. 100 en France,
contre 3,7 en Prusse,
et 5,5 en Saxe.

TABLEAUX RÉSUMÉS.

TABLEAUX ANNEXES

Tableau récapitulatif des accidents classés par bassins et concessions.
groupes de bassins.

Tableau chronologique des acc-idents.
récapitulatif par année.

par périodes.
général comparatif entre les principaux pays producteurs de

houille en Europe.
Répartition des accidents de grisou suivant les mois de l'année.

suivant les jours de la semaine.
d'après le lieu de la mine où ils se

sont produits.
Répartition des accidents, mortels ou non, d'après le nombre des vic-

times (tuées ou blessées) faites par chacun d'eux.
Répartition des accidents mortels d'après le nombre des tués faits par

chacun d'eux.
Répartition des victimes d'après la nature des lésions subies.

des accidents d'après les causes d'inflammation du grisou.
causes d'accumulation du grisou.
fautes commises et les responsa-

bilités encourues par le personnel.
Relevé des accidents par asphyxie simple et de ceux attribués aux

poussières de charbon.

N. B. Pour l'analyse détaillée des accidents

Nee d'ordre 721 hu l'76'81, ,voir Annales des mines, année 1882, 1" vol., page 293
1882, 2e vol., 393

169 à 251, 1883, 2e vol., 67

252 à 457, 1884, 2' vol.. 73458 à 581, 1885, 2e vol., 195

_ 582 à 665, 1886, 1" vol., 31

666 à 745, 1886, 20 vol., 11

1 à 16 (1881), 1883, 2' vol., 216

I à 32(1882 et 1883), -- 1885, 2' vol., 433

Les accidents de 1884 sont sommairement analysés dans le volume de la

Statistique de l'Industrie minérale pour la même année.



NUMÉROS
NOS BRE
total de II. GROUPE DE LA LOIRE. - Bassin de Saint-Étienne.

d'ordre victimes Département de la Loire.
des NOMS DES CONCESSIONS E

o OBSERVATIONS

accidents
7-b

e.
itt

712123 1. Roche-la-Molière et Firminy. 1757 1817 53* 102 107 " Dont 1 en 1881.

Pas-de-Calais.

HOUILLE.
de Valenciennes.

1112141
152 2457

052153
1512162

163à168
169 à 183

1812194
1652213
211 à 229

213 à 206

2372210
2112251
2522255
2562276
2772283
2812298
239 à306
Fit 311

312

313(1314
157 a 032

152319
152376

2. La Bérauditire. . . .

3. Beaubrun
4. Montrambert
5. Le Treuil.
6. Villars
7. La Péronnière.
8. La Cbazotte
9. Montcel

10. Meons
11. Comberigol

Terrenoire
13. Plat-de-Gier
14. Saint-Chamond
15. Villeboauf
16. La M'and' Croix.
17. Le Martoret
18. La Porchère
19. Reveux.
20. La Faverge
21. Umeux et Fraisse
22. Montieux.
23. Sardou

1824

1825
1824
1784
1780
1812
1825
1825
1894
1856
1784
1850
1774
1821
1824
1825
1825
1825
1851
1825
1825
1808

1837

1848
1868
1857
1840
1832
4820
1849
1830
1860
1842
1853
1819
1861
1892
1896
1866
1850
1865
18.17
1809
1817

25*

10*
12"
6

17*
12*
19

9
14

1
11
6'

21
8*

15
8
5
1

18
17
27

6

»

4
24
56

1

15
5

14
»

277
1

4
12
31
58

4
»

8
7

22

51

16
18

21
13
28
12

5

10
31
11

12
12

9.
31
26
40

" Dont 1 en 1881.
" Dont 1 en 1882.
*Dont 2 en 1882 et 1 en 1884.

*Dont en 1883 et 1 en 1884.
*Dont 1 en 1884.

Dont 1 en 1881 et IenlS8S.

Dont 1 en 1883.

A. - MINES
1. GROUPE DU NORD.

a. Département du

DE
1. Bassin

1 53
456
7 et 8

9
10 à 17
18 et 19
20 et 21

29
23 à 25

26

1. Lens
2. Bully-Grendy . . ......
3. Nceux.
4. Bruay
S. Liévin
6. Ferfay
7. Fléchit-telle
8. Ostricourt
9. Auchy-au-Bois

10. Cauchy-a-la-Tour.
11. Courcelles-les-Lens. .

1853
1853
1853
1855
1869
1855
1858
1860
1855
1864
1877

1873
1870
1871
1873
18u8
1879
1874
1868
1873
1872
1883

4
5*
2.
1

11*
5*
2
1

3
-1

I

2
6
2

21
18

1

4
12

1

1

5
9
1

1

43
11

.1

1

8

3

Dont 1 en 1884.
* Dont 2 en 1884.

* Dont 1 50 1882 et2 ea 1861.
Dont 1 en 1881,1 ea1883d

1 en 1884.

772183
à 591.

9'22419

94 Collenon et la Cappe
25. Tartaras
26. Combes et Egarandes

1821
1809
1829

1821
1822
1817

7
8

29"

33
»

36

5
10
10 * Dont 1 en 1884.b. Département du Nord.

1102 121 27. Couzon. 1825 1842 5 5
4152131 28. Saint-Jean-de-Bonnefond.. . 1841 1855 7 3

27 à 47

48 à 55
56 et 57
58 à 69

63
64

1. Anzin

2. L'Escarpelle
3. Raismes.
4. Douchy
5. Fresnes
6. Denain

1717

1850
An VII
1832
1717
1831

1823

1801
1860
1857
1880
1880

96'

10*
2
9*

1

102

1

4
13

1

2

81

22

1

1

Dont 1 en 1881,1 en18825
Sen 1883.

* Dont len 1881, ien 18820
1 en 1883.

" Dont 1 en 1881, lenildO
Sen 1883.

1322115
416
et 118

1193452
'det.15.1

Côte-Thiollière
30. La Calaminière
31. Le Reclus
32. Le Gourd' Marin .
33. Janon
31. Le Cros.
35. Quartier-Gaillard.

1894

1825
1849
1825
1808

1824
1824

1833
1858
1840
1818
1842
1881
1881

14
1
2
4
9
9°
2*

26
»

»
2

3
4
1

" Dont 110 1881 et leu 1884
'Dont IenlSSletlefllSSJ

65 à 69
70

7. Azincourt
8. Vicoigne.
9. Vieux-Condé

1810
1811
1749

1851
1880
1884

5
1

1

7 20

1
Totaux pour le bassin de Saint-Étienne. 403 751 6391817

Totaux pour le bassin de Valenciennes 1823 92 201 240 III. GROUPE DU GARD. - Bassin d'Alais.

a. Département clu Gard.
2. Bassin d'Hardinghen.

Département du Pas-de-Calais.
292.191 1. La Grand' Combe 1782 1817 35* 33 bi * Dont 1 en 1882.
19. 2498 2. Trescol et Pluzor 1782 1814 7 6

71 1. Hardinghen. An IX 1860 2* 1 1 9, ' Dont 1 en 1881.
19001500

'301
3. Champclauson
4. La Levade et La Tronche .

1809
1809

1813
1847 1 7 7

3
3
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INI° 1. -- TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR BASSINS ET CONCESSIONS
cdrtosCOMPRENANT POUR CHAQUE CONCESSION
d'ordre1" La claie d'institution ; - 2. La date du premier accident de grisou ; - 3° Le nombre d'accident,

désde cette nature jusqu'en 1884 inclusivement ; - 4' Le nombre total des victimes
tacets(tuées ou blessées) faites par le grisou.

NOMS DES CONCESSIONS

.2
[4.'à

/ ce Te ô-4Z»;
;,b

NOS
total
victimes

BRE
de

OBSERVATIONS



NUMÉROS

d'ordre
des

accidents

502 à50.4
595 à512
513 5524
525 à 555
556 à 558
559 à 566
567 5573
574 à 577
578 et 579

580

556 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

NOMS DES CONCESSIONS

Saint-Jean-de-Valeriscle. .
Robiac et Meyrannes
Trélys et Palmesalade . .

Portes et Sénéchas
Salles de Gagnières
Comberedonde
Laite
Cessons et Trébiau
Pinèdes

Recherches de Collobrieres . .

.E

1809
1809
1828
1784
1832
1828
1828
1828
1855

582 à 599
600 56013
607 et 608

609
610
611
612
613

Blanzv
Le Crétizot
Montchanin
Longpendu
Grand-Molay
Petits-Châteaux.
Sully

Recherches de Polroy.

a. De:partement du Gard (suite).

Totaux pour le bassin du Creuzot et de Blanzy.

614 à617 I. Épinac. 1805

1826
1846
1856
1853
1875
1844
.1858
1871
1874
1880

1856

do

3
10*
16*
32*
4*
8
8*
4

1

NOS BISE
total de
victimes

2
5
8

10
1
6

15
1
7 7

2
16
17
36

5
5

7
3
1

110et620
b. Département de l'Ardèche. 0111683

1769 1846 18 206 63
1769 1833 7 22 25
1769 -1858 2 » 3
1832 1858 1 » 2
183-1 1875 -1 77 1

1833 1859 1 1

1841 1847 1 » 3
» 1859 1 » 1

-1833 32 228 99

2. Bassin d'Epinac et d'Aubigny-la-Ronce.

a. Département de Saône-el-Loire.

OBSERVATIONS

* Dont 1 en 1882 et len
* Dont 3 en 1881a lent

Dont 1 en 1881.
" Dont 1 en 1883.

*Dont 1 en 1883.

IV. GROUPE de la BOURGOGNE et du NIVERNAIS. - 1. Bassin du Creuzol
et de Blanzy.

:BOS

ordre

des

'dents

Totaux pour le bassin de Bert

Département de Saône-et-Loire. V. GROUPE DU TARN ET DE L'AVEYRON. - Bassin de Rodez.

Département de l'Aveyron.

&115629

.0 et 631
631 11630
610 11647

648

Totaux pour le bassin de Rodez

619 5654
toi 5657

658

NOMS DES CONCESSIONS

1. Bézenet
9. Ferrières

Lacaze, La Salle, Serons et
Palayret.

Le Cransac
Lavernhe

I. Bulbe
5. Le Broual

TABLEAUX RÉsumÉs.

no
;CI

b. Département de la Côte-d'Or

1828
1842

E
e

3. Bassin de Bert.
Départenzent de lAitier.

4. Bassin de Saint-Éloi.
Département de l'Allier.

VI. GROUPE DE L'AUVERGNE. - 1. Bassin de Brassac.

a. Departenzent de la Haute-Loire.

NOMBRE
total de
victimes

42"

11

557

OBSERVATIONS)

An XIII 1866 8* 8 22 ' Dont t en 1882et i on 1883.
1831 1874 2 1 1

1831 1866 10* 8 14 ' Dont 2 en 1884.
1860 1865 8 2 13
1832 1858 1 4

1858 29 23 50

1. Les Barthes, les Ans et le Feu. 1829 1845 7* 14 11 ' Dont 1 en 1883.
2. La Chalède -1849 1856 3 1 8

3. La Taupe 1786 1864 1 3

1880

1856

318 1. Aubigny-la-Ronce »

otaux pour le bassin d'Epinac et d'Aubigny-la-
Ronce

le

4
1869

31854

51854
581 1. Sallefermouse et Pigère. . . . 1832

Totaux pour le bassin d'Alais. ....... . .

1879

1814 134 88 170

18811837-I. La Vernacie



1665 1. Champleix.
2. Lampret

Totaux pour le bassin de Champagnac. . .

691 à 693
691 E697
698 à701

VII. GROUPE DE L'HÉRAULT. Bassin de Graissessac.
Départenzent de l'Hérault.

2. Bassin de Champagnac.

Département du Cantal.

VIII. GROUPE DE L'OUEST. I. Bassin de la Basse-Loire.
a. Département de Maine-el-Loire.

Désert
Layon-et-Loire . . .
Saint-Georges-Chatelaison .

b. Département de la Loire-Inférieure.'

702 à 711 1 1. Montrelais. 1807 1857 -10 6 29

712

7138715

1. Faymoreau

1. Litry

1861

3. Bassin du Cotentin.
Département du Calvados.

1741

X. GROUPE DES VOSGES MERIDIONALES. Bassin de Ronchamp.
Département de la Haute-Saône.

XII. GROUPE DES ALPES OCCIDENTALES Bassin de Maurienne-Tarentaise
et Briançon.

Département des Hautes-Alpes.'

1877

1851

2*1 I 4 1* Dont 1 en 1883.

3 1

659 à662 1. La Combelle. 1820 1855 4 4 6663 2. La Roche 1837 1880 1 » 1664 3. Le Charbonnier. 1823 1872 1 1 1

Totaux pour le bassin de Brassac 1815 17 20 30

Départenzent de la Moselle.

138732732
733

1. Schcenecken
2. Carling

1858
1866

15
3

733 3. L'Hôpital 1869 ) 1

Totaux pour le bassin de la Moselle 1858 10 18 21

1842
1836

. . .

1877
1881

1
3*

6

3

4

IX. GROUPE DE LA CREUSE ET DE LA CORRÈZE. Bassin d'Ahun.
Département de la Creuse.* Dont 2 en 1881 et I en1883

1877 4
116 1. Ahun-Sud 1817 1874

An XII
1836
1769

1847

1887
1887
1856

18

3

26

68
3
9

80

5
5

22

" Dont 1 en 1884. 171724(1) 1. Ronchamp . ....... 1763 1857 9 68 13

(i) Deux accidents portent
par erreur le même numéro
(722) dans la statistique dé-
taillée.

XI. GROUPE DES VOSGES SEPTENTRIONALES. Bassin de la Moselle.

558 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.
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NOMS DES CONCESSIONS
ce 3.9

f.82,
ô 5,z

NOMBRE
total
victimes

de

OBSERVATIONS

NUMÉROS

d'ordre
des

accidents

NOMS DES CONCESSIONS
p4
E

rS g
,=2,

z p.52
-1,L,u,

tOn

En

NOMBRE
total de

victimes

OBSERVATIONS

ytiteinOs

l'ordre

des

acidents

666 à 683 1. Le Devois-de-Graissessac . . .
684 à 687 2. Castenet-le-Haut
688 à 690 3. Boussagues

Totaux pour le bassin de Graissessac

1882 1860 3 3
An XII 1824 4 9
1843 1862 4 9

Totaux pour le bassin de la Basse-Loire. 1284 18 50 1. La Salle 1819 1882 1 3

2. Bassin de Vouvant et Chantonnay.
b. Départez zezzt du Puy-de-Dôme.

Département de la Vendée.
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TABLEAU N° 3. TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES ACCIDENTS DE GRIS01-
AVEC LE NOMBRE DES VICTIMES FAITES PAR CHACUN D'EUX.

DATES

des accidents

CONCESSIONS

(0) I Groupe du Nord.
11 de la Loire.

III du Gard.
IV de la Bourgogne et du Nivernais.
V du Tarn et de l'Aveyron.

VI de l'Auvergne.
VII de l'Hérault.

VIII de l'Ouest.
IX de la Creuse et de la Corrèze

BASSINS

C de schistes bitumineux.
de plomb argentifère.
de fer.

X Groupe des Vosges méridionales.
XI des Vosges septentrionales.

XII des Alpes occidentales.

Mines de lignite. Groupe de ProscoCe.

DATES

des accidents

o

CONCESSIONS

Année 1821.

BASSINS
F

NOMBRE
de

victimes

f,

Mars.
Avril.
Juillet.

Id.

21
9

I. I

401
259
402
450

Combes et Egarandes.
Saint-Chamond.

Combes et Egarandes.
Le Gourd'Marin.

Saint-Etienne.
Id.
Ici.
id.

li

Septembre. 11 377 Collenou et La Cappe. 1Octobre. 19 403 Combes et Egarandes.

Année 1822.
Janvier. 22 384 Tartaras. Saint-Etienne. il
Février. 27 404 Combes et Egarandes. Id.

Mars. 14 405 id. ici. 2
Mai.
id.

2
3

406
407

ici.
id.

id,
ici.

Juillet. 26 284 La Grand'Croix. id.
Août. 20 408 Combes et Egarandes. ici.

Octobre. 409 ici. id.
Id. 451 Le Gourd'Marin. id.

Année 1823.
Juillet. 18 353 Sardou. Saint-Etienne. 11
Août. 9 27 Anzin. Valenciennes. 22

ici. 410 Combes et Egarancles. Saint-Etienne. I
20 285 La Grand'Croix. ici.

Octobre. 8 411 Combes et Egarandes. id. 10

Année 1824.
Mai. -14 354 Sardou. Saint-Etienne.
Juin. 694 Layon et Loire. Basse-Loire. Viii 71 4Juillet. 8 355 Sardou. Saint-Etienne.Id. 9 356 ici. ici. 15 452 Le Gourd'Marin. ici. 3id. 6 412 Combes et Egarandes.
id. '26 357 Sardou.

Année 1825.
Mai. 5 358 Sardou. Saint-Etienne.INovembre.

Décembre.
25 9.86

359
La Grand'Croix.

Sardou.
id.
id.

Année 1828.
Mars.
Avril.

2 413
360

-Combes et Egarandes.
Sardou.

Saint-Etienne,
id. »

92
id.

Juin.
27
19

287
695

La Grand'Groix,
Layon et Loire.

id.
Basse-Loire. VIII

»

i 3id. 29 502 Saint-Jean-de-Valeriscle. Alais. I 1Septembre.
Octobre. <2,

260
493

Saint-Chamond.
Trescol et Pluzor.

Saint-Etienne.
Alais.

I I »ilid. 21 299 Le Martoret. Saint-Etienne. »

Année 1827.
Mars. 1131 79 Roche-la-Molière et Firminy.i Saint-Etienne.

`2
(I)

Décembre. 1281

Janvier.
Juin.
Août.

Octobre.

Février.
ici.

Mars.
id

Avril.
Août.

Septembre.
Octobre.

Décembre.

Avril. 123
Novembre.

Mars.
Mai.
Juin.

id.
Juillet.

Id.
id.

Septembre.
Novembre.

id.

8
8
7
»

8
14
13
29

4
22
30

»

28

129

20
9
9

17
14
14
15
18

»

24

492 j

350
72

458
392

393
73
74
75
76
77

351
39
449

781

256

257
395
258
396
397
398
399
352
195
400

Année 1814.
Trescol et Pluzor. j

Année 1817.
Sardou.

Roche-la-Molière et Firminy.
La Grand'Combe.

Combes et Egarandes.

Année 1818.
Combes et Egarandes.

Roche-la-Molière et Firminy.
Id.
Id.
ici.
Id.

Sardou.
Combes et Egarandes.

Le GourdMarin.

Année 1819.
Roche-la-Molière et Firminy.

Saint-Chamond.

Année 1820.
Saint-Chamond.

Combes et Egarandes.
Saint-Chamond.

Combes et Egarandes.
Id.
Id.
Id.

Sardou.
La Chazotte.

Combes et Egarandes.

Alois.

Saint-Etienne.
ici.

Alais.
Saint-Etienne.

Saint-Étienne.

ici.
ici.
id.
ici.
ici.

id.

Saint-Etienne.
Id.

Saint-Etienne.
Id.
icl.
ici.
id.
Id.
ici.
id.
id.
ici.

I

Il

TI
il

II

II

Il

1111111

» 9

1 3

,, 2

1

3

12

4

î

2
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NOMBRE
de

victimes

DATES

des accidents

Mars.
Juillet.

ici.
Août.

Septembre.
id.

Octobre.
.

Novembre.

Janvier.
Avril.

id.
Octobre.

Décembre. 3 439

1Juin. 1151 460
Août. 16 264

9
3
6

13
19
19

7
18

17

TABLEAUX RÉSUMÉS

126
333
602
438

380
447
459
169
292
170
381

420
171
293
241
453
454
421
85

461

334
456
228
265

Année 1841.
La Grand'Combe. Alais.

Côte-Thiollière. I id,
Saint-Chamond. Saint-Etienne,

Année 1843.
Montieux.

La Béraudière.
Béons.

Saint-Chamond.

Saint-Etienne. I

Ici.
id.
id.

565

4

4

1
1

3
1

1

117

I » 1

11

o

CONCESSIONS BASSINS 55-
o
Zaa

Année 1828.
Mai. I 91 300 I Le Martoret. 1 Saint-Etienne. II 1 » 1 1

Année 1829.
Janvier. 1 21 301 Le Martoret. Saint-Etienne. Il 28 I »

Novembre. 1191 288 La Grand'Croix. id.

Année 1830.
Mars. 1 41 289 La Grand'Croix. 1 Saint-Etienne. Il 1 1 »

Septembre. 1 223 Méons. id.

Année 1831.
Mars. 7 378 Collenon et La Cappe. . Saint-Etienne. II I

Octobre.
I

7 184 La Péronnière. ici.
ici. 21 80 Roche-la-Molière et Firminy. id.

Année 1832.
Juillet.'
Août.

Novembre.

21 221
2 28

30 290

Méons.1
Anzin.

La Grand'Croix.

Saint-Etienne.
Valenciennes.
Saint-Etienne.

II
I

Il

3 »

10 5

Année 1833.
Janvier.
Avril.
Mai.

11
16
6

261
600
361

Saint-Chamond.
Le Creuzot.

Sardou.

Saint-Etienne.
Le Creuzot et Blanzy.

Saint-Etienne.

II
IV
11

» 3

1 7

Juillet.
Août.

Décembre.
20
30

432
433
601

Côte-Tbiollière.

Le Creuzot.

Id.
id

Le Creuzot et Blanzy. 1717

Année 1834.
Mai 1291 225 Méons. Saint-Etienne. Il 1 1 1 1

Année 1835.
Avril.
Aoùt.

14
18

434
435

Côte-Thiollière.
id.

Saint-Etienne.
id.

Il n 4
2

id.
Septembre.

24
9

226
362

Méons.
Sardou.

id.
ici. »

id.
Octobre.

13
31

363
227

Id.
Méons.

id.
id. 5

Année 1836.
Février. 8 291 La Grand'Croix. Saint-Etienne.

Mars. 1 414 Combes et Egarandes. ici.
Avril.

Juillet.
2
2

262
81

Saint-Chamond.
Roche-la-Molière et Firminy.

id.
ici.

11,

Id. 4 ici.
Id. 11 263 Saint-Chamond. id.

Août. 436 Côte-Thiollière. ici.

CONCESSIONS BASSINS

mE

Année 183'7.
La Béraudière. Saint-Elienne. 11 » 2

id. ici. »
Sardou. ici.

Roche-la-Molière et Firminy. id.
Sardou, ici. 6

Année 1838.
Sardou.

Collenon et La Cappe.
Saint-Etienne. Il

»
Côte-Thiollière.

Roche-la-Molière et Firminy.
La Béraudière.

id.
id.
Ici.

0
»

Sardou. id.

Année 1839.
La Béraudière. Saint-Etienne. II »

Iklontieux. id. »
Le Creuzot. - Le Creuzot et Blanzy. IV

Côte-Thiollière. Saint-Etienne. Il 1

Année 1840.
Collenon et La Cappe. Saint-Etienne. r I D

Le Reclus. ici. D

La Grand'Combe. Al ais III 1
Villo ro. Saint-Etienne. 11 »

La Grand'Croix. id.
Villars. id. »

Collenon et La Cappe. ici. 32

564 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

DATES o
NOMBRE

de
des accidents oE En victimes

11 121
13 125
21 364
20 83
18 365

Février.

Avril.
Novembre.
Décembre.

11 366
16 379
22 437

3 84
16 455
18 367

Mai.
Juin.

id.
Juillet.

Septembre.
id.

9

25
6

17

Saint-Etienne.
ici.

id.
id.
id.
id.
Id.

Alais.

Année 1842.
Couzon.
Villars.

La Grand'Croix.
Terrenoire.

Janon.
id.

Couzon.
Roche-la-Molière et Firminy.

La Grand'Combe.

26
Février. 4

Mars.
Septembre.

8
30

7

Février.
Mars.
Mai.
Ici.

Juillet.
Octobre.

Novembre.



Année 1844.
Janvier. 3 696

Année 1850.
Layon et Loire. Basse-Loire. VIII 3 2Mars. 15 422 Couzon. Saint-Etienne. 30 312 Reveux. Saint-Etienne. II » 1id. 16 559 Comberedonde. Alais. Juin. 17 370 Sardou. id. 1 2Octobre.

Décembre.
15
21

185
462

La Péronnière.
La Grand'Combe.

Saint-Etienne,
Alais.

li
III 8 Septembre.

Novembre.

3
12
27

171
88

561

Villars.
Roche-la-Molière et Firminy.

Comberedonde.

id.
id.

Alais.

5
1

Février. 7 440
Année 1845.

Côte-Thiollière. Saint-Etienne. Année 1851.
Mars. 13 423 Couzon. id.

IIl
1 713 Litry. Cotentin. Viii 1 »Avril.. 16 463 La Grand'Combe. Alais. If Janvier. 16 266 Saint-Chamond. Saint-Etienne. 1Juin. 3 368 Sardou. Saint-Etienne. I Mars. 24/ Terrenoire. ici. 11id. 15 499 Champclauson. Alais. III 2 Avril. 25 585 Blanzy. Le Creuzot et Blanzy. IV 6Novembre. 7 382 Collenon et La Cappe. Saint-Etienne. Il Mai. 316 Unieux et Fraises. Saint-Etienne.Décembre. 2 649 Les Barthes, les Ails et le Feu. Brassac. VI id. 503 Saint-Jean-de-Valeriscle. Alais. III 1

Juillet. 25 494 Trescol et Pluzor. id. 3Année 1846. Août. 26 190 La Chazotte. Saint-Etienne. Il -1

Janvier.
Avril.
Août.

9
22
4

582
560
461

. Blanzy.
Comberedonde.

La Grand'Combe.

Le Creuzot et Blanzy.
Alais.

ici

IV
III

Octobre.

Novembre. 21

186
469
267

La Péronnière.
La GrancrCombe.
Saint-Chamond.

id.
Alais.

Saint-Etienne.
111

1

1

Octobre.
Novembre.

30
12

457
505

La Béraudière.
Robiac et Mevrannes.

Saint-Etienne.
Alais.

II
III 1

Année 1852.
Décembre. 12 172 Villars. Saint-Etienne. Il Mars. 3 470 La Grand'Combe. Alais. 1

Id. 15 335 Montieux. Saint-Etienne. 5Année 1847. Avril. 562 Comberedonde. Alais. 1
»

»

681
666

Castanet-le-Haut.
Le Devois de Graissessac.

Graissessac.
id.

VII
4

Décembre. 21 471
501

La Grand'Combe.
Saint-Jean-de-Valeriscle.

Id.
id.

Février.
Mars.

19
27

650
29

Les Barthes, les Aue elle Feu
Anzin.

Brassas.
Valenciennes.

VI 11

Année 1853.
Août.

Id.

id.
Octobre.

ici.
Novembre.

13
26
27
28
11
23
5

583
612
383
501
315
369
465

Llanzy.
Sully,

Collenon et La Cappe.
La Levade et La Tronche.

Unieux et Fraisse.
Sardou.

La Grand'Combe.

Le Creuzot et Blanzy.
id.

Saint-Etienne.
AlMs.

Saint-Etienne.
id.

Alais.

IV

II
III
Il

III

3

3

3

3

1

Janvier.
Février.
Avril.

ici.
Mai.
Juin.
id.

17
o

13
22
27
27

215
472
563
127
473
336
525

Montcel.
La Grand'Combe.

Combered onde.
La Béraudière.

La Grand'Combe.
Montieux.

Portes et Sénéchas.

Saint-Etienne.
Alais.

id.
Saint-Etienne.

Alais.
Saint-Etienne.

Alais.

II
III

II
III
Il

III

»
»

1

»

»
1

»

1
1
»

1
5
»

1
Juillet. 3 337 NIontieux. Saint-Etienne. Il 1 2Année 1848. 146 Beaubrun. id. » 3

Février.
Avril.
Août.

Septembre.
Octobre.

Novembre.
Décembre.

»

3
4

20
6

21
13

86
466
581
242
441
/67
145

Roche-la-Molière et Firminy.
La Grand'Combe.

Blanzy.
Terre noire

Côte-Thiollière.
La Grand'Combe.

Beaubrun.

Saint-Étienne.
Alais.

Le Creuzot et Blanzy,
Saint-Etienne.

Id.
Alais.

Saint-Etienne.

Il
III
IV
Il

III
t

11.

Septembre.
id.

Décembre.
id.
id.
id.
ici.

9
29
13

21

30

586
587
526
471
475
476
477

Blanzy.
id.

Portes et Sénéchas.
La Grand'Combe.

id.
id.
id.

i.e Creuzot et Blanzy.
Id.

Mais.
id.
id.
Id.
id.

IV

III

9
13

»

»

42

»

»

1

id. 26 243 Terrenoire. Id. 111

Année 1854.
Année 1849. Janvier. 89 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. Il 1 7

Avril.
Juin.

Septembre.
Octobre

Décembre.

7

30
19
26

2

214
500
173
30

468

Montcel.
Champclauson.

Anzin.
La Grand'Combe.

Saint-Etienne.
Amide.

Saint-Etienne.
Valenciennes.

Alais.

II
III
Il

lii

Février.
id.

Avril.
Juin.

id,

6
6

17
20

216
527
621

65
128

Mon teeI.
Portes et Sénéchas.

Ferrières.
Azincourt.

La Béraudière.

id.
Alais.
Bert.

Valenciennes.
Saint-Etienne.

III
IV

If

1
2
1

2
»

1

id. 30 87 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II
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DATES

des acciden s

Août.
id.
ici.

Septembre.
id.

Octobre.
id.

Novembre.

Janvier.
Février.

Mars.
Avril.
Juin.

Juillet.
Août.

id.
Octobre.

Novembre.
Décembre.

ici.
id.
Id.
id.

Janvier.
Février.

id.
id

Avril.
Mai.
id.

Juin.
M.

Juillet.
ici.
id.

Août.
id.

Septembre
Octobre.

id.
Novembre.
Décembre.

Janvier.

5
13
19

18

25

30
14
16
3

17
13
23
29
27
24

3
13
17

26

129
31

317
478
564
318
66

528

659
90

529
415
479
660
175
217
91

425
252
268
480
506
588
245

667
661
635
426
688
319
442
416
530
481
320
614
130
197
531
131
532
321
513
427

221 198

CONCESSIONS

Année 1854 (suite).
La Béraudière.

Anzin.
Unieux et Fraisse.
La Grancl'Combe.

Comberedonde.
Unieux et Fraisse.

Azincourt
Portes et Sénéchas.

Année 1855.
La Combelle.

Roche-la-Molière et Firminy.
Portes et Sénéchas.

Combes et Egarandes.
La Grand'Combe.

La Combelle.
Villars.

Montcel.
Roche-la-Molière et Firminy.

Saint-Jean-de-Bonnefond.
Plat-de-Gier.

Saint-Chamond.
La Grand'Combe.

Robiac et Meyrannes.
Blanzy.

Terrenoire.

Année 185G.
Le Devois-de-Graissessac.

La Combelle.
La Chalede.

Saint-Jean-de-Bonnefond.
Boussagues.

Unieux et Fraisse.
Côte-Thiollière.

Combes et Egarandes.
Portes et Sénéchas.
La Grand'Combe.
Unieux et Fraisse.

Epinac.
La Béraudière.

La Chazotte.
Portes et Sénéchas.

La Béraudière.
Portes et Sénéchas.
Unieux et Fraisse.

Trélys et Palmesalade.
Saint-Jean-de-Bonnefond.

BASSINS

Saint-Etienne.
Valenciennes.
Saint-Etienne.

Alais.
id.

Saint-Etienne.
Valenciennes.

Alais.

Brassac.
Saint Etienne.

Alais.
Saint-Etienne.

Alais.
Brassac.

Saint-Etienne.
id.
id.
ici.
id.
id.

Alais.
id.

Le Creuzot et Blanzy.
Saint-Etienne.

Graissessa.c.
Brassac.

id.
Saint-Etienne.

Graissessac.
Saint-Etienne.

id.
id.

Alais.

Saint-Etienne.
Epinac et Aubigny-la-lionee.

Saint-Etienne.
id.

Alais.
Saint-Etienne.

Alais.
Saint-Etienne.

Alais.
Saint-Etienne.

Année 1857.
La

s'

III

III

III

Il

NOMBRE
de

vict mes

4

12
1

1

11

1

3

3

G

DATES

des accidents
CONCESSIONS

Année 1857 (suite).

BASSINS

n

'L4
ne,

Z,,

NOMBRE
de

victimes

mefilamp

Janvier.
Février.
Mars.

29
17
9

717
92
93

Ronchamp.
Roche-la-Molièrc et Firminy.

id.

Ronchamp.
Saint-Etienne.

ici.
il

8 o

1

id. 14 718 Ronchamp. Ronchamp. X 1

Id. 20 443 Côte-Thiollière. Saint-Etienne. II 1

id. 24 94 Roche-la-Molière et Firminy. id. 1

Avril. 2 533 Portes et Sénéchas. Alais. Iii
id. 338 Montieux. Saint-Etienne.

III
2

Juin. 4 Douchy. Valenciennes. 3 11

id. 21 371 Sardou. Saint-Etienne. Il 2
Août. 10 322 Unieux et Fraisse. id. 11

id. 20 372 Sardou. Id 11

Septembre. 7 339 Montieux. id. 1

Octobre. 11 218 Montcel. id. )1

Novembre. 16 323 Unieux et Fraisse., id - 11

Décembre.
ici.

17
28

702
324

Montrelais.
Unieux et Fraisse.

Basse-Loire,
Saint-Etienne.

VIII
Ii

id. 29 132 La Béraudière. id., 11 1

Année 1853.
Janvier. 20 176 Villars. Saint-Etienne. II 6

id. 26 294 La Grand'Croix. id.
Février. 1 507 Robiac et Meyrannes. Mais. lit

ici.
Mars.

16
2

325
147

Unieux et Froisse.
Beaubrun.

Saint-Etienne,
ici

II
1

15 589 Blanzy. Le Creuzot et Blanzy. IV 1
id. 17 95 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II

Avril. 20 607 Mon tchanin. . Le Creuzot et Blanzy. IV
Mai. 5 725 Scheenecken. Moselle. XI 3
id. 11 96 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne.
Id. 29 534 Portes et Sénéchas. Ai ais III 2

Juin. 1 567 Lalle. id.
id. 19 326 Unieux et Fraisse. Saint-Etienne. Ii 11

O

Juillet. 16 482 La Grand'Combe. AlMs.
id. 648 Le Broual. Rodez. V

Août. 327 Unieux et Finisse. Saint Etienne. .11 1
id,
id.

9
10

446
229

La Calaminière.
Méons.

id.
id.

11 1
1

ici. 17 609 Longpendu. Le Creuzot et Blanzy. IV
Septembre. 3 253 Plat- de -Gier. Saint-Etienne. Il

25 328 Unieux et Fraisse. id.
ici 417 Combes et Egarandes. id.

Octobre. 16 590 Blanzy. Le Creuzot et Blanzy. IV
id. 18 133 La Béraudière. Saint-Etienne. Il 1 6

Novembre. 7 329 Unieux et Fraisse. id. 3
id. 16 340 Montieux. id.

Décembre. 97 Roche-la-Molière et Firminy. id. 3
Id. 615 Epinac. Epinac et Atibigny-la-Ronce. IV 1

Année 1859.
Janvier. 8 187 La Péronnière. Saint-Etienne. II 1

id. 19 726 Schcenecken. Moselle. XI 6
id. 23 385 Tartares. Saint-Etienne. IIid. 261 163

I

Le Treuil. id.

VI
Il

II
VI

3

1

1

2

1

1

4

III

IV
II

1
11

4
2

5

/I

4

3
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22

4
28

10
24

13
7

17
26
2

26
5

29
31

3
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des accidents
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NOMBRE
de

victimes

`03

.%

DATES

des accidents

CONCESSIONS BASSINS
e,

NOMBRE
de

as victimes

aie

Année 1859 (suite). Année 1861 (suite).
428 Saint-Jean-de-Bonnefond. Saint-Etienne. II Août. 3 189 La Péronnière. Saint-Etienne. II » 1429 ici.

id.. 23 608 Mon tchanin. Le Creuzot et Blanzy. IV u '2-386
611
613
188

Tartares.
Petits-Châteaux.

Recherches de Polroy.
La Péronnière.

id.
Le Creuzot et Blanzy.

ici.
Saint-Etienne.

IV

II

2

1

1

Septembre.
Octobre.

Id.
Id.

10
17
21

177
537
727
592

Villars.
Portes et Sénéchas.

Schcenecken.
13Ianzy.

Saint-Etienne. [I 2
Alais. III » 1

Moselle. Xl 1 »

Le Creuzot et Blanzy. IV » 1603 Le Creuzot. Le Crenzot et Blanzy. IV id. '23 137 La Béraudière. Saint-Etienne. ' Il » 2387 Talleras. Saint-Etienne. Il 11388 ici. Id. 11 Année 1862.568
719
269

Latte.
Ronchamp.

Saint-Chamond.

Alais.
Ronchamp.

Saint-Etienne.

III
X
li

29 Janvier.
Mars.

15 538
514

Portes et Sénéchas.
Trélys et Palmesalade.

Alais. III » .1

id. _ » I98
330

Roche-la-Molière et Firminy.
Unieux et Fraisse. Id.

3 id.
Avril.

24
10

59
539

Douchy.
Portes et Sénéchas.

Valenciennes. I 1 1
Alois. III 2 1134 La Béraudière. Id. Mai. 101 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II 1 4604 Le Creuzot. Le Creuzot et Blanzy. IV 11 Juin. 1

15
540
721

Portes et Sénéchas. *

Ronchamp.
Alois. I II 1 0

Ronchamp. X 4 »Année 1880. Août.
Septembre.

23
4

230
698

Béons.
Saint-Georges-Chatelaison.

Saint-Etienne. Il 3 1

Basse-Loire. VI II » '2714
56
71
32

Litry.
Raismes.

Hardinghen.
Anzin.

Cotentin.
Valenciennes.
Hardinghen.

Valenciennes.

VIII
1

3

11

7

Octobre.
id.

Novembre.
Décembre.

6
29
10
30

541
271
295
272

Portes et Sénéchas.
Saint-Chamond.
La Grand'Croix.
Saint-Chamond.

Alais. III » 1
Saint-Etienne, II u 1

id. 1
Id. 1691 Désert. Basse-Loire. VIII331 Unieux et Fraisse. Saint-Etienne. Il Année 1863.703

591
Montrelais.

Blanzy.
Basse-Loire.

Le Creuzot et Blanzy.
VIII

IV 15

3

Février.
49

389
L'Escarpelle.

Tartares.
Valenciennes. I » 4

Saint-Etienne. II » 1135
720
99

441
237
161
33

418

148
34

199

La Béraudière.
Ronchamp.

Roche-la-Molière et Firminy.
Côte-Thiollière.

Comberigol.
Le Treuil.

Anzin.
Combes et Egarandes.

Anzin.
Beaubrun.

Anzin.
La Chazotte.

Saint-Etienne.
Ronchamp.

Saint-Etienne.
id.
Id.
ici.

s Valenciennes.
Saint-Etienne.
Valenciennes.
Saint-Etienne.
Valenciennes.

Saint-Etienne.

II

III

II

II

11

4

3
1

2
1

Id.
id.

Mars.
Id.

Avril.
Mai.
Juin.
Août.
Id.
id.

Octobre.
Novembre.
Décembre.

27
27
14
27
18
22
26

27
29
QQ

7

26

150
219
67

273
296
178
57
36

200
37
68

220
201

Beaubrun.
Montcel.

Azincourt.
Saint-Chamond.
La Grand'Croix.

Villars.
Raismes.

Anzin.
La Chazotte.

Anzin.
Azincourt.
Monteel.

La Chazotte.

Valenciennes. I » 2
Saint-Etienne. Il » 1

Valenciennes. I 3 e

Saint-Etienne. II 2 4
Valenciennes. I » 5

Saint-Etienne. II » 1

Id. » 1
id. 1

id. 21 2
ici. 1 2

ici. 5 »

Id. » 3

Id. 1 »Année 1861. id. 297 La Grand'Croix. ici, '2 1

48 L'Escarpelle. Valenciennes. 2 Année 1864.100
419
535
277
270
165
149
704
536
136
508

Roche-la-Molière et Firminy.
Combes et Egarandes.
Portes et Sénéchas.

Villebceuf.
Saint-Chamond.

Le Treuil.
Beaubrun.

Montrelais.
Portes et Sénéchas.

La Béraudière.
Robiac et Meyrannes.

Saint-Etienne.
Id.

Alais.
Saint-Etienne.

Id.
id.
Id.

Basse-Loire.
Alois.

Saint-Etienne.
Alais.

li

III
II

VIII
III

21

1

1

3

4

11

3
3
4

3

11

6
3

Février.
ici.
id.
id.

Mars.
Avril.
Mai.
Juin.

Juillet.
Octobre.

8
11
17

1
28

.19

6

569
102
483
582
151
699
278
298
190
692

Laite.
Roche-la-Molière et Firminy.

La Grand'Combe.
Portes et Sénéchas.

B eaubrun
Saint-Georges-Chatelaison.

Villebceuf.
La Grand'Croix.
La Péronnière.

Désert.

Mais.I 1

Saint-Etienne.
11II 1I ':1' 7

Saint-Etienne. Il » 1
Basse-Loire. VIII 5 5

Saint-Etienne. Il » 1

Basse-Loire. VIII » 1

Id. » 3

id. » 1
id. » 1.

III 2

TABLEAUX RÉSUMÉS. 571
570 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

Janvier. 29
Id.

Février. 17
Mars. 5
Avril. 17
Mai. 7
id. 1 I
id. 16

Juin.
Juillet. 9
Août. 10

Id. 19
Octobre. 3

Novembre. 10
id. 28
Id. 30

Février. 17
Mars. 12

Id.
Id. 16

Avril. et67

Id. 13
id. 23
Id. 27
id. 30

Mai. 12
Juillet. 2

Septembre. 30
Octobre. 19

id. 30
Décembre. 8

15
Id. 24

Janvier. 27
Février. 11

Id. 19
Id. 21

Mai. 10
id.
id. 31

Juillet. 4
id. 9
ici. 18
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o
*Emas
z

NOMBRE
de

victimes

Année 1864 (suite). Année 1866 (suite).
Octobre.

id.
Novembre.
Décembre.

Id.
id.

7

8
4

10
15
22

279
152
166
4-18
565
'658

Villebceuf.
Beaubrun.
Le Treuil.
Le Reclus.

Comberedonde.
La Taupe.

Saint-Etienne.
id.

id.
Alais.

Brassac.

11

III
VI

2 Octobre.
3

2 Id.
Novembre.

id.
id.
id.

11
20
24

3
5

21
24

371
6-12
204
205
546
517
182

Sardou.
Rulhe.

La Chazotte.

Portes et Sénéchas.
Id.

Villars.

Saint-Etienne.
Rodez.

Saint-Etienne.
Id.

Alais.
id.

Saint-Etienne.

li
V
li

Ii
Année 1865. nnée 1807.

»

»
»

Janvier.
Id.

Février.
id.
Id.
Id.

Mars.
ici.

Avril.
Juin.
Id.
id.

Juillet.

»

»
»

30
31

.1

3
9

-15
6
7

-19

3
16
22
17

715
685
668
179
640
103
104

38
373
180
745
705
313
481
341
221

Litry.
Castanet-le-Haut.

Le Devois-de-Graissessac.
Villars.
Rulhe.

Roche-la-Molière et Firminy.
ici.

Anzin.
Sardou.
Villars.

Exincourt.
Montrelais.

La Faverge.
La Grand'Combe

Montieux.
Montcel.

Cotentin.
Graissessac.

Id.
Saint-Etienne.

Rodez.
Saint-Etienne.

Id.
Valenciennes.

Saint-Etienne.
ici.

Basse-Loire.
Saint-Etienne.

Alais.
Saint-Etienne.

id.

VIII
VII

II

Il

(E)
VIII

Il
III
11

1

3

39

1

Janvier.
id.
id.

3
Février.

3
id.

1
Mars.

Id.
Mai.

Juillet.

Septembre.
Octobre.

Décembre.
id.

12
12
19
13
24
10
13
2
3
3

22
17
11
12
20

485
495
693
308
375
625
206
595
486
496
274
613
183
596
701

La Grand'C ombe.
Trescol et P luzor.

Désert.
La Porchèr

Sardou.
Lacaze, La Salle, Serons et P alayret.

La Chazotte.
Blanzy.

La Grand'Combe.
Trescol et Pluzor.

Saint-Chamond.
Bulbe.

Villars.
Blanzv.

Saint-Georges-Chatelaison.

Alais.
id.

Basse-Loire.
Saint-Etienne.

ici.
Rodez.

Saint-Etienne.
Le Creuzot et Blanzy.

Alais.
id.

Saint-Etienne.
Rodez.

Saint-Etienne.
Le Creuzot et Blanzy.

Basse-Loire.

III

VIII

I

IV
III

V
II
IV

VIII

71

7 7

77

39
89

7 7

1
2
1

1

1

2
2
2
1
1

47

Septembre. 7 515 Trélys et Palmesalade. Alais. III 11

id. 25 543 Portes et Sénéchas. id. Année 1868.
Novembre.

Id.
9

29
706
202

Montrelais.
La Chazotte.

Basse -Loire.
Saint-Etienne.

VIII
il 11

Janvier.
Id.

3
5

69
730

Azincourt.
Sclicenecken.

alenciennes.
M oselle. xr 3Décembre. 5 342 Montieux. Id. id. 20 107 Roche-la-Molière et Firminy. Sain t-Etienne. 1id. 27 415 Côte-Thiollière. ici. Février. 6 22 Ostricourt. Valen riennes. III 4

id. 29 707 Montrelais. Basse -Loire. VIII 5Année 1866. Mars. 20 644 Rulhe. Rod ez. V 2

Janvier.
ici.
id.
Id.
id.

Mars.
Id.

Avril.
Id.

Juin.
Id.

Juillet.
Id.

Août.
id.
id.
id.
id.

Septembre
Octobre.

»

1

6
8

10
26
21
30
9

16
7

15
27

1
8

24
26
27
27
29
10
13

669
191
544
593
545
632
307
181
246

60
591
733
203

61
728
105
700
624
641
729
616
106

Le Devois-de-Graissessac.
La Péronnière.

Portes et Sénéchas.
Blanzy.

Portes et Sénéchas.
Lavernhe.

La Porchère.
Villars.

Terrenoire.
Douchy.
Blanzy.
Carling.

La Chazotte.
Douchy.

Schnecken.
Roche-la-Molière et Firminy.

Saint-Georges-Chatelaison.
Lacaze, La Salle, Serons et Palayret.

Rulhe.
Schcenecken.

Epinac.
Roche-la-Molière et Firminy.

Graissessac.
Saint-Etienne.

Alais.
Le Creuzot et Blanzy.

Alais.
Rodez.

Saint-Etienne.
Id.
id.

Valenciennes.
Le Creuzot et Blanzv.

Moselle.
Saint-Etienne.
Valenciennes.

Moselle.
Saint-Etienne.
Basse-Loire.

Rodez.
id.

Moselle.
Epinac et Aubigny-la-Rence.

Saint-Etienne.

VII
II

III
IV
III
V
Il

IV
XI
Il

XI

VIII
V

XI
IV
Ii

11

11

4

3

3

2

id.

Avril.
Id.

Mai.
Id.
Id.

Juin.
Juillet.

Août.
Septembre.

id.
Octobre.

id.
Novembre.

Id.
ici.

Décembre.
id.

1
Id.
id,

24
29

7
21
19
19
22
15
7

18
'23
10
18

3
29

7
24
25

8
11
17
23

670
280
671
548
222
430
154
138
275
302
108
689
167
139
509
487
731
10

656
231
519

11

Le Devois-de-Graissessac.
Villebceuf.

Le Devois-de-Graissessac.
Portes et Sénéchas.

Montcel.
Saint-Jean-de-Bonnefond.

Montrambert.
La Béraudière.
Saint-Chamond.

Le Martoret.
Roche-la-Molière et Firminy.

Boussagues.
Le Treuil.

La Béraudière.
Robiac et Meyrannes.

La Grand'Combe.
Schcenecken.

Liévin.
La Chalède.

Béons.
Portes et Sénéchas.

Liévin.

Graisses sac.
Saint-Etien ne.
Graisse ssa c.

Alais.
Saint-Etienne.

id.
id.
Id.
id.
id.
ici.

Graissessac.
Saint-Etienne,

id.
Alais.

id.
Moselle.

Valenciennes.
Brassac.

Saint-Etienne.
Alais.

Valenciennes.

VII

VII
HI
Il

iii
XI

1

VI
II

5
11

71

17

3
2

2

1
1
2
1
1

3

4
5
3
1

5

1

1
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DATES

des accidents

CONCESSIONS BASSINS

z<.É

Now«
d

vicl nim
DATES

des accidents

TABLEAUX RÉSUMÉS.

Année 1871.
Les Barthes, les Aus elle Feu.

Blanzy.
Trélys et Palmesalade.

La Grand'Combe.
Couzon.

Trélys et Palmesalade.
Epinac.

Portes et Sénéchas.
Liévin.

Trélys et Palmesalade.
Terrenoire.

Liévin.
Montrambert.

Terrenoire.
Cessons et Trébiau.

Liévin.

Année 1872.
Roche-la-Molière et Firminy.

Unieux et Fraisse.
Castanet-le-Haut.
' Pont-Péan.

Montieux.
Montrambert.

Portes et Sénéchas.
Cauchy-à-la-Tour.

La Péronnière.
Bully-Grenay.

Le Charbonnier.
Montrelais.

Le Devois-de-Graissessac.
Béons.

Lavernhe.
Montieux.

Le Devois-de-Graissessac.
Blanzv.

Lavernhe.

Année 1873.
L'Escarpelle.
Boussagues.
Le Martoret.
Ronchamp.

Robiac et Meyrannes.
Anzin.

La Chazotte.
Liévin.
Bruay.

Trélys et Palmesalade.
Comberigol.

Montrambert.
Béons.

Montrambert.
Montieux.

id.

575

z

2:1

Année 1869.
Janvier. 23 722 Ronchamp. Ronchamp. 7
Février.

Mars.
id.
id.

Avril.

6
8

16
19
23

734
309
510
39

708

L'Hôpital
La Porchère.

Robiac et Meyrannes.
Anzin.

Montrelais.

Moselle.
Saint-Etienne.

Alais.
Valenciennes.
Basse-Loire.

XI
li

I I I

Via
5
1

6

6

Février.
id.
id.

Mars.

11

21
27

653
597
516
489
424

Mai.
ici.

3
13

'709
672

id.
Le Devois-de-Graissessac.

id.
Graissessac. VII

1 Avril.
ici. 17

517
617

id 109 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. li id. 550
Juin. 8 238 Comberigol. id. 1 Juin.

id. 19 619 Bézenet. Bert. Iv 3 r-- id. 13 518
Août. 9 657 La Chalède. Brassac. VI 19 247

id.
id.

Septembre.
id.

24
23
25

232
110
673
674

Béons,
Roche-la-Molière et Firminy.

Le Devois-de Graissessac.
id.

Saint-Etienne.
id.

Graissessac.
id.

ii

VII
19

1

3

Juillet.
Septembre.
Novembre.

id.

3

8
21

13
157
248
574

Octobre. 9 50 L'Escarpelle. Valenciennes. Décembre. 12 14
id. 651 Les Barthes, les Aue et le Feu. Brassac. VI

Novembre. 2 626 Lacez°, La, Salle, Serons et Palayret. Rodez. V
id. 4 303 Le Martoret. Saint-Etienne. Janvier. 19 115
id. 4 376 Sardou. id. Février. 332
Id. 22 111 Roche-la-Molière et Firminy. id. 3 ici. 29 686

Décembre. 23 710 Montrelais. Basse-Loire. VIII Mars. 742
id. 28 140 La Béraudiere. Saint-Etienne. II 2 id. 315

Avril. 11 158Année 1870. 19 551

Janvier.
id.
id.
id.
Id.
id.

Février.
id.
Id.

Mars.

15
15
16

21
22
2
6

17
'23

607
313
652
675
155
112
156
645
40

207
51

208

Layon et Loire.
ontieux.

Les Barthes, les Aie elle Feu.
Le Devois-de-Graissessac.

Montrambert.
Roche-la-Molière et Firminy.

Montrambert,
Rulhe.

Anzin.
La Chazotte.
L'Escarpelle.
La Chazotte.

Basse-Loire.
Saint-Etienne.

Brassa e.
Graissessac.

Saint-Etienne.
id.
id.

Rodez.
Valenciennes.
Saint-Etienne.
Valenciennes.
Saint-Etienne.

VIII
Il

VI
VII

V
1

Il

11

3

3

1

id.
Juin.
id.

Juillet.
Août.

Septembre
id.
id.

Octobre.
ici.

Décembre.
ici.

8

18
10
21

16

26
193

5
664
711
676
233
633
346
677
598
634

Juin. 2 '732 Schcenecken. Moselle. XI 5

ici. 9 605 Le Creuzot. Le- Creuzot et Blanzv. IV
id. 19 310 La Porchère. Saint-Etienne. H 4 Janvier. 5 52
id. 27 113 Roche-la-Molière et Firminy. id. )1 id. 17 690

Juillet. 7 141 La Béraudière. ici. 3 Février. 304
ici. 13 4 Bully-Grenay. Valenciennes. id. 7 723
id.
ici.

14
17

209
'281

La Chazotte.
Villeheauf.

Saint-Etienne.
ici. 9 3

id,
ici.

12 511
41

id. 24 '722 Ronchamp. Ronchamp. X 2 id. 23 211
Août. 15 627 Lacaze, La Salle, Serons et Palayret. Rodez. V 3 8 Mars. 4 15

Septembre. 19 168 Le Treuil. Saint-Etienne. Ii 1 Id. 24 9
id . '20 192 La Péronnière. id. Avril. 519
id. 114 Roche-la-Molière et Firminy. id. 2 id. 29 239

Octobre. 21 488 La Grand'Combe. Alais. III id. 30 159
Novembre. 28 646 Bulbe. Rodez. 1 Mai. 8 234

id. 28 210 La Chazotte. Saint-Etienne. Il id. 15 160
Décembre. 8 344 Montieux. Id. id. 16 347

id. 17 348

Brassac. VI »

Le Creuzot et Blanzy. IV 1
Alais. III 1 »

ici. Il 1
Saint-Etienne. II »

Alais. III » .1

Epinae et Aubigny-1a-Ronce. IV -IO »
Alais. III 1

Valenciennes.
Alais.

I
III

1,

»

Saint-Etienne H 3
Valenciennes. I 23

Saint-Etienne. II »

Id. 70 »
Alais. Ill » 1

Valenciennes. 1 »

Saint-Etienne. II » 1

id. 3 1
Graissessac. VII 2 1

(D) » 1

Saint-Etienne. II 1 -I

ici. » 1
Alais. » 1

Valenciennes. 1 »
Saint-Etienne. II » 2
Valenciennes. 1 »

Brassac. VI I
Basse-Loire. VIII » 3
Graissessac. VII .1 1

Saint-Etienne. II » 3
Rodez. V I 2

Saint-Etienne. II 1 1
Graissessac. VII » 1

i.e Creuzot et Blanzy. IV 41 2
Rodez. V 1 1

Valenciennes
Graissessac. VII 5

Saint-Etienne. II »

Ronchamp. X » 4
Alais. 111 »

Valenciennes. 1 -I

Saint-Etienne. II 1

Valenciennes.
id.

»

I I
»

Saint-Etienne. 11 »

ici.
id. 1
ici.
ici.
id. /I

23
1

o

NOMBRE
de

victimes
CONCESSIONS BASSINS ?.

bn



DATES

des accidents
CONCESSIONS

Année 183 (suite).

BASSINS

NO3 BRE
de

ciel nus

e

Année 1875 (suite).
Août. 18 Anzin. Valenciennes. » 2

Octobre. 3 249 Terrenoire. Saint-Etienne. II »
id. 13 490 La Grand'Combe. Alais. III » 1
id. 22 212 La Chazotte. Saint-Etienne. II 4 1

Novembre. 22 638 Lavernhe. Rodez. » 2
Décembre. 622 Ferrières. Bert. IV » 2

ici. Lens. Valenciennes. 2

Année 1876.
Février. 4 250 Terrenoire. Saint-Etienne. II 186 12

ici. 14 623 Ferrières. Bert. IV » 1
Mars. 23 Nceux. Valenciennes. » 1
Mai. 13 213 La Chazotte; Saint-Etienne. H »

Juillet. 28 119 Roche-la-Molière et Firminy. id. »

Novembre. 13 680 Le Devois-de-Graissessac. Graissessac. VII 2 »
Id. 15 681 id. ici. 11

Décembre. 143 La Béraudière. Saint-Etienne. If » 2
id. 639 Lavernhe. Rodez. V 1 »
ici. 24 120 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II 3 »
ici. 24 738 Boson. (C) »

Année 1877.
Janvier. 11 251 Terre noire Saint-Etienne. II » 1
Février. 682 Le Devois-de-Graissessac. Graissessac. VII 45 »

Ici.
Id. 19

739
577

Boson.
Cessons et Trébiau. Alais.

(c)
ru

»

1 2
id. 19 662 La CAmbelle. Brassac. VI 2 »
Id. 22 17 Liévin. Valenciennes. I 3 10

Mars. 522 Trélys et Palmesalade. Alais. III »
id. 557 Salles de Gagnières. id. »
ici. 28 665 Champleix. Champagnac. VI » 3

Avril. 19 240 Comberigol. Saint-Etienne. » 1
24 743 Pont-Péan. (D) » 1

Mai.
ici.

15
16

740
741

Boson.
Id.

(c)

Juin. 4 712 Faymoreau. Vouvant et Chantonnay. VIII r 2
id. 744 Pont-Péan. (D) » 2Id. 9 3 Lens. Valenciennes. I 1 1

Juillet. 121 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II »
Août. 6 255 Plat. de-Oies'. id. » 1

id. 6 553 Portes et Sénéchas. Alais. III » 1
id. 17 '282 Villebeeuf. Saint-Etienne. Il »

Septembre. 4 647 Rulhe. Rodez. V 1. 1
Décembre. 26 46 Anzin. Valenciennes. I »

Année 1878.
Janvier. 25 491 La Grand'Combe. Alais. III » I
Février. 4 631 Le Cransac. Rodez. V 1 »

Mars. 23 47 Anzin. Valenciennes. I »
Mai. 10 566 Comberedonde. Alais. III »

Juin. 29 558 Salles de Gagnières. Id. » 1
Juillet. 28 283 Villebeeuf. Saint-Etienne. II 2 »
Août. 22 276 Saint-Chamond. ici. » 5

Octobre. 14 306 Le Martoret. Id. 11 3

Mai. 23 311 La Porchère. Saint-Etienne.
Id. 23 16 Valenciennes. 1

Juin. 2 678 Le Devois-de-Graissessac. Graissessac. VII
id. 7 23 Auchy-au-Bois. Valenciennes. 7

id. 14 254 Plat-de-Gier. Saint-Etienne. Ii
Juillet. 31 305 Le Martoret. id. 5
Août. 1 635 Lavernhe. Rodez. V

Novembre. 17 1 Lens. Valenciennes.
Décembre. 10 681 Castanet-le-Haut. Graissessac. VII

id. 12 153 Beaubrun. Saint-Etienne.
id. 30 570 Lai le. 2

Année 1874.
Janvier. 10 575 Cessous et Trébiau. Alais. III »

id. 12 716 Ahun-Sud. Ahun. IX
id. 20 520 Trélys et Palrnesalade. Alais.
ici. 26 571 Lalle. id.
Id. 28 20 Fléchinelle. Valenciennes.

Iiiici. 30 497 Trescol et Pluzor. Alais.
Mars. 3 576 Cessons et Trébiau. id.

23 498 Trescol et Pluzor. Id.
id.
id.

Avril.

25
27
13

6
42

630

Buliv-Grenay.
Anzin.

Le Cransac.

Valenciennes.
id.

Rodez. V
id. 21 314 La Faverge. Saint-Etienne. II

Mai. 2 578 Pinèdes. Alais.
id. 19 599 Blanzy. Le Creuzot et Blanzy. IV

Juin. 11 636 Lavernhe. Rodez. V
Juillet. 4 235 Iléons. Saint-Etienne. 11

id. 4 349 Mon Lieux. id.
ici. 23 43 Anzin. Valenciennes.
id. 28 116 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II
id. 31 7 Nceux. Valenciennes. 2

Août.
id.

Septembre.
0 ctobre.

Novembre.
Id.

21
31
25

4
2
7

628
606
651
431
637
572

Laraze, La Salle, Serons et Palayret.
Le Greuzot.

Les Barthes, les Aus et le Feu.
Saint-Jean-de-Bonnefond.

Lavernhe.
Laite.

Rodez.
Le Creuzot et Blanzy,

Brassac.
Saint-Etienne.

Rodez.
Alois.

tv 1

VI 1

If 1

3
1

Décembre. '2 735 Pont-du-Jas-de-Basses. Fuveau. 1(8)
id. 12 142 La Béraudière. Saint-Etienne.
ici. 12 44 Anzin. Valenciennes. 3

Année 1875.
Janvier. 3 117 Roche-la-Molière et Firminy. Saint-Etienne. II

id. 12 610 Grand-Moloy. Le Creuzot et Blanzy. IV
Id.

Février.
15
12

521
679

Trélys et Palmesalade.
Le Devois-de,Graissessac.

Alais.
Graissessac. VII

Avril.
id.

1

5
53

118
L'Escarpelle.

Roche-la-Molière et Firminy.
Valenciennes.
Saint-Etienne. 7

9 21 Auchy-au-Bois. Valenciennes.
ici.

Juin.
22
26

556
629

Salles-de-Gagnières.
Laeaze, La Salle, Serons et Palayret.

Alais.
Rodez. V

Juillet.
ici.

1

28
552
25

Portes et Sénéchas.
Auchy-au-Bois.

Alais.
Valenciennes. 3

DATES

des accidents ô 74'

NOMBRE
de

vi cti mes
CONCESSIONS BASSINS .7: É

td)
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1

2

2

2

3

1

1
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.73

CONCESSIONS BASSINS È
>4

r

CONCESSIONS BASSINS .r4
oc

*-4 :J.2" '51

Année 1878 (suite). Année 1881 (suite).
Novembre.

id. '26
523
390

Trélys et Palmesalade. I

Tartares.
Alais.

Saint-Etienne.
lit
li

Octobre. 1291 2 Anzin. Valenciennes. I »
Décembre. I 8 t 8 Le Quartier-Gaillard. Saint-Etienne. II 1Décembre. 17 512 Robiac et Meyrannes. 1 Alais. lii

Année 1882.Année 1879. Janvier. 15 Quartier-Gaillard. Saint-Etienne. IIJanvier.
Février.

Id.
id.

Avril.
Juin.

Août.
Septembre.

id.
Octobre.

Décembre.
id.

14
3

14
20
18
3
'2

18
I
4

15
3

16

18
391
161
620
54

737
162
581
724
62
55

194
736

Ferfay.
Tartaras.

Montrambert.
Bézenet.

L'Escarpelle.
Entrevernes.
Montrai/Ibert.

Sallefermouse et Pigère.
Ronchamp.

Douchy.
L'Escarpelle.

La Péronnière.
Gaude.

Valenciennes.
Saint-Etienne.

Id.
Bert.

Valenciennes.
Entrevernes.

.Saint-Etienne.
Alais.

Ronchamp.
Valenciennes.

id.
Saint-Etienne.

Manosque.

II

II (B)

IH
X

Il
I (B)

16

Février.
Mars.

id.
Avril.

id.
Mai.
id.

Juillet.
Août.
Id.
id.
id.

Novembre.
Décembre.

5
1

13
27
15
26

16

'26
31
27
30

22
16
23
9

27
17
19
24
18

4
7

12

La Grand'Combe.
Beaubrun.

Robiac et Meyrannes.
Liévin

Lacaze.
Montrambert.

Plat-de-Gier.
Trélys et Palmesalade.

Montrambert.
Anzin.

Douchy.
L'Escarpelle.

La Salle.
Ferfay.

Alais.
Saint-Etienne.

Alais.
Valenciennes.

Decazeville.
Saint-Etienne.

Id.
Alais.

Saint-Etienne.
Valenciennes.

id.
id.

Maurienne, Tarentaise et Briancon.
Valenciennes.

iI

II

III
li

1

XII
1

11

8

11

1
1

2

3

3

Année 1880.
Année 1883.Janvier.

Février.
id.
id.

Mars.
id.

Avril.
Id.
Id.

Juin.
Juillet.
Août.

Septembre.
ici
id.

Décembre.
ici.
Id.

16
4
7

10

16
5
5

'29
16
20
4
6
7

14
15
17
29

122
554
19

123
580
573

63
524

6.1

683
21

579
663
555
236
70

618
144

Roche-la-Molière et Firminy.
Portes et Sénéchas.

Ferfay.
Roche-la-Molière et Firminy.
Recherches de Collobrières.

Lalle.
Fresnes.

Trélys et Palmesalade.
Denain.

Le Devois-de-Graissessac.
Fléchinelle.

Pinèdes.
La Roche.

Portes et Sénéchas.
Méons,

Vicoigne.
Aubigny-la-Ronce.
La Béraudière.

Saint-Etienne.
Alais.

Valenciennes.
Saint-Etienne.

Alais
id.

Valenciennes.
Alais.

Valenciennes.
Graissessac.

Valenciennes.
Alais.

Brassac.
.Alais.

Saint-Etienne.
Va lenciennes.

Epinac et Aubigny-la-Itene.
Saint-Etienne.

III

III

VII

VI

1

IV

1

1

4

11

11

Janvier.
Février.

id.
Id.
id.

Avril.
id.
id.
id.
id.

Juillet.
id.

Août.
id.

Septembre.
id.

Octobre.

24

12

9
13
16
'24
24
9

19

19
26
27
4

14
29

5

6
11
25
31
13
28

21
3

30
26

Courcelles-les-Lens.
Les Barthes.

Liévin.
Anzin.

Douchy.
Villars.
Douchy.
Liévin.
Lalle.

Faymoreau.
Ferfay.
Lacaze.

L'Escarpelle.
Villebceuf.

Anzin.
Lampret.

Salles-de-Clagnières.

Valenciennes.
Brassac.

Valenciennes.
id.
Id.

Saint-Etienne.
Valenciennes.

id.
Alais.

Vouvant et Chantonnay.
Valenciennes. «

Decazeville.
Valenciennes.
Saint-Etienne.
Valenciennes.
Champagnac.

Alais..

VI

11

III
VIII

1

11

VI
III

.2

8

1

4
7
9

4

3
'
3

1

3
3
3
2

5
1
2

Année 1881. Année 1884.
Mars.
Avril.

icl.
id.

M
id.
id.
id.

Juin.
Juillet.
Août.

Octobre.
Id.

15
16
16
25

9
17
'25
28
31
3

29
7

18
22

10
13
14
11

7
5

15
16

9
12

1
6
4
3

Trélys et Palmesalade.
Portes et Sénéchas.

La Vernade.
Trélys et Palmesalade.

La Béraudière.
Roche-la-Molière et Firminy.

Lampret.
id.

Plat-de-Gier.
Trélvs et Palmesalade.

Douchy.
Le Cros.

Hardinghen.
L'Escarpelle.

Alais.
id.

Saint-Eloi.
Alais.

Saint-Etienne.
id.

Champagnac.
id.

Saint-Etienne.
Alais.

Valenciennes.
Saint-Etienne.
Hardinghen.

Valenciennes.

III

IV

ii

VI

II
III

H

11

1

3
4
5
6
7
8
9

10
11

13
14

Bully-Grenay.
Id.

Lens.
Ferfay.

Vieux-Condé.
Montrambert.

Le Cros.
La Péronnière.

Combes et Egarandes.

Robiac et Meyrannes.
Lavernhe.

id.
Castanet-le-Haut.

Valenciennes.
Id.
id.
id,
ici.

Saint-Etienne.
Id.
id.
id.
id.

Alais
Rodez.

id.
Graissessac.

111

VII

17

3

6

3

1

1

DATES

des accidents
`.=1

e

Nolusau
de

victimes

DATES

des accidents -

NOMBRE
de

victimes
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No 4. -- TABLEAU CHRONOLOGIQUE DONNANT POUR CHAQUE ANNÉE

Production. - Personnel. - Accidents. - Victimes.

ANNÉES

181.1
1815
1816
1817
.1818
-1819

1814 11819

1820
1821
1822
1823
1824
1825
1826
1827
1828
1829

1820 11829

1830
1831
1832
1833
1834
1835
1836
1837
-1838
1839

1830 11839

1810
1811
1842
1843
1841
1845'
1846
1817
1848
1849

1840 11849

MINES DE HOUILLE
exploitées

Ouvriers
g g

.É1

n

157
189
150
160
171

247
256
258
261
252
2'75
268
258
256
270

0,8
0,9
0,9
1,0
0,9
1,0

1,1
1,1
1,2
1,2
1,3
1,5
1,5
1,7
-1,8
1,7

14,1

1,9
1,8
2,0
2,0
2,5
2,5
2,8
3,0
3,1
3,0

24,6

3,0
3,4
3,6
3,7
3,8
4,2
4,5
5,1
4,0
4,0

39,3

.%

mille ouvriers

77

-14
14
-16
17
20

22
22
22

24
25

.25
25

215

4
5
6
6
o
7

7
7

7
7
7
7
8

7

71

7 7

-15

18
19

23
26
27

28
29
29
'29

31
32
35

32

306

ACCIDENTS
de toute nature

Victimes

te,

D

7 7

77

ACCIDENTS DE GRISOU

1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856
1837
1858
1859

85011859

1860
1861
1862
1863
1861
1865
1866
1867
1868
1869

86011869

1870
1871
1872
1873

1874
1875
1876
1877

1878
1879

17011879

1880

1881

1882
1883

1881

88011884

273
270
286
277
281
290
303
306
292

319
325

322
327
329
324
328
321
323

315
307
310
327
321
333
349
358
357
342

'36
321
308
315
307

O

7,5

61,5

8,3
9,4

10,3
10,7
11,2
.11,6
-12,3
12,7
-13,2
13.5

1-13,2

13,3
13,3
15,8
17,5
16.9
17,0
17,1
16,8
17,0
17,1

161,8

18,8
.19,8
20,0
20,8
19;5

98,9

4,4
4,5
4,9
5,9
6,8
7,4
7,9
7,9
7,3

mil le ouvriers- - -
.25
26
27
31
35
39
41
42
40

306

43
47
49
53
54
57
58
60
61

544

60
60
67
77
76
78
79
78
75

722

76
76
78
8-1

78

389

8
8
8

10

15
18
18
16

113
===.

18
19
20
21
.23
22
24
25
25

22-1

23
25
26
30
31
31
32
31
31
30

290

31
30
30
32
31

-154

86

765

83
85
93

107
107
109
111
109
106
102

1.012

107
106
108
113
109

543

33
34

41
47
Si
59
60
56

419

61
66
69
74
77
79
82
85
86

TABLEAUX RÉSUMÉS.

5,951

534

993

7 7

1.1)89

=====
1.071
1.143
1.059
1.-168
1.178
1.165
1.218
1.171
1.259
1.321

11.756

1.387
1.281
1.652
1.801
2.01l
2.108
1.278
1.215
1.159
1.073

14.998

1.158
1.339
1.445
1.010

999

ACCIDENTS
le te ale nal ure

Victimes

-122 476'

199 898

181 992

166
284
157
196
186
252
21.1
306
221
280

1.000
1.082

1.015
1.087
1.072
1.039
1 096
1.077
1.123
1.168

2.262 10.759

239
260
216
238
218
221
405
235
153
16.1

1.239
1.146
1.557
.1.691
1 .911
1.931
.1.127
1.095
1.060
1.009

2.352 13.766

188 1.066
175 1.245
151 1.336
172 935
171 895

860 5.477

598

397

-1.1;3

1.166
1.366
1.172
1.283
1.258
1.291
1.310
1.383
1.344
1.418

13.021

1.478
1.406
1.773
1.929
2.129
2.155
1.532
1.330
1.213
1.173

16.118

1.251
1.420
1.490
1.107
1.066

6.337

6
10
4
9

10
13
14
13
21
13

17
17
9

11
-14
18
18

22
18

63

21
11
16
23
23
16
9

19
11
11

16
13
11
14
12

45

Nombre d'ac Mende

.72

5

ACCIDENTS DE

E-

581

GRISOU

Victimes

te.

OBSERVATIONS
hurla période antérieure à 1876, on a fait figurer tous les accidents ayant occasionné aux ouvriers une1:capacité de travail de plus de huit jours. Depuis 1876, on n'a plus compté que les accidents ayant dé-

lErunné un chômage de plus de vingt jours. De là une diminution apparente dans le nombre des accidentsEt dans celui des victimes.

4 G 10 9 19
o
2

5
3

11
5

23 16 39

6
10

10
4

16
14

20
30 33

49
63

9 16 40 23 63
5 15 20 37
o 20 .18 30 48

10 18 28 17 41 58
3 16 19 31 28 59

59 96 155 212 232 444==
8

-13

11
20
-19

21
34

39
36

60
70

o 7 13 -12 15 27
9 16 38 28 66

3 13 16 7 35 42
O 16 22 45 37
5 24 29 13 47 60
3 12 15 130 65 195

10 18 28 40 60 100
-10 14 24 45 102

65 137 202 .397 107 804

17 29 38 53 91
7 9 16 88 108

10 9 19 53 77
15 27 31 40 71
17 29 24 56

7 11 18 19 29 48
5 6 11 193 -19 212

15 22 53 31 84
4 11 15 34

12 -13 16 15 31

77 118 195 530 282 812

11 18 11 25 36
6 10 16 20 35 55
5
9

10
8

15
17

11
38

19
37

30
75

5 9 14 22 23 45

32 48 80 102 -139 211

10 Le nombre de mines de houille exploitées, leur production totale, le nombre des ouvriers ming--
MINES DE HOUILLEau fond et à la surface ; - 20 le nombre des accidents de toute nature survenus dans ces mine

le nombre des tués et des blessés ; - 30 le nombre des naines où des explosions de grisou onle
lieu, le nombre de ces accidents et le nombre des victimes (tuées ou blessees).

Nombre annuel des mines de houille exploitées. ANNÉES

g
g B.

explOitéeS

Ouvriers



No 5. - TABLEAU RÉOAPITULATIF
DONNANT POUR CHAQUE GROUPE DE BASSINS,

ET PAR PÉRIODE (Moyennes annuelles)

.1° La production; le nombre d'ouvriers
occupés à l'intérieur, et le rendement par ouvrier; - 2° Le nombre des accidents de grisou et celui des

victimes (tuées et blessées); - 3° Les nombres proportionnels d'accidents et de victimes du grisou : a) pour 1 million de tonnes extraites,

1)) pour 10.000 ouvriers occupés à l'intérieur de la mine.

18'20 à 1829 inclus.

1811 à 1819inclus.
1820 à 1829 -
1830 à 1839 -
1810 à 1849
1850 à 1859 -
1860 à 1869 -

j 1870 à 1875
1 1876 à 1879 -
1880 à 1884 -

1850 x./. 18591860 à 1869 -(1870 à 1875 -
( 1876 à,1879 -
1880 à 1884 -

1830 à 1839 inclus.
1840 à 1849 --
1850 à 1859 --
1860 à 1869 --

11870 à 1875 --
7 1876 à 1879 --

1880 à 1884 --

1858 à 1884 inclus. I

1815 à 1884 inclus. I

1817 à 1884 inclus.

1824 à 18841nc1us.

1874 à 1884 inclus.'

1857 à 1881inclus.i

-1858 à 1869 inclus.

2,6
4,0
'7,0

12,0
20,0
29,0
34,4
36,0

» »
» 3,0

1.100 3,3
1.360 4,5
2.010 6,0
3.000 0,5
3.330 13,0
3.250 12,5
3.400 -12,0

ana
000 2,6

1.200 45
1.420 6:5
1.620 7.0
2.000 7,5

180 1,8
400 2,4
700 3,4
900 5,1

1.100 6,7
1.300 7,0
1.600 8,0

140
123
123
168
2.01
211
255

333
302
340
285
269
260
283

265
218
232
265

100
163
205
176
-165
185
200

2,9
3,7
2,7
3,2

0,3
0,4
1,5
0,9
1,3
0,5
0,4

`2,4
2,6
1,7
1,6

1,7
1,0
2,1
1,0
1,2
0,4
0,3

6,5
5,7
3,9
4,3

1,7
1,7
4,4
1,8
1,9
0,7
0,4

01,8,5

3,2

1,9
0,0
6,3

10,4
10,2
0,0
0,0

0,1 » 0,4 2,8 0,5 2,7

0,1 0,2 0,25 1,0 0,5 1,5

0,2 0.2 0,3 0,0 0,7 0,7

0,1 0.3 0,3 1.3 1,5 2,8

2,3 0,7 1,1 6,6 6,9 13,5

4,3 0,7 1,5 4,8 9,5 14,3

2,2 0,3 0,6 1,0 6,0 7.0

5,6 0,6 1,6 11,6 12,0 236

IL- Groupe de la Loire.
2,3 » » 0,7 7,0 7,7

4,7 » 15,7 6,7 7,0 13,7

3,9 3,5 11,8 6,0 4,9 10,9

3,9 2,8 8,7 6,0 4,5 10,5

8,5 4,2 14,2 4,0 14,5 18,5

9,1 3,0 8,7 17,8 15,7 33,5

8,2 2,5 6,3 21,0 9,7 30,7

4,5 1,4 3,6 50.5 9,2 59,7

4,2 1,2 3,5 2,8 7,6 10,4

III. - Groupe du Gard.
o 0, 0.3 0,5

'3,8
3,8
3,3
3,2
4,6

IV. - Groupe de la Bourgogne et du Nivernais.
2,4
0,9
0,7
5,9
1,3
0,5
0,6

7,1
4.5
5,1
3.7
7,8

4,3
0,9
7,0

16,3
11,5
0,5
0,6

1,8
0,0
0,9
2,0
0,8
0,1
1,3

5,5
4,4
2,0
5,9
6,0

15,5
0,8

U:(9;
0,6
1,3
0,3
1,6

10,5
0,0
9,0

11,6
9,2
0,0
0,0

8 » 10
2,5 2,7 4
0 0,8 1
1 1,9 2
3 4,0 7
2 2,5 5
0,3 1,0 2
3 2,7 7

» » »

22 45
18 9,9 33
13 7,7 23

7 9,0 3.1

17 11,1 32
16 8,7 23
40 18,3 48

2 3,0 9

1 7

4

0
18

15
0
0

10,"
11 S

3',7
3,6
2,3
3,9

23,8
2,3

10,0
18,1
10,1

0,4
0,4

I 9,0 I 17

aa
35
10
8
5

10

21
4

17
1
1

CS"(

NOMBRE NOMBRE MOYEN NOMBRE MOYEN NOMBRE MOYEN D'OUVRIERS

PÉRIODES

PRODUC-
TION

annuelle
moyenne

(milliers
do

tonnes)

moyen
des

ouvriers
occ upés

annuelle-
ment

au fond
(nafle

ouvriers)

RENDE-
MENT

moyeu

par
ouvrier

(tonnes)

d'accidents

Par

année

pour
I million

de
tonnes

de grison

pour
10.000

ouvriers
occupés
à l'in-

térieur

des victimes

Tuées

par

Blessées

année

Total
pour
million

de
tonnes

Tués

pour
10.000

ouvriers

Tués ou

pOur
1 million

de
tonnes

blessés.

pour
10,000

ouvriers

I. - Groupe du Nord.

1830 à 1839 - 560
4840 à 1819 - 860
1850 à 1859 - 1.480
1860 à 1869 - 3.360

I 1870 à 1875 5.830
7 1876 à 1879 - 7.250
1880 à 1881 - 9.200

V. - Groupe du Tarn et de l'Aveyron.
780

I
3,0 7 260 I 1,0 j 1,3 I 3,3 I 0,8 I 1,9 I 2,7 1 1,0 3 I 3,5

VI. - Groupe de l'Auvergne.
110 1 0,9 I 158

I 0,5 3,6 1 5,5 I 0,6 0,9 I 1,5 I 4,0

Groupe de l'Hérault.
1.101 0,851 167 1 0,7 14,8 I 8,2 j 2,1 1 0,6

j
2,7 I 15,0 I 25 I 19,3 I 32

Groupe de l'Ouest.
140 1 1,2 1 115 1 0,4 2,8 1 3,3 1 0,3 1 0,9 1 1,2 1 2,2 1 2,5 I 8,8 j 10

Groupe de la Creuse et de la Corrèze.
180 I 1,8 I 100 I 0,1

I 0,5 7 0,5
j 0,0

j
0,2 j 0,2 I 0,0 I 0 I 1,1 I 1

X. - Groupe des Vosges méridionales.
170 1 0,9 j 192 1 0,3 1 1,8 I 3,3 7 2,1 7 0,5 I 2,9 j 14,1 j 27. 17,0 7 32

XI. - Groupe des Vosges septentrionales.
0,8 1,0 I 2,0 3,6



No 6. - TABLEAU DONNANT, POUR CHACUN DES PRINCIPAUX PAYS PRODUCTEURS DE HOUILLE EN EUROPE,

ET PAR PÉRIODES DÉCENNALES

1" Le nombre moyen des mines de houille exploitées, le nombre de mines ayant eu des accidents de grisou, et la proportion des
mines grisouteuses; - 2° Le nombre des accidents de toute nature, le nombre des accidents de grisou, et le rapport pour cent
de ces derniers ; - 30 Le nombre des victimes faites par les accidents de toutes natures et par les accidents de grisou, et la propor-
tion pour 100 des victimes dues au grisou; - 4° Le poids moyen de la houille extraite annuellement pendant chaque période ; le
nombre de victimes pour un million de tonnes; - 5° Le nombre moyen des ouvriers occupés annuellement it l'intérieur, et le
rapport du nombre des victimes au personnel du fond.

102,2
1136,0

1066,0

233,1

154
926
235
171

000

214,0
239,2
244,3

111,0
237,0
421,5
505,0

282,8

78,0
53,4

613,7

(1) Les chiffres portés dans cette colonne ne correspondent pas exac-tement à la réalité. Il aurait fallu, pour chaque période, retrancher dunombre total des mines ayant eu des accidents de grisou, celles qui avaientcessé d'être exploitées durant la période.
(1) Rapport entre la production moyenne annuelle pendant chaque pé-riode et celle correspondant à la période 1870-1879 représentée par lenombre 100.

(3) Rapport entre le nombre moyen d'ouvriers du fond pendant cha-

FRANCE
.n

922
1302
1611
1229

1271

9,5
8,9
8,3

21,2
39,7
53,7(4)
'20,4

21,4

237,2
» 307,0

e 242,3

17,9
16,7
18,5
44,4
80,4
82,0
48,2

.10,7

BELGIQUE
'290
306
315

301

PRUSSE
84

32,5
39,6
75,5

44,8
68,0

114,0

31,2 61,7

SAXE
0,9 2,7

33,9 44,9
16,6 31,2

13,8
17,5
'22,8(5)
11,9

-3,0
21,3
27,0

22,8

1'28,1 47,0 13,2
27,9 51,1 11,7
43,5 65,1 17,9

7,3
13,0

9,4
15,1

10,6

43,0
29,2

4,8
6,2
5,1
3,9

0, I

16,3
16,4
21,0

17,8

0,9
1,4
2,5
3,9
6,5

11,3
16,2
19,8

7,4

58,795,9
17,9

152,9

95,à

4,9
8,7

15,2
244
40,1
71,7

109,0
122,2

49,0
81,3

109,0
-130,0

43,1 135,0
31,9 100,0
17,1 53,3

7,7 24,1

21,2 j»

1,1
2,1
2,9

38,0
72,5

100,0

3,02,5
2,0
2,0

1,4

1,07
6,7
3,6
2,1
3,3
3,5
3,3
1,2

3,3

1,05
-1,90
1,25
1,76

8,7
12,6
6,8
4,7
6,9
7,1

9,4

2,6

2,6

2,4

7,0

16,2 23,2
5,4 10,8

0,8 2,4

18,6 28,8 36,1 » 8,0 113,2

AUTRICHE
76 I s 10,2 j » I 13,1 j »J 5,2 j» 2,0 I

tao
243
366
382

41
63

108
118

17
23,5
30,6
50,4
72,2
78,9

30,9

48,5
64,3
78,2

64,1

75,8

10,0
12,3

11,2

23,5
32,5
42,2
75,5

100,0
108,9

51,8
66,6
0(,),0

104,2

62,0
82,2

100,0

38,0
58,3

100,0
109,5

81,2
100,0

NEL

Nombre
propor-
tionnel

d'ouvriers
atteints
ou tués

par
le grisou

polir
10.000

ouvriers

5,1

3,5

11

5,2
3,6
7,0

7,3
2,6

0,7

8,4

5,8
4,3
5,5

1,8
4,6
3,4
6,0

I 26 I Dj 3,8f D

9,9
7,9

18,6
11,8
11.3
6,1

0,7

9,8
7,9
8,2

8,6

7,1
6,2

10,0

6,9

que période et le nombre correspondant à la période 1870-1879, repré-sentée par le nombre 100.
(4) L'élévation de ce chiffre est due, en grande partie, aux deux explo-sions survenues au puits Jabin, le 8 novenahre 1871 et le 4 février 1876,lesquelles, à elles seules, ont fait 256 tués.
(8) Accidents mortels seuls.
(8) Depuis 1861.

Depuis 1851.
Accidents mortels seuls.

C.)1

s-

MINES DE HOUILLE NOMBRE MOYEN NOMBRE MOYEN DE VICTIMES I RODUCTION PERSOls

----,-...-----...----. D'ACCIDENTS PAR ANNÉE PAR ANNÉE
Nombre

.-'. Accidents . Accidents Accidents Proportion
,=2

propor-
tionnel

.
t -->

-..'" '7'
zl 7.1

= .
.» '7 d us =. =

/t....

de toute
nature

de
grisou

pour 100
des victimes

g
4

d'ouvriers
atteints

;. à>
g al ,

.E; . ,... n au grisou -; b.5 ..,---_,,,,--, afférentes ou tués rr, . gf.
PÉRIODES ç.,' g .5' ,5 ' 5 e>.

-,cr, . au grisou ,à.' . par . 'à'''
'ô
7 ---;_,

..
-
3 .
.1 ::2

=..,5,. ,,,.

.2,
.

co

=
..9
c

- -----.
.7'

. ..
8
c c.

=4-
.,,X'
*al i2

el-,,,, .---_-.......-- c
. >-.

-e, le grisou
pour

.5;_, ' c
O....,'. n S

. .
r .e
,-=.

7.: ..
F-g«.

p.

7:3
z.,

,!

<1

.
7,,

.r,i,,,,,

-.-

?[e

.
-.,.-_, ;.,5

g ,,-'
"e'l

.., z

"e

..,1 fà''

2 =.2 e

C>1C-,'

'1.1..
=
,2

..
o i-t=

. p

--=

0

. is 0 ,,-,

1 million
d tonnese onns

s.,,
,:-...9.im is

i',1 l'E-
p. 100 p. 100 100 100 milloions

le11111,
milliers
d'ouvr.

1814-1819 4 » 1,0 1,7
1820-1829 11. 1,8 3,4
1830-1839 105 18 10;9 2,2 2, l
1840-1840 260 11,5 2,1 4,4
1850-1859 286 17,5 812 5,9 9,6 1,7
1860-1869 325 71 21,8 6,3 6,5 1,7
1870-1879 284 90 31,7 1500 7,7 11,8 1,3
1880-1884 307 195 34,2 1151 6,4 9,6 0,7

1814-1884 208 A. 20,1 4039 0,1

1870-1871
1880-1881

86t
815 28 »

5,2
3,4

1851-1881 820 60 1 s J 7,3

1851-1859 213 6,0 2,8
1860-1869 232 6,5 2,8
1870-1879 225 7,4 3,3

1851-1879 223 6,6 2,9

1852-1859
1860-1869 426 29(6) 6,8 10,7
1870-1879 450 73 16,2 19,3
1880-1881 403 106 26,3 25,5

1852-1881 435 57,3 12,7 16,2 43,0 )

1853-1859 10(7) » (8) 11

1860-1869 35 32 2,5 7.8
1870-1879 56 37,4 2,9 7,8

1853-1879 34,5 34,0 2,7 7,8

1875-1880 I »
I » I » I

I »

1,0
9,4
6,2 »
7,6 e

276>

33,4 53,3 14,3 2,9 j 4,9

14,7 100,0 2,9 4,4
11,3 77,0 2,5 4,6

7,9 53,8 3,6 5,9

11,4 »

1

33,9 .14,9
13,0 '5,0

23,4 31,8



TABLEAUX RÉSUMÉS. 587

TABLEAU N° 8. - RÉPARTITION DES ACCIDENTS DE GRISOU (1)
SUI\ ANT LES JOURS DE LA SEMAINE.

NOMS--------
des

LUNDI

r.
7,,,,B,.9.

E>Êt

3111131

--------

E>t4;,T; EA-0..â,..9.

MERCREDI

----..

....

JEUDI

=3,, d

VENDREDI

rf,,,A, d
â,=..,.....f,.....z,,,.9.,-,3,5.,?...,j,â5......z,

SAMEDI

r.,_,;, Pe,

DIMANCHE

g.3'4 d
'

TOTAUX

,r.?, d
.5 .9.

'
GROUPES DE BASSINS 5:.2 ii §:A, g t ,. e2- E I Ti E:à is, 2 -E5' 5 _;= -,,5; @ 2 a r.. 5 j Fé,l

-'''--
'''',-" 'i>' <>;,,c,..zu

E,. . ,t.- ',B. 4. g,-E.
,e,
a.

Za.

p.100 0.100 p.100 p.100 p.100 p.I00 p.100 p.lOO

I. Nord. 14
16,5

7
8,2

16
18,8

13
15,3

13
15,3

16
-18,8

6
7,1

85
100

77 54 46 54 71 62 29 393
2. Loire 19,5 13,8 11,8 13,8 18,0 '15,7 7,4 100

3. Gard
23

17,7
25

19,3
23

17,6
20

15,3
16

12,4
17

13,1
6

4,6
130

100

4. Bourgogne et Ni-- J 9 5 2 8 9 6 5 41

vernais i 22,0 12,2 4.9 19,5 21,9 14,6 4,9 100

5. Tarn et Aveyron. 8

3
6. Auvergne

99,6

15,8

4

3

14,8

15,8

2

3

7,4

15,8

4

2

14,8

10,5

5

3

18,6

15,8

2

3

7,

15,8

2

2

7,4

10,5

27

19

100

100

7. Hérault. 3 3 4 5 2 1 1 19

8. Ouest. 4 1 1 8 4 2 2 22

9. Creuse et Corréze. 1
» » 1

O. Vosges Méridion,". 2 » 1 1 1 2 2 9

11, Vosges Septen9" »
2 1 2 2 10

Totaux. 144 103 100 117 125 113 54 156

Nombres proportion -
nels p. 100 accidents. 19,0 13,6 13,2 15,5 16,6 15,0 7,1 100

Comparaison avec les pays «rangers.
(Nombres proportionnels.)

p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 1

i

France 19,0 13,6 13,2 15,5 16,6 15,0 7,1 100

Belgique. 9,7 13,9 20,0 17,4 15,4 15,4 8,2 no
Prusse 20,7 17,3 14,3 16,3 14,5 14,1 2,8 100 1

Saxe. 33,5(2) ? ? ? ? ? 8,9 (2) .100

(1) Non compris les 14 accidents arrivés en 1884, et ceux au nombre de 38 dont la da e n'est pas connue.
(1) -37 compris les lendemains de fêtes.
P) Y compris les jours de fêtes.
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NOMBRE

de
MORTS

par
accident

18 59
7 21

3 5 12
4 4 8

5 3 4
6 1 2
7 2 1

8 '2, I
9

10 1 1

11

13
14
15
16
17
18
19 1

22
23
24
25
26
27
28
29
30

31 à 35
36 à 40
41 à45
46 à 50
51 à 100

101 à 200

Totaux. .

Accidents non
mortels.. .

Totaux. . .

590 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

TABLEAU No II. - RÉPARTITION DES ACCIDENTS MORTELS D'APRÈS LE
NOMBM

DES TUÉS FAITS PAR CHACUN D'EUX.

NOMBRE D'ACC DENTS POUR CHACUN DES GROUPES

TABLEAU N0 1 - RÉPARTITION DES ACCIDENTS MORTELS D'APRÈS LE NOMBRE
DES TUÉS FAITS PAR CHACUN D'EUX. (Suite).

Pq

f5

o
oc

o c'JÇ.3
:-E1

'k>1

Comparaison avec les pays étrangers.

5a

5,3

6,0

la

211

1 1

0,8

0,9

0,9

3,0

1,1

?.,3

1,3

1,1

NOMS DES PAYS

ACCIDENTS

11 à 20
tués
--

Nombres
propor-
tionnels

AYANT FAIT

21 à 50
tués-

Nombres
propor-

tionnels

Plus de 50
tués-

Nombres
propor-

tionnels

TOTAUX

1 t ué-
Nombres
propor-
tionnels

2 à 5
tués-

Nombres
propor-
tionnels

à IO
tués-

Nombres
propor-
tionnels

31

3

1

11

9

1

11

1

1

1

31

33

8

-1

1

2

1

1

1

1 1

11

1

11

)3

c)1

1

»

»

»

31

»

11

11

»

»

»

0

1/

0

11

11

150
45
27
23
12
4

443

2
1

1

1

3
1

2
»

1

2
1

1

150

90

81

92
60

2 331

333026

22
12

13

14
45

16

34

19

42

22
»

21
11

r Accidents.
France. . .

Tués.. . .

Accidents.
Belgique. .

Tues.. .

Prusse . .

Accidents.

Tués.. . .

Accidents.
Saxe .

Tués. . . .

p.100

49,2

39,8

59,2

65,1

P.100

9,9

4,9

23,6

10,0

P,100

35,2

32,8

35,2

26,4

p.100

21,2

11,5

38,9

p.100

6,6

10,0

3,2

2,5

p.100

10,3

10,1

10,2

3,2

p.100

4,0

6,0

1,2

1,6

p.100

11,7

10,5

0,8

3,8

p.100

1,0

7,8

0,9

1,6

p.100

23,9

29,4

10,9

1,8

p.100

1,0

3,6

0,3

2,5

p.100

23,0

33,6

9,6

09,0

100

100

100

100

100

100

100

100

46

88

134

1

1
13

1

23

43

13

16

29

11

12

9

21

1

16

10

26

11

9

17

26

1

11

11

7

9

» -

3

10

1

1

9

11

»

1

2

304

504

808

28

58

3728

86

115698

1520

1.3

3,3

15.1i I

100

TABLEAUX RÉSUMÉS. 591

46 125

48 278



'

TAPJ,EAU No 12. - RÉPARTITION DES VICTIMES DU GRISOU (TUÉS ET BLESSÉS) D'APRÈS LA NATURE DES LÉSIONS SUBIES.

,

GROUPES DE BASSINS

Nombres absolus. . .Nord . . . N. proportionnels. . .

Ç Nombres absolus. . .Loire N. proportionnels, .

) Nombres absolus. . .Gard N. proportionnels. . .

Bourgogne et ) Nombres absolus. . .

Nivernais. . N. proportionnels.. .
Tarn et Aveyron. - Nombres absolus.
Auvergne. -Nombres absolus.
Hérault. - Nombres absolus
Ouest. - Nombres absolus

France

fljfltflyirro noms A CC ID rrers

FEU

Lampes
à

Foyersfeu nu,

d'aéragemettes,
etc.

24

265

26

18

18

10

8

p.100

26,2

68,1

26,5

53,0

p. 500

o

O

0

O

0

p.100

0

O

o

0

p. 100
0

NU

Incendie

0

10

0

1

0

0

0

p. 100
1,7

.100

0,0

2,6

0,0

2,9

7.;
o
ta

5.500

26,2,

70,7

26,5

55,9

p.100
54,6

Ouvertes

13

48

29

5

4

3

-1

p.105

14,3

12,3

29,6

14,7

p. ine
15,2

rt,s LES CAUSES D'INFLAXIS!ATTON 015150W

LAMPES DE SURETE

Détério-

rées

G

14

9

1

p.100

6,7

3,6

9,2

2,9

p. 100
5,4

Ayant
su

leur
tamis
porté

au
rouge

4

13

0

0

0

2

p.100

4,4

3,3

4,1

2,9

p. 109
3,5

Flammes chassées
hors de treillis
par suite d'un

courant mouv e-
d air ment
-c if breloque

Co nparaison avec les pa js étral gels. (Nombres proportionnels.)

p. 100
3,4
2,4
2,1

0,3

8,9

3,6

p. 100
3,6

2,7
11,2

p.100

32,0

23,1

50,0

35,2

31,1

p.100
31,-1

39,6
35,5

2,5

TRAVAIL

à la

poudre

38

24

23

3

3

1

0

3

0

2

4

101

p.100

41,8

6,2

23,5

8,9

14,3

p. 100
14,3

32,1

18,0

CAUSES

dou-
teuses
ou in-

connues

1

32

9

1

5

5

8

0

1

1

15

p.100
92

401

130

-13

29

21

25

26

1

8

9

785

100

100

100

100

NATURE DES LÉSIONS ET RAPPORT P. 100 AU NOMBRE TOTAL DES VICTIMES Pb et blessés)

NOMS
Contusionnés -

Lésions
TOTAUX

D ES GROUPES
Brûlés Asphyxiés ou ensevelis sous

des eboulements
---........--........-----_,

.;neonnues

m .de bassins Blessés .
.S. . '''''

-e' "tgrinve- non grin-
I
la '-'

'Î
'''

-1..i " 1g 4'3 'el 1
ment vement ''' ge, - a. = =

,Zel. 'a
r...

2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 t 12 13 14 15 16 17

15
p.100 P.

18 ion
P.

16 100
P.

18 100 28 23 51
1. Nord. 143

p.100
74

p.100
125

p.100
342

p.100
33

p.100 P.
2 100 202

p.100
242

p.100
444 10036,4 18,8 31,8 87,0 3,8 1,6 8,4 4,1 0,5 4,6 45,5 54,5 1002. Loire 628 248 368 1244 90 o 99 13 10 23 11 13 24 751 639 139046,0 18,2 26,9 91,1 7,2 » 7,2 1,0 0,7 1,7 54,0 46,0 103. Gard 47 69 77 193 19 » 19 4 3 7 18 21 39 88 170 25821,4 31,5 35,2 88,1 8,7 » 8,7 1,8 1,4 3,2 34,0 66,0 1004. Bourgogne et Nivernais. 114

31,0
29

8,7
48

14,3
191

57,0
106

31,6
28

84
134

40,0
10

3,0
»

»
10

3,0
12 .1 16 212

69,0
109

31,0
351

1005. Tarn et Aveyron. . . . . 18 19 29 66 4 o 4 » 1 1 1 1 2 23 50 736. Auvergne -15 12 18 45 10 .10
.1 4 5 26 34 607. Hérault 41 11 5 57 17 » 17 16 3 19 6 3 9 80 22 1028. Ouest 17 12 41 70 1 1 » 1 1 1 4 5 19 e 779. Creuse et Corrèze . . . . » 2 2 » » o " » » . 11 » 2 210. Vosges méridionales. . . 21 2 5 28 41 41 6 » G » 6 6 68 13 8111. Vosges septentrionales . 7 4 10 21 5 3 8 3 4 7 3 » 3 18 21 3912. Alpes occidentales. . .

Lignite 1. Provence .

*

.

o o
2

2 2
2

o ,

»
o
, I

1 1 2 »

1 1

»

7 »

»
) 1

1 3
2

4
22 Haut-Rhône..

Mines diverses
o 3

3
3
8

»

»
»

: o o
)7

»
»

»
»

2
3
6

3
8

Totaux 1053 488 733 2274 317 49 366 69 25 94 81 79 1604520 1374 2894Moyennes 38,5 17,0 26,8 83,2 11,6 1,8 13,4 2,5 0,9 3,4 52,6 47,4 10

(1) Nov.. - Pour le calcul des proportions p. 100, on a retranche du nombre total des victimes (delnière colonne) le nombre de celles dont les lésionsétaient inconnues (sauf dans les colonnes en et 16).

- 1

Creuse et Corrèze.- Nomb. absolus.
Vosges méridionales.- N. absolus. .
Vosges septentrionales.-N. absolus.
Totaux et j Nombres absolus . . . .
moyennes. Nombr. proportionnels.

2

0

376
52,9

o

O

O

0

0

0

0

3

O

'

o

0

1

0

o 1,7 54,6
108

-15,2
38

5,4 3,5

Belgique
Prusse
Saxe.

22,7

16,2

97,5

5,1

0,3
0,5 28,3

46,5

97;5

21,5
13,2
1,1

13,0

5,7 3,3

1,1



594 STATISTIQUE DES ACCIDENTS DE GRISOU.

TABLEAU N° 11. - RÉPARTITION DES ACCIDENTS DE Ghtsop

TABLEAUX RÉSUMÉS.

D'APRÈS LES CAUSES DE DÉGAGEMENT ET D'ACCUMULATION DU GAZ.

595

Comparaison arecles pay I étrangers. Nombres proportion sels.)

Tome X, 1886, 39

DÉGAGEMENT DE GAZ CH 0 MAGE ACCUMULATION PAR SUITE DE VICES DE L'AÉRAGE
-_

I ENT ET CONTINU
-

Quel- GÉNÉRAL LOCAL
SUBIT ques -- CAUSESdans des sous des

-
Absencedans Un jour Renversement Mise Dérange- Dérange-

GROUPES - cherrii-
nées,

planchers
établis des chantiers .En-

heures

(dorée (liman- Dein En-
ou ralen-
tissement

en
marche,

ment
fortuit, ou IrderroP-

tion
ment

par suite
Galerie

En-
douteuses

TOTAUXFailles, remontes dans des ---------- d'un joua de arrêt disposi- i"suf11- d'eu- de OisDE BASSINS en cul puisards inondés aban- semble repas, ches semble la ventilation ou tion sance accidentelle verture sembleoeuf- de sac, ou derrière ou donnés et plus par suitede dérange. vicieuse de prolongée retour inconnues
liards

poches,
fronts de

des cloisons
ou des

.
111CC11- 011

change-
ment

et fêtes) perturbations
atmo-

ment
du velu-

du
courant la venti-

par

éboulement
de

Portes d'airtaille, etc. remblais diés barrés de poste) sphériques tilateur d air lation d'aérage
I 2 3 4 5 6 7 8 3 40 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20-

Plomb. d'accid. 12 33 2 0 0 47 2 5 5 0 5 8 1 9 0 21 18 93I 7Nord. ( Proport. p. 100. 16,0 44,0 2,7 0,0 0,0 62,7 2,7 6,7 0,0 9,4 6,7 0,0 6,7 10,5 1,3 2,7 0,0 27,9 100
Loire. Nomb. d'accid,
' '-'"'. (Proport. p.100.

S Nomb. d'accid.

14

4
5,1

80

27
29,1

3

1

1,1
1

0,4
1

22

7

8,0
120

,

40
13,7

28

11

10,2
13

9
4,8

H
5,1

4

55
20,1

21

3

2

1,1
6

1

2,2
14

0

5,1
41

9
16,1

27

8

9,8
4

6
1,5

1

0,4
0

99

'26

36,2
126

41
o

400

131

100

Gard' (Proport. p.100. 1,4 30,0 14 1,1 7,8 41,4 12,2 10,0 11 26,6 2,2 1,1 0,0 10,0 8,9 6,8 0,0 29,0 100
Bourgogne SNomb. d'accid. 1 12 1 4 3 21 2 5 1 8 0 1 o 2 1 0 0 4 9 .12et Nivernais. ( Proport. p.1110. 3,0 36,1 3,0 12,1 9,1 63,6 64 15,2 3,0 24,3 0,0 30 0,0 6,1 3,0 0,0 0,0 12,1 » 100

Tarn )
et Aveyron. SNnnah' d'accid' 0 6 2 1 5 11 5 1 0 6 0 0 0 3 0 0 0 3 4 27

Auvergne. id 0 3 0 0 0 5 2 3 0 5 2 0 0 4 I 0 1 8 5 21
Hérault. id 2 7 0 0 2 11 1 0 0 I 1 0 1 3 0 1 1 7 7 26
Ouest. id. . . . 1 1 3 1 0 6 0 0 l 1 0 0 0 4 1 1 0 6 12 25
Creuse ) id

et Corrèze S 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .1

Vosges 3 id
méridion. S

0 2 1 0 1 4 0 0 0 0 0 0 2 1 0 .1 0 4 1 9

Vosges ) id
septentrion. S 2 0 1 0 1 4 0 0 0

0 0 0 1 2 1 0 0 4 2 10

Totaux 36 172 14 8 41 271 51 36

__
90 107 13 8 23 80 40 15 3 182 225 785

Proportion p. 100. . . 6,4 30,8 2,5 1,1 7,3 48,4 9,1 6,4 1,6 19,1 2,3 4,4 1,1 11,3 7,2 2,7 0,5 32,5 o 100

DÉGAGEMENT DE GAZ

LENT ET CONTINOT

ACCUMULATION PAR
...,....,-. .

GÉNÉRAL

SUITE DE VICES DE L'AÉRAGE
. .,

...--........-----
LOCAL

,--
Mise

en marche,
Renversement

ou ralentissement

---.
Dérangement

suitepar
NOMS DES PAYS sous des planchers

établis
dans

des galeries,
Dérangement

fortuit, Interruption TOTAUX
SUBIT dans des puisards

ou derrière
chantiers, tailles,

avec
arrêt

011

de la ventilation
par suite

disposition
vicieuse accidentelle d'ouverture

prolongée
des cloisons on sans interruption dérangement de perturbations du par éboulement de

ou des remblais de travail du ventilateur atmosphériques courant d'air portes d'aérage

p. 100 p. 100 p.100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p. 100France 6,4 2,5 72,9 1,4 2,3 4,1 7,2 3,2 100
Belgique 13,4 4,6 67,5 6,6 1,2 (1) n 2,6 4,1 100
Prusse 16,7 0,9 68,6 4,5 e 1,2 5,8 2,3 100
Saxe 13,5 0,4 78, 0,4

......- 0,8 0,8 1.1 2,0 100
(I) 8,5 p. 100 si l'on compte tous les accidents qui ont coïncidé avec une baisse du harceler lépassant 1/2 millimètre par heure.
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victimes, tuées ou blessés, faites par chacun d'eux.

Fig. 10. Répartition des accidents mortels d'après le nombre des tués faits
par chacun d'eux.

Fig. 11. Fréquence et importance relatives des accidents mortels, selon le
nombre des tués faits par chacun 'd'eux.

Fig. 12. Répartition des victimes d'après la nature des lésions subies.
Fig. 13. Répartition des accidents d'après les causes de dégagement et d'ac-

cumulation du gaz.

Fig. 14. Répartition comparative des accidents de grisou d'après les causes de
dégagement et d'accumulation du gaz en France, en Belgique, en
Prusse et en Saxe.

Fig. 15. Répartition comparative des accidents de grisou d'après les causes
d'inflammation du gaz, en France et à l'Étranger.

Fig. 16. Répartition des accidents de grisou d'après les fautes commises et les
responsabilités encourues.

TOURNAIRE, inspec-
teur général des mines.

BARGETON (Louis-
Ernest), préfet de la

Dordogne.

MOURET (Georges),
ingénieur des ponts

et chaussées.

DUSSAUX (Emile),
entrepreneur de travaux
publics à Périgueux.

Chancelade.
Effondrement
des carrières

(octobre 1885)

Id.

Id.

Id.

29 janvier 1886.

DORDOGNE.

A fait preuve d'un dévouement
exceptionnel dans la direction des
travaux de sauvetage.

A courageusement payé de sa
personne eu visitant les travaux
de sauvetage et s'est exposé au
point d'être pris dans les ébou-
lements.

A fait preuve d'un zèle et d'une
abnégation au-dessus dotent éloge
en explorant les galeries, afin de
trouver une voie permettant de
porter secours aux ouvriers ense-
yetis sous l'effondrement.

A montré le plus grand dévoue-
ment dans l'exécution des travaux
de sauvetage et n'a Pas hésité à
braver tous les dangers pour en-
courager les travailleurs. Déjà
titulaire de la médaille d'argent
de 1°' classe.

(*) Cet extrait fait suite à celui qui a été publié dans le 2* volume de 1883 (13u11.), p. 638.

ACTES DE COURAGE

ACCIDENTS ARRIVÉS

Extrait de t'apporta du ministre de

ET DE DÉVOUEMENT.

de la République
Fig. 1. Production annuelle moyenne pendant la période 1870-1879.

Fig. 2. Nombre moyen des mines exploitées, grisouteuses et non grisouteuses.
Proportion p. 100 des mines à grisou.

Fig. 3. Nombre des accidents et des victimes du grisou. Rapport p. 100

DANS LES MINES ET LES CARRIÈRES.

l'intérieur approuvés par le Président
en 1886 (*).

aux accidents de toute nature et à leurs victimes.

Fig. 4. Rapport des victimes à. la production et au personnel.

Fig. 5. Répartition d'après leur âge des ouvriers occupés en France dans les
mines.

Fig. 6. Répartition des accidents de grisou par mois.

Fig. 7. jours de la semaine.

Fig. S. d'après le lieu de la mine où
ils se sont produits.

Fig. 9. Répartition des accidents, mortels ou non, d'après lé nombre des

NOMS,

prénoms et qualités.
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et

dates.

ANALYSE

des

faits.

RÉCOMPENSES
décernées.

MENTIONS

honorables.-
LETTRES

de
félicitations.

MÉDAILLES

?";)

classes.

Lettre de
félicitations.



MARTINEAU (Eugène),
entrepreneur de travaux
publics à Périgueux.

LEGRAIN (Toussaint),
ingénieur des ponts et

chaussées.
CRUCHET (Félix), dit

TuninononE, contre-mai-
re carrier à Trélissac.
PUYJARINET (El 0i),
contre-maître carrier

à Chancelade.
MOREAU (Jean),ouvrier
carrier à Chancelade.

GABAL (Henri),
contre-maître mineur.

SALESSE (Paul),
ingénieur en chef

des chemins de fer.
ADISSON (François),
maître charpentier

à Périgueux.
MADELOR (Léon), fac-

teur surveillant des
lignes télégraphiques

à Périgueux.
MADRoux (Emile),
instituteur public

à Chancelade.
RIBEYROL (Elie),

carrier à Chancelade.
CHANTAUD (Emile),

ouvrier carrier
à Chancelade.

PERSOUILL, ouvrier
mineur.

Chancelade.
Effondrement
des carrières

(octobre 1885)
(suite).

Id.

Id.

29 janvier 1886 (suite).'

DORDOGNE (suite).
S'est particulièrement distin-

gué en dirigeant les travaux de
déblaiement entrepris pour por-
ter secours à des personnes en-
sevelies sous les décombres des
maisons qui s'étaient écroulées
par suite de l'effondrement des
carrières.

Ont rivalisé de zèle et de dé-
vouement dans la même circon-
stance.

Se sont signalés en prenant
part aux travaux de sauvetage.

MONTEREY, ouvrier
mineur.

ESPITA LIER, ouvrier
mineur.

BAVIE, ouvrier mineur.
DELTOR, ouvr. mineur.

JOSSE (Hubert), entre-
preneur de travaux
publics, à Poligny.

BACHELIER (Charles-
Eugène) dit DISTANT,

menuisier,
à Rambouillet.

BOUCHER, chef can-
tonnier au service vici-

nal, à Rambouillet.
DÉSOURME (François),

ouvrier charpentier,
à Rambouillet.

PIQUET (Auguste),
métreur-vérificateur,

à Rambouillet.
SAURANT (Charles),
ouvrier menuisier,

'a Rambouillet.

Chancelade.
Effondrement
des carrières
(octobre 1885)

(suite).

Guipereux,
commune

d'Hermeray.
Eboulement

dans un puits
(8 avril 1885).

Id.

Id.

Se sont signalés en prenant
part aux travaux de sauvetage.

SEINE -ET - OISE.

A exécuté dans le puits presque
tous les déblais nécessaires pour
retrouver le corps du puisatier,
victime de l'accident.

A également exposé ses jours
en plaçant les bois nécessaires
pour étayer les parois du puits.

Ont coopéré avec zèle et dé-
vouement à l'exécution des mêmes
travaux.

17 février 1886.

Mention
honorable.

Id.

Id.
Id.
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NOMS,
LIEUX ANALYSE

RÉCOMPENSES
décernées.

NOMS,
LIEUX ANALYSE

RÉCOMPENSES
décernées.

prénoms et qualités.

et

dates.

des

faits.

MEDAILLES

TE

c.3

c.,

MENTIONS

honorablis,

LETTRES

de

félicitations.

prénoms et qualités.

et

dates.

des

faits.

RIES ML LES

on
ci

MENTIONS

honorables.

LETTRES

de
félicitations.

DORDOGNE.

BITRY (Philippe), clerc
d'avoué, à Périgueux.

Chancelade.
Effondrement
des carrières
(octobre 1885)

1881-1885. A fait preuve de
dévouement dans diverses cir-
constances, notamment lors de la
catastrophe des carrières de Chan-
celade.

Mention
honorable.

classes.

1 r°

2e

Mention

honoralk

Mention
honorable.

Id.

Id.

classes.

29 janvier 1886 (suite).

DORDOGNE (suite).



1

GAUDRY (Pierre),
ouvrier mineur.
GUEUX (Louis),
ouvrier mineur.

SOUSTELLE (Aristide-
Adrien), maître mineur

principal.

LÉVY, ingénieur
des mines.

WALDmANN,ingénieur
des ponts et chaussées.

BAUMGARTH,
conducteur

des ponts et chaussées.

DESRUE,
chef cantonnier

des ponts et chaussées.

BENOIT, ingénieur,
directeur de la Compa-

gnie des Grandes-
Flaches, propriétaire

de la concession
de Montbressieux.
BESSON (Claude),
ouvrier mineur.

Mine
de houille

des Paleyrets,
régie d'Aubin.
Incendie du

29. juillet 1885

SEINE-ET-OISE.
Ont dirigé avec le plus grand

dévouement les travaux entrepris
Guipereux, pour le sauvetage d'un ouvrier
commune enseveli sous un éboulement au

d'Hermeray. fond d'un puits.
Eboulement MM. Lévy et Waldmann sont

dans un puits déjà titulaires de la médaille d'as-
(8 avril 1885). gent de 2' classe.

M. Baumgarth a précédemment
obtenu une mention honorable.

S'est signalé en coopérant avec
Id. un zèle digne d'éloges à l'exécu-

tion des mêmes travaux.
16 avril 1886.

LOIRE.

Concession de
Montbres-

sioux. Incen-
die au puits
Ste-Mélanie.
(9 juin 1885)

22 mars 1886.
AVEYRON.

A exposé sa vie en cherchant à
porter secours à un ouvrier sur-
pris par l'incendie. S'était déjà
signalé dans des circonstances
analogues.

Ont fait les plus courageux
efforts pour essayer de sauver
trois ouvriers qui ont péri asphy-
xiés par suite d'un incendie sou-
terrain.

DURAND, conducteur
es ponts et chaussées.
DESCHAMPS, agent

secondaire des ponts
et chaussées.
DENIS, agent

secondaire des ponts
et chaussées.

MALPLAT, garde-
iines, à Rive-de-Gier.

DEMONTAUT (Antoine)
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

BONNARD (Jean-Marie)
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.
Duns (Claude),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

CHANADET (Antoine),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

CALLET (Claude),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

1LLET (Jean-Baptiste)
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

MALPLAT (Daniel),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

MOUSSET (Jean),
ouvrier mineur,
h Rive-de-Gier.

CALLET (Joseph),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

CALLET (Michel),
ouvrier mineur,
à Rive-de-Gier.

Chancelade.
Effondrement
des carrières
(octobre 1885)

Concession
de Montbres-

sioux.
Incendie au
puits Sainte-

Mélanie.
(9 juin 1885).

24 mai 1886.

DORDOGNE.

Se sont signalés par leur zèle
et leur dévouement.

LOIRE.

Belle conduite lors d'un incen-
die survenu, le 9 juin 1885, dans
une galerie du puits Sainte-Mé-
lanie.

classes.

Lettre de
félicitations.

Id.

Id.

Lettre de
félicitations.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id

Id.

Id.

RÉCOMPENSES
décernées.

NOMS,
LIEUX ANALYSE

priasses et qualités.

et

dates.

des

faits.
o

MÉDAILLES
MENTIONS

honorables.

LETTRES
de

félicitations.

RÉCOMPENSES
décernées.

NOMS,
LIEUX ANALYSE

prénoms et qualités.
et

dates.

des

faits.
o

MÉDAILLES

g's'

,ENTioNs

honorables.

LETTRES

de
félicitations.
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1"

2.

17 février 1886.
SAÔNE-ET-LOIRE. classes.

Mines de
schistes >bitu-

mineux de Lettre de
Surmoulin. Se sont signalés par leur cou- félicitations.

Accident au rage et leur présence d'esprit. Id.
puits des
Thélots.

(28 juin 1885.)

Lettre de
félicitations.

Id.

2°



NOMS,

prénoms et qualités.

SERGEANT (Constant),
père, cantonnier,

Moyenneville.
SERGEANT (Marcel),

fils, cantonnier,
à Moyenneville.

BAziR(Eugène-Élysée),
manouvrier,
h Maurevert.

VITAL, ingénieur en
chef de l'arrondisse-
ment minéralogique

de Bordeaux.
BOUTIRON, ingénieur
ordinaire des mines.
MouRET, ingénieur

ordinaire des ponts et
haussées, à Périgueux.
LAUGIER-MATHIEU

Paul), préfet du dépar-
tement de la Dordogne.
DUSSALTX, entrepre-

neur de travaux
publics à Périgueux.

MARTINE, garde-naines
principal à Périgueux.
EANNIN, garde-mines

de P° classe,
à Angoulême.

LIEUX

et

dates.

Carrière à
Movenneville.
Accident du
22 décembre

1885.

Maurevert,
commune

de Chaumes.
Accident du

10 juillet 1886

Chancelade.
Effondrement
des carrières.
(octobre 1885)

BULLETIN.

18 octobre 1886 (suite).

PAS -DE - CALAIS .

Se sont dévoués pour porter
secours à deux ouvriers ensevelis
sous un éboulement dans une
carrière de sable et de cailloux.

Le sieur Sergeant père est déjà
titulaire de la médaille d'argent
de 2. classe.

SEINE-ET-MARNE.

A sérieusement exposé sa vie
pour porter secours 3 une petite
fille tombée dans une carrière
profonde et remplie d'eau.

27 décembre 1886.

DORDOGNE.

Aoàt 1886. Se sont particuliè-
rement distingués par leur cou-
rage et leur dévouement lors des
recherches effectuées dans les
carrières de Chancelade pour dé-
couvrir les corps des ouvriers
victimes de la catastrophe du
25 octobre 1885.

rappel

tre

P.

RÉCOMPENSES
décernées.

MÉDAILLES

o tl7

classes.

2.

1"

ire

605

MENTIONS

honorables.

LETTnEs
de

felicitations.

Lettre de
félicitations.

Id.
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IsAAc, chef de cabinet
du préfet

de la Dordogne.
RIBEYROL, Contre-
maître de carrière.

LADEUIL, ouvrier car-
rier.

TouzA, id.
ROBERT, id.
DESmAISON, id.
BENOIT,
NADAUD, id.
BAYLET, ici.
GANNAT, id.
MARIS, id.
RIBIÈRE fils, id.
SAINT-MARTIN,
PARMENTIER, id.
PRA.LON,

Chancelade.
Effondrement
des carrières.
(octobre 1885)

27 décembre 1886 (suite).

DORDOGNE (suite).

Août 1886. Se sont particuliè-
rement distingués par leur cou-
rage et leur dévouement lors des
recherches effectuées dans les
carrières de Chancelade pour dé-
couvrir les corps des ouvriers
victimes de la catastrophe du
25 octobre 1885.

1"

ira

ne

20

de
félicitations

Mention henni
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
lé.
Id.
Id.
Id.

1.,.fflUMEnzumillmunime
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE DE LA PRUSSE
DE 1881 A 1885.

Nous extrayons les tableaux suivants de la statistique de l'in-
dustrie minérale en Prusse pour l'année 1885

I. - Production minérale de 1881 à 1885.

PRODUITS. 1881 1882 1883 1884 1885

Combustibles minéraux
et hydrocarbures.

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes
Houille 43.780.545 47.097.376 50.611.018 51.867.646 52.879.004
Lignite. 10.412.153 10.798.091 11.826.630 12.055.697 11.387.184Asphalte 15.905 12.996 20.411 19.005 19.401Huile minérale 2.871 5.989 2.495 3.633 2.695

Total 54.211.474 57.914.490 62.460.55.1 63.945.981 65.188.384

Sels alcalins.

Sel gemme 207.858 210.130 108.111 197.247 205.492
Sel obtenu par dissolu-

tion 217.006 251.679 258.199 258.854 255.517
Kaïnite 160.325 141.172 230.071 203.120 195.391
Autres sels de potasse. 385.107 553.029 609.742 585.016 529.539Sels de soude 2.543 3.472 30 80 27
Boracite 77 86 151 153 121

Total 1.001916 1.159.668 1.306.434 1.244.470 1.186.087

Minerais métalliques.

Minerais de fer 3.933.314 4.027.473 4.118.331 4.186.075 3.923.783Id. de zinc.. . . . 659.211 693.369 676.796 631.235 679.787
Id. de plomb . . 148.790 157.236 149.445 141.108 140.337
Id. de cuivre. . . 515.359 558.851 604.407 583.582 611.337
Id. d'argent et d'or. 121 115 96 67 59
Id. de cobalt.. . . 33 66 98 41 19Id. de nickel . . . 7 15 15 31 11
Id. d'antimoine 57 42 33 16 14
Id. d'arsenic . .

.
443 451 225 1.196 1.487

Id. de manganèse. 11.086 4.670 4.574 7.751 14.696
Pyrites employées com-

me minerais de soufre 124.925 157.961 148.717 149.428 115.195
Sulfates et aluns divers. 17.084 21.183 10.734 11.745 5.453

Total 5.410.431 5.621.532 5.713.471 5.712.275 5.494.178

Total général. . . . 60.611.821 61.696.690 69.480.459 70.902.726 71.968.619

LIEUX ANALYSE

RÉCOMPENSES
décernées.

NOMS,

et des
MÉDAILLES MENTIONS

honorables,-prénoms et qualités. dates. faits. LETTRES



II. - Nombre d'ouvriers employés dans les mines de 1881 à 1884.

III. - Production des usines métallurgiques de 1881 à 1885.

On voit par le tableau I que, sauf un léger ralentissement dans
l'extraction des sels alcalins et clans celle des minerais de fer, la

production minérale du royaume de Prusse- s'est accrue d'une
façon constante pendant ces cinq dernières années. Pour les
combustibles minéraux, l'extraction a augmenté de 11 millions
de tonnes de 1881 à 1885.

La production des usines métallurgiques a suivi aussi une
marche régulièrement ascendante pendant ce laps de temps. La
fabrication de la fonte s'est élevée de 500.000 tonnes.

Depuis 1884, les statistiques prussiennes ne fournissent plus
aucun chiffre de production relatif au fer ni à l'acier.

(Extrait par M. PELLE , ingénieur des mines, de la
Zeitschrift ffir das Berg, Witten und Salinenwesen im
preussischen Staate 1886.)

MINES DE NICKEL DU DISTRICT DE THIO

( NOUVELLE-CALÉDONIE ).

Le district de Thio est celui qui contient les gisements de nic-
kel actuellement reconnus comme les plus riches et les plus
productifs de notre colonie (*) Les principaux d'entre eux sont
ceux du plateau de Thio, compris entre la rive gauche de la
rivière de Thio et son affluent le ruisseau Kouangoa, la mer, la
rive droite de la rivière Dothio et son affluent le ruisseau Koua-
nahoué; ce plateau, d'une étendue totale d'environ 1.900 hec-
tares, renferme plusieurs filons de nickel dirigés pour la plupart
du nord au sud, et qui, au voisinage de la surface, se subdivi-
sent en un grand nombre de veines, particulièrement dans les
endroits où les serpentines étaient le plus disloquées.

Les mines ouvertes sur ce plateau par la Société le Nickel se
divisent en trois groupes, reliés entre eux par une voie ferrée
d'une longueur totale de près de 8 kilomètres, comprenant deux
plans inclinés automoteurs dont la pente est de près de 45° et
qui permettent de descendre le minerai du plateau sur le bord
de la rivière de Thio; les travaux ont été commencés en 1875 et

(*) Annales des mines, 1cr vol. de 1886, p. 666.

ANNÉES.
MINES

de charbon.
MINES

de lignite.
MINES

métalliques.
AUTRES
mines. TOTAL.

1881 162.951 19.959 69.981 7.885 260.779
1882 172.397 20.108 71.644 8.208 272.357
1883 184.099 21.197 72.347 8.590 286.233
1884 190.707 21.614 70.513 9.067 291.901

PRODUITS. 1881 1882 1883 1884 1885

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnesFonte au bois. 31.614 31.854 33.370 30.999 31.337Fonte au coke 9.141.295 2.435.694 2.542.608 2.587.898 2.633.537

Total pour la fonte, . . . 2.172.909 2.467.548 2.575.978 2.618.897 2.664.874

Zinc 105.345 113.272 116.644 125.183 128.911Plomb 81.656 86.811 84.809 88.460 87.216Litharge 3.203 2.739 3.859 3.573 3.126Cuivre 14.621 14.886 16.189 16.675 17.421Maties cuivreuses. 1.079 886 545 300 343Nickel. 82 121 109 126 145Smalt 16 27 21 21 34Etain. ,. 77 120Régules d'antimoine 239 159 104 131 149Antimoine métallique. . 18 17 24 12Manganèse 4 5 12 11 7Produits arsénicaux 112 251 58 370 522Soufre 2.571 3.365 3.753 3.803 3.190Acide sulfurique ordinaire 188.079 211.825 222.761 250.515 246.473Acide sulfurique fumant.. 1.514 3.643 2.219 9.351 8.619Sulfate de fer 5.255 5.237 4.872 5.158 4.801Sulfate de cuivre 2.385 2.176 2.517 3.120 2.587Sulfate de fer et de cuivre. 436 367 411 300 251Sulfate de zinc 352 435 567 692 683Ocres 130 185 184 186 161

Total 9.580.009 2.913.955 3.035.636 3.126.991 3.169.639

kilogr. kilogr. kilogr. kilogr. kilogr.Argent 145.201 161.520 172.865 184.876 195.035Or 211 82 102 1.46 130Cadmium 3.367 3.671 2.419 2.768 3.267

Total 148.779 165.273 175.386 187.790 198.432
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1876; ils portent sur plusieurs filons de 1 à 2 mètres de puis-
sance en général; celui des mines Rose et Plourivo est dirigé
N. 390 E. et forme au voisinage de la surface de puissants amas,
qui sont exploités à ciel ouvert; à la mine Beaucourt, on a ex-
ploité, par galeries, un filon nord-sud, de 10 mètres de puis-
sance. Un quatrième groupe de travaux, appartenant à la même
société, porte sur un filon de deux mètres de puissance, situé
sur la rive gauche de la rivière Dothio, et qui n'a encore été
attaqué qu'a la surface. L'ensemble de ces mines a fourni, dans
les six années 1880-1885, un total de 28.933 tonnes de minerai,
d'une teneur moyenne de 10,5 p. 100. En outre, on a abandonné
dans les déblais, du moins dans les premiers temps de l'exploi-
tation, comme n'ayant que peu de valeur, une quantité considé-
rable de minerai tenant de 3 à 11 p. 100 de nickel, qu'on s'oc-
cupe actuellement de reprendre pour le laver et l'enrichir.

Il a été extrait, pendant la même période, près de 1.200 tonnes
de minerai de six autres mines, moins importantes, du district
de Thio, dont trois sont situées également sur le plateau, tandis
que les autres se trouvent sur la rive droite et dans le haut de
la rivière de Thio : ces dernières sont ouvertes sur une série de
filons de 2 mètres de puissance moyenne et sur un amas consi-
dérable; la teneur du minerai atteint 12 et 14 p. 100, mais l'éloi-
gnement de ces mines et le défaut de moyens de transport éco-
nomiques en a fait suspendre provisoirement l'exploitation.

Enfin, d'importants amas ont été découverts en 1883 au voi-
sinage du ruisseau Kouangoa, affluent de la rivière de Thio, qui
marque la limite entre les serpentines constituant le massif du
plateau de Thio et les mélaphyres, affleurant sur divers points
de la rive droite : les travaux d'exploitation de la mine Tou-
mourou, ouverts sur ce gisement en novembre 1885, avaient
déjà donné, au 1" juin 1886, un total de 600 tonnes de minerai
légèrement quartzeux tenant en moyenne 10 p. 100 de nickel;
le minerai, trié et mis 'en sacs, est descendu au fond de la vallée
au moyen de deux câbles tendus, d'une portée de 500 mètres,
sur lesquels on fait glisser les sacs, suspendus par une fourche
en bois dur; il est transporté de là, après un lavage et un nou-
veau triage, à dos de cheval, puis par voiture, jusqu'au point
d'embarquement sur la rivière de Thio.

La crise qui sévit sur l'industrie a, malheureusement obligé
les exploitants, en 1886, à ralentir ou même à suspendre l'ex-
ploitation d'un certain nombre de ces mines, mais il est à espé-
rer que la situation ne tardera pas à s'améliorer; et si le projet,
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déjà mi S en avant, de substituer le nickel au cuivre pour la fa-,
brication de la monnaie de billon française, venait à être défini-
tivement adopté , l'industrie minérale de la colonie prendrait
immédiatement un essor considérable.

(Extrait d'un rapport de M. CROISILLE, garde-mines, sur
les mines du district de Thio.)

Tome X, 1868. 40.
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